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Résumé 
 

Le Koweït est un précurseur de la démocratie dans la Péninsule arabique et dans le Golfe 

persique. Le petit émirat pétrolier connaît depuis le début du XXe siècle un activisme politique 

et civil important aboutissant dans les années 1960 à mettre en place le premier système 

parlementaire basé sur une constitution au semblant démocratique au sein du Conseil de 

Coopération du Golfe. Ce système parlementaire est le fruit de conflit entre la société politique 

et la société civile koweïtienne. Les forces progressistes et conservatrices ont contribué à 

l’évolution démocratique du pays. Cependant, l’islamisme, sunnite et chiite, commence dès le 

milieu du XXe siècle à dominer le champ civil jusqu’à influencer considérablement la politique 

nationale et régionale du pays. Depuis, les acteurs de la société civile koweïtienne deviennent 

un élément indispensable à l’État pour résoudre les conflits internes et externes. Ainsi, la société 

civile islamisée constitue la source idéologique et financière de plusieurs mouvements 

islamistes dans le monde musulman. La position géostratégique du Koweït au sein du Moyen-

Orient permet aux acteurs externes d’exploiter la société civile koweïtienne dans les conflits 

confessionnels et ethniques régionaux. Cette thèse vise à examiner le rôle joué par la société 

civile, la société politique, et la famille régnante afin de mieux comprendre la nature des 

conflits, ses mécanismes et fonctionnements au sein de la société koweïtienne. 

 

Descripteurs : Koweït ; société civile ; société politique ; démocratie ; association ; 

géopolitique ; islamisme ; sunnisme ; chiisme ; gouvernement ; État ; mouvement social ; 

citoyenneté.  
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Summary 

Kuwait has been a precursor to democratization in the Arabian Peninsula and the Persian 

Gulf. The tiny emirate has experienced significant political and civil activism since the 

beginning of the 20th century. Starting in the 1960s, this activism led to the foundation of the 

first parliamentary political system based on a so-called democratic constitution within the Gulf 

Cooperation Council. This parliamentary system is the result of continuous conflicts between 

Kuwaiti political and civil societies. Progressive and conservative political pundits have 

contributed to the country’s democratic development. However, in the middle of the 20th 

century, Sunni and Shiite Islamism began to dominate the civil arena and to considerably 

influence national and regional policies. Since then, the actors of the Kuwaiti civil society have 

become an essential element of the State in addressing internal and foreign matters and 

conflicts. The Kuwaiti civil society also became an ideological and financial resource of several 

Islamist movements within the Muslim world. Kuwait’s geostrategic position within the Middle 

East effectively allows foreign actors to exploit Kuwaiti civil society in regional sectarian and 

ethnic conflicts. This thesis examines the role played by civil society, political society, and the 

ruling family in order to better understand the nature of struggles, their mechanisms and impact 

on the Kuwaiti society. 

 

Key words: Kuwait; Civil society; Political society; democracy; association; 

geopolitics; Islamism; Sunnism; Shiism; government; State; social movement; citizenship. 
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       ّ    Doublement de lettre : yy 

Résumé 



  

 5 

Sommaire 

 
Introduction (p. 8) 

Partie I (p. 20) 

Entre son histoire nationale et son histoire régionale : La transformation de la société 

koweïtienne au cours du XXe siècle  

Chapitre 1 (p. 21) 

L’impact de l’histoire politico-religieuse du monde arabo-musulman sur la vie sociopolitique 

koweïtienne  

Chapitre 2 (p. 67) 

De l’islam d’hier à l’islam d’aujourd’hui : quelle place pour la politique ?  

Partie II (p. 88) 

La représentation des minorités koweïtiennes : Histoire, présent, avenir  

Chapitre 1 (p. 89) 

Le chiisme koweïtien : Entre patriotisme et pan-chiisme 

Chapitre 2 (p. 118) 

La citoyenneté active comme moyen au développement sociopolitique : la citoyenneté 

koweïtienne comme cas d’étude 

Chapitre 3 (p. 150) 

L’intégration des femmes koweïtienne dans la sphère politique nationale 

Partie III (p. 181) 

Le chevauchement entre le politique et le civil au Koweït 

Chapitre 1 (p. 182) 

Le conflit entre l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle 

Chapitre 2 (p. 214) 

Le clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et 

l'islamisation de la société civile 

Chapitre 3 (p. 253) 

Géopolitique au Moyen-Orient : l’implication de la société civile koweïtienne dans les 

conflits régionaux 

Conclusion (p. 292) 

Table des matières (p. 359) 

 



  

 6 

 

 

                

 



  

 7 

  



  

 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction 

  



  

 9 

Aujourd’hui, le Moyen-Orient, qui n’est dominé d’une façon indiscutable par aucune 

puissance régionale, constitue un foyer de tension considérable dans les relations 

internationales. Mais qu’est-ce que le « Moyen-Orient » ? S’agit-il uniquement des pays 

arabes ? Et qu’en est-il alors de l’Iran et de la Turquie ?  

« Le Moyen-Orient ou Middle East est une expression qui apparaît au 
début du XXe siècle. Il désigne alors la zone comprise entre les Indes et le Proche-
Orient (le littoral méditerranéen des Balkans à l’Égypte), c’est-à-dire la région de 
la péninsule arabique et du Golfe. Cette définition correspond avant tout à des 
conceptions géopolitiques et non géographiques. Les Britanniques, utilisant ce 
terme, conçoivent une zone d’influence nouvelle entre l’Égypte et les Indes. 
L’absence de définition géographique claire explique la grande plasticité du 
terme. Pour la doctrine Eisenhower, il s’agit seulement des États arabes du 
Moyen-Orient. Pour l’ONU, il faut y intégrer l’Iran, l’Afghanistan et l’Éthiopie, 
mais pas le Soudan.  […] De toute évidence, l’expression est fonction de celui qui 
l’utilise et de ses vues géopolitiques. Elle demeure très floue bien que toutes les 
définitions excluent l’Afrique du Nord1. »  

Nous optons pour la définition de l’ONU qui considère l’Iran et l’Afghanistan comme 

parties intégrantes du Moyen-Orient. Nous ajoutons également la Turquie à cet espace 

géographique et géopolitique appelé « Moyen-Orient » car ce pays a un rôle historique dans 

cette région depuis l’empire ottoman jusqu’à nos jours. L’importance du Moyen-Orient tient à 

plusieurs facteurs. Trois quarts des réserves mondiales d’hydrocarbures se trouvent dans cette 

zone qui constitue également, sur le plan stratégique, le carrefour entre l’Asie, l’Afrique et 

l’Europe, et entre la Méditerranée et le monde indien. En effet, ce carrefour se trouve entre des 

foyers de vieilles civilisations (la Mésopotamie, l’Anatolie, l’Iran, l’Égypte et le Levant, etc.) 

et de religions majeures (judaïsme, christianisme, islam, etc.) qui alimentent jusqu’à nos jours 

encore les conflits et les cultures. 

Plusieurs États sont en concurrence pour les zones d’influence du Moyen-Orient. Cinq 

pays impactent la scène régionale au vu de leurs régimes politiques hétérogènes et de leurs 

constructions ethnico-confessionnelles diverses. Il s’agit du régime militaire d’Égypte (présidé 

par ʿ Abd al-Fattāḥ Assīsī) où se trouve la communauté chrétienne la plus importante du Moyen-

Orient, de la pétromonarchie saoudienne « wahhabite2 », de la Turquie dirigée par Recep 

Tayyip Erdoğan et son parti l’AKP (Adalet ve Kalkınma Partisi, Parti de la Justice et du 

 
1 V. CLOAREC, H. LAURENS, Le Moyen-Orient au XXe siècle, Paris, Armand Colin, 2003. 
2 Le wahhabisme est un terme, souvent polémique, qui désigne la doctrine développée au XVIIIe siècle par 
Muḥammad ibin ʿAbd al-Wahhāb (1702-1792) et qui a été adoptée par l’État saoudien. Voir Pascal MENORET, 
« Le wahhabisme, arme fatale du néo-orientalisme », Mouvements, no 36-6, 2004, p. 54‑60. 
https://www.cairn.info/revue-mouvements-2004-6-page-54.htm [Lien consulté le 15/09/2022]. 
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développement) dont les théoriciens ont développé la doctrine du néo-ottomanisme3, de la 

République islamique d’Iran qui constitue l’épicentre du chiisme mondial et dont la référence 

est le guide suprême iranien Ali Khamenei, et de l’État hébreu israélien qui par sa spécificité 

religieuse et sa collaboration étroite avec les Occidentaux constitue l’ennemi principal d’un 

nombre important d’États moyen-orientaux. La rivalité entre ces pays reflète un paysage 

moyen-oriental que nous pouvons diviser en plusieurs catégories :  

1.  Sur le plan religieux : l’islam (le sunnisme, le chiisme, l’ibadisme, le soufisme, le 

druzisme, l’alaouisme, l’alévisme,)4, le christianisme (l’Église catholique5, les 

Églises orthodoxes6 et les Églises antéchalcédoniennes7, ainsi que divers Églises 

protestantes), le judaïsme, le zoroastrisme, le bahaïsme, le yézidisme8.  

2. Sur le plan ethnique : les Arabes, les Iraniens, les Turcs, les Kurdes, les Juifs, les 

Assyro-chaldéens, etc. 

3. Sur le plan de régimes politiques : des régimes militaires (ex : l’Égypte), 

théocratiques (ex : l’Iran), monarchiques (ex : l’Arabe saoudite), républicains (la 

Turquie). 

4. Sur le plan des idéologies islamistes dominantes : frériste (Frères musulmans), 

salafisme, wahhabisme, chiisme pro-iranien ou non. 

Prenons l’exemple de l’Afghanistan où les Talibans ont repris le contrôle quasi total du 

pays après le retrait de l’armée américaine le 31 août 2021. Situé en Asie centrale, l’Afghanistan 

constitue un carrefour géopolitique entre l’Asie centrale et les mondes chinois, indien, iranien, 

et arabe. À majorité sunnite (80% de sunnites pour 20% de chiites), l’Afghanistan est riche en 

matières ethnique et linguistique9. Cependant, le conflit en cours en Afghanistan « révèle un 

 
3 Jean MARCOU, « Le néo-ottomanisme, clef de lecture de la Turquie contemporaine ? », Les Clés du Moyen-
Orient, 2012. Voit https://www.lesclesdumoyenorient.com/Le-neo-ottomanisme-clef-de-lecture-de-la-Turquie-
contemporaine [Lien consulté le 01/09/2022]. 
4 Voir annexe 1. 
5 Dont les Églises catholiques de rite oriental : l’Église maronite, les Églises syriaque et chaldéenne, l’Église 
melkite, l’Église catholique arménienne. 
6 Églises reconnaissant les sept premiers conciles œcuméniques. Les deux principales Églises orthodoxes du 
Moyen-Orient sont le patriarcat d’Antioche et le patriarcat de Jérusalem. 
7 Églises n’ayant pas reconnu le concile œcuménique de Chalcédoine de 451 et ne reconnaissant donc que les 
trois premiers conciles œcuméniques. Ces Églises sont historiquement très présentes au Moyen-Orient : l’Église 
copte, le catholicossat (arménien) de la Grande Maison de Cilicie, l’Église syriaque orthodoxe. Nous pouvons 
également mentionner l’Église apostolique assyrienne de l’Orient qui a son siège à Erbil et l’Ancienne Église de 
l'Orient, siégeant à Bagdad, toutes deux héritières de l’Église de l’Orient (l’Église dite « nestorienne ») qui ne 
reconnait que les deux premiers conciles œcuméniques de Nicée et de Constantinople. 
8 Voir https://www.lesclesdumoyenorient.com/Cartographie-des-religions-2-Le-Proche-Orient.html [Lien 
consulté le 01/01/2022]. 
9 1/ Celles de langue iranienne : Pashtouns, Tadjiks, Hazaras, Baloutches. 2/ Celles de langue turque : Ouzbeks, 
Turkmènes. 
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kaléidoscope de représentations géopolitiques. Il faut bien se résoudre à l’évidence : il n’existe 

pas de nation afghane10. » Il n’y a pas d’État centralisé fort en Afghanistan pour garantir une 

politique globale sur l’ensemble de la nation car il s’agit avant tout d’une société clanique quasi-

féodale. 

Depuis la reprise du pouvoir par les Talibans sur l’Afghanistan, plusieurs députés 

islamistes koweïtiens et acteurs issus de la société civile koweïtienne ont considéré cette reprise 

du pouvoir comme une victoire de l’islam. Walīd Aṭṭabṭabāʾī, ancien député parlementaire 

koweïtien et l’un des symboles de l’opposition koweïtienne revendiquant davantage de 

libertés11, publie le 17 septembre 2021 sur son compte twitter le propos suivant :  

« Nous souhaitons que le Koweït soit à l’avant-garde des États qui 
reconnaissent le nouveau gouvernement afghan [des Talibans] et qui rétablissent 
les relations diplomatiques avec le pays. Il est inéluctable de reconnaître et de 
traiter avec ce gouvernement dominé par les Talibans qui ont contrôlé la capitale 
Kaboul sans verser du sang12. » 

Ces propos trouvent des échos positifs auprès la société koweïtienne, mais cette société 

est-elle pour autant une société islamiste pro-talibans ? Le système politique koweïtien garantit-

il des libertés individuelles ? Ou bien, comme en Afghanistan, l’État koweïtien n’a pas la 

capacité de garantir l’intérêt général et les libertés individuelles ? 

Le Koweït est un émirat constitutionnel doté d’un parlement avec de réelles fonctions 

constitutionnelles pour la prise de décision politique. Indépendant depuis 1961, le Koweït 

(superficie totale de 17 818 km2) est composé de 1 263 000 citoyens et de 2 789 000 résidents 

étrangers. 85% de la population est musulmane et 15% est hindous ou chrétienne. Les sunnites 

constituent 70% de la population musulmane pour 30% chiites. Avant son indépendance, le 

Koweït était une entité politique appelé cheikhat (mašyaẖa en arabe et sheikhdom en anglais)13. 

 
10 Patrice GOURDIN, Géopolitiques: manuel pratique, Paris, Choiseul, 2010, p. 667. 
11 Le Koweït connaît depuis le début du XXIe siècle une mobilisation sociale importante. Cette mobilisation sociale 
est la continuité des actions collectives que la société koweïtienne connaît depuis le XXe siècle et qui ont mené à 
installer dans le pays un système parlementaire et une constitution « démocratique » dans les années 1960. 
Plusieurs revendications sont sur l’agenda de l’opposition qui mène la mobilisation sociale : l’égalité entre les 
citoyens (notamment entre les membres de la famille princière, les oligarques et les citoyens ordinaires) ; la liberté 
d’expression ; un premier ministre issu d’une élection et non nommé directement par l’émir du pays ; des réformes 
économiques et politiques, etc. Cependant, lorsque l’on parle de l’égalité entre les citoyens, l’égalité entre hommes 
et femmes n’est pas une revendication principale de cette opposition koweïtienne dominée par les conservateurs. 
La définition de la liberté d’expression au sein de cette opposition koweïtienne reste ambiguë. Il est intolérable 
pour les conservateurs qui dirigent l’opposition de critiquer la culture religieuse et les valeurs patriarcales de la 
société koweïtienne. À savoir qu’il existe tout de même une minorité progressiste fondatrice de cette opposition 
koweïtienne, mais son influence reste très minime par rapport à l’influence du courant conservateur.  Pour plus 
d’informations, voir la partie II et les chapitres 1 et 3 de la troisième partie. 
12 Voir https://twitter.com/Altabtabie/status/1438837763890089984 [Lien consulté le 24/09/2021].  
13 Voir la section 1 Aperçu de l’histoire de Koweït jusqu’à son indépendance en 1961 (Partie I – chapitre 1). 
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Le souverain ou le monarque du cheikhat portait le titre de cheikh qui désignait à l’origine le 

chef de tribu bédouine dans la Péninsule arabique14.  

Le Koweït est entouré par trois pays, l’Arabie saoudite, la République islamique d’Iran 

et l’Irak, facteurs de déstabilisation du Moyen-Orient, qui influencent idéologiquement, 

militairement et financièrement les acteurs koweïtiens. Ces trois pays impactent directement 

les relations internationales (voir annexes 2 et 3). Par rapport à l’Iran (82 millions), à l’Arabie 

saoudite (34 millions) et à l’Irak (39 millions), la population koweïtienne est peu nombreuse 

(environ 4 millions). Les bédouins koweïtiens sont dans leur majorité originaires d’Arabie 

saoudite alors que l’Iran est le pays d’origine de beaucoup de chiites koweïtiens (partie II – 

chapitre 1). Un nombre important de bédouins et de chiites koweïtiens sont également d’origine 

irakienne. Ces composantes sociales koweïtiennes interagissent et entraînent le pays dans des 

enjeux régionaux à travers la société civile. Cette dernière fut islamisée dans les années 1960, 

et depuis, les acteurs de cette société civile koweïtienne deviennent de plus en plus 

transnationaux avec des relations parfois organiques avec certains acteurs régionaux. Le 

chiisme iranien, le wahhabisme saoudien et les confréries de l’Organisation transnationale des 

Frères musulmans orchestreraient la scène koweïtienne selon certains observateurs. Les acteurs 

locaux de ces différents courants deviennent progressivement des facteurs d’influences qui 

permettent à l’État koweïtien de jouer un rôle médiateur dans la résolution des conflits 

régionaux. Sur le plan social, le pays connaît une diversité ethnique et confessionnelle 

importante. À majorité sunnite, la population koweïtienne est aussi constituée de 30% à 35% 

de chiites dont la majorité sont d’origine iranienne. Le facteur arabo-perse a toujours sa place 

dans les conflits sociopolitiques koweïtiens. Le comportement étatique koweïtien est également 

façonné par le tribalisme puisqu’une partie importante de sa population est bédouine (partie II 

– chapitre 3 – section 3). Tantôt démocrates, tantôt islamistes, tantôt libéraux, les acteurs 

publics et les choix politiques du pays n’échappent pas aux influences ethnico-confessionnelles 

qui composent la société koweïtienne.  

Sur le plan théorique, la Constitution koweïtienne peut être considérée comme moderne 

et pluraliste (partie II – chapitre 2 – section 1). Contrairement à d’autres pays voisins de la 

Péninsule arabique (l’Arabie saoudite, le sultanat d’Oman, les Émirats arabes unis, le Qatar, le 

Bahreïn, le Yémen et l’Irak), les femmes koweïtiennes jouissent d’un statut à part et envié par 

 
14 Le terme cheikh est donc utilisé dans cette thèse pour désigner les souverains (les al-Ṣubāḥ) qui ont dirigé le 
Koweït avant l’indépendance, et le terme émir est utilisé pour désigner les souverains qui ont dirigé le Koweït 
après l’indépendance. À savoir que le terme cheikh est également utilisé aujourd’hui pour désigner les princes des 
al-Ṣubāḥ et aussi certains hommes religieux du pays. 
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les ressortissantes d’autres pays du Golfe persique même si les Koweïtiennes ont encore un 

long chemin à parcourir avant une émancipation totale (partie II – chapitre 3). La presse 

koweïtienne est quant à elle plus indépendante par rapport à celles des pays qui l’entourent. 

Cela ne veut pas dire pour autant qu’on peut qualifier le système koweïtien de démocratique, 

mais la liberté d’action reste intéressante à analyser en comparaison avec la situation politique 

« répressive » dans les pays voisins. 

Le Parlement koweïtien « Maǧlis al-umma » créé en 1960 et la Constitution de 

1962 font la singularité koweïtienne dans la région. Ils garantissent, dans la théorie, la paix 

sociale dans la mesure où le peuple, à travers ses représentants, partage le pouvoir avec les al-

Ṣubāḥ, la famille régnante koweïtienne (voir l’annexe 4 pour l’arbre généalogique des al-

Ṣubāḥ)15. L’État koweïtien est démocratique selon la Constitution du pays et son système est 

basé sur la séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. Les citoyens koweïtiens 

jouissent de libertés individuelles et publiques accordées par la Constitution. 

S’ajoute aux enjeux nationaux un contexte régional tendu par une rivalité sunnite-chiite 

dont les acteurs les plus importants sont l’Iran et l’Arabie saoudite. Il y a également un conflit 

intrinsèque sunnite entre les Frères musulmans, soutenus par la Turquie et le Qatar, et les 

wahhabites, soutenus par l’Arabie saoudite. Étant donnée sa position géographique, le Koweït 

est touché dans sa société civile et sa société politique par la répercussion des conflits régionaux. 

Parfois présenté comme un des pays les plus libéraux du monde arabe et parfois comme 

un régime autoritaire, le Koweït reste tout de même un pays avant-gardiste concernant la 

participation citoyenne dans le monde arabe. Sa société civile est un acteur affranchi de la tutelle 

du pouvoir politique. Il ne serait donc pas pertinent de dire que l’État koweïtien est autoritaire 

mais cela ne dispense pas l’État d’avoir certaines pratiques qui puissent être qualifiées 

d’autoritaires. Nous aborderons au cours de cette étude l’interaction entre l’exécutif et le 

législatif au Koweït (partie III – chapitre 1) car nous mettrons à découvert le népotisme qui est 

le dénominateur commun entre les structures dirigeantes (partie III – chapitre 2 – section 1). À 

savoir qu’au Koweït, il y a plusieurs « degrés » de citoyenneté : citoyen de souche/citoyen 

naturalisé, homme/femme, musulman/chrétien, sunnite/chiite, sédentaire/bédouin, 

koweïtien/apatride (partie II). L’égalité juridique des conditions est régie par la Constitution du 

Koweït car chaque citoyen pourra, s’il le désire, établir ses réseaux pour atteindre ses objectifs 

sociaux, politiques ou professionnel. Selon l’article 8 de la Constitution koweïtienne, « L’État 

 
15 Voir la section 1 Aperçu de l’histoire de Koweït jusqu’à son indépendance en 1961 (partie I – chapitre 1). 
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sauvegarde les piliers de la société et assure la sécurité, la tranquillité, et l’égalité des chances 

pour les citoyens ». Mais si l’égalité des chances semble être acquise de droit, elle n’empêche 

pas dans les faits l’inégalité sociale au Koweït. 

Si on adopte la perspective occidentale, la société civile est dans l’absolu la base de 

l’évolution des institutions politiques des sociétés démocratiques modernes16. La vie publique 

est orientée par l’action et le travail des sociétés civiles qui expriment souvent l’aspiration à 

plus de civilité dans les relations sociales17. En revanche, les acteurs de la société civile dans 

les sociétés traditionnelles n’ont pas les prérogatives dont jouissent les institutions civiles dans 

les sociétés modernes. Cependant, cela reste théorique, car dans les faits il existe des systèmes 

politiques intermédiaires composés de deux systèmes de gouvernance, progressistes et 

traditionnels, et nous verrons que le Koweït peut être l’exemple même d’un système qui cherche 

à concilier le traditionnel au système progressiste.  

Lorsque nous évoquons la société civile dans notre cas d’étude, nous ne nous référons 

pas seulement aux associations caritatives (et leurs branches politiques), aux lieux de cultes 

(mosquées et ḥusayniyyāt18) et aux réseaux d’assemblée (dawāwīn), mais aussi aux tribus et 

aux communautés religieuses qui constituent des lieux de l’action politique. La société civile 

koweïtienne est effectivement un acteur régional important. Ses composantes salafistes, 

fréristes et chiites ont des relations transnationales qui parfois dépassent les relations étatiques. 

C’est pourquoi l’État koweïtien en qualité de médiateur s’appuie souvent sur sa société civile 

pour résoudre certains conflits limitrophes (partie III – chapitre 3). 

Le pays a été depuis le milieu du XXe un précurseur en matières politique, artistique et 

littéraire19. Nous prenons comme exemple la société civile koweïtienne car elle tire sa 

singularité de l’absence de partis politiques officiels. Cette absence de partis politiques n’exclue 

pas les idéaux politiques mais le discours et la réflexion politiques s’insinuent dans le champ 

civil. Si l’on suit la théorie d’Oberschall20, l’inaccessibilité à la dimension verticale (relation 

avec le pouvoir) renforce la dimension horizontale (action collective à travers la société civile) 

 
16 Cette vision occidentale de la démocratie ne constitue pas l’idéal car elle a ses propres lacunes. Dans son ouvrage 
La Voie. Pour l’avenir de l’humanité, Edgar Morin remarque une situation inconfortable de la démocratie 
occidentale : « la démocratie parlementaire, si nécessaire soit-elle, est insuffisante. Elle est même en voie de 
dévitalisation là où il y a aplatissement de la pensée politique, désintérêt des citoyens, incapacité à affronter les 
grands défis de l’ère planétaire. » Voir Edgar MORIN, La Voie. Pour l’avenir de l’humanité, Paris, Fayard, 2011, 
p. 67.  
17 V. HAVEL, « Politique, morale et civilité », dans Méditations d’été, La Tour d’Aigues, Éditions de l’Aube, 1992. 
18 Lieu de culte chiite. 
19 Voir https://www.alriyadh.com/33101 [Lien consulté le 04/01/2022]. 
20 Anthony OBERSCHALL, Social Conflict and Social Movement, Englewood Cliffs, Prentice Hall, 1973. 
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dans notre cas koweïtien. Cette inaccessibilité est liée à deux concepts clés : la 

gouvernementalité21 et la reproduction sociale22. À travers ces deux concepts, l’État koweïtien 

maintien la société sans faire recours à la violence. C’est à travers l’éducation et des politiques 

sociales que l’État gère les relations pour inculquer des normes et des valeurs qui seront 

intériorisées d’une génération à une autre. Ainsi, la structure sociale est construite 

conformément au pouvoir politique à travers un système éducatif qui consiste à maintenir la 

même position sociale des individus d’une génération à une autre (la reproduction sociale). 

Les théories explicatives sur l’islamisme en tant que mouvement politique fondé sur 

l’idéologisation23 de l’islam sont partagées : une théorie qui prophétise l’expansion d’un islam 

radical et l’autre qui tente de justifier cet islamisme comme un idéal politique contre 

« l’impérialisme occidental » (partie I – chapitre 1). Le développement de l’islamisme selon 

Gilles Kepel est lié au contexte marqué par la permanence des régimes autoritaires, la 

corruption politique et le chômage24. 

Ici, lorsque nous évoquons l’islamisme, nous nous concentrons sur les mouvements dont 

l’islamisation des lois fait partie de leur lignée politique. Selon Olivier Roy, l’islamisme 

désigne « les mouvements qui ambitionnent de mettre sur pied un État islamique en pensant 

 
21 Concept crée par Michel Foucault et constitue un mode d’exercice du pouvoir où le « gouverneur » se comporte 
comme étant le père de famille sur la maisonnée et ses biens. Voir Michel FOUCAULT, La gouvernementalité, Dits 
et écrits, 1954-1988, Vol° 3, p. 642.  
22 Théorie développée par le sociologues français Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron dans La reproduction. 
23 Nous entendons ici par idéologie un système d’idées et de jugements qui sert à justifier la situation d’un groupe 
de personnes. Ce système s’inspire largement de valeurs et propose une orientation précise à l’action historique de 
ce groupe de personnes. Voir Guy ROCHER, Introduction à la sociologie générale, Paris, Seuil, 1970, tome 1, p. 
127. Ce système d’idée appelé « idéologie » est un concept à partir duquel la réalité est analysée. Il s’agit de la 
dimension culturelle d’une institution sociale ou d’un système de gouvernance. L’idéologie regroupe trois 
dimensions clés : cognitive (croyances et dogmes), morale (valeurs et jugements), normative (normes). Ce système 
d’idée était considéré comme un système neutre. Cependant, Karl Marx va être le premier à critiquer le concept 
de l’idéologie au XIXe siècle et à considérer ce concept comme étant l’ensemble des idées et des valeurs imposées 
par la classe dominante qui veut diviser la société en plusieurs classes. Selon le philosophe français Georges 
Canguilhem, l’idéologie désigne désormais un système d’idées issue d’une situation qui méconnaît son véritable 
rapport au réel : « La fortune, aujourd’hui, de la notion d’idéologie a des origines non douteuses. Elle tient à la 
vulgarisation de Karl Marx. Idéologie est un concept épistémologique à fonction polémique, appliqué à ces 
systèmes de représentations qui s’expriment dans la langue de la politique, de la religion et de la métaphysique. 
Ces langues se donnent pour l’expression de ce que sont les choses mêmes, alors qu’elles sont des moyens de 
protection et de défense d’une situation, c’est-à-dire d’un système de rapports des hommes entre eux et des 
hommes aux choses. » Voir Georges CANGUILHEM, Idéologie et rationalité dans l’histoire des sciences de la vie, 
Paris, Vrin, 2009, p. 35.  
24 Gilles KEPEL, La revanche de Dieu, chrétiens, juifs et musulmans à la reconquête du monde, Paris, Seuil, 1991, 
p. 13-14. 
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l’islam non seulement comme une religion – foi, rites et droit –, mais aussi comme une idéologie 

politique capable de relever le défi de l’État moderne25. »  

L’islamisme koweïtien est un mouvement qui a contribué à sensibiliser la population 

koweïtienne aux questions politiques et au partage du pouvoir. L’activisme islamique arabe et 

koweïtien est une mobilisation stratégique dotée de nombreuses ressources organisationnelles 

et financières aptes à saisir les opportunités politiques. Au Koweït, l’islamisme, si l’on adopte 

son discours, a impacté la société en l’épurant des « excès » de l’Occident.  

Carine Lahoud-Tatar évoque dans Islam et politique au Koweït26 (2011) la contribution 

des mouvements islamistes koweïtiens au développement sociopolitique du pays. L’auteure 

met l’accent sur les ressources organisationnelles formelles et informelles de l’islamisme 

sunnite koweïtien. Nous aborderons en détail le développement de l’islamisme chiite koweïtien 

sur le plan civil et politique, et son rapport avec les deux modèles de l’islamisme sunnite 

koweïtien : les Frères musulmans et les salafistes (partie III – chapitre 2 – section 3). 

Nous pensons donc qu’une étude sur le Koweït est nécessaire car en France les 

recherches faites sur ce pays sont peu nombreuses et peu étayées en ce qui concerne la question 

sociopolitique et l’influence réciproque entre les enjeux nationaux et régionaux27. Et pour ce 

qui est de la question de l’islam ou du monde arabe, la région de la Péninsule arabique n’est 

pas prioritaire dans les recherches académiques françaises principalement consacrées au 

 
25 Olivier ROY, « L’islam politique en perte de vitesse », Revue internationale et stratégique, 2021-1, n° 121, p. 
105-112. 
26 Carine LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït, 1. éd., Paris, Presses Universitaire de France, 
coll.« Proche Orient », 2011. 
27 Voici quelques ouvrages en langue française sur le Koweït : Habib ISHOW, Le Koweït : Évolution politique, 
économique et sociale, Paris, L’Harmattan, 1989. ; Fatiha DAZI-HENI, « La diwaniyya: entre changement social et 
recompositions politiques au Koweït au cours de la décennie 1981-1992 »,Institut d’Études politiques, Paris, 
1996. ; C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit. ; al-Azmi Ali, « La légitimité de l’État du 
Koweït au regard du droit international », Thèse, Université de Rennes, Rennes, 1998 ; Ahmad ABDULKAREEM, 
« L’influence de la religion sur les systèmes constitutionnels des pays arabes à travers les exemples de l’Égypte et 
du Koweït »,Université de la Rochelle, La Rochelle, 2016. L’œuvre de Habib Ishow, Le Koweït : Évolution 
politique, économique et sociale, analyse les rapports de force entre les mouvements politiques, l’appareil 
gouvernemental et la famille régnante durant le XXe siècle au Koweït. Ce livre démontre également l’importance 
géostratégique du Koweït au Moyen-Orient, et le lien entre la position géographique du pays et les conflits 
régionaux. Fatiha Dazi-Heni explique dans sa thèse le rôle joué par la dīwāniyya (réseau d’assemblée) dans la 
mobilisation sociale au Koweït. La dīwāniyya constitue effectivement une institution civile et familiale. Chaque 
koweïtien a le droit de construire son propre réseau d’assemblée dans sa maison (voir partie II – chapitre 1 – 
section 3). Quant au livre de Carine Lahoud-Tatar, Islam et politique au Koweït, il s’agit d’une analyse de 
développement des mouvements islamistes sunnites koweïtiens, leurs ressources organisationnelles formelles et 
informelles. Ce livre nous a été très utile pour comprendre les mécaniques de fonctionnement de l’islamisme 
sunnite koweïtien sur les scènes politique, sociale et culturelle du pays. La thèse d’Ahmad Abdulkareem était 
également importante pour comprendre l’influence de la charia islamique sur les lois koweïtiennes et sur la 
Constitution du pays (voir l’analyse de la Constitution koweïtienne dans partie II – chapitre 2 – section 1). 
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Maghreb, à l’Égypte, à la Syrie ou au Liban. Le sunnisme est quant à lui le courant islamique 

le plus étudié dans les recherches académiques françaises. La compréhension du 

fonctionnement politique de la société civile koweïtienne a orienté notre choix sur une analyse 

géopolitique, sociopolitique et confessionnelle pour démontrer l’importance de la position 

qu’occupe cet émirat dans le contexte régional, contexte qui ne cesse de déstabiliser le pays. 

Le but de notre travail est d’expliquer comment a évolué la pensée politique dans le 

contexte « moyen-oriental » afin de comprendre et de mieux connaître la culture, la façon de 

penser et le comportement politique dans le monde arabo-musulman, et en particulier au Koweït 

(partie I). En d’autres termes, notre approche vise à faire le lien entre la mobilisation sociale, 

l’islamisme, les pouvoirs exécutif et législatif. Notre approche ne s’arrête pas uniquement au 

Koweït car nous évoquerons également l’interaction avec les enjeux régionaux. Si l’on 

considère que les mouvements islamistes contribuent activement dans l’évolution démocratique 

du pays, peut-on considérer que cette contribution n’est qu’une concession formelle qui cache 

une stratégie théocratique ? L’intégration islamiste dans la société civile koweïtienne serait-elle 

une stratégie visant à renforcer les capacités de la société civile à s’autonomiser par rapport à 

l’État afin de reconstruire les structures traditionnelles menant à l’établissement d’un État 

islamique ?  

Comme déjà indiqué, le Koweït constitue un carrefour important entre l’Iran, l’Arabie 

saoudite et l’Irak. Ses réserves pétrolières représentent 8% des réserves de pétrole dans le 

monde. La petite taille des territoires koweïtiens implique une dépendance accrue de cet État 

vis-à-vis des dynamiques et des forces extérieurs. Cette dépendance est inscrite dans la 

définition du petit État proposée par Archer, Bailes et Wivel dans Small States and International 

Security. Europe and Beyond : « la partie la plus faible des relations asymétriques, qui n’est pas 

capable de changer la nature ou le fonctionnement de la relation par elle-même28. » Nous 

pouvons donc constater qu’un petit État comme le Koweït ne structure qu’à la marge les 

relations dans lesquelles le pays est engagé, il ne peut donc pas influencer seul le système 

international ou régional29. Il convient donc de porter un regard attentif à l’environnement dans 

lequel s’insère le Koweït pour comprendre la vulnérabilité et la capacité d’action de ce pays et 

ses stratégies de survie. Cependant, étant donné sa localisation géostratégique, le Koweït exerce 

un rôle régional important et constitue un pivot géopolitique qui a des conséquences 

 
28 Cité dans Kalibataitė ŽIVILE, « La politique et la sécurité des petits États », Les Champs de Mars, 2017/1, n° 29, 
p. 215-223. 
29 Robert KEOHANE, « Lilliputians’ dilemmas. Small States in International Politics », International Organization, 
23 (2), mars 1969, p. 295-296. 
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importantes sur les plans politiques, économiques et culturelles pour les États voisins30. Étant 

donné la position géographique koweïtienne entre l’Iran, l’Arabie saoudite et l’Irak, comment 

l’État koweïtien harmonise-t-il le contexte national avec l’enjeu régional ? Quelle distance 

prend-t-il avec des pays tels que l’Arabie saoudite et l’Iran ? Ces deux pays disposent-ils 

d’organismes qui formeraient une sorte de cheval de Troie au Koweït ? Enfin, quel est l’impact 

de la société civile sur la prise des décisions politiques au Koweït par rapport à l’actualité 

géopolitique régionale ? 

 En résumé, lorsqu’il est question d’analyser les rapports entre une société civile et un 

régime politique, il est important, nous semble-t-il, de faire recours à deux approches : 

géopolitique et sociopolitique. La première consiste à analyser les rivalités de pouvoirs 

d’influence sur un territoire par rapport au contexte régional tandis que la seconde constitue 

une manifestation de plusieurs facteurs qui ne se recoupent pas totalement et doivent être pris 

en compte simultanément. L’étude de notre cas requiert donc une méthodologie 

pluridisciplinaire puisque cette question interagit avec l’actualité géopolitique. Le 

« phénomène » koweïtien doit être considéré sous plusieurs angles. La difficulté de cette 

question koweïtienne provient en effet de l’absence de frontière entre le politique et le civil, 

entre le religieux et l’idéologique.  

Nous nous servirons de multiples outils pour mieux comprendre et avancer dans notre 

recherche. L’analyse du contenu sera un de nos principaux outils : examiner les documents dont 

nous disposons afin de les classifier, de les synthétiser et de les interpréter de manière objective. 

Nous ne cherchons pas dans cette thèse à éluder les inconvénients de notre cas d’étude ou à 

montrer  les points forts. Notre objectif est de tracer les racines de la raison politique et de 

l’imaginaire social qui conduisent la société koweïtienne.  

L’enquête de terrain (plus précisément les entretiens que nous avons effectué au Koweït 

entre 2016 et 2018) a été indispensable pour notre travail afin d’analyser les différents discours 

des courants politiques au Koweït. Nous nous sommes immiscés dans les associations qui 

composent la société civile koweïtienne pour nous rapprocher au plus près de notre sujet 

d’étude. Nous avons effectué également une enquête de terrain avec différents représentants 

d’organismes politiques, religieux et civils pour avoir une photographie sur la situation actuelle. 

Nous avons focalisé nos entretiens au Koweït avec des personnes issues des milieux chiites et 

d’autres personnes des milieux laïcs. Pour les sunnites, nous trouvons que Carine Lahoud a fait 

 
30 Aḥmad al-Faḍl, entretien, le 04/01/2018 (Koweït). 
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un excellent travail d’investigation sur le sujet qu’elle retranscrit dans son livre Islam et 

politique au Koweït. À noter que nos recherches se basent également sur l’expérience vécue de 

l’enfance à l’âge adulte en qualité d’adhérent aux milieux et aux associations chiites koweïtiens 

par l’auteur de cette thèse durant ses divers séjours à travers son cursus d’endoctrinement dans 

son pays d’origine. L’auteur est issu d’une famille chiite koweïtienne d’origine iranienne. 

Depuis l’âge de 8 ans jusqu’à l’âge de 18 ans (c’est-à-dire jusqu’en 2008), l’auteur a été intégré 

par sa famille dans le cercle religieux chiite le plus actif au Koweït. Il s’agit de la mosquée 

chiite ʾimām Husayn qui est le sanctuaire de l’Association de la Culture Sociale et de son bras 

politique l’Alliance Islamique Nationale (voir partie III – chapitre 2 – section 3). L’auteur a 

également été un adhérant actif dans le campement al-Ġadīr financé par l’Association de la 

Culture Sociale. Dans ce cercle chiite, le discours est centré sur la communauté chiite, son 

allégeance au guide-suprême iranien et ses engagements financiers et idéologique envers les 

mouvements armés, notamment le Hezbollah libanais31.  

Bien qu’il soit admis que le pouvoir koweïtien en place utilise la rente pétrolière pour 

acheter la paix sociale et les alliances, nous nous posons les questions suivantes : Comment un 

émirat imprégné par des influence tribales et religieuses a-t-il permis l’éclosion d’un système 

qui pourrait être qualifié d’une « démocratie » civile ? Pourquoi celle-ci porte-t-elle les 

sédiments de sa fragilisation ?  

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
31 Pour plus d’informations concernant les institutions religieuses, culturelles et politiques chiites évoquées, voir 
la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de l’Association de 
la Culture Sociale (partie III – chapitre 2). 
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Partie I : Entre son histoire nationale et son histoire régionale : la 

transformation de la société koweïtienne au cours du XXe siècle 
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Chapitre 1 : L’impact de l’histoire politico-religieuse du monde arabo-musulman sur la vie 
sociopolitique koweïtienne  
 
 

La religion a sa place prédominante au Koweït. Les chartes du Conseil consultatif de 

1921, du Conseil législatif de 1938, ainsi de la Constitution de 1962, ont toujours conservé cette 

prédominance de la charia islamique. Les lois issues de la Constitution de 1962 fait de la charia 

la norme face aux droits et libertés inscrits dans la Constitution du pays. Cette présence de la 

religion dans la Constitution et dans les mœurs de la société koweïtienne est inspirée par le 

tribalisme qui a façonné l’islam depuis son plus jeune âge.  

De manière générale, le besoin d’un mythe des origines est toujours mis en avant dans 

l’ensemble des civilisations et des pays. Un mythe fondateur permet à une société ou à un État 

de prouver l’ancienneté de sa culture, de sa légitimité ou encore de sa supériorité. L’islam fait 

partie des mythes fondateurs des pays qui prônent la religion comme partie intégrante de leur 

identité. Cependant, la vision islamique diffère d’un pays à l’autre (entre tolérance et 

radicalisme). Dans sa version radicale, l’islam ne fait pas la séparation entre le politique et le 

religieux. Cette vision radicale de l’islam va être l’un des sujets d’étude de cette thèse car elle 

alimente le discours de l’islam politique présent au Koweït. Le discours islamiste koweïtien est 

inspiré par l’activisme islamiste dans le monde arabe au cours des XIXe et XXe siècles. Cet 

activisme islamiste dominera progressivement le domaine politique et le domaine civile dans 

beaucoup de pays arabe, notamment au Koweït. 

Pour comprendre cette domination de l’islam politique dans la société koweïtienne, il 

est important d’étudier le développement de la société civile et de la société politique dans le 

monde arabo-musulman. 
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Section 1 – Aperçu de l’histoire de Koweït jusqu’à son indépendance en 1961 
 
 

Le territoire du Koweït se trouve dans l’une des régions les plus inhospitalières de la 

planète. Le désert couvre la quasi-totalité de l’émirat, les pluies sont très rares et les 

températures peuvent dépasser les cinquante degrés durant les mois d’été. Néanmoins dès la 

plus haute antiquité c’est un espace considéré comme stratégique et qui jouit d’une grande 

importance commerciale. Ainsi l’île de Failaka a longtemps été un important centre 

commercial, ayant des liens avec les États de la Mésopotamie et de la Perse antiques. Après la 

conquête de la Mésopotamie par Alexandre le Grand au quatrième siècle avant Jésus-Christ, 

des Grecs ont également établi un poste commercial sur l’île. Le christianisme a aussi pénétré 

dans cette île où les archéologues ont découvert des églises et d’autres vestiges chrétiens32. 

L’histoire de l’île de Failaka durant l’Antiquité tardive devient plus obscure, l’île étant 

situé aux marges des empires byzantin et sassanide. L’essentiel du territoire de l’actuel Koweït 

reste très peu peuplé durant la basse Antiquité mais conserve un rôle stratégique important, 

étant un point de passage connectant la péninsule arabique à la Mésopotamie et à la Perse 

(annexe 2). Ce territoire est également le lieu d’affrontements militaires, entre deux armées 

arabes en 529, entre les Sassanides et les Arabes en 62333. 

Au début du XVIIe siècle un petit village de pécheurs est établi sur la côte de l’actuel 

Koweït. Ce village est appelé Grane par les navigateurs européens34. À cette époque la tribu 

des Banū H̱ālid domine l’Arabie orientale et le golfe Persique. L’émir des Banū H̱ālid fait 

construire une résidence sur le site de l’actuelle ville de Koweït qui deviendra plus tard une 

forteresse (kūt), dont dérive le nom du Koweït35. 

À la fin du XVIIe siècle, une sécheresse frappe le Najd, l’Arabie centrale. De nombreux 

bédouins du clan des Banū ʿUtūb, dont la famille des al-Ṣubāḥ, migrent vers le Golfe. Après 

une installation temporaire dans la péninsule du Qatar, certaines tribus migrent vers l’actuel 

Koweït, aux environs des années 1710.  

Les Banū ʿUtūb réussissent à supplanter les Banū H̱ālid dans la région qui doivent à 

l’époque faire face à la poussée wahhabite. Les bédouins du Najd sont à cette époque devenus 

des commerçants et ont fait de Koweït un centre commercial important. Ils s’enrichissent 

notamment grâce au commerce de la perle. La famille al-Ṣubāḥ, dont la fonction est de collecter 

 
32 Julie BONNERIC, « Archaeological evidence of an early Islamic monastery in the center of al‐Qusur (Failaka 
Island, Kuwait). », Arabian Archaeology and Epigraphy 32, no° 1, 2021, p.50-61. 
33 Michael S. CASEY, History of Kuwait, Westport, Greenwood Press, 2007, p. 18. 
34 De l’arabe qarn, la colline. 
35 CASEY Michael S., History of Kuwait…, op. cit., pp. 22-23. 
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les taxes du port, de s’occuper du gouvernement de la ville ainsi que des affaires militaires, 

devient rapidement la famille la plus riche et la plus puissante de la ville. 

Les Koweïtiens doivent déjà à l’époque faire face à des enjeux géopolitiques majeurs. 

Ils doivent notamment faire face aux incursions portugaises dans le Golfe qui se multiplient. 

Surtout, ils doivent maintenir de bonnes relations avec l’Empire ottoman, qui est la puissance 

majeure de la région. À cette fin, un membre de la famille al-Ṣubāḥ, Ṣubāḥ bin Ǧābir36, est 

nommé par l’oligarchie marchande de Koweït comme ambassadeur auprès de la Sublime Porte 

afin de maintenir de bonnes relations avec la grande puissance voisine37. En 1756 Ṣubāḥ bin 

Ǧābir est choisi comme cheikh par les principales familles koweitiennes. 

Bien que les al-Ṣubāḥ soient la famille la plus influente de Koweït grâce à leur richesse 

et leur relation avec les Ottomans, les décisions importantes sont prises via le principe de šūrā, 

la consultation. Ṣubāḥ al-Ǧābir est ainsi élu par les notables de la ville, procédé unique dans le 

golfe Persique de l’époque, où les nouveaux souverains ont l’habitude de prendre le pouvoir 

par la force. À sa mort en 1762, son fils ʿAbdullāh lui succède. La ville de Koweït est alors en 

plein développement économique, grâce à son emplacement stratégique elle devient le point de 

passage des caravanes qui se rendent de la péninsule arabique à la Syrie ou à la Mésopotamie. 

Les activités maritimes se développent également, le port s’agrandit et une flotte est 

créée pour aller chercher des perles en été ; des épices, du bois et des esclaves en hiver. La 

croissance économique du Koweït enrichit quelques familles marchandes qui exercent 

également une influence politique, et dont le cheikh doit tenir compte de l’avis. 

Le Koweït profite également du déclin de Bassorah victime d’épidémies et d’invasions. 

Ainsi la Compagnie des Indes orientales britanniques déménage de Bassorah à Koweït durant 

la période 1793-1795. L’objectif principal des Britanniques est d’assurer la stabilité du golfe 

Persique et de veiller à ce qu’aucune autre puissance, européenne, ottomane ou persane, ne le 

contrôle. Les Français menacent notamment les Britanniques dans la région, ces derniers 

poussent alors le cheikh à limiter leur action au Koweït38.  

La menace vient également de la péninsule arabique avec la menace wahhabite qui 

grandit. En 1793 les wahhabites attaquent le Koweït mais ne parviennent pas à la prendre. Ils 

attaquent de nouveau en 1794, le représentant de la Compagnie de Indes orientales à Koweït 

intervient alors pour défendre la ville en fournissant à la cité les canons de ses bateaux. 

 
36 Abū Salmān Ṣubāḥ bin Ǧābir al-Ṣubāḥ (1700-1762) 
37 CASEY Michael S., History of Kuwait…, op. cit., p. 28. 
38 Ibid, 31. 
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Les Britanniques sont en effet de plus en plus présents pour assurer la sécurité de 

navigation dans le Golfe. Leur influence politique se développe également. Ils interdisent le 

trafic d’esclaves et mettent fin à la piraterie dans le Golfe en instaurant les États de la Trêve, 

les futurs Émirats arabes unis. Les cheikhs du Koweït échappent davantage à l’influence 

britannique et s’inquiète d’ailleurs de la politique britannique à l’égard des pays du Golfe, 

notamment en voyant le sort qui a été réservé au sultanat de Mascate et Oman39, poussé par les 

Britanniques à abandonner Zanzibar40. Peut-être à cause de la crainte qu’inspire les menées des 

Britanniques dans le Golfe, le cheikh ʿ Abdullāh II se rapproche de l’Empire ottoman. Ce dernier 

est devenu cheikh en 1866, il règne alors que le grand réformateur ottoman Midhat Pacha41 est 

gouverneur de Bagdad. 

ʿAbdullāh II est nommé par les Ottomans caïmacan42, ce qui induit une subordination 

du Koweït à l’égard de l’Empire ottoman. Même s’il ne fait pas nominalement partie de 

l’Empire, il peut être considéré comme son vassal. Le drapeau ottoman est ainsi utilisé à 

diverses occasions dans la ville de Koweït, et également sur les bateaux de la flotte 

marchande43. Néanmoins la présence et l’influence ottomanes reste limitée. Ainsi les Ottomans 

ne sont pas présents physiquement au Koweït. Les réformes qui transforment également 

l’Empire ottoman à l’époque (tanzimat) n’ont pas non plus d’effet au Koweït. 

La situation politique change en 1896 lorsque Mubārak prend le pouvoir en assassinant 

son frère le cheikh Muḥammad. Son autre frère Yūsuf cherche alors le soutien des Ottomans 

afin d’accéder au pouvoir. Néanmoins cela ne fonctionne pas car les Ottomans reconnaissent 

officiellement Mubārak cheikh du Koweït en 1897. Mubārak est néanmoins conscient que la 

principale puissance du Golfe est bien le Royaume-Uni, et non plus l’Empire ottoman. Il signe 

donc un pacte de défense avec les Britanniques.  

Le Koweït est dans les années 1890 la seule principauté du Golfe avec laquelle la 

Grande-Bretagne n’a pas signé d’accords, le Koweït se tient relativement à l’écart de la piraterie 

 
39 État créé en 1856 par la réunion du sultanat de Mascate et de l’imamat d’Oman et qui contrôle à l’époque 
Zanzibar et une grande partie de l’Afrique orientale. 
40 Le sultanat de Zanzibar se détache du sultanat de Mascate et Oman en 1861 sous la pression de la France et du 
Royaume-Uni. Il devient officiellement un protectorat britannique en 1891. CASEY Michael S., History of 
Kuwait…, op. cit., p. 40. 
41 Ahmed Şefik Midhat Paşa (1822-1884), homme d’Etat ottoman, Premier vizir, partisan de la réforme de 
l’Empire ottoman selon les idées occidentales. En 1871 il dirigea la tentative de reconquête du Najd par les 
Ottomans. 
42 Kaymakam, titre ottoman équivalent à celui de sous-gouverneur. 
43 CASEY Michael S., History of Kuwait…, op. cit., pp. 42-43. 
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et du trafic d’esclaves44. C’est en effet à cause de ces phénomènes que les Britanniques ont 

commencé à conclure des traités avec les pouvoirs locaux du Golfe. Dès 1820 un traité est signé 

entre la Grande-Bretagne et les principautés arabes pour mettre fin à la piraterie. Ce traité est 

renouvelé et rendu définitif en 185345. Dans les années 1880 l’influence britannique s’accroit 

au-delà de celle d’un simple gendarme du Golfe. En décembre 1880 le cheikh de Bahreïn 

s’engage à ne pas accepter sur l’île des agents diplomatiques autre que britanniques et de signer 

des accords avec d’autres États sans l’accord de la Couronne britannique46. Les autres cheikhs 

du Golfe signent un traité similaire en 1887. Un autre traité signé en 1892 confirme que le seul 

intermédiaire des cheikhats du Golfe est le Royaume-Uni47. Les principales puissances qui 

pourraient mettre en péril l’influence britannique dans le Golfe sont à l’époque l’Empire 

allemand, l’Empire russe et dans une moindre mesure, l’Empire ottoman. Les deux puissances 

ont en effet le désir de s’établir dans le golfe Persique. 

Les Britanniques s’inquiètent des menées russes au Koweït pendant l’année 1898. Des 

rumeurs font en effet état d’un dépôt de charbon russe dans la ville en décembre 189748. Les 

Britanniques apprennent en juillet 1898 que le comte Kapnist, neveu de l’ambassadeur de 

Russie à Vienne, chercherait à obtenir une concession pour faire construire une voie ferrée 

reliant Tripoli (Syrie) à Koweït49. Le projet russe est soutenu par les Ottomans. Au mois de 

novembre Lord Curzon50 écrit un mémoire sur la situation dans le golfe Persique où il écrit 

qu’« un chemin de fer russe aboutissant au Koweït serait au plus haut point préjudiciable aux 

intérêts britanniques. Un chemin de fer allemand vers le Koweït le serait à peine moins, et même 

un chemin de fer turc vers le Koweït ne serait pas le bienvenu51. » 

Les Britanniques reprennent finalement la main en 1899 et signent un accord avec le 

cheikh Mubārak le 23 janvier 1899. Les Britanniques contrôlent à partir de ce moment la 

politique étrangère du Koweït mais ne s’engagent pas officiellement à protéger le Koweït. Cet 

 
44 Yves BRILLET, « La Grande-Bretagne, le Koweït et les affaires de l’Arabie de la fin du XIX siècle à 1914 », 
Les clés du Moyen-Orient, 2016. https://www.lesclesdumoyenorient.com/La-Grande-Bretagne-le-Koweit-et-les-
affaires-de-l-Arabie-de-la-fin-du-XIX.html [Lien consulté le 15/09/2022]. 
45 Ibid. 
46 Ibid. 
47 Ibid. 
48 Ibid. 
49 Ibid. 
50 George Nathaniel Curzon (1859-1925), homme d’État britannique, diplomate, vice-roi des Indes de 1899 à 1905. 
Ecrivain prolifique, il est notamment l’auteur de Russia in Central Asia in 1889 and the Anglo-Russian Question 
en 1889 et de Persia and the Persian question en 1891. 
51 « A Russian railway ending at Kuwait would be in the highest degree injurious to British interests. A German 
railway to Kuwait would be scarcely less so, even a Turkish railway to Kuwait would be unwelcome. », 
Memorandum by G.N. Curzon, 19 Nov 1898, (I. O.), Political and Secret, Home Correspondence, vol. 180, cité 
dans J. B. Kelly, Salisbury, Curzon and the Secret Agreement of 1899, Studies in International History: Essays 
presented to W.C. Medlicott, eds K. Bourne and W.C. Watt, Londres, 1967. 
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accord est secret. Cela ne marque pas la fin des ingérences des autres puissances européennes 

dans le Golfe. En 1900 c’est au tour de l’Allemagne de menacer les intérêts britanniques au 

Koweït. Ainsi en janvier 1900 une délégation allemande arrive au Koweït pour discuter de la 

possibilité de faire continuer le futur Bagdadbahn52 jusqu’à Koweït. Les Britanniques s’en 

inquiètent évidemment mais les Ottomans encouragent le cheikh Mubārak à accepter ce 

projet53. 

La troisième grande menace vient de l’Empire ottoman. En 1902 les Ottomans occupent 

Um Qasr et l’île de Bōbyān, qui sont des territoires koweïtiens. L’Empire estime être dans son 

bon droit puisqu’il considère que le Koweït lui appartient54. La question du Koweït est réglée 

par l’accord anglo-ottoman de 1913. Le Koweït est reconnu comme un caza55 autonome de 

l’Empire, son cheikh jouit d’une autonomie administrative complète. Les Ottomans conservent 

Um Qasr mais le Koweït se voit reconnaitre sa souveraineté sur Bōbyān 56. 

Pendant la première guerre mondiale le Koweït mène une politique ambiguë. Le 

protectorat britannique cherche à maintenir de bonnes relations avec l’Empire ottoman, en 

guerre contre le Royaume-Uni à partir du 3 novembre 1914. Le cheikh Ǧābir57 soutient ainsi 

les Ottomans pendant la guerre. Après la guerre, le Koweït est également menacé par les 

Iẖwān58 saoudiens. 

En 1922 est signé le protocole d’Uqair entre le sultanat du Najd59 et la Couronne 

britannique représentée par Percy Cox60. Le Koweït, dont aucun représentant n’a été invité aux 

pourparlers, perd une grande partie du territoire qu’il revendique, au profit de l’État saoudien. 

À partir des années 1920 le Japon commence à massivement exporter des perles de 

cultures, et cela provoque la ruine de l’économie koweïtienne. Néanmoins les difficultés de 

l’économie koweïtiennes sont de courte durée, cela grâce à la découverte du pétrole. Dès 1909, 

après la découverte du pétrole dans la province persane de l’Arabistan61 en 1903, les 

 
52 Chemin de fer financé par l’Empire allemand dont la construction débute en 1903 et qui doit relier Berlin à 
Constantinople et Bagdad. Les Allemands ont également le projet d’établir un port dans le golfe Persique.  
53 Yves BRILLET, Op. cit. 
54 Ibid. 
55 Division administrative ottomane, inférieure au sandjak. 
56 Yves BRILLET, Op. cit. 
57 Ǧābir II al-Mubārak al-Ṣubāḥ (1860-1917), il règne à partir de 1915. 
58 Milice religieuse composée de bédouins au service des al-Saʿūd. Voir la section 2 Les chiites koweïtiens au XXe 

siècle : une intégration progressive dans la sphère politique (partie II – chapitre 1). 
59 Le troisième État saoudien, qui existe entre 1921 et 1925 
60 Sir Percy Zachariah Cox (1864-1937), officier britannique et diplomate, haut-commissaire en Irak de 1920 à 
1923. 
61 Ancien nom de l’actuelle province du Khouzestan (Iran). 
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Britanniques s’arrogent le droit d’exploiter exclusivement le pétrole qui serait découvert sur le 

territoire koweïtien. Du pétrole est finalement découvert le 22 février 1938 à Burgān. Ce puits 

est exploité par une compagnie anglo-américaine, la Kuwait Oil Company.  

Le long règne du cheikh Aḥmad al-Ǧābir, de 1921 à 1950, est une période d’intense du 

Koweït, cela grâce à la découverte du pétrole. C’est de plus une période de bouillonnement 

politique. D’une part il y a des tensions entre différents membres de la famille al-Ṣubāḥ, d’autre 

part certains Koweïtiens demandent la création d’un conseil consultatif qui serait en partie 

responsable de la gouvernance du pays. La même année (1921) est ainsi créé un Conseil de la 

Šūrā (consultation) ayant le pouvoir de législation62. Tous les traités concernant le Koweït 

doivent être ratifiés par ce Conseil. Le Conseil est composé de membres des plus importantes 

familles marchandes du cheikhat. Son existence est de courte durée car il remet en cause les 

privilèges sur le pétrole accordés par la famille régnante aux Britanniques. Ces derniers 

poussent donc le cheikh à dissoudre le Conseil63. Malgré sa brièveté, l’existence de ce Conseil 

montre que le principe consultatif était déjà profondément ancré dans la mentalité koweïtienne. 

Une deuxième expérience, plus décisive, a lieu en 1938 ; Un maǧlis (Conseil) est élu 

par les membres des grandes familles. Ces grandes familles veulent s’assurer de bénéficier elles 

aussi des retombées des revenus du pétrole qui vient d’être découvert. Le maǧlis est dissout 

après peu de temps par le cheikh mais ce dernier doit néanmoins faire des concessions. Il 

accepte la recréation d’un Conseil consultatif (shura) composé des membres des grandes 

familles. En 1951 il est décidé que les revenus du pétrole seraient partagés entre la famille al-

Ṣubāḥ et le peuple. Les revenus tirés du pétrole permettent au Koweït de se lancer dans de 

grands travaux, notamment la construction d’usines de désalinisation de l’eau de mer. Cela 

permet de mettre fin à la dépendance du Koweït aux pays étrangers, et surtout à l’Irak, pour 

obtenir de l’eau douce. 

Le gouvernement koweïtien met en place un système d’État-providence et investit 

beaucoup dans l’éducation et la santé. Contrairement à d’autre pays producteurs de pétrole, le 

Koweït prévoit assez l’après-pétrole et commence tôt une politique d’investissement 

diversifiée. Le Koweït fait massivement appel à une main d’œuvre étrangère, notamment 

 
62 Voir la section 2 Les chiites koweïtiens au XXe siècle : une intégration progressive dans la sphère sociopolitique 
(partie II – chapitre. 1). 
63 Mohammad Torki Bani SALAMEH et Mohammad Kanoush AL-SHARAH, « Kuwait’s democratic experiment: 
Roots, reality, characteristics, challenges, and the prospects for the future », Journal of Middle Eastern and Islamic 
Studies (in Asia), no° 3, 2011, p. 57-81. 
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égyptienne. De nombreux Égyptiens viennent ainsi travailler au Koweït comme médecins, 

juges ou encore enseignants. 

Le Koweït devient officiellement indépendant le 19 juin 1961 après des années de 

préparation où les citoyens koweïtiens avaient commencé à remplacer les Britanniques dans les 

administrations. La Constitution est adoptée un peu plus d’un an plus tard, le 11 novembre 

196264. 

John Richmond, le premier ambassadeur du Royaume-Uni dans le pays nouvellement 

indépendant décrit ainsi l’état démocratique du Koweït : 

« Le Koweït a connu une croissance très rapide aux cours de la période 
d’un peu plus d’un an qui vient de s’écouler. Le signe le plus évident de cette 
évolution est la croissance de la conscience politique du Koweït, et, dans une 
moindre mesure, sa familiarisation avec la démocratie. […] À l’heure actuelle, 
19 000 personnes, toutes de sexe masculin, âgées de plus de 21 ans et d’origine 
koweïtienne se seraient inscrites sur les listes électorales, ce qui représente 95% 
des personnes éligibles. […] c’est une base trop étroite pour un État qui se veut 
démocratique et doté du suffrage universel65. » 

L’ambassadeur ajoute que l’Assemblée nationale koweïtienne ressemble davantage à 

une assemblée hellénique qu’à un parlement européen66. 

Ainsi commence le chemin ardu vers l’établissement d’une société plus démocratique, 

où de plus en plus de citoyens pourraient participer à la vie politique koweïtienne67. Pour mieux 

analyser l’évolution sociopolitique dans la société koweïtienne, il est important d’analyser 

d’abord le développement de certains concepts nés ou importé dans le monde arabe, notamment 

la société civile, la démocratie et l’islamisme. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
64 Voir la section 1 La Constitution koweïtienne et la citoyenneté : entre théorie et pratique (partie II – chapitre 2). 
65 Clemens CHAY, « Parliamentary politics in Kuwait », Routledge handbook of Persian Gulf politics, Oxon, 
2020, p. 327. 
66 Ibid. 
67 Voir le chapitre 1 (partie II) pour plus d’information sur l’évolution politique au Koweït durant le XXe siècle. 
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Section 2 – Les tendances politiques de la société civile arabe 
 
 

La société civile constitue le premier élément de la démocratisation des sociétés, elle est 

l’initiateur, historiquement parlant, de la société politique68. Ainsi « dans la pensée 

aristotélicienne, la société civile (ou koinōnia politikē) est synonyme de polis, soit une 

communauté de citoyens politiquement organisée »69.  Cette koinōnia politikē se transforme 

ensuite en societas civilis en latin, puis en société civile au XVI siècle70. La notion de société 

civile est présente chez tous les philosophes depuis Aristote sans que celle-ci ne soit citée 

explicitement. Le concept rencontre plusieurs variantes et articulations au fil des siècles, ce qui 

ne permet pas d’y apposer une définition précise car « outre l’hétérogénéité conceptuelle il faut 

tenir compte des avatars de traduction et d’une chronologie qui n’est nullement linéaire »71. 

 
68 La société politique (koinōnia politikē) aristotélicienne se distingue de la famille et du peuple. Il est question de 
structurer la forme la plus haute d’organisation, celle qui achève pleinement la nature sociopolitique de l’homme. 
La société civile aristotélicienne se caractérise par des rapports horizontaux donc contractuels entre les hommes 
libres, tandis que dans la pré-modernité, c’est un pouvoir vertical qui est exercé avec son sens hiérarchique. Cette 
coexistence de différents groupes ou communautés de citoyens leurs permet d’influencer le pouvoir en leur faveur 
ou de s’opposer à des mesures prises ou des positions adoptées par le pouvoir. Voir Zaki LAÏDI, « La société civile 
internationale existe-t-elle ? Défaillances et potentialités », Entretien, Cadres-CFDT, n° 410-411, juillet 2004, p. 
8. Le terme société civile évolue au fil du temps jusqu’à ce qu’il ait une nouvelle configuration chez Saint Augustin 
(Ve siècle) et chez Saint Thomas d’Aquin (XIIIe siècle). Désormais la société civile se distingue de la cité de Dieu : 
le profane terrestre et le sacré céleste. La réforme au sein de l’Église accéléra le rayonnement de la société civile 
et la perte de l’influence de la religion. La réforme de l’Église va être suivie, à partir de XVIe siècle, par une 
révolution des rapports entre le politique et le religieux, notamment avec des théoriciens comme Hobbes et John 
Locke. Autrement dit, le contrat social établissant une confiance entre les hommes en passant par un accord entre 
les individus et la constitution d’un État permettra l’existence de la société civile. La société civile devient donc 
le produit d’un pacte ou d’un contrat social grâce auquel les hommes abandonnent leur condition animale de 
violence, d’insécurité et de dépendance. La naissance de la société civile par contrat symbolise la sortie de l’état 
de nature. Voir  Gautier PIROTTÉ, La notion de société civile, Paris, La Découverte, 2007, p. 13-15. À partir du 
XVIIIe siècle, des penseurs comme Jean Jacques Rousseau, David Hume ou Adam Ferguson, mettront l’accent sur 
l’autonomisation de la société civile à l’égard de l’État. Emmanuel Kant va considérer quant à lui le code civil 
comme l’expression d’une société où les rapports de force sont dominés par le droit. Cependant, celui qui opérera 
au XIXe siècle une distinction claire entre la société civile d’un côté et l’État de l’autre est Hegel. On parle 
désormais d’une société civile qui concerne la sphère privée, du particulier et des échanges économiques. L’État 
devient ainsi la sphère de l’universel et du général. Karl Marx va prendre pour pierre angulaire la distinction 
hégélienne entre société civile et État, entre bourgeois et citoyen. La dimension polémique marxiste semble avoir 
disparu dans le concept de société civile de nos jours, notamment à cause des bouleversements politique de 1989 
et 1990 dans les États d’Europe centrale et orientale où les pouvoirs des systèmes étatiques s’est effondré. Des 
« forces profondes », où se combinaient des éléments nationaux, politiques, communautaires, sociaux et religieux, 
ont terminé par miner les fondements des systèmes étatiques en question. Voir Jean-Jacques ROUSSEAU, 
Fragments politiques, La Pléiade, p. 470-479 ; Adam FERGUSON, Essai sur l’histoire de la société civile, PUF, 
Léviathan, 1992, Introduction de Claude GAUTIER, p. 29-38 ; Éléonore Le JALLE, « De la « condition inculte » 
des hommes à la perfection de la société civile », Debats philosophiques, 2001, p. 49‑79.;  Estelle BOMBERGER, 
« La société politique contre la société civile, des années 1970 à nos jours »,Université Panthéon-Assas, Paris, 
2013, p. 206‑209. 
69 G. PIROTTÉ, La notion de société civile..., op. cit., p. 7. 
70 Ibid., p. 7‑8. 
71 Dominique COLAS, Le glaive et le fléau: généalogie du fanatisme et de la société civile, Paris, B. Grasset, 1992, 
p. 16. 
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La notion de société civile qui a repris de l’ampleur depuis la fin de la guerre froide 

(chute de bloc communiste) ne revête pas toujours un sens bien précis72. L’usage de ce vocable 

diffère d’un milieu à un autre. Il y a une dichotomie entre ce que perçoit un militant socialiste 

sur la société civile et un économiste de la Banque mondiale, ou encore un militant d’extrême. 

L’emploi de ce terme risque également de se galvauder fortement entre sa vision dans les 

différentes sociétés, celles imprégnées par « les droits de l’Homme », celles dirigées par des 

régimes militaires, celles où la religion est omniprésente, celles dirigée par un roi, etc. Dans 

certains pays de l’Europe de l’Ouest, la société civile se distingue par principe de la société 

religieuse (notamment sur l’essentiel du territoire français où le concordat de 1801 a été aboli 

par la loi de séparation des Églises et de l’État de 190573), alors que dans beaucoup d’autres 

pays, notamment la majorité des pays arabes, les deux sociétés sont intimement liées l’une à 

l’autre.  

Il est possible que le terme aurait paru trop polysémique pour un analyste comme Max 

Weber74. Dans l’histoire des concepts, la société civile s’oppose, en effet, tantôt à l’État, tantôt 

à la société ecclésiastique, tantôt à la société militaire, tantôt au marché. En même temps, le 

terme est lié à des jugements de valeur qui appellent des qualifications de cette « société 

civile ». Les jugements de valeur implicites accueillent favorablement des rôles d’autonomie 

que peuvent jouer les individus qui constituent la société, visant généralement l’épanouissement 

individuel et collectif par l’alliance entre ces individus en dehors de l’économie. Cette société 

civile joue un rôle primordial dans une démocratie « libérale », c’est-à-dire dans une démocratie 

qui reconnaît l’inéluctabilité de différences d’intérêts au sein de la population, car c’est le forum 

de la négociation des différences et des différends. C’est dans cette société civile que les acteurs 

peuvent s’unir pour remettre en cause les actions de l’État et mettre en branle des actions 

collectives visant à corriger le cours que prend l’État dans ses actions et dans ses décisions. La 

« société civile » est ainsi supposée dépasser (et donc se distinguer) de l’économie, où les 

acteurs poursuivent des objectifs économiques et pécuniaires très souvent individualistes. Dans 

 
72 G. PIROTTÉ, La notion de société civile..., op. cit., p. 3‑6. 
73 Sauf en Alsace-Moselle. 
74 Selon Niall Bond, le terme « société civile » est ouvert à des récupérations et des instrumentalisations politiques. 
De ce fait, la nature de la notion « société civile » est polémique et incohérente. Weber s’engage donc à mettre fin 
à l’utilisation dilettante de ce concept collectif : « Le regard wébérien nous apprend à veiller sur les critères 
hétérogènes dans la définition de termes et les jugements de valeur implicites dans les termes adoptés : toute 
association peut faire valoir qu’elle fait partie de la "société civile", dans la mesure où un critère pour l’intégration 
dans cette catégorie est une question purement formelle de droit d’enregistrement, mais ceci ne prouve nullement 
que les intérêts qu’elle défend relèvent d’un "intérêt général". » Voir Niall BOND in La société civile organisée 
aux XIXe et XXe siècle : perspectives allemandes et françaises, Villeneuve d’Ascq, Presses universitaires du 
Septentrion, 2020, p. 45-57. https://books.openedition.org/septentrion/44940?lang=fr [Lien consulté le 
02/01/2022]. 
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une tradition émanant de l’Occident, notamment en France, elle est aussi fréquemment opposée 

à l’univers ecclésiastique ou religieux, même si la formulation des valeurs des acteurs de la 

société civile, (comme des associations) peut s’inspirer des religions, et cela à travers le monde.  

Ici, le terme « société civile » est mis en rapport avec la notion de « démocratisation », 

qui représente de toute évidence un desideratum dans les discours actuels, avec les supposés de 

l’autodétermination, de la liberté et de l’égalité des citoyens. En mettant la « société civile » en 

lien avec la religion musulmane, en évoquant une « société civile communautaire », on 

relativise la « liberté » individuelle, et notamment de l’expression entre autres religieuse, en le 

liant à un espace normatif, certes contesté entre différentes formes d’islam, mais qui exclut 

certainement la diversité d’opinions que l’on retrouve dans une société civile laïque.  

Dans notre travail sur le Koweït, nous mobilisons la notion de « société civile » comme 

outil heuristique, notamment dans le contexte d’une opposition entre la « société civile » et 

« l’État ». Nous allons nous pencher sur certaines particularités de la « société civile » au 

Koweït, qui présentent un défi pour des lectures libérales de la société civile. Une de ces 

particularités peut être l’instabilité d’une très large partie de la population en raison de leurs 

origines, de leurs confissions, de leur sexe, de leur statut de migrant et ainsi de leur vulnérabilité. 

Une autre est l’importance de l’islam dans l’espace public, ce qui peut nous inciter à nous 

interroger si certains supposés de la notion libérale de la société civile – égalité formelle des 

individus devant le droit, l’organisation de la société civile généralement autour d’un 

épanouissement individuel de ceux qui la constituent – sont réunis. 

Face à ce défi que présente la configuration de la société au Koweït – population fragile 

avec des possibilités limitées de formuler leurs intérêts face au pouvoir, opposition entre un 

pouvoir étatique monolithique et un autre pouvoir sociétal islamiste qui dominent dans la 

formulation des normes de la société – nous estimons opportun d’analyser le rôle que joue ou 

peut jouer la « société civile » du pays. 

Le monde arabe constitue aujourd’hui un épicentre où les affrontements politiques et 

sociaux sont très tendus notamment depuis l’éclatement des révoltes dans le monde arabe en 

2010. Les revendications des peuples arabes ne naissent pas dans un ciel sans nuages. Depuis 

l’indépendance des États arabes, les populations ont souvent été les sujets de persécutions et de 

répressions politiques, économiques et sociales. L’accumulation des crises internes et externes 

vécues par ces États et peuples mène à la vague de protestation sans précédent qui débute en 
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décembre 2010 en Tunisie, ouvrant une ère d’instabilité qui va se propager dans le reste du 

monde arabe. 

Le passage à la mobilisation sociale75 dans les pays qui ont connu des protestations s’est 

fait d’une manière horizontale. Nous pouvons constater à travers la théorie d’Anthony 

Oberschall dans Social Conflict and Social Movement76, que le processus de passage à l’action 

et à la mobilisation sociale ne peut exister qu’à travers la préexistence d’une organisation 

sociale. Lénine y avait déjà pensé. Pour lui, l’alliance des classes populaires contre le 

capitalisme est un mode idéal pour construire une organisation sociale77.  Celle-ci est de deux 

dimensions : verticale (relation avec le pouvoir en place) et horizontal (liens établis directement 

avec la population). L’absence de la dimension verticale intensifie la dimension horizontale 

 
75 De manière générale, les mouvements sociaux qui prennent la forme de mobilisations sociales ou mobilisations 
collectives expriment très souvent des revendications, des condamnations, des protestations ou des indignations. 
L’évolution du lien social entre les individus met en place une dynamique sociale qui traverse l’ensemble de la 
société. Le mode d’organisation des mouvements sociaux est d’une souplesse qui aboutit fréquemment au succès 
et à la fonctionnalité de mouvement. Effectivement, le mode horizontal de réseau entre les individus mène 
spontanément le mouvement à adopter le modèle de l’association et de la coordination. Voir Roger SUE, La société 
civile face au pouvoir, Paris, Presses de Sciences Po, 2003, p. 41‑42.  La mobilisation sociale est souvent 
accompagnée par des actions, tantôt pacifiques tantôt violente. Roger Sue a identifié différents traits communs qui 
font d’une protestation collective un mouvement social : 1) La constitution d’une action collective intentionnelle 
et d’un projet collectif ; la présence d’une coordination et d’une organisation entre les individus 2) L’existence 
d’une logique de revendication portant sur des intérêts et objectives communs 3) L’identification d’un adversaire 
4) L’adoption des formes d’action en vue d’organiser la décision politique et le dialogue social. Voir René LLORED, 
Sociologie : Théories et analyses, 2e éd., Paris, Ellipses, 2018, p. 571. Les caractéristiques précédentes permettent 
d’unifier les mouvements sociaux afin de réformer la situation contestée.  Ce mode de fonctionnement s’articule 
concrètement sur les attentes citoyennes, qui sont le centre de gravité des mouvements sociaux, et c’est pourquoi 
la mobilisation est prise avec un large public qui se reconnaît dans ce genre de mouvement, « comme si la société 
civile sécrétait spontanément ses propres formes de représentation et d’expression. » Voir Ibid., p. 42. Le concept 
de mobilisation sociale ou d’action collective renvoie effectivement « à toute tentative de constitution d’un 
collectif, plus ou moins formalisé et institutionnalisé, par des individus qui cherchent à atteindre un objectif 
partagé, dans des contextes de coopération et de compétition avec d’autre collectifs. » Daniel CEFAÏ, Pourquoi se 
mobilise-t-on? les théories de l’action collective, Paris, Découverte [u.a.], coll.« Recherches La bibliothèque du 
M.A.U.S.S », 2007, p. 8. Toujours est-il que le mouvement social traditionnel ou moderne est lié au politique, « le 
mouvement social est de nature politique lorsqu’il met en cause une norme relative à la vie sociale, soit lorsqu’il 
fait explicitement appel aux autorités politiques pour régler un problème. » Voir R. LLORED, Sociologie : Théories 
et analyses..., op. cit. Le mouvement social serait, selon Touraine, une « combinaison de trois principes : un 
principe d’identité (au nom de qui se batte-on ?), un principe d’opposition (contre qui ?), un principe de totalité 
(quel est l’enjeu sociétal ?). » Voir R. LLORED, Sociologie : Théories et analyses..., op. cit.. Au Koweït, le premier 
Conseil législatif fut créé en 1938, il visait à faire participer une partie des citoyens à la législation dans le pays. 
Ce Conseil législatif exclura les citoyens des classes inférieurs, c’est-à-dire les familles démunies, les marins, les 
habitants à professions modeste, et la communauté chiite. Cet acte « anti-démocratique » va provoquer les classes 
exclues qui s’organiseront dans le but de lutter contre la discrimination. Leur mobilisation mène à l’échec du 
Conseil législatif en 1939. Voir Le mouvement réformiste des années 1930 et les alliances chiites contre l’hostilité 
des courants nationalistes et sunnistes (partie II – chapitre 1 – section 2). Ce n’est qu’avec la mise en place de la 
Constitution koweïtienne de 1962 que les sédentaires et les bédouins de classes inférieures (en termes de richesse 
et d’influence politique) ont pu participer à l’enjeu politique (cependant les femmes devaient attendre jusqu’à 2005 
pour avoir les mêmes droits politiques que les hommes.) Voir le chapitre 3 L’intégration des femmes koweïtiennes 
dans la sphère politique nationale (partie II). 
76 A. OBERSCHALL, Social Conflict and Social Movement..., op. cit. 
77 Lilian TRUCHON, Que Faire ? De Lénine et le problème de l’idéologie. 2014. Voir https://halshs.archives-
ouvertes.fr/halshs-01016248/document [Lien consulté le 12/10/2021] 
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dans le sens où l’inaccessibilité au pouvoir constitue un facteur déclencheur pour passer à une 

action collective78. D’ailleurs, l’organisation d’une mobilisation sociale collective durable est 

relativement facile à former en Europe de l’Ouest vu la division sociale des tâches à travers les 

associations et leurs groupes de pression. Quant au monde arabe, il est plus problématique 

d’organiser une action collective durable faute à l’inexistence d’instituions relatives à la société 

civile influente et indépendante du pouvoir politique. 

Une société civile arabe en tant qu’acteur effective et capable d’influencer les pouvoirs 

publics n’a pas lieu sans des tracasseries étatiques. La mainmise étatique sur les secteurs de la 

société dans le monde arabe limite les efforts fournis par les institutions civiles pour 

l’établissement d’un dialogue et pour régler les questions préoccupantes de la société. Les 

mouvements de contestations et de mobilisations sociales étaient les fruits d’une société civile 

opérationnelle menant à la chute de certains régimes arabes. Pour comprendre la nature de ces 

mobilisations sociales, il est impératif d’analyser le concept de société civile arabe et ses 

principales tendances en regard des tendances occidentales. 

Ernest Gellner pense que la société musulmane n’a pas l’aptitude à se moderniser, à 

produire des institutions ou des associations de contre-pouvoir et à établir une forme de 

pluralisme démocratique79. Le modèle islamique repose selon Ernest Gellner sur la coexistence 

entre la tradition du centre (la cité et le pouvoir central) et la tradition des confins (la tribu)80. 

L’islam serait donc un contre-modèle de la société occidentale qui a connu une sécularisation 

de la société et une révolution industrielle. Le modèle politique islamique comme il est décrit 

par E. Gellner est radicalement opposé à celui de l’Europe et va dans le sens de la thèse de 

Huntington : « le clash des civilisations ». 

Il n’est pas évident d’admettre que l’islam n’est pas compatible avec la modernité car il 

n’existe pas un seul islam unique et homogène. Il est facile aujourd’hui de remarquer que la 

« clash des civilisations » est déjà en cours au sein de l’islam : islam arabe, islam iranien et 

islam turc. L’islamisme est lui-même divisé entre plusieurs antagonistes : Frères musulmans, 

salafistes, soufis, chiites. Chacune de ces « écoles » possède son propre modèle « islamique ». 

 
78 Nous verrons dans la troisième partie comment l’absence de la dimension verticale a contribué au 
développement de la société civile au Koweït. Voir la section 1 Le népotisme au sein de la société politique et 
civile du XXIe siècle au Koweït : les appareils exécutif et législatif déstabilisés (partie III – chapitre 2). 
79 Irène ERRERA-HOECHSTETTER, « Ernest Gellner, Muslim Society, ; Olivier Carré (dir.), L’Islam et l’État dans 
le monde d’aujourdhui ; Ernest Gellner, Jean-Claude Vatin et al., Islam et politique au Maghreb », Annales, 37-4, 
1982, p. 849‑853. 
80 Ibid. 
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En revanche, la société musulmane a la singularité d’imbriquer la sphère « civique » avec la 

sphère religieuse. Le débat sur la définition de la société civile ne fait pas unanimité dans les 

sociétés arabo-musulmanes qui connaissent effectivement une société civile active mais qui 

n’est au même temps pas identique à celle qui est née et développée en Occident.  

Dans le monde arabe contemporain, l’expression de société civile était employée dans 

le langage des intellectuels dissidents, notamment ceux qui étaient issus du syndicalisme et du 

militantisme associatif pour lutter contre l’étatisme et l’islamisme81. Le terme utilisé en arabe 

pour la société civile est muǧtamaʿ madanī (traduction littérale du terme société civile). Il existe 

aussi un autre terme qui est muǧtamaʿ ʾahlī, « traduction référant à ce qui est "autochtone" et 

ayant trait aux "gens du pays", par opposition à ce qui est "étranger" et vient d’ailleurs »82. Le 

terme de société civile désignait les acteurs et intervenants non gouvernementaux. L’objectif 

de ces acteurs était d’opérer dans des secteurs jugés vitaux pour l’évolution de la société comme 

l’éducation, la santé, l’émancipation des femmes, le soutien associatif aux jeunes, etc. 

Selon le chercheur politologue tunisien Tawfīq al-Madanī, le monde arabe avait connu 

l’action sociale depuis très longtemps. La transition du nomadisme au sédentaire - où l’homme 

devient conscient de ses habilités d’approprier des terrains et de commercer avec les autres - a 

trouvé place d’abord dans les sociétés moyen-orientales83. Cette transition vers l’économie 

productive mène à l’apparition de la communauté humanitaire où l’action social est fondée sur 

des intérêts et avantages mutuels, sur le partage des responsabilités communes et sur une 

véritable interdépendance économique. Cela étant, le concept de société civile a connu une 

évolution importante et a atteint son apogée dans le contexte occidentale comme précédemment 

évoqué. 

Toujours est-il que le monde arabe a connu une société civile active jusqu’au milieu du 

XXe siècle grâce à l’expérience libérale sur le plan politique et économique. Cette activité 

sociale a constitué la pierre angulaire de cette société civile arabe. Durant la première moitié du 

XXe siècle, la Syrie et l’Égypte connaîtront une évolution libérale sur le plan politique et 

économique, ce qui permettra le développement d’une société civile. Cependant, les coups 

 
81 Abdelkader ZGHAL, « Le concept de société civile et la transition vers le multipartisme », Annuaire de l’Afrique 
du Nord, tome XXVIII, 1989. 
82 Développement durable, citoyenneté et société civile, Tunis, Institut de Recherches sur le Maghreb 
Contemporain, coll.« Maghreb et sciences sociales », n˚ 2013, 2013, p. 55. 
83 Tawfīq AL-MADANI, Al-muǧtamaʿ al-madanī wa al-dawla al-siyāsiyya fī al-waṭan al-ʿarabī, Damas, Manšūrāt 
ittiḥād al-kuttāb al-ʿarab, 1977, p. 252‑258. 
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d’État dans ces deux pays durant la deuxième moitié du XXe siècle vont petit à petit militariser 

la société civile84.  

Le Koweït a elle aussi connu une évolution civile durant les années 1960/1970 où l’on 

témoigne de l’apparition d’une opposition farouche (face à l’État koweïtien) constituée 

d’hommes politiques d’aspiration socialiste, des associations de professions libérales, ainsi que 

le soutien du comité exécutif du Syndicat des employés du secteur public85. L’objectif de cette 

opposition nationale avait pour but d’encadrer les actions gouvernementales unilatérales. Des 

personnalités et des groupes de tendance socialiste et nationaliste, comme le Bloc nationaliste 

arabe (un groupe parlementaire fondé en 1963) dirigé par Aḥmad al-H̱aṭīb86, revendiquaient 

une politique favorable à la nationalisation des hydrocarbures et à accorder aux femmes 

koweïtiennes le droit de vote87. Ils réussirent à faire pression sur le gouvernement qui a fini par 

nationaliser à 100% la Kuwait Oil Company (le 01/12/1975)88. Aḥmad al-H̱aṭīb évoque dans 

son livre Le Koweït : de l’Émirat à l’État que la « démocratisation » du système politique 

koweïtien était le fruit des efforts consentis par le courant progressiste koweïtien qui a 

révolutionné le système tribal koweïtien en un système basé sur la participation citoyenne 

lorsque les courants libéraux ont participé dans la rédaction de la Constitution du pays de 

196289. 

Néanmoins, cette expérience arabe a échoué à la suite des nombreux coups d’état qu’a 

connu le monde arabe, notamment en Égypte et en Syrie, ce qui a donné à cette expérience une 

dimension plutôt autoritaire que démocratique. Cet empirisme conduit les composantes sociales 

à se replier sur leurs identités intrinsèques, et revête la société civile des obédiences tribales, 

sectaires et confessionnelles90. Autrement dit, les sociétés arabes demeurent en état de pré-

modernité, c’est-à-dire qu’elles sont soumises aux lois et aux mœurs familiales, tribales et 

communautaires. À ce jour, hormis quelques organisations de défense de droits de l’Homme et 

quelques syndicats, les pouvoirs publics et les organisations nationales (syndicats, organisations 

professionnelles ou corporatives, associations) sont perçus comme le prolongement du Parti-

 
84 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), Al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya, Algérie, Ibn al-nadim, 2017, p. 79‑82. 
85 H. ISHOW, Le Koweït : Évolution politique, économique et sociale..., op. cit., p. 48‑52. 
86 Aḥmad AL-H̱AṬIB est un personnage dissident et éminent dans l’histoire politique du pays, et membre du comité 
rédactionnel de la Constitution de 1962 devenu vétéran de la politique koweïtienne. 
87 H. ISHOW, Le Koweït : Évolution politique, économique et sociale..., op. cit., p. 48‑52. 
88 Ibid. 
89 Aḥmad AL-H̱AṬIB, Al-kuwayt min al-ʾimāra ʾilā addawla : ḏikrayāt al-ʿamal al-waṭanī wa al-qawmī, 2e éd., 
Casablanca, Al-Markaz Al-Thaqafi Al-Arabi, 2007, p. 258‑260. 
90 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya..., op. cit., p. 79‑82. 
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État et de l’État princier ou monarchique, qui cherchent à asseoir leur hégémonie sur la société. 

De plus, un déséquilibre manifeste s’instaure au sein de la société civile entre une partie 

théocratique et conservatrice bédouine et religieuse, et une partie prônant l’État de droit, la 

démocratie et le pluralisme. En effet, la société civile au Koweït a subi les affres de l’État, qui 

a favorisé les dogmes tribaux et religieux afin de paralyser l’opposition. En ce sens, les autorités 

koweïtiennes naturalisent, entre 1965 et 1981, près de 200 000 bédouins venant majoritairement 

d’Arabie saoudite pour contrecarrer le pouvoir grandissant de la société civile dominée par une 

tendance sociale-démocrate91. Depuis, la représentation civile koweïtienne est teintée par un 

tribalisme et un islamisme sous la supervision de l’État. 

Quoiqu’il en soit, nous pouvons identifier quatre tendances autour de la société civile 

arabe92. Pour la première tendance, la société civile est un concept positif et indispensable pour 

la constitution de la démocratie et la promotion d’une bonne gouvernance dans le monde 

arabe93. La société moderne nécessite l’existence d’un réseau associatif qui favorise une 

stabilité de l’entité politique démocratique. Ce fait associatif serait le point de départ pour toute 

mobilisation sociale en vue d’impliquer les citoyens dans la gestion des affaires publiques94. 

Mais le monde arabe a-t-il besoin d’un concept développé dans un contexte occidentale pour 

mener des réformes dans un contexte arabe ? 

Selon la deuxième tendance, il n’est pas question d’importer au monde arabe, qui n’a 

encore connu ni révolution industrielle ni technologique ni progrès social ni économique, un 

concept né et développé à partir de contexte occidental capitaliste. Sans un changement de 

paradigme dans l’état d’esprit, il est difficile de parler d’une société civile à l’instar de celle 

développée en Occident. Autant dire qu’évoquer un concept de société civile dans les pays 

moyen-orientaux, selon Burhan Ghalioun95, serait un signe d’effondrement de l’État et de son 

manque à tout rôle central pour promouvoir le développement durable dans le pays96. La société 

civile comme concept occidental est occasionnée par trois autres concepts qui sont en 

 
91 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 20‑30. Voir aussi https://www.monde-
diplomatique.fr/1976/10/KUTSCHERA/33926 [Lien consulté le 12/10/2021]. 
92 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya..., op. cit., p. 77‑82. 
93 Ibid., p. 77‑79. 
94 Ibid., p. 77. 
95 Burhan GHALIOUN est co-directeur du Centre d’études de l’Orient contemporain et Professeur de Sociologie à 
Paris III. 
96 Burhan GHALIOUN, Conférence Našʾat mathūm al-muǧtamaʿ al-madanī wa taṭuwwuruhu min al-mafhūm al-
muǧarrad ilā al-manẓūma al-iǧtimāʿiyya wa al-dawliyya, In Al-muǧtamaʿ al-madanī wa al-dīmuqrāṭiyya, Qatar 
University, 14-17 mai 2001. 
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inadéquation avec la réalité des sociétés arabes : le libéralisme, le capitalisme et la laïcité97. La 

société civile dans le monde arabe est devenue selon le penseur marocain Muḥammad ʿĀbid 

al-Ǧābirī98 un leitmotiv parmi d’autres vidé de tout son sens et employé par l’élite pour des 

enjeux électoraux. Ce leitmotiv est utilisé autant par les modérés que par les conservateurs. Il 

est utilisé pour défendre une identité nationale par certains, et pour promouvoir le 

communautarisme et le sectarisme par d’autres (bédouin, citadins, musulmans, chrétiens, 

sunnites, chiites, etc.). Le monde arabe n’a pas encore fait sa transition entre la société 

traditionnelle et la société industrielle, il n’est pas non plus épargné des ingérences extérieures 

qui entrave toute forme d’évolution sociétale, politique ou économique99. Il est donc impératif 

de prendre en considération le temps, l’histoire et l’espace géographique avant d’assimiler des 

concepts étrangers100. 

Contrairement à Ghalioun et al-Ǧābirī, les penseurs de la troisième tendance estiment 

qu’il existait dans les expériences historiques non-occidentales, notamment islamique, des 

concepts similaires à la société civile. ʿAbd al-Ḥamīd al-Anṣārī est le doyen de la faculté de 

droit islamique à Qatar University et l’auteur de plusieurs ouvrages touchant la société arabo-

musulmane. Il considère que les racines de la société civile se trouve également dans la 

civilisation arabo-musulmane, et qu’il est possible d’établir un projet d’un concept arabo-

musulman moderne de la société civile101. Il estime que non seulement les principes islamiques 

ne contredisent pas les principes de la société civile moderne, mais ces derniers peuvent même 

contribuer à enrichir le champ de réflexion du travail civil102. En d’autres termes, il existerait 

deux concepts de société civile : l’un large et l’autre restreint103. Le concept large comprend les 

institutions traditionnelles et modernes. Le centre d’intermédiation qui est l’ensemble des 

institutions, des manifestations et des activités représente l’intervenant entre la famille (en tant 

que l’élément principal sur lequel repose la structure sociale et le système de valeurs) et l’État 

avec ses institutions et appareils officiels104. Quant au concept restreint : la société civile est 

réduite uniquement dans les institutions moderne car elle « constitue les organisations et les 

 
97 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya..., op. cit., p. 78. 
98 Muḥammad ʿĀbid AL-ǦABIRI, Al-muǧtamaʿ al-madanī wa al-wāqiʿ al-ʿarabī arrāhin 
http://hem.bredband.net/b155908/m510.htm 
99 Ibid. 
100 Ibid. 
101 ʿAbd al-Ḥamīd AL-ANṢARI, Naḥwa mafhūm ʿarabī ʾislāmī lilmuǧtamaʿ al-madanī, Liban, Center for Arab 
Unity Studies, 2001, p. 5‑10. 
102 Ibid. 
103 Ibid., p. 100‑105. 
104 Ibid. 
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pratiques issus de libre arbitre des citoyens relativement indépendants des regroupements 

traditionnels (famille, tribu, clan), et de l’État régulateur moderne (les institutions législative, 

exécutive et judiciaire)105. » Les lieux de cultes font partie de la société civile « islamique ». 

C’est dans les mosquées où l’on galvanise depuis toujours la volonté politique de lutter contre 

les problèmes sociétaux106. 

D’autre théorie de tendance islamique estime même que la société musulmane n’a pas 

besoin de concept de « société civile ». À ce propos, Rāšid al-Ġannūšī, président du principal 

mouvement islamiste tunisien Annahda évoque :  

« En raison des concepts de l’islam au regard des relations entre 
l’humain et son créateur, l’histoire musulmane n’a pas connu les conflits cruels 
que les sociétés occidentales ont connu entre Dieu et l’Homme, entre la religion 
et la politique, entre l’État et la religion. Et si ces conflits qui ont existé n’ont 
jamais atteint un tel niveau de crise dans le cadre de la philosophie unitariste 
de l’islam, c’est que la "société civile" [muǧtamaʿ madanī] ou d’autres 
concepts n’a nul besoin d’être107. »  

Cependant, nous pouvons constater que même lorsque le conflit entre la religion et la 

politique n’a pas eu lieu en islam (si l’on suit la logique de Rāšid al-Ġannūšī), la répression 

qu’a connue la société musulmane au cours de son histoire peut être considéré comme un état 

de guerre et de conflit. 

Il est important de souligner qu’à partir de cette tendance, les musulmans doivent 

s’engager, par le devoir religieux et national, à influencer les lois et les centres de prise de 

décision dans le pays108. Le chemin le plus sûr pour effecteur cette pression serait, si l’on suit 

la logique de cette tendance, d’œuvrer pour consolider le pouvoir de la communauté en une 

société civile musulmane afin d’affaiblir la domination de l’État sur la société et l’individu, et 

« ceci demeure l’objectif principal de jihad [l’effort] du mouvement islamique moderne afin de 

réinstaurer la dignité des individus109. » Effectivement, nous verrons dans la deuxième partie 

de notre travail comment la société civile islamisée au Koweït utilise un discours religieux 

souvent radical pour influencer les lois et les centres de prise de décisions au Koweït. Le courant 

islamiste dominant dans la société civile koweïtienne prétend, à l’instar d’al-Ġannūšī, que la 

 
105 Ibid., p. 101. 
106 La hiérarchie religieuse dispute donc des fonctions souvent réservées à l’État (providence) en palliant des maux 
sociaux évidents. C’est ainsi qu’a été formé l’impressionnante légitimité (illégale) de Pablo Escobar en Colombie. 
107 Rāšid AL-ĠANNUSI, Muqārabāt fī al-ʿilmāniyya wa al-muǧtamaʿ al-madanī, London, Maghreb Centre for 
Research & Develpment, 1999, p. 55. 
108 Ibid., p. 63. 
109 Ibid. 
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société koweïtienne (ou musulmane en général) n’a pas connu les conflits cruels entre la 

politique et la religion. Or, nous comprendrons dans le dernier chapitre, « La laïcité et l’islam 

au Koweït aujourd’hui : insurrection et répression », comment l’islamisme et l’État ne rate 

aucune occasion pour « réprimer » le discours laïc et négligent au même temps les discours de 

haine et les appels au meurtre tenus par les islamistes eux-mêmes110. Il est donc normal que 

cette répression étouffe toute tentative à séparer le politique et le religieux. 

Pour les intellectuels que nous classerons dans la quatrième tendance (tel l’intellectuel 

et analyste palestinien ʿAzmī Bišāra), il n’est pas question de chercher une racine de la société 

civile dans la pensée arabe mais plutôt de raisonner conformément à la réalité des choses telles 

qu’elles sont vécues dans le monde arabe111. Effectivement, la notion de société civile telle 

qu’elle est connue aujourd’hui remonte aux années 1980 lors de la crise polonaise autour du 

rôle de la société civile face à l’État totalitaire. Cette question a été importée dans le contexte 

arabe où les peuples ont eu à faire avec des régimes autoritaires. Or, contrairement au contexte 

occidental qui a connu une révolution culturelle et industrielle menant à moderniser la société 

civile, le monde arabe n’a pas encore pris une véritable impulsion vers cette révolution. Par 

conséquent, le discours tenu dans la société civile arabe se limite souvent à des revendications 

politiques sans prendre en considération la destitution du système culturel basé sur les valeurs 

patriarcales112. C’est la raison pour laquelle la réforme de la société arabe doit être selon ʿAzmī 

Bišāra un produit original et issu de la culture arabe et non une réforme calquée d’un concept 

européen étranger113. À cet égard, ʿAzmī Bišāra considère que la société civile joue un rôle 

suspicieux en dehors du contexte occidental, qu’elle a un rôle d’« agent-double » qui, au nom 

de la démocratie se détournera de la politique, pour finalement se détourner de la démocratie 

elle-même114.  

À titre d’exemple, la branche koweïtienne des Frères musulmans qui domine les 

institutions civiles dans le pays115 a fait des associations religieuses locales koweïtiennes les 

 
110 Voir les chapitres 2, 3 et 4 (partie III). 
111 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya..., op. cit., p. 79. 
112 Ibid. 
113 Cependant, nous considérons que toutes les sociétés évoluent au contact avec les normes d’autres cultures et 
sociétés. La technologie qu’utilisent les sociétés arabes a largement évolué en l’Occident, et les mathématiques et 
les sciences occidentales ont beaucoup appris des sociétés arabes. 
114 ʿAzmī BIŠĀRA, Al-muǧtamaʿ al-madanī : dirāsa naqdiyya, Beirut, Arab center for research & policy studies, 
2012, p. 68‑80. 
115 Entretien avec Anwar al-Rašīd (03/01/2018 au Koweït). Défenseur des droits de l’Homme et Ancien chef 
adjoint du Kuwait Liberal Society, A. al-Rašīd est le directeur de l’administration du Bureau technique attaché au 
Secrétariat du Centre des Informations du Conseil des ministres au Koweït. 
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principaux financeurs de l’Organisation transnationale des Frères musulmans jusqu’en 

1990/1991, année où l’Organisation transnationale soutien Saddam Hussein dans sa guerre 

contre l’émirat koweïtien116. Il s’agit ici d’une institution civile transnationale qui, à travers sa 

branche koweïtienne, a dominé les institutions civiles et économiques du pays sous la 

supervision de l’État117. À ce jour l’État koweïtien accorde toujours à l’organisation 

koweitienne en question un accès aux ressources de l’État et la finance pour construire ses 

propres projets118. 

Depuis, les Frères musulmans, et même les salafistes, exercent une large influence dans 

le paysage culturel et politique koweïtien. L’activiste des droits de l’Homme koweïtien Anwar 

al-Rašīd explique à ce propos que : 

 « Nous ne sommes pas [en tant que progressistes] comme les Frères 
musulmans qui détiennent des banques, des projets commerciaux et des 
millions de dinars. Nous ne disposons que de notre siège. […] Si des élections 
prennent place, nous n’aurons pas de poids pour nous imposer par le vote car 
nous n’avons pas les moyens que les Frères musulmans possèdent119. » 

Nous pouvons constater dans plusieurs pays arabes, notamment au Koweït, une 

marginalisation des partis politiques contradictoire au rôle de la société civile, parce qu’en 

principe l’un ne va pas sans l’autre. La société koweïtienne revient ainsi aux notions 

traditionnelles, prenant en considération les éléments ethniques et confessionnels de la société 

à travers le travail des syndicats et des associations culturelles, caritatives et sociales120. À titre 

d’exemple, l’absence des partis politiques au Koweït121 favorise les finances des groupes 

islamiques, sunnites ou chiites, car dans un cadre associatif il est difficile d’évaluer les 

ressources financières contrairement à celles des partis politiques. A. Rašīd ajoute : 

« Nous appelons à légaliser officiellement la création des partis 
politiques car dans le cadre d’un parti politique, nous serons capables de 
détecter les sources de financement des islamistes et de tracer son utilisation, 
mais le gouvernement ne souhaite pas que cela soit révélé afin de contrôler les 
islamistes pour qu’ils restent sous le joug de l’État122. » 

 
116 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 164‑166. 
117 Voir le chapitre 2 L’islamisme koweïtien : enracinement historique et socioculturel (partie I). 
118 Voir la section 2 Les Frères musulmans sur la scène sociopolitique koweïtienne (partie I – chapitre 2). 
119 Entretien avec Anwar al-Rašīd (03/01/2018 au Koweït) 
120 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya..., op. cit., p. 79. 
121 L’impact de l’absence des partis politiques sur l’islamisation de la société civile est traité dans le chapitre 2 Le 
clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et l’islamisation de la société 
civile (partie III) 
122 Entretien avec Anwar al-Rašīd (03/01/2018 au Koweït).. 
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Néanmoins, si par « société civile » on fait référence aux organisations indépendantes 

de l’État, qui proposent leurs services à la société, où pouvons-nous placer les associations 

islamiques caritatives qui contribuent énormément en cas de catastrophes naturelles à une 

contribution qui dépasse parfois celle faite par l’État et ses appareils dans le monde arabe ? Et 

dans quelle catégorie classons-nous les associations communautaires tels que les syndicats 

d’avocats, de médecins, d’ingénieurs ou d’étudiants qui sont souvent dominés, à travers des 

élections, par les courants islamiques qui constituent la composante principale de l’opposition 

dans le monde arabe ? À savoir qu’au Koweït, le travail caritatif islamique est l’une des 

singularités des associations islamiques koweïtiennes, sunnites et chiites, et les courants 

libéraux restent condescendants sur le sujet123.  

D’abord, le concept de « monde arabe » n’est pas tout à fait pertinent. On se doit de 

noter que les pays arabes sont hétérogènes sur le plan culturel, religieux, ethnique et 

linguistique. La construction sociale varie d’un pays à un autre. Sur le plan politique, on trouve 

autant de monarchies que de régimes militaires ou de républiques. En ce contexte, l’islam est 

le langage du social. D’ailleurs, peut-on dire qu’il existe une société civile composée de 

musulmans ou d’arabes ? Il n’est pas évident d’identifier une société civile « musulmane » ou 

« arabe » dans le sens d’une umma (communauté) des croyants, car il n’existe pas un seul islam 

mais des islams avec des tendances souvent conflictuelles. Cependant, dans le contexte du 

« monde arabe », les organisations de société civile d’influence islamique ont bien réussi à 

tenir un rôle souvent exercé par les institutions étatiques, « à savoir la prestation de services 

sociaux, tels les services de santé, l’éducation et le logement. Les organisations se présentant 

comme la "société civile musulmane" ont particulièrement bien réussi à cet égard124. » En effet, 

la séparation entre la religion et l’État serait inconcevable dans la sphère arabo-musulmane. Il 

n’est donc pas question de séparer le socio-politique de l’ethno-religieux. Autrement dit, la 

société civile arabe se manifeste par la conjonction entre les groupes traditionnels (tels que la 

famille, la communauté religieuse, la tribu, le quartier), et les congrégations professionnelles 

(jeunes éduqués, associations, corporations)125. Le pouvoir politique reste presque inaccessible 

aux citoyens de classes inférieures, ce qui favorise cette conjonction entre deux groupes civils. 

 
123 Voir la section 2 L’enracinement de l’islamisme dans la société politique koweïtienne comme résultante de sa 
domination sur la société civile : mécanisme et fonctionnement (partie III – chapitre 2). 
124 Anna BOZZO (éd.), Les sociétés civiles dans le monde musulman, Paris, Découverte, coll.« Textes à l’appui 
Islam et société », 2011, p. 23. 
125 Ibid., p. 13‑15. 
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Par ailleurs, l’histoire des relations entre l’État et la religion dans le monde arabe a 

connu trois étapes d’après R. al-Ġannūšī : la première fut la suprématie de la religion, c’est-à-

dire que la politique était au service de l’islam et de la communauté126. Il s’agissait de l’époque 

de « Califat bien guidé » et des grandes conquêtes musulmanes. À savoir qu’à cette époque 

l’État ne se distinguait pas de la communauté127. La deuxième étape débute avec le conflit entre 

le religieux et le politique. Ce conflit se termine par une répartition des rôles entre les 

théologiens et les gouvernants dans la mesure où les théologiens reconnaissent la légitimité du 

gouvernant à condition que celui-ci autorise les connaisseurs religieux à diriger les affaires 

publiques conformément à leurs interprétations des textes128. La troisième étape met un terme 

à l’implication des religieux dans la gestion des affaires car la part de la religion et des 

théologiens dans le pouvoir s’affaiblie en faveur des gouvernants129. Les théologiens dans cette 

ère deviennent des fonctionnaires auprès de l’État. Cette transformation de la société est dû à 

la modernisation et à la domination étrangère (la colonisation) qui a détruit, selon al-Ġannūšī, 

le fondement de la pensée islamique130. C’est désormais l’entreprise coloniale qui définit 

directement et indirectement les politique des sociétés musulmanes131. Or, il n’est pas pertinent 

d’accuser « la colonisation » de tous les malheurs vécus par les sociétés arabes aujourd’hui, à 

savoir le chômage, la corruption, le manque de liberté, l’inaccessibilité au pouvoir politique, 

etc. Si les théologiens sont devenus des fonctionnaires auprès de l’État, c’est parce qu’il existe 

une pensée islamique qui encourage même à obéir un gouverneur tyran132.  

L’intérêt pour la société civile dans le monde arabe, malgré les tendances hétérogènes, 

est dû à l’échec133 de différents modèles sociaux arabes qui se sont basés soit sur un État de 

parti unique, soit sur un État militaire, soit sur une monarchie absolue. Cependant, il faut 

 
126 R. AL-ĠANNUSI, Muqārabāt fī al-ʿilmāniyya wa al-muǧtamaʿ al-madanī..., op. cit., p. 49. Ces propos sont sans 
fondement car le double charge (politique et religieux) remonte aux mœurs tribales primitives de l’Arabie. Les 
mœurs ou la religion était le moyen à travers lequel on s’imposait politiquement sur les autres tribus. Voir la 
section 4 De l’islam d’hier à l’islam d’aujourd’hui : quelle place pour la politique ? (Partie I – chapitre 1).   
127 Ibid. 
128 Ibid., p. 49‑50. 
129 Ibid., p. 51. 
130 Ibid. 
131 Ibid. 
132 Il existe plusieurs hadiths que le Prophète aurait dit. Par exemple, Muslim et al-Buẖārī rapportent que le 
Prophète aurait dit que : « Celui qui voit de son dirigeant ce qui lui déplaît, qu’il patiente, car certes celui qui 
s’écarte de la communauté (ǧamāʿa) d’un empan puis meut, alors sa mort sera une morte semblable à celle de la 
période de l’ignorance préislamique (ǧāhiliyya). » (Al-Buẖārī : 7054 et Muslim : 1849). Le Prophète aurait 
également dit : « Viendront après moi des imams qui ne se conformeront pas à ma voie, n’adopteront pas ma 
Sunna, et il y aura parmi eux des hommes ayant des cœurs de démons mais une apparence humaine. Je (le 
compagnon Ḥuḏayfa) dis : "Que dois-je faire si je les vois ?" Il (le Prophète) dit : "Écoute et obéis à l’Émir, même 
s’il frappe ton dos et prend tes biens, écoute et obéis". » (Muslim : 4891). 
133 À savoir l’incapacité de laisser aux populations des libertés d’épanouissement, à générer un capitalisme 
industriel, à réformer l’éducation, à établir un système politique permettant le partage du pouvoir, etc.  
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prendre en considération les particularités entre les différentes sociétés arabes dans la mesure 

où chaque pays a des traits sociétaux divergents d’un pays à l’autre. En d’autres termes, le 

chemin vers la société civile peut se faire à travers une transition de mode bédouine et 

communautaire au mode progressiste tels les partis, les syndicats ou les associations. Ces 

structures sociales peuvent coexister dans un système partisan où l’ensemble des relations et 

des interactions se nouent entre les partis, c’est-à-dire que les relations entre ces structures 

doivent être structurées et interdépendantes. Si l'on n’adopte pas cette trajectoire hétérogène sur 

le plan social, économique, politique et culturel pour comprendre le contexte arabe, il peut en 

résulter une rupture grave entre la société civile telle qu’elle est voulue par l’élite arabe moderne 

et celle qui domine le monde arabe aujourd’hui (qui est basée dans sa grande majorité sur les 

traits tribales, communautaires et religieux). 

Malgré la diversité des interprétations à propos de la notion de société civile, un 

consensus existe à propos de la philosophie sur laquelle repose cette notion : Accepter l’autre, 

reconnaître son droit à la différence et s’engager à régler les questions controversées par les 

moyens pacifiques loin de violence et de coercition. À cet égard, la société civile en tant que 

maillon stratégique entre le gouverneur et les gouvernés peut être un accès sûr sans entrave 

pour mettre en valeur la pratique politique et les valeurs d’une démocratie pluraliste dans la 

modernisation de l’action civile. C’est relativement le cas dans certains pays arabes, 

particulièrement la Tunisie où la révolution a mis fin à une forme d’autoritarisme politique et a 

constitutionalisé les libertés publiques. Ceci a permis le développement de l’action associative 

contribuant à la reconfiguration des relations du pouvoir au sein de la société134. En revanche, 

d’autres pays arabes (comme les pays du Conseil de Coopération du Golfe) adoptent toujours 

le système civil basé sur le tribalisme provoquant des effets contraires au but recherché par la 

société civile moderne. D’autant plus qu’il existe au Koweït un système sociopolitique 

relativement démocratique par rapport aux autres monarchies pétrolières, mais où l’absence de 

partis politiques a laissé un vide exploitable dans la société civile. La société civile koweïtienne 

fait la singularité du Koweït qui est basé sur un système semi-démocratique semi-monarchique : 

des députés élus au suffrage direct et un cabinet ministériel nommé par le premier ministre 

quant à lui nommé par l’émir du pays. C’est grâce à cette société civile que le pays va connaître 

une évolution « démocratique ». Cependant, cette même société civile va au même temps être 

 
134 Développement durable, citoyenneté et société civile..., op. cit., p. 135. 
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(à l’instar de la société politique) l’obstacle pour émanciper les éléments autochtones et 

étrangers dans le pays135.  

Nous essayons dans la prochaine section de mettre en lumière l’évolution de la 

démocratie et son interaction avec la culture musulmane dominante au Moyen-Orient. Quel 

équilibre trouver entre religion et démocratie plurielle dans le monde arabe et le Koweït ? 

Existent-elles des forces sociales, à côté de l’islam, qui peuvent émerger comme contre-

pouvoirs ?  

 
135 Voir le chapitre 3 de la première partie, les chapitres 2 et 3 de la troisième partie. 
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Section 3 – Le défi de l’existence de la démocratie dans le monde arabo-musulman de ses 
origines à nos jours  
 
 

Dans sa dimension politique, la démocratie peut être aujourd’hui une référence 

mobilisatrice. Le politologue français Philippe Braud estime que la puissance d’évocation de la 

démocratie « ne réside pas dans son aptitude à rendre compte littéralement des pratiques 

politiques effectives, [car] sa vertu est plutôt d’alimenter une vision légitimatrice d’attentes, 

d’exigences et d’espérances136. » Dans ce sens, la définition du président américain Abraham 

Lincoln reste la plus célèbre lorsqu’il déclara sur le champ de bataille de Gettysburg (le 

19/11/1863), que : « La démocratie, c’est le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le 

peuple. »137 

La démocratie est donc une culture issue d’une légitimité populaire, mais la richesse de 

cette notion complexe rend sa définition particulièrement compliquée. George Orwell explique 

dans Politics and the English language que: 

« Dans le cas d’un mot tel que démocratie, il n’est pas de définition sur 
laquelle l’unanimité se fasse ; de plus, toute tentative d’élaborer une définition 
rencontre de toutes parts de résistances […]. Ceux qui défendent un régime, quel 
qu’il soit, le proclame démocratique et craignent de devoir cesser d’employer le 
mot démocratique dès lors qu’il n’admettrait qu’une seule signification138. » 

Le terme démocratie devient parfois un leitmotiv qui va conduire Georges Bernanos à 

décrire que « le mot de démocratie a tellement servi qu’il a perdu toute signification, c’est 

probablement le mot le plus prostitué de toutes les langues. »139 

 
136 Philippe BRAUD, Science politique, La démocratie, Paris, Seuil, 1997, p. 61. 
137 Sur le plan juridique, la démocratie est définie par les auteurs de droit constitutionnel comme étant « le régime 
politique où, ni un individu, ni un groupe, ne s’approprie le pouvoir, ses titulaires sont désignés par le peuple, par 
voie d’élections périodiques et sont contrôlés par lui. » Philippe ARDANT, Institutions politiques et droit 
constitutionnel, L.G.D.J., 18ème éd., 2006, p. 145. Dans ce sens, « situant la source du pouvoir dans le peuple, la 
démocratie s’efforce de faire prévaloir la volonté des plus nombreux. Elle repose sur le suffrage universel et 
implique à la fois le pluralisme des formations politiques et la liberté des citoyens et des groupes. » Voir Pierre 
PACTET, Institutions politiques, droit constitutionnel, A. Colin, 26ème éd., 2007, p. 85. L’État ne peut être 
démocratique que « lorsque le peuple dispose de la souveraineté, que les gouvernés sont leurs propres gouvernants 
(…) conformément aux principes de l’égalité juridique et des droits fondamentaux. » Jean GICQUEL, Droit 
constitutionnel et institutions politiques, Montchrestien, 19ème éd., 2003, p. 186. En d’autres termes, la démocratie 
est un système où « les institutions politiques reposent sur les principes fondamentaux suivants : souveraineté 
populaire, élection, parlement, indépendance des juges, libertés publiques, pluralisme des partis » qui conduit à 
« empêcher que le pouvoir politique ne soit trop fort, afin de préserver les libertés du citoyen. » Voir Maurice 
DUVERGER, Institutions politiques, droit constitutionnel, Les grands systèmes politiques, PUF, 1980, p.53 et p.81. 
138 G. ORWELL, Politics and the English language, Selected essays, Baltimore, 1957, p. 149. 
139 Georges BERNANOS, La liberté pour quoi faire ?, Paris, Gallimard, 1953, p. 95. 
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Étymologiquement parlant, le terme se compose de deux racines grecques : demos et 

kratos, qui signifie « le pouvoir du peuple ». Autrement dit, le pouvoir n’est légitime que s’il 

résulte de la volonté du peuple. L’histoire de l’idéal démocratique occidentale remonte au Vème 

siècle avant J. -C. à Athènes où l’on a forgé un système de gouvernement direct des citoyens. 

Cette expérience brève dans son âge aura un impact important dans l’histoire des idées 

politiques. À Athènes, la société a connu une organisation du gouvernement direct des individus 

dans le sens où tous les hommes libres de la Polis sont considérés comme citoyens destinés à 

se gouverner eux-mêmes140.  

Il faut cependant faire attention avec le terme « citoyen » car ni les femmes, ni les 

esclaves et ni les étrangers domiciliés avaient de droits politiques dans le contexte athénien. 

Cette démocratie grecque était profondément inégalitaire (moins de 10% de citoyens). Il ne 

serait pas pertinent de juger cette discrimination sans prendre en considération le contexte de 

l’époque en question. D’autant plus que l’esclavage a été éradiqué il y a peu de temps et il y a 

encore moins longtemps que les femmes ont été émancipées dans le monde (pas dans tous les 

pays encore)141. Il existe encore de nos jours des pays où les citoyens sont classifiés, même sur 

le plan juridique, selon leur classe ou origine. Le système des castes dans la société indienne 

repose sur une division hiérarchique et inégalitaire sur le plan socio-professionnel, religieux et 

moral142. La colonisation britannique renforce ce système durant le XIXe siècle en associant 

 
140 Périclès, l’homme d’État athénien (495 av. J. -C. – 429 av. J. -C.), explique lors de l’oraison funèbre des 
premiers morts de la guerre du Péloponnèse que la démocratie a éveillé des qualités d’innovation chez les citoyens 
d’Athènes. Ce système politique assure selon lui les libertés et la souveraineté de la multitude, elle garantit de 
même l’égalité devant la loi : « Notre régime politique […] : pour le nom, comme les choses dépendent non pas 
du petit nombre mais de la majorité, c’est une démocratie […]. La loi, elle, fait à tous […] la part égale, tandis que 
pour les titres, si l’on se distingue en quelques domaines, ce n’est pas l’appartenance à une catégorie, mais le 
mérite qui vous font accéder aux honneurs ; inversement la pauvreté n’a pas pour effet qu’un homme, pourtant 
capable de rendre service à l’État, en soit empêché par l’obscurité de sa situation. Nous pratiquons la liberté […] : 
nous n’avons pas de colère envers notre prochain, s’il agit à sa fantaisie, et nous ne recourons pas à des vexations, 
qui, même sans causer de dommage, se présentent en dehors comme blessantes. » Voir THUCYDIDE, Histoire de 
la Guerre du Péloponnèse, Chap. XXXVII, Livre II, trad. J. de ROMILLY, Les Belles Lettres, 1962. Le 
fonctionnement de cette première démocratie repose sur une assemblée législative « Ekklesia » qui n’est pas 
seulement l’organe principal de participation à la vie publique, mais aussi celui qui intervient dans la quasi-totalité 
des affaires : élire les magistrats et contrôler leur gestion. L’Ekklesia n’était pas le seul organe qui composait cette 
démocratie athénienne, il y avait aussi l’organe exécutif, la Boulè, et ses 500 membres qui sont annuellement tirés 
au sort parmi les citoyens. Cet organe était également chargé de superviser l’administration. En dernier lieu, la 
fonction judiciaire de la Cité était assurée par le Tribunal de l’Héliée composé de 6000 citoyens tirés au sort chaque 
année à l’instar de ceux de la Boulè. Voir Jacqueline de ROMILLY, L’élan démocratique dans l’Athènes ancienne, 
Paris, Fallois, 2005, p. 24‑68. 
141 La République démocratique d’Azerbaïdjan fut le premier Etat à majorité musulmane à accorder le droit de 
vote aux femmes, en 1918. 
142  Selon le schéma trifonctionnel des sociétés indo-européennes de Georges Dumézil les Brahmanes exercent la 
fonction sacerdotale, les Kshatriyas la fonction guerrière, les Vaishyas et les Shudras la fonction productive. Les 
quatre varnas sont divisées en des milliers de castes. Ceux qui n’appartiennent pas à l’une de ces quatre varnas 
sont appelés dalits, ou « intouchables ». 
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certaines classes sociales à certaines tâches dans l’administration coloniale. Bien que l’article 

15 de la Constitution indienne interdise les discriminations fondées sur les castes, cela ne va en 

aucun cas éviter la hiérarchisation de la société143. 

Au Koweït, il existe différents degrés de nationalité distinguant les citoyens par origine 

de ceux par naturalisation. Tous les Koweïtiens natifs ont le droit de vote et de concourir aux 

élections, tandis que les Koweïtiens par naturalisation n’obtiennent ce droit qu’après une 

période de vingt ans selon les termes de l’amendement de 1966 de la Loi sur la nationalité - 

Article 6144. La Constitution affirme dans son sixième article que le système de gouvernance au 

Koweït est démocratique. En réalité, il faut encore de grandes réformes pour pouvoir qualifier 

le système koweïtien de « démocratique ». Si la démocratie est « le gouvernement du peuple, 

par le peuple et pour le peuple », le système politique koweïtien ne pourra pas être considéré 

comme un système démocratique car le pouvoir exécutif est nommé par le premier ministre 

quant à lui nommé directement par l’émir du pays. Autrement dit, le corps exécutif koweïtien 

n’est pas composé par les représentants du peuple koweïtien au Parlement. 

Certes, l’expérience démocratique athénienne a inventé des mécanismes 

d’autogouvernement populaire, mais elle a également connu des échecs considérables, et son 

existence fut brève. Cette société a vécu des difficultés à cause de l’instabilité politique et le 

dysfonctionnement de ses institutions145. Dès le IVe siècle le système monarchique s’impose en 

Grèce et au Moyen-Orient146 à la suite des conquêtes macédoniennes.        

Après la chute de l’Empire romain d’Occident au Ve siècle, l’avènement de la papauté 

et de monarchies héréditaires ne fournit pas « à la conscience politique, ni dans l’histoire 

occidentale, ni dans celle des idées, les occasions favorables à un réveil ou, simplement, à la 

maturité de l’idéal démocratique147. » Cependant, les dérives et les scandales de la Cour papale 

 
143 En effet, l’hindouisme divise la société indienne en plusieurs catégories, et cela remontre à très longtemps : 
« Dans l’inde ancienne, les castes représentaient un système qui distribuait les fonctions au sein de la société, 
comme ce fut le cas des corps de métier dans l’Europe du Moyen-Âge. Mais le principe sur lequel était basé cette 
distribution est particulier à l’Inde. » Voir François GAUTIER, Un Autre regard sur l’Inde, Genève, Tricorne, 2000, 
p. 89. 
144 Cette problématique est traitée dans le chapitre la partie II La représentation des minorités koweïtiennes : 
histoire, présent, avenir. 
145 M. PRELOT, G. LESCUYER, Histoire des idées politiques, Dalloz, 1997, p. 54. Les démagogues ont pris le 
pouvoir, ouvrant ainsi une ère à la tyrannie de la majorité ou à l’anarchie. La confiscation de la richesse pour 
compenser l’insuffisance de la production mène aux luttes sociales entre riches et pauvres ; et l’incompétence des 
magistrats non-professionnels a effectivement accéléré l’effondrement de la démocratie athénienne. M. PRELOT, 
G. LESCUYER, Op. cit. 
146 L’Empire séleucide. 
147 GOYARD-FABRE, Qu’est-ce que la démocratie ?, Armand Colin, 1998, p. 63. Les préoccupations politiques dès 
le Ière siècle de notre ère ne sont plus les mêmes. C’est le chrétien et son salut qui sont désormais privilégiés dans 
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conduisent peu à peu à la séparation entre l’Église et l’État. Cette mutation est illustrée par la 

pensée de saint Thomas d’Aquin, au XIIIème siècle, qui ressuscite une nouvelle forme de 

gouvernement civil148.  

C’est donc la liberté et l’égalité qui forment la pierre angulaire de la démocratie. Si nous 

prenons le cas koweïtien, il est clair que la Constitution koweïtienne, par rapport aux autres 

pays de la Péninsule arabique, accorde des libertés et établi une égalité, mais ces libertés et 

égalité sont très minimes si l’on compare le système koweïtien avec des démocraties 

occidentales, notamment la France (partie II – chapitre 2). La liberté dans la démocratie c’est 

l’absence d’assujettissement de l’homme à un pouvoir auquel il n’aurait pas participé149.  

Nous pouvons dire que la démocratie est donc un système qui a pour principe 

fondamental la souveraineté du peuple et elle se base sur le suffrage universel, l’élection des 

gouvernants, le pluralisme et l’alternance du pouvoir. Sur le plan technique, ce système 

politique est de deux formes principales : l’une directe l’autre indirecte150. Or, l’expérience 

 
l’immédiat et non l’homme et son existence terrestre. La structure ecclésiastique prend en charge les tâches 
politiques, surtout depuis la christianisation de l’Empire romain en 313 après J. -C. Cette structure devient 
l’élément unificateur de la population. Les pouvoirs religieux et politiques sont maintenant dans les mains des 
papes, et l’idée de citoyen y est annihilée. Saint Augustin tente, dans La Cité de Dieu, de réduire la puissance 
considérable de la papauté en établissant, au Ve siècle, la séparation entre le profane terrestre et le sacré céleste. 
Malgré l’effort de saint Augustin à mener des réformes au sein de l’église, les papes ont toujours gardé le monopole 
sur les pouvoirs politique et religieux. Saint Bernard de Clairvaux explique ainsi la puissance ecclésiastique : « Le 
glaive spirituel et le glaive temporel appartiennent l’un et l’autre à l’ÉGLISE ; mais celui-ci doit être tiré pour 
l’Église et celui-là par l’Église ; l’un dans la main du prêtre, l’autre dans la main du soldat mais à l’ordre du prêtre 
et au commandement de l’empereur. » Voir Dimitri-Georges LAVROFF, Les grandes étapes de la pensée politique, 
Paris, Dalloz, 1999, p. 117‑118. 
148 Selon la théorie de Thomas d’Aquin, « le pouvoir, pris dans l’abstrait, est d’origine divine mais le pouvoir tel 
qu’il se réalise est de pur droit humain. » Voir Dimitri-Georges LAVROFF, Op. cit., p. 122. En d’autres termes, le 
gouverneur n’est plus le fruit d’une désignation directe de Dieu mais un résultat d’une désignation purement 
humaine. Cette intervention directe des hommes aboutit effectivement, selon saint Thomas, à la réalisation de la 
volonté divine. L’homme a donc naturellement besoin de la société pour s’épanouir. C’est ainsi que la démocratie 
fut rétablie et que les hommes purent redevenir égaux en liberté. Cependant, dans l’islam, le gouverneur ou le chef 
de la communauté est désigné par Dieu. Aujourd’hui, les salafistes ne visent pas par exemple dans leur idéologie 
à renverser les régimes dirigés par un musulman car cela ferait d’eux des parias religieux. Les chiites qui adoptent 
la théorie de la « guidance du théologien-juriste » (voir la section 3 La particularité du chiisme politique par 
rapport au sunnisme "partie I – chapitre 2") considèrent que le « guide suprême » est un élément fondateur de leur 
dogme car désigné par al-Mahdī (le Messie des chiites duodécimains). 
149 Il s’en suivra à la suite des conflits entre les monarchies et les ecclésiastiques une séparation entre le religieux 
et le politique. La théorie de contrat social et l’État moderne sont le fruit de ce changement dans la société 
occidentale. Ce conflit va donner naissance à un troisième membre social : le peuple et l’intérêt public. On parle 
désormais de la légitimité du pouvoir issu d’un contrat. Il s’agit donc de la démocratie moderne. La séparation 
entre le religieux et le politique n’a pas lieu dans la société koweïtienne. La Constitution du pays indique dans son 
deuxième article que la charia islamique est l’une des principales bases de la législation. Les députés islamistes, 
notamment les salafistes, poussent à ce que la charia soit « la principale » source de législation et non « une des 
sources » de législation. 
150 La démocratie directe correspond à son état original où « le peuple se gouverne directement lui-même par la 
participation de tous les citoyens. » Voir Philippe ARDANT, op. cit., p. 164. La démocratie indirecte est plutôt 
représentative (il s’agit du modèle contemporain). Cette deuxième forme correspond au processus à travers lequel 
les citoyens remettent à d’autres individus la responsabilité de diriger les affaires publiques. 
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démocratique a connu à travers les siècles plusieurs modifications, évolutions, complexités et 

illusions qui ne correspondaient pas forcément à l’idéal conceptuel. Il est donc important, vu la 

complexité de la question, de faire le distinguo entre la croyance en la démocratie et la réalité 

du quotidien. De plus, la démocratie moderne nécessite l’équilibre entre trois corps sociaux : 

l’État, la société politique et la société civile151. Cet idéal démocratique reflète la conjonction 

entre la société civile, la société politique et l’État. Selon Antonio Gramsci, la société civile 

forme la pierre angulaire de la démocratie étant donné qu’elle englobe les mécanismes 

nécessaires à la transformation de l’environnement social152. Cette société civile représente 

donc le domaine de débats qui conduit à la transformation sociale. Celle-ci est encadrée par la 

société politique qui représente le champ de coercition et de domination dirigé par l’État153. 

L’État, quant à lui, est une unité concrète de la société civile (par consentement électoral) et de 

la société politique (par majorité)154.  

Ce concept démocratique est plus ou moins appliqué dans le monde occidental moderne, 

avec des variantes selon les pays et les sociétés. En revanche, dans le monde arabo-musulman, 

on assiste à un autre concept politique imprégné par des valeurs religieuses ou tribales. Nous 

aborderons dans la prochaine section la place de la « politique » et de la « démocratie » dans 

l’histoire du « monde musulman » afin de mieux comprendre l’actualité arabe et koweitienne. 

  

 
151 En effet, la justice sociale, la représentation plus ou moins effective de la totalité des citoyens, l’alternance du 
pouvoir, l’existence d’une société civile autonome, sont tous des éléments nécessaires pour réaliser un idéal 
démocratique. 
152 George HOARE et Nathan SPERBER, Introduction à Antonio Gramsci, Paris, La Découverte, 2013, p. 45‑68. 
153 Ibid. 
154 Ibid. En effet, l’État selon Gramsci représente « l’ensemble des activités pratiques et théoriques grâce 
auxquelles la classe dirigeante non seulement justifie et maintient sa domination, mais réussit à obtenir le 
consentement actif des gouvernés » Cité in G. HOARE et N. SPERBER,  Op. cit., p. 48. Le gouvernement dans un 
système démocratique doit être légitime et légal, c’est-à-dire issu de la volonté de son peuple via les élections 
libres, honnêtes et périodiques. La démocratie serait donc, sur le plan théorique, le champ dans lequel chaque avis 
est discuté pour l’obtention des meilleures solutions pour le bien en commun. 
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Section 4 – De l’islam d’hier à l’islam d’aujourd’hui : quelle place pour la politique ? 
 
 

L’avènement de l’islam au VIIème siècle en Arabie est un fait d’une grande importance 

pour l’histoire de l’humanité. L’islam était l’élément unificateur des tribus dans la péninsule 

arabique. Cet événement a permis à ces tribus de propager, en quelques années, avec une vitesse 

absolument extraordinaire, une religion façonnée par leurs mœurs autour de l’Arabie pour 

devenir le ciment d’un empire arabe qui deviendra plus tard un empire musulman. 

La cité musulmane trouve ses origines en 622 lorsque les habitants de la ville de Yaṯrib, 

une ville voisine de la Mecque (d’où Mahomet fuit les Quraychites155), proposèrent au prophète 

de l’islam de l’accueillir. C’était donc la Hiǧra (Départ - Hégire), qui marque le point de départ 

du calendrier musulman. Avant l’installation à Yaṯrib, une rencontre entre les habitants de cette 

ville et Mahomet eut lieu à ʿAqaba où ils prêtèrent le serment d’allégeance à Mahomet qui est 

désormais reconnu comme guide spirituel et chef politique156. C’est l’acte de naissance de 

l’umma. Cette umma est une institution fondamentale de l’islam et une réalité historique d’un 

groupe de personnes constitué par le Prophète qui leur dicte les enseignements qu’il aurait reçu 

de Dieu via l’ange Gabriel. Le chef de cette communauté est à la fois un chef religieux et 

politique. Il est chargé de diriger la prière, d’administrer la communauté et de commander 

l’armée. Il n’y a donc pas en islam « mahometien » une distinction traditionnelle entre l’autorité 

et le pouvoir, et les deux sont personnifiés par le Calife ou l’Imam suprême157. Ce logique 

politique domine jusqu’à aujourd’hui l’esprit des mouvements islamistes dominants dans le 

monde musulman, notamment au Koweït. Le gouverneur idéal doit détenir le religieux et le 

politique158. 

Les origines de cette double charge remontent aux mœurs tribales primitives. Le chef 

de la tribu était à la fois le guide de la tribu. Il est élu par un conseil des notables. Il est 

responsable devant ce Conseil et tient à écouter doléances et avis. Cette forme de pouvoir était 

la norme durant l’ère des Califes « bien Guidés » et sous la dynastie omeyyade (avant que les 

peuples conquis imposent peu à peu leurs cultures sur l’islam). Cette autorité du chef est 

confirmée par le Coran : « Obéissez à ceux parmi vous qui détiennent le commandement » 

 
155 Les Quraychites sont les descendants de Quraychite, la tribu la plus importante de la Mecque à l’époque de la 
naissance de Mahomet qui fait partie de cette tribu. 
156 De ce fait, Yaṯrib va prendre le nom de Médine suite à la Constitution de Médine « Ṣaḥīfat al-Madīna » qui est 
considérée comme fondatrice de l’Umma ou de la Communauté des Croyants. 
157 Louis GARDET, La cité musulmane, vie sociale et politique, Paris, Librairie philosophique Vrin, 1981, p. 32‑34. 
158 À noter qu’une idée similaire existe dans le christianisme de tradition byzantine, la « symphonie » des pouvoirs 
politique et religieux. Phénomène que les Occidentaux qualifient de « césaropapisme ». 
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(Coran, 4, 59), et « Celui qui obéit au Prophète, obéit à Dieu » (Coran, 4, 80). Et selon l’islam 

dominant, obéir au Calife, tant qu’il ne commande pas contre la charia, est obéir au Prophète, 

donc à Dieu. 

En résumé, l’umma est la forme idéale de la société musulmane car dès lors qu’il y a 

des musulmans, l’umma est constituée. Cependant, la Communauté des Croyants ne se forme 

pas nécessairement en État au sens moderne du terme. L’ensemble des musulmans qui habitent 

dans des entités socio-politiques différentes sur le plan politique, religieux ou civil, forment 

effectivement la Communauté des Croyants159. La constitution qui organise la vie quotidienne 

des musulmans est le Coran qui, selon ses adeptes, n’est pas un traité politique mais l’expression 

de la volonté de Dieu qui concerne chaque individu et la façon dont il doit traiter les questions 

sociales, religieuses, politiques et économiques. Effectivement, des versets coraniques 

soulignent l’importance du « Livre sacré » pour l’organisation des rapports de l’homme avec 

son environnement : « Nous avons fait descendre sur toi l’écriture comme éclaircissement de 

toutes choses » (Coran, 16,91), et : « Nous n’avons rien omis dans l’écrit » (Coran, 6, 38)160.  

Dans le christianisme orthodoxe161, l’institution ecclésiale est d’origine divine, car c’est 

le Christ, « Dieu né de Dieu162 », qui l’a créée, et tous les évêques sont via la succession 

apostolique les successeurs des apôtres. Tous les chrétiens sont membres de l’Église163, mais 

ce sont les évêques qui ont la charge de définir les grands dogmes du christianisme et de régler 

la foi des fidèles. Cela fut particulièrement le cas dans les premiers siècles du christianisme, 

notamment dans le cadre des débats christologiques. Les décisions des conciles sont d’une 

grande importance et le pape Grégoire le Grand (590-604) disait même que les quatre premiers 

conciles œcuméniques avaient la même importance que les quatre évangiles164. S’il n’existe 

pas une structure hiérarchique équivalente dans l’islam sunnite, le chiisme duodécimain connaît 

 
159 Dans le dernier chapitre de cette thèse, nous verrons en détail l’influence de « l’umma » sur l’esprit des 
mouvements islamistes koweïtiens. 
160 À côté des règles coraniques relatives au comportement individuel, d’autres règles se trouvent dans le Coran 
pour l’organisation sociale comme les obligations à l’égard des autres musulmans, les rapports avec les non-
musulmans, les conditions de l’organisation de la société, la définition des tâches des gouverneurs et des 
gouvernés, etc. 
161 Orthodoxe au sens propre du terme, pas au sens d’ « Église des sept conciles ». 
162 « Deum de Deo », formule présente dans le « Credo », le symbole de Nicée-Constantinople, qui définit la foi 
des chrétiens. 
163 Terme qui dérive du terme grec « eklesia », l’assemblée. 
164 « Sicut sancti evangelii quatuor libros, sic quatuor concilia suscipere ac venerari me fateor ». 
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ce type de structure fortement hiérarchisée, peut-être inspiré par le modèle du zoroastrisme 

sassanide. De plus il y existe l’institution de la marǧaʿiyya « la source d’imitation165 ».  

En effet, à la différence des sunnites, la majorité écrasante des chiites duodécimains se 

soumettent à une hiérarchie de clercs dirigée par des ayatollahs. Ces derniers fixent la 

jurisprudence théologique et tranchent sur les grandes questions qui touchent la communauté. 

Les chiites duodécimains considèrent que seul le théologien référant a le droit total d’exercer 

l’autorité spirituelle et politique sur les adeptes de chiisme : 

« Depuis la fin XIXe siècle, celle-ci [l’institution des théologiens référant] 
s’est développée et organisée en une autorité religieuse supra-étatique et 
transnationale, plus ou moins centralisée, dont l’indépendance par rapport à l’État 
repose sur l’autonomie financière des clercs.166 »  

La décision du clerc fait autorité chez les chiites. À titre d’exemple, lorsque Daëch167 a 

commencé d’occuper des territoires irakiens en 2014 face à une armée incapable de les 

repousser, tous les yeux se sont tournés vers ʿAlī Assīstānī, le tout puissant théologien référant 

irakien. Ses mots ont pu faire lever des millions d’Irakiens en juin 2014 lorsqu’il édicta une 

fatwa encourageant à la mobilisation populaire contre l’État islamique. Cette mobilisation 

donna naissance aux Unités de mobilisation populaire (Al-ḥašd aššaʿbiyy), une coalition 

paramilitaire des milices chiites qui vont diminuer considérablement les forces de Daëch en 

Irak.  

Cependant, vu l’absence d’une « Église » en islam sunnite dominant, l’umma représente 

les deux entités : l’ensemble des musulmans et l’entité politico-religieuse, « l’Église ». En 

revanche, l’absence d’un sacerdoce dans l’islam primitif (au moins sunnite) mène Louis 

Massignon à considérer l’islam sunnite comme étant une théocratie laïque : 

« Le magistère législatif (amr) appartient au Qor’ān seul ; le magistère 
judiciaire (figh) appartient à tout croyant qui, par la lecture assidue et fervente du 
Coran acquiert, avec la mémoire des définitions et l’intelligence des sanctions 
qu’il édicté, le droit de les appliquer. Reste le pouvoir exécutif (ḥukm) à la fois 

 
165 Le concept de la marǧaʿiyya concerne les chiites duodécimains selon lesquels le marǧiʿ (la source d’imitation) 
représente la plus haute autorité dans ce courant chiite. Cette question est développée dans la section 3 la 
particularité du chiisme politique par rapport au sunnisme (partie I – chapitre 2). 
166 Sabrine MERVIN, « Les Autorités religieuse dans le chiisme duodécimain contemporain », Archives de sciences 
sociales des religions, 125, 2004, 63-77. 
167 Daëch est l’acronyme arabe de Addawla al-islāmiyya fī al-ʿirāq wa aššām (l’État islamique en Iraq et au 
Levant). Daëch est considéré par Pierre-Jean Luizard comme mouvement millénariste et messianique. Voir Pierre-
Jean LUIZARD, « L’État Islamique à la conquête du monde », in Le Débat, n° 190, 2016-3. P. 152. Ce mouvement 
djihadiste est né au début des années 2000 en Irak puis s’est développé en Syrie après les soulèvements arabes à 
partir de 2011. Voir Philippe BANNER, « Premier Anniversaire du "Califat" ; État et perspectives de l’État 
Islamique », in Confluences Méditerranée, n° 94, 2015-3, p. 53.  
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civil et coranique, il n’appartient qu’à Dieu seul comme le répéteront les khārijites, 
et il ne peut être exercé que par un intermédiaire, un chef unique. La communauté 
des croyants prête serment d’obéir à Dieu (bayʿa) entre les mains de ce délégué, 
tuteur que Dieu se subroge pour elle, dépourvu d’initiative législative et d’autorité 
religieuse168. » 

Comme elle est une religion sans sacerdoce (au moins théoriquement et uniquement 

dans le sunnisme), l’islam et le Coran restent accessibles à tout le monde sans le besoin d’un 

intermédiaire ou d’une hiérarchie. Ceci renforce le sentiment d’égalité absolue entre tous les 

croyants. À part la charge califale (accessible principalement aux descendants des Qurayshites), 

toutes les autres charges sont accessibles par le droit aux croyants. Il est important d’évoquer 

cette règle religieuse car elle nous permettra de mieux comprendre le comportement politique 

discriminatoire envers les citoyens non-musulmans dans la majorité des pays arabes, 

notamment au Koweït où le non-musulman ne peut ni avoir des postes clés dans le pays ni être 

représenté dans le Parlement.  

En islam dominant, la liberté et l’égalité sont conditionnées. Ce sont uniquement les 

membres de la Communauté musulmane qui jouissent d’une égalité de droits absolue. Ils sont 

égaux devant la loi car ils sont frères. La fraternité musulmane est une fraternité de servitude. 

Les hommes sont des esclaves (ʿabīd) de Dieu. Ils sont libres mais uniquement au sens juridique 

et dans les limites imposées par l’islam. Donc la liberté et l’égalité musulmanes ne peuvent être 

garanties qu’aux musulmans, les seuls qui reconnaissent et adorent le Dieu unique, et « Ceux 

qui, lorsque Nous les établissons sur cette terre, observent la prière, paient l’aumône légale, 

ordonnent le bien et interdisent le mal » (Coran, 22, 41). L’égalité juridique ne s’établit donc 

qu’entre les membres de l’umma. Les non-musulmans (ḏimmī - sous protection tutélaire) ne 

jouissent pas de mêmes avantages que les musulmans dans une umma et dans une société à 

majorité musulmane169. D’ailleurs, le ḏimmī a été défini comme « la convention en vertu de 

 
168 Cité dans L. GARDET, La cité musulmane, vie sociale et politique..., op. cit., p. 23. À savoir que le traité de 
d’al-Ḥudaybiyya (en l’an 628) signé entre Mahomet et les Quraychites de la Mecque est considéré comme le 
premier document laïque de l’islam. Il s’agit d’un pacte selon lequel le prophète et ses fidèles sont autorisés à se 
rendre en pèlerinage à la Mecque. Ce document prévoit également une période de paix de dix ans entre les 
musulmans et les Mecquois. Les Mecquois vont briser le pacte une année après sa signature, et en janvier 630, le 
prophète décide de conquérir la Mecque. En signant ce pacte, le prophète renonce à sa qualité d’Envoyé de Dieu 
le temps d’une négociation politique ; il signe le traité non comme chef spirituel mais en tant qu’homme d’État, 
effectuant ainsi une séparation entre le politique et le religieux. D’ailleurs, le Pacte d’al-Ḥudaybiyya serait la plus 
belle conquête de l’islam, comme le confirme l’historien arabe musulman al-Wâqidî (747/823) dans son livre Al-
maġāzī (p. 609-610). Une sourate coranique La victoire (al-fatḥ) est révélée à cette occasion : « Oui, nous t’avons 
accordé une victoire éclatante, afin que Dieu te pardonne tes premiers et derniers péchés ; qu’il parachève sa grâce 
en toi ; qu’il te dirige vers la voie droite et afin que Dieu te prête un puissant secours et afin qu’il t’assiste de son 
puissant secours » (Coran, 48, 1-3). 
169 Les infidèles ont trahi, selon la tradition islamique, le pacte avec Dieu, et ceci préjuge de leur insincérité et de 
leur injustice : « Ils [les non-musulmans et ceux qui donnent à Dieu des associés] n’observent à l’égard d’un 
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laquelle les non-musulmans résidant sur les territoires conquis par les musulmans obtiennent 

de ces derniers la reconnaissance de leurs droits publics et privés170. » C’est ainsi qu’il faut 

comprendre les mécanismes de la société arabo-musulmane. 

Aujourd’hui, plusieurs pays arabo-musulmans considèrent leurs citoyens non-

musulmans comme des citoyens de seconde zone. À titre d’exemple, l’acquisition de la 

nationalité koweïtienne, selon les termes de l’amendement de 1980 de la Loi sur la nationalité 

de 1959, exigeait que le demandeur soit de religion musulmane (Article 4). Cet article de loi 

n’a été amendé que très récemment, lorsque le comité de législation du Parlement koweïtien a 

voté, le 19 novembre 2018, en faveur d’un amendement permettant la naturalisation des non-

musulmans. Ceci a suscité la colère des députés islamistes et conservateurs selon lesquels seuls 

les musulmans méritent d’être naturalisés. D’ailleurs, l’Article 4 indique également que la 

nationalité doit être retirée à celui ou celle qui renonce à l’islam. Nous constatons donc que 

même aujourd’hui au XXIe siècle, les lois islamiques discriminatoires vis-à-vis des non-

musulmans sont toujours en vigueurs dans des pays musulmans qui ne sont pas forcément des 

États ou républiques islamiques. À savoir que dans la quasi-totalité des pays musulmans, un 

citoyen chrétien n’a pas le droit de concourir aux élections présidentielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 
croyant ni foi jurée, ni engagement. Ceux-là sont les transgresseurs » (Coran, 9, 10). De même, les juifs et chrétiens 
« les gens du Livre » (ʾahl al-kitāb) dans l’umma sont sous le joug de la communauté musulmane s’ils 
reconnaissent la suprématie de l’umma et acceptent de lui payer tribut. Dans ce cas ils auront un droit limité fondé 
sur le respect dû à leurs livres. Ils doivent donc passer un pacte d’allégeance (ʿahd) avec la Communauté qui leur 
assurera une sorte de protection tutélaire (ḏimma). L’hospitalité dont ʾahl al-kitāb bénéficient ne leur garantie pas 
une égalité avec les musulmans. Ils doivent se contenter d’être des « hôtes permanents » et se comporter avec 
discrétion. 
170 Antoine FATTAL, Le statut légal des non-musulmans en pays de l’Islam, Recherches publiées sous la direction 
de l’Institut de Lettres Orientales de Beyrouth, Beyrouth, 1958, p. 72. 
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a) Les questions de gouvernance et de souveraineté entre sunnisme et chiisme 
 
 

La divergence au sein de la communauté musulmane remonte à la première succession 

du Prophète. Ce schisme fut sans doute le point de rupture entre deux versions politiques : le 

consensus opté par les sunnites, et l’héritage spirituel défendu par les chiites. Les premiers 

adoptent le processus consultatif (aššūrā) pour la désignation du Calife. Ce processus est limité 

aux chefs des tribus qui nomment le successeur politique du Prophète et lui donnent le titre de 

Commandeur des Croyants. Les seconds croient que le successeur de Mahomet est désigné déjà 

par ordre divin. Donc toute intervention humaine dans le choix de successeur serait un défi à 

Dieu. Selon les chiites duodécimains171, ʿAlī, cousin et gendre du Prophète, et ses onze 

descendants sont choisis par ordre divin pour la gestion politique de l’État et également pour 

l’éducation spirituelle172. 

Le transfert d’autorité n’est pas défini en islam. Cette question divise les musulmans 

jusqu’à nos jours étant donné que les quatre premiers califes de l’islam n’ont pas opté pour le 

même processus pour arriver au pouvoir173. De fait, nous pouvons constater qu’à l’origine 

l’islam sunnite ne constitue pas forcément une idéologie politique. Stéphane Valter estime dans 

Fatwâs et politique que l’islam ne forme en aucun cas une idéologie politique mais plutôt un 

mariage entre une religion et un système culturel174. Autrement dit, ce sont les mœurs tribales 

qui ont façonné la raison politique en islam qui, à l’origine, était une religion et un système 

culturel et qui, plus tard, devient un instrument politique dans les mains des gouverneurs175. 

 
171 Il existe trois branches principales dans le chiisme : duodécimain (aussi appelé imâmite ou ǧaʿfariyya), zaydite 

et ismaélien. 
172 La question de la gestion d’État après les douze imams est résolue en Iran avec la théorie khomeyniste de la 

guidance du théologien-juriste qu’on développer dans la section 3 La particularité du chiisme politique par 
rapport au sunnisme (partie I – chapitre 2). 

173 En effet, en 632 Mahomet est mort à Médine, en l’an 10 de l’hégire, à l’âge de soixante-deux ans. Selon la 
tradition sunnite, Mahomet n’avait désigné personne en tant que successeur après lui. Pour éviter tous 
désaccords, les musulmans se mirent en accord pour désigner Abu Bakr comme calife. La nomination de ce 
dernier lors d’un rassemblement d’al-Anṣār et d’al-Muhāǧirīn, marqua le début de l’époque d’al-H̱ulafāʾ 
Arrāšidūn (les Califes bien guidés). Or, cette désignation se fit en l’absence de ʿAlī, premier imam chiite, qui 
s’occupait de l’enterrement de Prophète de l’islam selon la tradition chiite. Après la mort d’Abu Bakr, ʿUmar 
ibn al-H̱aṭṭāb fut nommé par le même processus utilisé précédemment pour désigner Abu Bakr à la tête de la 
communauté musulmane. Puis, sur son lit de mort, ʿUmar nomma ʿUṯmān comme successeur pour gérer les 
affaires de la communauté. Après douze ans de règne en tant que calife, ʿUṯmān fut assassiné à Médine en 656 
dans sa propre maison par des gens qui vinrent d’Irak et d’Égypte pour contester sa manière de gérer la 
communauté musulmane. Cet assassinat en résulte une crise politique à Médine. De ce fait, certains compagnons 
proposèrent à ʿAlī de remplir le rôle de calife. Par ailleurs, le troisième calife étant omeyyade, désigna des 
membres de son clan comme gouverneurs de province. Quant à ʿAlī l’hachémite, il renvoya ces gouverneurs de 
province et les remplaça par ses compagnons. 

174 Stéphane VALTER, Fatwâs et politique: les sociétés musulmanes contemporaines aux prismes de la religion et 
de l’idéologie, Paris, CNRS éditions, 2020, p. 17‑19. 
175 Ibid. 
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Par ailleurs, l’arrivée de ʿAlī à la tête de la communauté musulmane se fit en parallèle 

avec deux grandes batailles qui divisèrent les musulmans entre deux communautés : sunnites 

et chiites. Il s’agit de la bataille du Chameau (contre l’épouse du prophète) et la bataille de 

Ṣiffīn contre Muʿāwiya le fondateur de la dynastie omeyade176. Néanmoins, la bataille qui prit 

place en 680 entre Ḥusayn, le fils d’Ali, et Yazīd, le fils de Muʿāwiya, est la vraie cause du 

schisme entre les sunnites et les chiites jusqu’à aujourd’hui177. À partir de l’événement ʿĀšūrāʾ 

(la commémoration du massacre commis contre Ḥusayn, sa famille et ses compagnons en 680), 

les deux grandes familles de l’islam commencent à s’accuser l’une l’autre d’apostasie178. Les 

guerres en Syrie et au Yémen, les conflits en Irak, au Liban et au Bahreïn, sont tous des 

événements marqués par le confessionnalisme sunnite-chiite. Chacun des protagonistes (l’Iran, 

l’Arabie Saoudite, la Turquie, le Hezbollah, les Houthis…etc.) essaie d’imposer sa vision 

politico-religieuse du monde selon sa propre histoire tribalo-religieuse. Ces conflits trouvent 

toujours échos dans les sociétés multiconfessionnelles.  

Le Koweït en est l’exemple type. Les élections législatives étaient, et sont toujours, 

teintées par le confessionnalisme et basées sur des questions communautaires et géopolitiques, 

et le programme politique de plusieurs candidats est basé sur la question de la défense (défendre 

le Koweït de l’invasion des Frères musulmans, ou des wahhabites saoudiens, ou des chiites 

iraniens !). À titre d’exemple, Attakattul aššaʿbiyy « Le Bloc populaire », fondé en 1999, 

formait (surtout depuis 2001) une alliance parlementaire solide opposante au gouvernement. 

Ce bloc était composé de groupes politiques de différents tendances (de patriotes, de 

sédentaires, de bédouins, d’islamistes sunnites et chiites), et il était considéré comme un vrai 

espoir pour mener des réformes économiques et politiques dans le pays. Cependant, lorsque ce 

mouvement prit de l’ampleur sur le plan politique vis-à-vis de gouvernement, chacune de ses 

 
176 La première bataille (la bataille du chameau) eut lieu en 656 contre une armée dirigée par ʿĀʾiša (l’épouse du 
prophète), Ṭalḥa et Zoubayr (deux compagnons de Mahomet). Cette bataille causa plus de 15000 pertes humaines. 
Elle fut suivie ensuite par la bataille de Ṣiffīn en 657 à Damas entre ʿAlī et Muʿāwiya, le fondateur de la dynastie 
omeyyade, qui revendiquait le pouvoir. Cette bataille provoqua l’apparition d’une nouvelle branche en islam, le 
kharidjisme « les sortants ». Alors que Muʿāwiya allait être vaincu, un de ses généraux utilisa une ruse en mettant 
des feuillets du Coran au bout des lances. Les partisans de ʿAlī refusèrent par la suite de continuer la bataille. Un 
arbitrage fut alors proposé et se termina à l’avantage de l’armée de Muʿāwiya. L’acceptation de ce compromis par 
ʿAlī fut le point de schisme dans son armée. Ceux qui sortirent de ses rangs furent appelés « kharidjites ». 
177 Durant cette bataille (de Karbala), l’armée du calife omeyyade Yazīd élimina Ḥusayn, le petit-fils du Prophète 
et fils de ʿAlī, et ses 72 compagnons dans le dixième jour du mois lunaire Muḥarram. En effet, ʿĀšūrāʾ (la 
commémoration du massacre commis contre Ḥusayn, sa famille et ses compagnons) est considéré comme l’apogée 
des tensions entre chiites et sunnites. Aujourd’hui, plusieurs centaines de milliers de chiites célèbrent le ʿĀšūrāʾ 
en se pérégrinant à Karbala, la ville où ce massacre eut lieu. 
178 Surtout avec des écoles comme celle d’Ibn Ḥanbal (780-855), d’Ibn Taymiyya (1263-1328) et l’école ʾUṣūlī178 
(XIe siècle), où le radicalisme prit le dessus sur la modération. Les adeptes d’Ibn Ḥanbal et d’Ibn Taymiyya étaient 
les premiers à exclure la pensée chiite imamite de la communauté musulmane, et les ʾUṣūlīs prenaient les sunnites 
comme les ennemies des Imams et donc de l’islam « authentique chiite » 
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composantes hétérogènes commencent à tracer son chemin pour agrandir son pouvoir. ʿĀdil al-

Ṣabīḥ, chargé de plusieurs ministères entre 1996 et 2001, évoque dans un interview 

télévisé179 que le Bloc populaire a alimenté à un moment donné la division sociale au Koweït 

entre bédouins et sédentaires, entre sunnites et chiites. Effectivement, l’islamisme chiite 

représenté par l’Alliance Islamique Nationale180 prend ses distances de Bloc populaire à partir 

de 2008 pour des raisons religieuses et idéologiques. Selon le député chiite ʿAdnān ʿAbd 

Aṣṣamad, membre de l’Alliance Islamique Nationale, le bloc a trahi ses principes lorsqu’il a 

autorisé aux islamistes sunnites, notamment les salafistes et les Frères musulmans, d’avoir plus 

de poids que les autres181. 

À savoir que l’une des raisons pour lesquelles l’Alliance Islamique Nationale a été 

marginalisée dans le Bloc populaire est son soutien indispensable au Hezbollah libanais (chiite) 

et au guide suprême iranien. En effet, lorsque le chef militaire du Hezbollah, ʿImād Muġniyyé, 

a été assassiné dans un attentat à Damas le 12 février 2008, l’Alliance Islamique Nationale n’a 

pas hésité de montrer son allégeance idéologique au Hezbollah. Ils ont donc rendu un hommage 

particulier à ʿImād Muġniyyé bien que celui-ci était accusé par les autorités koweïtiennes d’un 

détournement d’avion civile koweïtienne en 1988. 

Il est impératif de traiter la question de la gouvernance, de la souveraineté et de la 

gestion politique en islam pour comprendre ce comportement social. La question de la 

gouvernance en islam crée un grand fossé entre les différentes parties de cette civilisation. Des 

guerres incessantes se déroulent depuis la mort du Prophète jusqu’à nos jours avec des 

protagonistes sunnites et chiites.  

Il est à indiquer qu’en islam dominant dans le monde arabe, le message de Mahomet 

n’avait jamais établi une distinction entre le domaine de Dieu et celui de « César182 ». Le 

message avait toujours proclamé que le royaume de Dieu était de ce monde. Le message divin 

transmis par le Prophète et prescrit dans le Coran doit servir de guide à ceux qui sont appelés à 

gouverner l’umma. Selon les préceptes coraniques, le bonheur de l’Au-delà est assuré par la 

réalisation des projets « utopiques » lié à la domination de l’umma sur la sphère politico-sociale. 

Tout en reconnaissant que les notions de guerre ou de loi saintes n’ont pas vraiment d’origine 

 
179 Al Mehwar Channel, Octobre 2018. 
180 Nous évoquons en détail les mécanismes du fonctionnement de ce groupe politique chiite dans la section 3 La 
domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de l’Association de la Culture Sociale 
(partie III - chapitre 2). 
181 ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, entretien, le 28/12/2016 (Koweït) 
182 Redde Caesari quae sunt Caesaris, et quae sunt Dei Deo, Matthieu 22, 21. 
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claire dans les textes classique, Bernard Lewis considère que le combat sur la voie de Dieu est 

devenu une obligation pour répandre le message divin :  

« La charia est simplement la loi et il n’y a en a pas d’autres. Elle est sainte 
en ce qu’elle vient de Dieu et (en tant qu’elle) est l’expression extérieure et 
immuable des commandements de Dieu à l’humanité. C’est sur l’un de ces 
commandements que se fonde la notion de guerre sainte183. » 

 Nous trouvons dans le Coran des versets qui encouragent les fidèles à propager le 

message divin partout dans le monde : 

« Dieu a promis à ceux d’entre vous qui ont cru et fait les bonnes œuvres 
qu’Il leur donnerait la succession sur terre comme Il l’a donné à ceux qui les ont 
précédés. Il donnerait force et suprématie à leur religion qu’Il a agréée pour eux. 
Il leur changerait leur ancienne peur en sécurité. Ils M’adorent et ne M’associent 
rien et celui qui mécroit par la suite, ce sont ceux-là les pervers » (Coran, 24, 55). 

C’est effectivement l’Au-delà qui définit le comportement du « musulman » sur la terre 

si l’on suit la version dominante de l’islam. Les forces de contestations dans le monde 

musulman ont toujours pu construire des utopies mobilisatrices - c’est-à-dire des plans de 

société future qui sont « logiquement » irréalisable mais que le « musulman » peut croire à les 

réaliser afin d’entrer au Paradis. Ces utopies ont servi les protagonistes musulmans à mener des 

révolutions multiples (omeyyade, abbasside, ayyoubide, mamelouke, ottomane, etc.) menant 

des nouveaux groupes au pouvoir politique sans vraiment changer fondamentalement les 

structures de la société ni mettre en pratique de recettes efficaces pour la changer. L’umma 

constitue donc le lieu de la mobilisation pour la réalisation de l’utopie qui est le projet tenu par 

le Calife ou le gouverneur. À savoir que les conceptions islamiques concernant les conquêtes 

en vue de propager l’islam ne sont pas adoptés par tous les musulmans : « Cette représentation 

reflète assez bien les conceptions des musulmans dont l’intolérance et la violence ont été le plus 

souvent dirigées, d’ailleurs, contre les musulmans qui ne partagent pas leurs vues et se trouvent, 

par-là, rejetés comme hérétiques184. » 

 
183 Bernard LEWIS, Le langage de l’islam, Paris, Gallimard, 1988, p. 111-112. Il rajoute que « l’obligation du 
djihad se fonde sur l’universalité de la révélation musulmane. La parole de Dieu et le message de Dieu s’adressent 
à l’humanité ; c’est le devoir de ce qui les ont acceptés de peiner sans relâche pour convertir ou, tout au moins, 
pour soumettre ceux qui ne l’ont pas fait. Cette obligation n’a de limite ni dans le temps, ni dans l’espace. Elle doit 
jusqu’à ce que le monde entier ait raillé la foi musulmane ou se soit soumis à l’autorité de l’État islamique. Jusqu’à 
ce moment, le monde est partagé en deux, la maison de l’islam (Dār al-islām), où s’imposent la domination et la 
loi de l’islam, la maison de la guerre (Dār al-ḥarb) qui couvre le reste du monde. » Ibid, p. 112-113. 
184Mohamed Chérif FERJANI, « Islam, paix et violence », Revue Projet, vol. 281, no. 4, 2004, pp. 47-52. 



  

 59 

 Aujourd’hui, les actions du Daëch ou du Hezbollah185 par exemple ont pour but 

d’instaurer un État islamique (sunnite ou chiite). La question de gouverneur chez Daëch n’est 

pas compliquée à résoudre car il suffit que la personne soit descendant des Qurayshites. Pour 

les chiites, l’imam qui doit diriger leur État islamique doit être al-Mahdī « le guidé (par 

Dieu) »186 ou un de ses représentants187. Les actions militaires du Hezbollah dans ce cas visent 

à préparer le terrain pour l’arrivée de leur Messie pour qu’il dirige l’umma à la victoire 

définitive contre les « mécréants ». Une partie importante des chiites koweïtiens opèrent en ce 

sens avec le Hezbollah et l’Iran car ainsi ils préparent, selon leur dogme, l’arrivée d’al-

Mahdī188.  

Il est vrai que ces structures culturelles et civiques, qui constituent les conditions de la 

réalité de l’islam, ne peuvent être ni ignorées ni supprimées, mais elles peuvent tout de même 

être développées davantage. La charia n’est pas fermée aux innovations et aux changements. 

Le système politique tire sa légitimité du Coran, de la Sunna et de la charia selon les 

interprétations respectives. Cette flexibilité à interpréter les sources afin d’instaurer un système 

politique peut être un point faible de l’islam189. Le but de gouverner en islam est, dans l’absolu, 

l’application des principes de justice en faveur de la Communauté des croyants, mais qui est 

vraiment chargé d’appliquer ces principes ? Le calife (sunnite) ou l’imam (chiite) doit-il être 

élu par les hommes ou bien par ordre divin ?  

Le domaine du politique est donc inhérent à l’islam dès le départ, alors qu’il était le fruit 

du conflit entre le roi et l’Eglise en Occident où le roi se présente désormais en tant qu’alternatif 

de l’Eglise pour la gouvernance de la société. Ce conflit donne naissance à la théorie du 

« contrat social » et à la séparation des pouvoirs. En effet, avec l’établissement de la dynastie 

omeyyade, la croyance devient un outil de propagande pour servir l’idéologie politique des 

gouverneur190. C’est l’instrumentalisation de la religion en faveur du politique. Les savants 

 
185 Nous prenons en exemple ces deux mouvements car ils ont un impact idéologique important sur la sphère 
politique islamiste koweïtienne. 
186 Douzième imam des chiites qui est toujours occulté depuis 941 selon la tradition chiite. 
187 Comme le théologien-juriste ou le guide-suprême. Voir la section 3 (partie I – chapitre 2) 
188 Voir la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de 
l’Association de la Culture Sociale (partie III - chapitre 2). 
189 En effet, n’étant point une nouvelle science indépendante de l’islam, la politique et les principes de l’exercice 
du pouvoir et ses modalités ne sont pas exhaustivement explicites dans les sources. La question politique devient 
tout de suite la pomme de discorde entre les musulmans après la mort du prophète car chacun des protagonistes 
façonne cette question à son image. 
190 Muḥammad ʿĀBID AL-ǦABIRI, Al-ʿaql al-siyāsī al-ʿarabi : Muḥadadātuhu wa taǧalliyātuhu, Beirut, markaz 
dirāsāt al-wiḥda al-ʿarabiyya, coll.« naqd al-ʿaql al-ʿarabi », 1990, vol.3, p. 231‑261. 
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religieux sont désormais au service du calife191. Nous verrons dans la prochaine section 

comment la question politique est traitée dans l’islamisme moderne afin de l’analyser ensuite 

dans le cas koweïtien. 

 
191 Le développement des idéologies religieuses et des hadiths débute réellement à l’époque omeyyade entre les 
pro-omeyyades (al-ǧabriyya) et les anti-omeyyades. Al-ǧabriyya s’agit d’une doctrine dialectique qui prétende 
que les œuvres de l’individu lui sont destinées et imposées par ordre divin et que l’individu n’a pas la capacité de 
les changer. De ce fait, peu importe l’acte, l’individu ne sera pas jugé et n’est pas responsable de ses actes. Cette 
idéologie allait bien évidemment dans le sens des omeyyades qui ont établi leur pouvoir sur le sang des hachémites. 
Voir Muḥammad ŠAḤRUR, Addīn wa Assulṭa : Qirāʾa moʿāṣira lil-ḥākimiyya, Beirut, Dar Al Saqi, 2014, p. 23. 
Les hadiths étaient utilisés aussi comme des fatwas pour éviter tout soulèvement contre le pouvoir omeyyade.  
Lorsque les opposants des omeyyades mirent la légitimité du pouvoir en question, les  adeptes d’al-ǧabriyya 
commence de « créer » des hadiths prophétiques pour réfuter les arguments des opposants. Et ces hadiths font 
aujourd’hui une partie intégrante des sources qui inspirent l’islam politique dans sa gestion des affaires. Al-
ǧabriyya avait plus tard comme adversaire les qadriyya, issus d’Al-muʿtazila « le mutazilisme ». Le mutazilisme 
est une école théologique apparue au VIIIe siècle. Les pensées de cette école faisaient autorité durant une période 
de l’époque abbasside. Ses adeptes mettent en avant le libre arbitre et autorisent l’usage des outils rationnels de la 
philosophie. C’est donc une école qui réserve un rôle essentiel à la raison dans ses recherches.  Leurs adversaires 
les muḥaddiṯīn se réfèrent essentiellement aux hadiths pour tout ce qui concerne la création juridique. Leur 
« slogan » (des muḥaddiṯīn) était : « Le bien est ce que Dieu ordonne et le mal ce que Dieu interdit ». Dès l’année 
846, les mutazilites vont subir des persécutions de la part du Calife abbasside Al-Moutawakkil et leurs écrits seront 
détruits. Contrairement à l’irrationalité des ǧabriyyas, l’école qadrite est plutôt rationnelle. Les adeptes de ces 
écoles affirment que Dieu ne prévoit pas les actes de l’individu, et que ce dernier est responsable de ses actes.  
Quant aux al-ǧabriyya, ils justifiaient et légitimaient les actes « anti-islamique » des omeyyades en prétendant que 
ces actes sont imposés par Dieu. Ces conflits idéologiques de l’islam (prophétique, Califes bien guidés, omeyyade, 
et plus tard abbasides) ont façonné l’imaginaire social arabo-musulman et sa raison politique jusqu’à aujourd’hui. 
Voir M. ʿĀBID AL-ǦABIRI, Al-ʿaql al-siyāsī al-ʿarabi : Muḥadadātuhu wa taǧalliyātuhu..., op. cit., p. 231‑261.  
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b) Le sunnisme moderne comme modèle à l’islamisme koweïtien 
 

« Les religions occupent une place particulière dans nos 
sociétés modernes. Elles en sont constitutives, et pourtant 
elles sont souvent considérées comme des facteurs de 
déstabilisation. La compréhension d’un tel type de facteurs 
apparaît donc comme essentielle si l’on veut comprendre les 
difficultés actuelles que traversent les sociétés 

. »192méditerranéennes 

 

Tout d’abord, les mouvements islamistes contemporains ne sortent pas de néant. La 

religion dans le monde arabo-musulman était souvent utilisée pour polariser et attirer les foules 

afin de combattre les régimes autoritaires ou les défendre, ou pour repousser les invasions et la 

colonisation. Dans l’islam sunnite, le premier à renégocier la question de la souveraineté et de 

la gouvernance « al-ḥākimiyya » dans l’époque contemporaine fut Muḥammad Rašīd Riḍā193 

(1865-1935)194. Il adopte l’idée du « contrat social » de Jean-Jacques Rousseau qui considère 

le peuple comme la source des pouvoirs195. M. Riḍā196 a établi sa théorie de Sulṭat al-umma 

« l’autorité de l’umma », à partir du « contrat social », à la suite de l’effondrement de l’Empire 

ottoman. Son objectif était de ressusciter un califat basé sur la volonté du peuple (ou l’umma 

selon le vocabulaire de Riḍā) : 

« L’islam a établi les principes et les fondements de la politique socio-
civile, et a autorisé à l’umma à faire son opinion et à interpréter [al-iǧtihād197] 
selon le temps et le lieu […]. L’un de ces principes est que l’autorité appartient à 
l’umma qui fonctionne selon le concept de la consultation [aššūrā198]. Son 

 
192 Rapport présenté aux États généraux culturels méditerranéens de Marseille devant l’Atelier « religion société » 
(novembre 2008).  
193 Muḥammad Rašīd Riḍā est un intellectuel syrien né au Liban et a exilé en Égypte. Il fait partie de la tradition 
islamique réformiste issu de Jamal al-Din al-Afghani et de Mohammed Abduh.  
194 M. ŠAḤRUR, Addīn wa Assulṭa : Qirāʾa moʿāṣira lil-ḥākimiyya..., op. cit., p. 53‑55. 
195 Ibid. 
196 Nous nous référons à des penseurs considérés comme « extrémistes », à l’instar de Muḥammad Rašīd Riḍā, 
Ḥasan al-Bannā, al-Mawdūdī et Sayyid Quṭb, car ce sont ces penseurs qui ont façonné la raison politique islamique 
au Koweït. 
197 « Littéralement, le terme Ijtihâd signifie "l’effort". Au fil du temps, il prit le sens particulier "d’effort de 
réflexion". Selon la doctrine classique de la théorie du droit islamique, Ijtihâd signifie se contraindre à se forger 
une opinion dans un procès (qadiyya) ou comme règle (hukm) de droit. Pour le philosophe indien Mohammed 
Iqbal (1877-1938), l’Ijtihâd "signifie s’efforcer en vue de formuler un jugement indépendant sur une question 
légale." » Voir Les Cahier de l’Islam. Disponible sur : https://urlr.me/TJvZC [Lien consulté le 01/09/2020] 
198 « Dans l’histoire primitive de l’islam […] šūrā désigne le conseil consultatif restreint d’éminents Qurayšites 
qui finirent par choisir ʿUṯmān b. ʿAffān comme troisième calife de communauté musulmane après l’assassinat de 
ʿUmar b. al-H̱attāb. […] L’idée de la šūrā comme méthode de sélection des califes et autres grands personnages 
de l’État, c’est-à-dire le principe de l’élection, paraît avoir été en honneur pendant la période Umayyade. […] Au 
XXe siècle, des institutions parlementaires furent inaugurées dans les pays de langue arabe sous différents intitulés, 
souvent pour répondre aux exigences publiques inspirées par l’exemple extérieur. Leur rôle politique varia en 
fonction du temps et du lieu, mais dans l’ensemble, fut plus limité que celui de leurs homologues occidentaux. 
Parmi elles, les corps qualifiés de Maǧlis aššūrā (conseil consultatif) était de nature tout à fait traditionnelle, et ne 
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gouvernement [de l’umma] est une sorte de république, et le successeur [ẖalīfa] 
du Prophète n’a aucun avantage même sur le plus faible des ressortissants 
[raʿiyya]. Il n’est qu’un exécuteur du droit [aššarʿ] et un garant des règles de 
l’umma199. » 

À noter que le « peuple200 » est l’élément principal du contrat social de Rousseau, alors 

que dans la pensée de Muḥammad Rašīd Riḍā c’est l’umma qui est le centre de ce contrat. 

Autrement dit, il n’est pas question selon la théorie de M. Riḍā de parler de nationalisme dans 

le sens de l’État-nation, mais plutôt de la communauté musulmane, au sens large du terme, avec 

ses différentes « ethnies » et « nations ».  

Cette umma doit d’ailleurs mettre son gouverneur en examen s’il n’applique pas la 

charia, et doit obéir à ce dernier dans le cas contraire201. Riḍā propose un nouveau regard sur le 

processus de prise du pouvoir, similaire au principe occidental basé sur les élections. 

Cependant, il existe une différence fondamentale par rapport au système occidental : le choix 

et l’autorité de l’umma doivent être limités par les « lois divines »202. Il s’agit de l’établissement 

d’un état islamique. Cette théorie de l’état islamique dans l’histoire contemporaine fut appuyée 

par le célèbre fondateur des « Frères musulmans » Ḥasan al-Bannā (1906-1949). Il suit son 

prédécesseur en ce qui concerne le principe de « l’autorité de l’umma » dans le sens où le 

rapport entre le gouverneur et les gouvernés doit fonctionner selon le principe de la consultation 

(aššūrā) : Le « calife » doit écouter doléances et avis de ses « ressortissants » et ces derniers 

doivent l’obéir tant qu’il commande le bien et interdit le mal (al-ʾamr bil-maʿrūf wa annahy 

ʿan al-munkar)203.  

L’année 1928 est une date clés dans l’histoire du Moyen-Orient. En effet, Ḥasan al-

Bannā fonda l’Organisation transnationale des Frères musulmans à Ismaïlia en Égypte, quatre 

ans après l’abolition du califat par le gouvernement turc en 1924. Les Frères musulmans ont 

partout commencé leur implantation par le biais de la prédication, en mettant l’accent sur 

l’éducation et la fondation des hôpitaux et des lieux socio-culturels204. Ils contribuaient 

 
détenaient qu’un pouvoir limité dans la prise des décisions. » Voir Encyclopédie de l’islam (Tome IX) : « Shūrā 
». 
199 Muḥammad Rašīd RIḌA, Al-ẖilāfah, Caire, Dār azzahrāʾ lil-ʾiʿlām al-ʿarabiyy, 1988, p. 9. 
200 En arabe, la traduction littérale du « peuple » est šaʿb. Ce mot arabe ne désigne pas l’ensemble des musulmans 
du monde. C’est pour cette raison que les mouvements islamistes préfèrent en général le terme umma qui convient 
plus à leur idéologie transnationale. 
201 Muḥammad Rašīd RIḌĀ, Op. cit., p. 21-23. 
202 Idem, Tafsīr al-manār, Beyrouth, Dār al-kutub, 2005, vol. 5, p. 149-154. 
203 Ḥasan AL-BANNĀ. Maǧmūʿat rasāʾil al-bannā. In Congrès des étudiants de Frères musulmans, Beyrouth, 1981, 
p. 160. 
204 H̱alīl ʿAlī ḤAYDAR, Attaṣawwur assiyāsiyy li dawlat al-ḥarakāt al-islāmiyya, Abu Dhabi, Emirates Center for 
Strategic Studies and Research, 1997, p. 5. 
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également dans le domaine économique et financier avec des investissements qui leur servira 

pour propager leur idéologie partout dans le monde205. Ils s’investissaient aussi dans la politique 

et la gouvernance. Ḥasan al-Bannā rappelle que : « L’islam auquel croient les Frères 

musulmans prend la gouvernance comme un de ses principes, et se base sur l’exécution et la 

guidance.206 » La doctrine politique était déjà assujettie à la doctrine religieuse.  

Les idées d’al-Bannā avaient trouvé écho dans la société koweïtienne avec un certain 

ʿAbd al-ʿazīz al-Muṭawwaʿ207, un islamiste sunnite koweïtien, qui commença par fréquenter les 

réunions organisées par al-Bannā avant l’établissement officiel de l’Organisation transnationale 

des Frères musulmans208. ʿAbd al-ʿazīz al-Muṭawwaʿ appartient à l’une des familles 

marchandes fondatrices du pays. Cependant, jusqu’en 1940, les Frères musulmans arabes 

présents au Koweït étaient peu nombreux. Al-Muṭawwaʿ utilisa ses réseaux pour faire venir les 

Frères arabes expulsés de leurs pays au Koweït, il s’agissait pour la plupart d’Égyptiens, de 

Syriens, de Palestiniens et d’Irakiens. L’arrivée de ces Frères arabes au Koweït était en faveur 

de la famille régnante qui était en conflit avec des wahhabites d’un côté209, et des mouvements 

patriotes et socialistes de l’autre. Ensuite, avec l’aide des Frères arabes, al-Muṭawwaʿ et 

d’autres Frères koweitiens fondèrent en 1952 l’Association de la Guidance Islamique 

(Ǧamʿiyyat al-ʾiršād al-ʾislāmiyy), lançant ainsi leur magazine ʾ Iršād (guidance) et construisant 

leur propre école (ʾIršād)210. À savoir qu’officiellement l’Association de la Guidance Islamique 

était dirigée par les Frères koweïtiens, mais elle était en secret la branche locale de 

l’organisation égyptienne des Frères musulmans211. Ceci peut s’expliquer par la dimension 

transnationale de l’Organisation mère basée en Égypte qui s’appuient sur ses fidèles koweïtiens 

de « l’umma ». Nous détaillons la question des Frères musulmans au Koweït dans le prochain 

chapitre « L’islamisme koweïtien : enracinement historique et socioculturel » et dans la section 

 
205 Ibid.  
206 Cité par H̱alīl ʿAlī ḤAYDAR, Op. cit 
207 Né en 1910 au Koweït dans une famille pieuse de commerçant, ʿAbd al-ʿazīz al-Muṭawwaʿ (mort en 1996) 
débute ses études à l’école primaire d’al-Ahmadiyya, puis s’installe à Bassora où il entre en contact avec les Frères 
musulmans présents en Irak. Il travaille ensuite en Égypte et écrit dans la revue hebdomadaire Les Frères 
musulmans. ʿAbd al-ʿazīz al-Muṭawwaʿ contribue également à la fondation de l’Association de la guidance 
islamique en 1952. Voir C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 52. 
208 Ibid., p. 51‑56. 
209 En effet, ce conflit avec les wahhabites revient aux années 1919-1920. Des tensions se produisent entre les 
troupes de ʿ Abd al-ʿAzīz al-Saʿūd, les Iẖwān (Frères wahhabites), et les troupes de Sālim al-Ṣubāḥ en 1919 à cause 
d’un conflit frontalier. Une bataille prend lieu en 1920 (la bataille de Ǧahrāʾ) entre les deux troupes. ʿ Abd al-ʿAzīz 
al-Saʿūd a été défait au cours de cette bataille. Cet événement constitue le mythe fondateur de l’État koweitien car 
la loi de 1959 portant sur la nationalité classe les habitants avant 1920 comme « Koweïtiens d’origine ». Voir Ibid., 
p. 83. 
210 Ibid., p. 51‑59. 
211 Falāḥ AL-MUDEIRIS, Al-ǧamaʾah assalafiyya fī al-kuwayt, Koweït, Dār al-qurṭās, 1999, p.19. 
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2 « L’accroissement du rôle politique des Frères musulmans dans la région » du dernier 

chapitre de cette thèse. 

 Quoiqu’il en soit, la radicalisation de la question sur la gouvernance et la souveraineté 

dans l’islamisme contemporain commence avec Sayyid abū al-ʿAlāʾ al-Mawdūdī212 (1903-

1979). La question de la gouvernance prend une dimension radicale avec ce penseur islamiste, 

surtout en ce qui concerne la colonisation occidentale dans le monde arabo-musulman et la 

mainmise des Indous sur les richesses en Inde. Al-Mawdūdī a une vision réductrice qui limite 

le monde entre deux parties et une dualité conflictuelle. Selon lui le monde est divisé entre la 

vision islamique et la vision occidentale, et les deux visions ne peuvent en aucun cas 

coexister213.  

On peut estimer que la théorie d’al-Mawdūdī n’est qu’un prolongement de la version 

radicale de l’islam :  la soumission totale à la charia et l’application rigoureuse de la loi 

religieuse qui prend le dessus sur les droits constitutionnels214 : « Et ceux qui ne jugent pas 

d’après ce que Dieu a fait descendre (édicter), les voilà les mécréants » (Coran, 5, 44). C’est-

à-dire que des questions telles que la laïcité, le nationalisme et la démocratie n’ont pas leurs 

places dans la société idéale d’al-Mawdūdī selon lequel ces trois concepts politiques sont le 

fruit de la pensée occidentale « mécréante ». Cette idéologie laisse son impact sur des courants 

et des mouvements islamistes jusqu’à nos jours215.  

Sayyid Quṭb (1906-1966), théoricien des Frères musulmans, est considéré à la fois 

comme la source de l’islamisme djihadiste et de l’islamisme politique contemporain, surtout 

après la mort d’al-Bannā (1949), le fondateur de l’Organisation des Frères musulmans. La mort 

de ce dernier créa un vide idéologique et un risque d’affaiblissement de la doctrine, tout de suite 

 
212 Al-Mawdūdī était un théologien pakistanais très influent. Il est le fondateur du parti pakistanais Jammat-e-
islami (le Groupe islamique). L’objectif de son parti est l’établissement d’un État islamique unifié dirigé par les 
lois de la charia. Il est un des premiers islamistes du XXe siècle à prôner le retour au djihad. La conception de la 
souveraineté d’al-Mawdūdī est née dans le contexte de la guerre civile indienne (entre les hindous et les 
musulmans) qui aboutit finalement à la création du Pakistan en 1947. Voir ʿAbd al-ġanī ʿIMAD, Ḥākimiyyat allāh 
wa sulṭān al-faqīh, Beyrouth, Dār aṭṭalīʿa, 1997, 14. 
213 La lutte d’al-Mawdūdī pour l’indépendance du Pakistan était également liée à la question d’un Etat 
démocratique revendiqué par les hindous. L’application de la démocratie « occidentale » en Inde mettrait en 
danger, selon al-Mawdūdī, l’identité culturelle des indiens musulmans qui représentent une minorité dans le pays. 
À noter que selon lui (et par ailleurs selon les islamistes en général), la laïcité et la démocratie occidentales ne sont 
pas compatibles avec les valeurs islamiques étant donné que la gouvernance et la souveraineté appartiennent 
uniquement à Dieu : « Le vrai gouverneur en islam est Dieu. » Voir Al-Mawdūdī, Naẓariyyat al-islām assiyāsiyya, 
Damas, Dār al-fikr, 1967, p. 45. 
214 Ibid, 27.  
215 En effet, la question de la guerre civile en Inde était l’utérus qui donne naissance à la question de la gouvernance 
dans la pensée islamique, et l’Égypte était le bastion à partir duquel cette idéologie radicale fut exportée dans le 
monde. Voir M. ŠAḤRUR, Addīn wa Assulṭa : Qirāʾa moʿāṣira lil-ḥākimiyya..., op. cit., p. 53. 
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comblée par Quṭb 216. La question d’al-ḥākimiyya (la gouvernance) est divine selon lui, et ne 

peut donc pas faire l’objet d’un effort d’interprétation (lā iǧtihāda fī naṣ). Entre autres, lorsque 

le texte religieux est clair sur le plan littéral, il n’est aucunement question de le réinterpréter 

avec le contexte de l’époque.  Al-ḥākimiyya fait partie, selon S. Quṭb, de ces textes intouchables 

qu’il faut prendre au sens littéral. De plus, comme al-Mawdūdī, S. Quṭb divise le monde entre 

deux parties : islamique et ǧāhiliyy217. Le monde islamique a le devoir, selon Quṭb, de conquérir 

le monde ǧāhiliyy pour établir une paix mondiale sous l’ombre de l’islam218. Olivier Carré, 

auteur de Mystique et politique, précise qu’être musulman, selon S. Quṭb, est :  

« Être un guerrier (muǧāhid), une communauté (umma) de guerriers 
sincères en permanence, prêts à être utilisés ou non par Dieu s’il le veut et quand 
il le veut, car lui seul est le chef de la bataille219. » 

Quṭb estime donc que la seule souveraineté qui doit être exécrée est celle qui s’appuie 

sur Dieu et sur la charia. Tous les gouvernements et sociétés de son époque sont considérés 

comme de ǧāhiliyy, et il était nécessaire, selon lui, de les excommunier et de déclarer, par devoir 

religieux, le jihad contre eux220 :  

« La plupart de ceux qui se disent musulmans ne sont pas des vrais 
musulmans et, dans tous les cas, ils sont moins pieux que les vrais musulmans à 
savoir les membres de l’organisation des Frères musulmans221. »  

Autrement dit, même les musulmans pieux qui optent pour une version de l’islam autre 

que celle des Frères musulmans sont eux-mêmes des faux musulmans. Ce courant radical au 

sein de l’Organisation reste plus ou moins le courant dominant jusqu’aujourd’hui. Ainsi la 

lignée d’Ḥasan al-Bannā, plus modérés que celle de S. Quṭb, reste en état paralytique. Les idées 

de Muḥammad Morsī (1951-2019), président du Parti de liberté et de la justice qui a emporté 

 
216 Ibid., p. 53‑64. 
217 La ǧāhiliyya a comme équivalence en français le « paganisme » ou l’« ignorance ». Elle représente l’état de la 
société où ni l’islam ni ses principes sont reconnus ou appliqués. Le monde ǧāhiliyy ne concerne pas uniquement 
l’Occident, mais aussi toute société musulmane où l’islam n’est pas appliqué ou appliqué en partie seulement 
(donc la quasi-totalité des pays musulmans). 
218 Olivier CARRE, Mystique et politique : lecture révolutionnaire du Coran par Sayyid Quṭb, frère musulman 
radical, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences politique, 1984, p. 123-124. 
219 Ibid. 
220 Sayyid QUṬB, Maʿālim fī aṭṭarīq, Beyrouth, Dār aššurūq, 1980, p. 164-165. À savoir le jihad selon Quṭb n’est 
pas une guerre défensive mais offensive. Le jihad est selon lui la révolution contre toute souveraineté absolue des 
hommes, des régimes et des lois. Voir Olivier CARRE, Mystique et politique, Op. cit., p. 128.  
221 Sarah Ben NEFISSA et Mahmoud Hamdy Abo EL-KASEM, « L’organisation des Frères musulmans égyptiens à 
l’aune de l’hypothèse qutbiste », Revue Tiers Monde, N° 222-2, 23 juin 2015, p. 103‑122. 
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les élections présidentielles en Égypte en 2012, s’inscrivent dans la lignée qutbiste222. Quoiqu’il 

en soit, les Frères musulmans restent le parti islamiste le plus intégré dans la société moderne223. 

Il était avant tout indispensable de traiter l’islamisme sur le plan politique islamo-arabe 

avant de la traiter exclusivement sur le plan koweïtien. Quel chemin a emprunté l’islamisme 

koweïtien pour s’implanter dans la société ? Et quels sont les défis imposés à la société 

koweïtienne depuis « l’islamisation » de sa société civile dans l’époque contemporaine ? 

 

  

 
222 Ibid. 
223 Zidane MERIBOUTE, « Arrabīʿ al-ʿarabiyy : Ṯiql al-ʾiẖwān al-muslimīn - Ruʾyatuhum lildawla wa al-māliyya 
al-islāmiyya », International Development Policy | Revue internationale de politique de développement, 4, 1 mars 
2013, http://journals.openedition.org/poldev/1833. 
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Chapitre 2 : L’islamisme koweïtien : enracinement historique et socioculturel 
 
 

Dans ses mémoires, H̱ālid Sulaymān al-ʿAdsānī (1911-1982), le secrétaire du premier 

et du deuxième Conseil législatif koweïtien224, précise que dans la société koweïtienne il 

n’existait pas de motifs et d’organes pour impulser des mouvements de réforme à l’instar 

d’autres pays arabes225. C’était une société très simple où les superstitions et l’ignorance226 

dominaient l’esprit des gens227. Au début du XXe siècle, il n’y avait aucune forme 

d’enseignements et d’éducation formels dans le pays. L’enseignement se faisait dans les 

mosquées et dans les katātīb qui étaient des endroits où on enseignait la religion et les principes 

de la lecture, de l’écriture et du calcul d’une manière simpliste. Les katātīb était une sorte 

d’enseignement privé à but lucratif228. Cet enseignement se basait sur l’endoctrinement, c’est-

à-dire qu’il s’agissait d’un système de « dicté » irrationnel. La réflexion rationnelle qui aide 

l’individu à analyser et à décrypter n’avait pas réellement sa place dans la société koweïtienne. 

En revanche, ce qui dominait l’esprit de l’époque était la réflexion religieuse traditionnelle 

basée sur la dualité : Le céleste et le terrestre, le monde d’ici-bas et l’au-delà, la récompense et 

le châtiment, le paradis et l’enfer, le bien et le mal, le licite et l’illicite, etc. La culture dominante 

à l’époque était donc d’obédience religieuse traditionnaliste qui mirent les bases d’un terrain 

fertile au fondamentalisme et à l’intégrisme religieux jusqu’à nos jours dans la société 

koweïtienne229. Tout autre modèle de pensée ou de vision était, et est toujours considéré comme 

hérétique ou athée230. 

 
224 Le Conseil législatif est le premier conseil où les députés sont élus au Koweït et non choisis par l’émir. Il a été 
créé le 29 juin 1938. Ce Conseil législatif est le fruit des conflits nés après la mort du neuvième émir du pays : 
Sālim al-Mubārak al-Ṣubāḥ. Après sa mort, les Koweïtiens des classes moyennes et l’oligarchie marchande 
décidèrent qu’il faut désormais partager la gestion des affaires dans le pays avec la famille princière. 
225 H̱ālid Sulaymān AL-ʿADSANI, Muḏakkarāt H̱ālid Sulayman al-ʿadsānī, p. 3-4. (Version électronique) : 
http://taqadomi.com/wp-content/uploads/downloads/2011/06/ يناسدعلا - نامیلس - دلاخ - تاركذم .pdf [Lien consulté le 
10/09/2020] 
226 À titre d’exemple, certaines familles à l’époque considéraient que la vaccination contre les maladies était illicite 
d’un point de vue religieux. De plus, dans certains milieux sociaux, si une semaine passe sans être visité par un 
savant religieux, la famille considérait cela comme un signe de mécontentement divin qui va provoquer une 
maladie ou une crise au sein de la famille. Voir Ibrāhīm AL-BAʿṮIYY, Šaẖṣiyyāt ʿarabiyya muʿāṣira, Le Caire, 
Kitāb al-yawm, 1970, p. 101-102.  
227 Ibid. 
228 Tārīẖ ṯānawiyyat al-šuwayẖ (1953 – 1973), Koweït, Ministère de l’Éducation, 2005, p. 37. 
229 ʿAqīl Yūsuf ʿĪDAN, Maʿṣiyat Fahd al-ʿAskar: « al-wuǧūdīya » fi ’l-waʿy al-kuwaytī, Aṭ-Ṭabʿa 1., Qaṣr an-Nīl, 
al-Qāhira, Dār al-ʿAin li-n-Našr, 2013, p. 127‑128. 
230 ʿAbd al-ʿazīz ARRAŠĪD,  Tārīẖ al-kuwayt, Beyrouth, Dār Maktaba al-ḥayāh, 1978, p. 342. 
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Cependant, selon le cheikh Yūsif bin ʾīsā al-Qināʿiyy (1879-1973)231, le début d’un 

système d’éducation formelle au Koweït commence le 23 mars 1910 lorsque Yāsīn Aṭṭabṭabāʾī 

(1860-1918) fait un discours, à l’occasion du Mawlid (la commémoration de la naissance du 

prophète de l’islam), où il exhorta à la construction des écoles publiques tout en montrant 

l’importance de ces établissements dans l’enseignement et la direction du peuple, et dans 

l’éradication de l’ignorance232. Yāsīn Aṭṭabṭabāʾī était ainsi derrière l’idée de la construction de 

la première école publique formelle moderne au Koweït « Madrasat al-Mubārakiyya » en 1911. 

Une école dont les enseignements étaient censés être loin du système traditionnel des mosquées 

et des katātīb. Les marchands et les notables de la société koweïtienne soutinrent et 

encouragèrent l’établissement de telles écoles dans le pays car ils étaient convaincus que celles-

ci sont indispensable et vont de pair avec la modernité.  

Or, plusieurs membres influents de la famille princière koweïtienne étaient en défaveur 

de cette « innovation » qui comporterait, selon eux, des impasses pour la société. Les deux 

camps parvinrent à un compromis : la nouvelle école portera le nom du cheikh Mubārak al-

Ṣubāḥ (le souverain du pays à l’époque) - l’école al-Mubārakiyya. À savoir que, selon ʿAbd al-

ʿazīz Arrašīd, l’auteur de L’histoire du Koweït, le souverain du pays à l’époque, cheikh 

Mubārak al-Ṣubāḥ, n’avait aucune tendance pour les savoirs et les sciences, et n’a pris aucune 

responsabilité pour la création de l’école qui a pris son nom233. L’école al-

Mubārakiyya « Madrasat al-Mubārakiyya –dans la capitale Kuwait City » qui était destinée à 

être « le rayon de la science et de la modernité » n’était pas très différente des katātīb vu que 

les cadres étaient souvent nommés indirectement par le cercle du souverain du pays. L’historien 

koweïtien ʿ Abdallah al-Ḥātim (1917-1995) explique dans son livre D’ici a commencé le Koweït 

que tout dans l’école Mubārakiyya ressemblait aux katātīb : « … [tout se ressemblait] sauf 

l’immensité de la construction et la division de l’éducation en classes, mais l’enseignement 

reste tel quel : lire, écrire et calculer234. » La base de l’enseignement dans cette école, et dans 

les écoles construites par la suite, demeurait la religion. Et pour en rajouter, il n’y avait aucune 

bibliothèque dans les écoles koweïtiennes jusqu’au milieu des années cinquante235. L’absence 

des bibliothèques dans les écoles peut expliquer le retard pris par la société koweïtienne dans 

 
231 Yūsif bin ʾīsa al-Qināʿiyy est l’un des pionniers de la réforme sociale au Koweït, notamment la réforme 
religieuse. Avec le soutien de Yāsīn Aṭṭabṭabāʾī, il était un des premiers à lancer l’appel à construire des écoles 
formelles dans le pays. 
232 Yūsif AL-QINAʿIYY, Ṣafaḥāt min tārīẖ al-kuwayt, Koweït, Ḏāt al-salasil, 1988, p. 43. 
233 ʿAbd al-ʿazīz ARRAŠĪD, Tārīẖ al-kuwayt, op. cit., p. 223. 
234 ʿAbdallah AL-ḤATIM, Min hunā badaʾat al-kuwayt, Liban, Al-Maṭbaʿah al-ʿaṣriyya, 2004, p. 78-79 
235 Fayṣal MUṬṬAWWAʿ, « Attaʿlīm fī al-kuwayt », Maǧallat al-biʿṯah, n° 7, Koweït, p. 345. 
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le développement du système éducatif et surtout dans la construction d’une génération 

consciente des enjeux intellectuels et scientifiques.  
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Section 1 – Les origines wahhabites du rigorisme du système éducatif koweïtien 
 
 

Au milieu du XVIIIe siècle en Arabie apparait une réforme religieuse et à une révolution 

politique menée par Muḥammad ibin ʿAbd al-Wahhāb. Cette réforme va changer la donne à 

jamais dans la Péninsule arabique car l’alliance entre M. ʿAbd al-Wahhāb et le prince 

Muḥammad ibin Saʿūd va en quelques années envahir la quasi-totalité de l’Arabie. Cette 

réforme religieuse appelée « wahhabisme » fut la première de l’islam contemporain. Le 

wahhabisme prône une version rigoriste de l’islam, basée sur les fatwas du théologien hanbalite 

Ibn Taymiyya (1268-1329), l’un des grands penseurs de l’école hanbalite, l’école sunnite sur 

laquelle se basent le wahhabisme. Ibn Taymiyya est à l’origine des persécutions contre les 

minorités musulmanes, notamment les chiites et les soufis236. Il est difficile aujourd’hui d’avoir 

une définition unique du « wahhabisme », et l’ambiguïté de ce terme ne facilite pas une 

entreprise de définition. Lorsque l’on parle de wahhabisme, on ne parle pas seulement de 

Muḥammad ibin ʿ Abd al-Wahhāb, mais aussi du régime saoudien basé sur les idées wahhabites, 

et les oulémas wahhabites qui ne s’accordent pas forcément sur tous les sujets. Selon Pascal 

Ménoret, historien, professeur d’anthropologie à l’université Brandeis (Massachusetts, Etats-

Unis) et auteur de L’Énigme saoudienne : les saoudiens et le monde, le terme « wahhabisme » 

est utilisé aujourd’hui pour désigner au moins six phénomènes :  

« Premièrement, la tradition doctrinale élaborée par les théologiens se 
réclamant, à un titre ou à un autre, de la réforme de Muḥammad ibn ʿAbd al-
Wahhāb ; deuxièmement, l’Islam officiel professé par l’établissement religieux 
saoudien ; troisièmement, les pratiques religieuses des Saoudiens ; 
quatrièmement, l’influence de l’Arabie saoudite dans le monde musulman ; 
cinquièmement, certaines des opinions religieuses professées par des groupes 
islamistes et sixièmement, la référence théologique de comportements jugé, en 
Europe, déviants (port de la barbe, non-consommation de porc ou d’alcool, 
ségrégation dans certains équipement publics, etc.) voire illégaux (port du foulard 
dans les établissements scolaire français)237. »  

 

Le wahhabisme était enraciné dès le départ dans le système éducatif koweïtien imprégné 

par l’intégrisme et le salafisme238, et il y a deux penseurs qui ont particulièrement impacté la 

raison religieuse koweïtienne : Muḥammad Rašīd Riḍā et Maḥmūd Šukrī al-Ālūsī 239 . Le 

 
236 Voir des extraits des fatwas d’ibn Taymiyya à l’égard des minorités dans S. VALTER, Fatwâs et politique..., 
op. cit., p. 128‑133. 
237 P. MENORET, « Le wahhabisme, arme fatale du néo-orientalisme »..., op. cit. 
238 Certains penseurs considèrent le wahhabisme comme la version la plus radicale du salafisme. Voir la section 3 
Le salafisme koweïtien : source du terrorisme régional (partie III – chapitre 3). 
239 ʿAqīl Yūsuf ʿĪDAN, Maʿṣiyat Fahd al-ʿAskar..., op. cit., p. 137. 



  

 71 

premier visita le Koweït en mai 1912, cinq mois après l’ouverture de l’école Mubārakiyya. 

Certains contributeurs et donateurs de l’école Mubārakiyya souhaitèrent même lui confier la 

mission de choisir les enseignants240. À savoir que les idées de Riḍā prirent une tournure 

radicale proche du wahhabisme surtout en ce qui concerne la question de la femme, le système 

de gouvernement civil et son soutien ostensible aux idées de Muḥammad ibn ʿAbd al-Wahhāb. 

Il évoque dans son livre Les Wahhabites et le Hedjaz que :  

« Le cheikh Muḥammad ibn ʿAbd al-Wahhāb était un réformateur de 
l’islam à Nadjd. Il ramènera dans le rang les habitants [de Nadjd] à l’unicité et à 
la sunna à la manière de cheikh de l’islam ibn Taymiyya. Les habitants [de Nadjd] 
était pervertis par les hérésies et les innovations propagées dans leurs esprits. Le 
succès de [M. ibn ʿAbd al-Wahhāb] fut rapide grâce au soutien des Al-Saʿūd241. » 

Aḥmad Ṣubḥi, le chercheur égyptien en pensée islamique, estime que M. Riḍā a établi 

une alliance avec Al-Saʿūd dans le but de propager la pensée wahhabite en Égypte et dans le 

monde musulman242. Quant à Maḥmūd Šukrī al-Ālūsī (1857-1924), il s’agissait d’un savant 

hanbalite salafiste né à Bagdad. Selon le chercheur irakien Rasūl Muḥammad Rasūl dans Les 

wahhabites et l’Irak, al-Ālūsī était l’un des premiers à prêter serment d’allégeance au discours 

wahhabite dans l’histoire contemporaine de l’Irak243. Al-Ālūsī exprime son appartenance au 

wahhabisme à travers deux volets : critique rigoriste à l’égard de la pensée chiite244, et la 

production des ouvrages pour répondre aux auteurs qui critiquaient la pensée wahhabite245. Vu 

son activité jugée dangereuse par rapport à la propagation du wahhabisme en Irak, le padichah 

ottoman Abdel Hamid II (1842-1918) a ordonné à exiler al-Ālūsī à Mossoul246.  

Effectivement, la pensée wahhabite avait des impacts destructifs sur l’Arabie en général, 

et sur le Koweït plus particulièrement. À titre d’exemple, les wahhabites rejetaient toutes les 

nouveautés technologiques considérées comme des bidaʿ « innovations » et appelait à lutter 

contre ces bidaʿ coûte que coûte247. Ils rejetaient donc l’entrée des radios et des télévisions dans 

 
240 Ḥamza ʿALYAN, Zamān al-kuwayt al-ʾawwal. Mašāhid wa ḏikrayāt, Koweït, Ḏāt al-salasil, 2011, vol. 1, p. 49. 
241 Muḥammad Rašīd RIḌA, Al-wahhābiyyūn wa al-ḥiǧāz, Égypte, Al-Manār, 1925, p. 6. 
242 Aḥmad ṢUBḤI, Ǧuḏūr al-irhāb fī al-ʿaqīda al-wahhābiyya, Beyrouth, Dār al-mizān, 2008, p. 84-85 
243 Rasūl Muḥammad RASUL, Al-wahhābiyyūn wa al-ʿirāq - ʿAqīdat aššiyūẖ wa suyūf al-muḥāribīn, Beyrouth, 
Riyād arrayyis, 2005, p. 94.  
244 Il considérait les chiites comme des gens qui ont corrompu le monde et qui pratiquent l’adultère de manière 
permanente. Voir Ibid, p. 96. 
245 Voici des livres qu’il a rédigé pour répondre aux critiques envers le wahhabisme : Fatḥ al-manām / Ġayat al-
amānī fī arrad ʿalā annabhānī / Al-āya al-kubrā ʿalā ḍalāl annabhānī / Al-qawl al-ʾanfaʿ fī arradʿ ʿan ziyarat al-
madfaʿ / Tārīẖ naǧd. 
246 Maǧallat al-muǧammaʿ al-ʿilmiyy al-ʿarabiyy, Damas, Tom 5, vol. 10, Octobre 1924, p. 480. 
247 Les wahhabites se basent sur un hadith prophétique pour justifier le rejet de toute invention. Il s’agit d’un hadith 
rapporté par Nasāʾī dans ses Sunan n°1578 et authentifié par Cheikh al-Albānī dans sa correction de Sunan Nasāʾī : 
« Celui guidé par Dieu personne ne peut l’égarer, et celui égaré par Dieu personne ne peut le guider. Certes la 
parole la plus véridique est le livre de Dieu et la meilleure guidée est la guidée de Mahomet. Certes les mauvaises 
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le pays, et refusaient l’établissement de cinémas et de théâtres (les cinémas étaient interdits 

jusqu’à récemment en Arabie saoudite)248. Ils détruisaient les tombes et les mausolées, 

interdisaient les tabacs et condamnaient les fumeurs à mort. Ils brulaient et détruisaient toutes 

les œuvres des penseurs qui allaient à l’encontre de la pensée wahhabite, et prohibaient 

également les livres de philosophie. Les wahhabites les plus fanatiques se basent dans leur 

compréhension de l’islam sur le sens littéral des versets coraniques et refusent certains hadiths 

reconnus par l’ensemble des musulmans249. À l’instar du courant qutbiste des Frères 

musulmans, les wahhabites radicaux considèrent les gens qui « se convertissent » au 

wahhabisme comme des gens qui se convertissent au « vrai » islam, et ceux qui rejettent le 

wahhabisme comme des mécréants et des associateurs250. Plus encore, les wahhabites ont 

excommunié d’autres wahhabites qui ont perdu « la légitimité wahhabite », et la prise de la 

Grande Mosquée de la Mecque en 1979 en est l’exemple. Pour Ǧuhaymān al-ʿUtaybī251 (1936-

1980), l’orchestre de la prise de la Grande Mosquée, la famille royale saoudienne « wahhabite » 

a trahi l’islam en acceptant les règles imposées par les États infidèles (occidentaux)252.  

L’esprit étroit des islamistes radicaux en général, et des wahhabites en particulier, mène 

ces adeptes à ressusciter le concept de takfīr « excommunication » contre les opposants. À 

savoir que des termes comme al-kufr (mécréance), al-ilḥad (athéisme), azzandaqa (hérésie), et 

autres termes, datent du Moyen-Âge, n’ont aucune valeur dans le temps moderne. L’attribution 

de ces qualificatifs à des opposants (jusqu’aujourd’hui par ailleurs) est liée aux programmes 

d’éducation et d’enseignement qui n’ont pas encore démantelé la mentalité « moyenâgeuse » 

 
choses sont les choses nouvelles et chaque nouvelle chose est innovation, et chaque innovation est égarement et 
chaque égarement est en enfer. » 
248 Mohammed ARKOUN, Al-hawāmil wa aššamāwil ḥawla al-islām al-muʿāṣir, Beyrouth, Dār aṭṭalīʿa, 2010, p. 
179.  
249 Ibid, p. 58. 
250 Aḥmad AL-KATIB, Ǧuḏūr al-istibdād fī al-fikr assiyāsiyy al-wahhābiyy, 2011, Version électronique, p. 19. 
251 Les racines intellectuelles de Ǧuhaymān al-ʿUtaybī remontent aux années 1960-1970 et proviennent d’une 
mouvance nommée al-ǧamāʿa assalafiyya al-muḥtasiba dont la doctrine promulguait l’iǧtihād et rejetait 
l’imitation de la jurisprudence. Voir Aurélie Kerkadi, « Le mahdisme : son évolution et ses liens avec le terrorisme 
islamiste du XXIe siècle », Mémoire de master, Global Studies Institute de l’université de Genève, 2017, p. 29-36. 
252 D’ailleurs, pour se débarrasser de Ǧuhaymān al-ʿUtaybī et son mouvement, l’Arabie saoudite fait appel aux 
gendarmes du GIGN français (Groupe d’Intervention de la Gendarmerie Nationale). Cependant, puisque selon le 
wahhabisme l’entrée dans la Grande Mosquée autour de la Kaaba est interdite pour les non-musulmans, les 
autorités saoudiennes vont éviter de mentionner les Français dans les rapports officiels. D’après le capitaine Paul 
Barril, et pour éviter le mécontentement des fidèles, les gendarmes du GIGN auraient dû se soumettre à une 
cérémonie de conversion à l’islam afin d’entrer dans la Grande Mosquée pour abattre Juhayman al-Otaibi. Voir 
Olivier DA LAGE, Géopolitique de l’Arabie saoudite, Bruxelles, Complexe, 2006, p. 143, et Henry LAURENS, 
Professeur au Collège de France dans son cours du 3 novembre 2010 « La question de Palestine à partir de 1982 » 
(Minute 61:40). Disponible sur :  
https://www.college-de-france.fr/site/henry-laurens/course-2010-11-03-15h00.htm [Lien consulté le 10/09/2020]  
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et ses thèses dogmatiques qui dominent l’esprit de la Péninsule arabique, notamment au 

Koweït253.  

Effectivement, les manuels scolaires du pays contiennent jusqu’aujourd’hui des propos 

qui pourraient mettre en risque la paix sociale. Les programmes d’éducation religieuses 

contiennent des hadiths qui appellent à excommunier tout acte de culte plébiscitant un appel 

aux saints. Les chiites du pays, qui pratiquent ce type de culte, sont la communauté visée par 

ces manuels scolaires. Le Parlement koweïtien était à plusieurs reprises l’arène du conflit entre 

députés sunnites et députés chiites autour des programmes d’éducation religieuse en 

question254. De plus, lors du Salon du livre organisé au Koweït en novembre 2018, pas moins 

de 4500 livres ont été censurés par le ministère de l’Information qui décréta une loi autorisant 

l’État d’avoir un droit de regard sur la publication tout comme sur la lecture des citoyens255. De 

grandes œuvres sont censurées à l’instar de Notre-Dame de Paris de Victor Hugo ou Les Frères 

Karamazov de Fiodor Dostoïevski. Même des auteurs koweïtiens « découvrent » que leurs 

écrits font partie des ouvrages que les Koweïtiens « n’ont pas le droit de lire » : Sāq al-bāmbū 

« La Tige de bambou » de Suʿūd Assanʿūsī. La décision du ministre de l’Information, 

Muḥammad al-Ǧabrī, notoirement incompétent, était influencée par la pression de députés 

islamistes, sunnites et chiites. Ce même ministre a demandé aux autorités koweïtiennes, alors 

qu’il était député en 2014, d’empêcher la venue d’un certain philosophe et poète Ǧalāl Addīn 

Arrūmī pour organiser une soirée impie à l’encontre des mœurs islamiques du pays. Par son 

ignorance, al-Ǧabrī ne savait pas que la personne en question n’était autre que le grand penseur 

musulman soufi qui avait vécu au XIIIe siècle et qu’il s’agissait donc d’un hommage256.  

Le Koweït n’a jamais adopté le wahhabisme comme doctrine, mais cette idéologie 

propagée en Arabie par le sabre et la prédication a pu quand-même s’immiscer dans la société 

koweïtienne. Aḥmad al-H̱aṭīb, ancien député koweïtien et l’un des fondateurs du Mouvement 

des nationalistes arabes (Ḥarakat al-qawmiyyīn al-ʿarab "1950-1970"), évoque dans Le 

Koweït : de l’émirat à l’Etat que : « Bien que les koweïtiens n’aient pas adopté le wahhabisme, 

et l’aient maintes fois combattu, le climat général en Arabie a été influencé par cette 

 
253 ʿAqīl Yūsuf ʿĪDAN, Maʿṣiyat Fahd al-ʿAskar..., op. cit., p. 158. 
254 Voir https://bit.ly/2G6rt2c  [Lien consulté le 10/09/2020] 
255 Voir https://bit.ly/34yJzmO [Lien consulté le 10/09/2020] 
256 L’impact de l’islamisme sur les centres de décisions koweïtiennes est traité dans le chapitre 2 Le clientélisme 
au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et l’islamisation de la société civile (partie 
III). 
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doctrine257. » À savoir que durant les années 1930 et les années1940, les autorités koweïtiennes, 

et sous l’influence de la pensée wahhabite qui commence petit à petit à envahir l’esprit des 

milieux sociaux, a commencé par expulser des familles koweïtiennes chiites dont le « crime » 

était d’être originaires d’Iran, ce qui, selon les autorités, menaçait l’arabité du pays258.  

Ainsi, cheikh ʿAbd al-ʿAzīz Arrašīd (1887-1938), l’une des principales figures 

religieuses et culturelles koweïtiennes au début du XXe siècle et le disciple de Maḥmūd Šukrī 

al-Ālūsī, a contribué à l’infiltration de courant wahhabite dans le pays. Arrašīd est un pionnier 

du journalisme au pays et fondateur du Magazine du Koweït (Maǧallat al-kuwayt "1928"), et il 

y enregistra Maḥmūd Šukrī al-Ālūsī comme un des rédacteurs de son magazine259. Il a rédigé 

une lettre intitulée « Avertissement pour les musulmans à n’emprunter que le chemin des 

croyants260 ». L’objectif de cette lettre était de répondre au poème rédigé par le poète irakien 

Maʿrūf Arriṣāfiyy (1877-1945) et intitulé « L’éducation et les mères261 ».  Le poème contenait 

des idées progressistes appelant à émanciper les femmes pour le bien-commun de la société. 

ʿAbd al-ʿAzīz Arrašīd luttait dans sa lettre contre l’instruction des femmes et leur sorties à 

l’école réservée uniquement, selon lui, à l’homme de par sa supériorité262. De manière générale, 

l’émancipation de la femme reste toujours un tabou dans beaucoup de sociétés arabes et son 

rôle se limite uniquement à des tâches domestique263.  

L’intellectuel koweïtien ʿAqīl ʿīdān estime dans Le péché de Fahad al-ʿAskar264 que les 

Koweïtiens ont quand même peu à peu absorbé le wahhabisme, et même s’ils ne sont pas 

vraiment de confession wahhabite, ils ont tout de même facilité la wahhabisation des milieux 

culturels, religieux et sociaux des conservateurs, et c’est à partir de là que le wahhabisme s’est 

 
257 A. AL-H̱AṬIB, Al-kuwayt min al-ʾimāra ʾilā addawla : ḏikrayāt al-ʿamal al-waṭanī wa al-qawmī..., op. cit., 
p. 38. 
258 Ibid. Voir aussi le chapitre 1 Le chiisme koweïtien : entre patriotisme et pan-chiisme (partie II). 
259 ʿAdnān ARRUMIYY, ʿUlamāʾ al-kuwayt wa ʾaʿlāmuhā ẖilāl ṯalāṯat qurūn, Koweït, Maktabat al-manār al-
islāmiyya, 1999, p. 286. 
260 Taḥḏīr al-muslimīn min ittibāʿ ġayr sabīl al-muʾminīn. 
261 Attarbiya wa al-ʾummahāt. 
262 Mawsūʿat ʾaʿlām al-ʿulamāʾ wa al-ʿudabāʾ al-ʿarab wa al-muslimīn, Beyrouth, Dār al-ǧīl, vol. 10, p. 322-323. 
263 Khadija AMITI et Fouzia RHISSASSI, Images de femmes : regards de société, Casablanca, Croisée des Chemins, 
2005, p. 9‑11. Voir aussi le chapitre 3 L’intégration des femmes koweïtiennes dans la sphère politique nationale 
(partie II). 
264 Fahd al-ʿAskar (1917-1951) est un des pionniers de la poésie koweïtienne. Le poète est né dans une famille 
pieuse et a fait une partie de ses études à l’école al-Mubārakiyya. Il commence d’adopter des idées existentialistes 
dans sa jeunesse, ce qui lui a couté le rejet social par ses proches, sa famille et la société. Il introduit dans la pensée 
koweïtienne des idées progressistes considérées parfois comme hérétiques par la société traditionnelle. Son état de 
santé se détériorait à la fin de sa vie et il devient aveugle. La quasi-totalité de ses œuvres ont été brulés après sa 
mort par des conservateurs et des islamistes imprégnés par des idées wahhabites. Voir ʿ Aqīl Yūsuf ʿ ĪDAN, Maʿṣiyat 
Fahd al-ʿAskar..., op. cit. 
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propagé sous plusieurs dénominations, notamment le salafisme265. De plus, la négligence 

étatique dont les classes inférieures sont victime est l’une des causes fondamentales de la 

propagation du wahhabisme et du salafisme dans la société koweïtienne. Les querelles entre les 

autorités koweïtiennes et l’oligarchie marchande a laissé la place libre aux islamistes à intégrer 

dans leurs camps les gens issus des classes inférieures266. 

Quant au salafisme koweïtien267, complétement « apolitique »268 au départ, il est issu du 

wahhabisme saoudien269 (annexe 11). ʿAbdallah al-Sabt270 (1946-2012) fonda au cours de l’été 

1969 le premier mouvement salafiste koweïtien - Addaʿwa assalafiyya (la Prédication salafiste). 

Ce mouvement vise quatre objectifs principaux271 : 

• Rejet de l’idéologie « déviante » des Frères musulmans. 

• Obéissance totale au pouvoir politique musulman. 

• Priorité à la connaissance de hadiths. 

• Opposition à tout activisme politique272. 

Il était difficile pour le mouvement de la Prédication salafiste de cristalliser ses idéaux 

et son idéologie tout en étant « apolitique ». C’est pour cette raison que certains oulémas 

salafistes, à l’instar de ʿ Abdel Raḥmān ʿ Abd al-H̱āliq273, rejoignirent les Frères musulmans pour 

importer au salafisme koweïtien une dimension politique. Occupant plusieurs postes au Koweït 

 
265 Ibid., p. 164‑165. 
266 A. AL-H̱AṬIB, Al-kuwayt min al-ʾimāra ʾilā addawla : ḏikrayāt al-ʿamal al-waṭanī wa al-qawmī..., op. cit., 
p. 310‑311. 
267 « Le salafisme est une tradition religieuse qui souhaite régénérer l’islam par un retour aux textes originaux - 
Coran et la sunna du Prophète (tradition) - selon la compréhension des premiers musulmans – les pieux ancêtres 
(al-salaf al-salih), assimilés aux compagnons du Prophète (sahaba), et leurs successeurs immédiats (tabi’in). » 
Voir C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 84. 
268 Le programme politique du salafisme consiste à établir un État islamique par le biais de commander le bien et 
pourchasser le mal. Or, pour les salafistes qui se considèrent comme apolitiques, ce programme ne s’agit pas d’une 
politique, mais d’un devoir religieux auquel tout Homme doit consacrer sa vie. 
269 Le mouvement salafiste est dérivé dans un contexte de prosélytisme wahhabite saoudien. Le wahhabisme 
infiltre dans la société koweitienne via la nature transnationale des tribus de l’Arabie. Voir Gilles KEPEL, Jihad: 
expansion et déclin de l’islamisme, Paris, Gallimard, coll.« Folio actuel », 2003, p. 104-114. 
270 L’Omanais ʿAbdallah al-Sabt, né au Koweït d’une mère koweitienne et d’un père omanais, est diplômé de la 
faculté de Lettres de l’université du Koweït. Il se base sur les lectures d’Ibn Taymiyya et d’al-Albānī comme 
référents religieux. Il suivra également les enseignements du cheikh ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-H̱āliq. Dans les 
années 1990, il s’installe à Charja (aux Emirats Arabes Unis) où il participe à la mise en place de cellules salafistes. 
Voir C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 85.  
271 Ibid., p. 84‑86. 
272 Cette opposition à l’activisme politique s’inspire de wahhabisme selon lequel la participation politique 
« démocratie » n’est qu’un bidʿa « innovation ». Il est nécessaire donc, selon ce courant, de purger l’islam des 
« innovations ». 
273 ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-H̱āliq né en 1939, autour duquel se structure le salafisme politisé au Koweït, est un 
cheikh égyptien issue d’une famille pieuse. Il fut expulsé d’Arabie saoudite après avoir attaqué un magasin 
exposant des mannequins féminins. D’ailleurs, son père et son oncle était des membres de l’association égyptienne 
des Frères musulmans. C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 86. 
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au sein des ministères des Awqāfs274 (affaires religieuses) et de l’éducation grâce au réseau des 

Frères musulmans, ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-H̱āliq, qui était aussi prédicateur dans plusieurs 

mosquées koweitiennes, devient membre l’Association de la Réforme Sociale (Ǧamʿiyyat al-

ʾiṣlāḥ al-iǧtimāʿiyy) des Frères musulmans (fondée en 1963)275. En revanche, cette coalition 

entre le salafisme et les Frères, qui était nécessaire à l’époque pour faire face au nationalisme, 

ne dura pas. Après plusieurs débats entre ces deux courants islamistes, ʿAbd al-H̱āliq affiche 

son rejet aux Frères et rejoint de nouveau le camp salafiste. En effet, à la suite d’une conférence 

en 1974 portant sur le soufisme, une dispute se produit entre cheikh ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-

H̱āliq et Muḥammad Arrāšid, l’un des intellectuels influents des Frères276. Le premier accuse 

les soufis d’être des gens de bida’ (innovation) et de fitna (division au sein de la communauté), 

alors que le deuxième prend la défense de ce courant mystique. 

La dimension politique importée au salafisme koweitien par ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-

H̱āliq divisa le mouvement en deux courants : l’un toujours apolitique dirigé par ʿAbdallah al-

Sabt, et l’autre politisé sous l’influence de cheikh ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-H̱āliq277. Pour ce 

dernier, la politique n’est pas une fin en soi, mais plutôt un moyen pour réformer la société. Ce 

courant politisé considère la politique comme la voie moderne de la prédication au nom de 

Dieu, et qu’il est le seul moyen pour faire face aux régimes « impies »278. À partir de l’année 

1975, les salafistes prennent le quotidien Al-Watan « la Patrie » comme tribune, lequel leur 

accorde une page religieuse pour propager leur idéologie et leurs idéaux. Ensuite, en 1981, le 

salafisme politisé fonde Ǧamʿiyyat ʾiḥyāʾ atturāṯ al-islāmiyy « L’Association pour la 

Renaissance de l’Héritage Islamique » (annexe 12), et inscrit sa première expérience aux 

élections législatives. Bien que la démocratie soit une hérésie selon les intellectuels salafistes279, 

la participation à ce processus politique reste une étape nécessaire pour imposer la vision 

islamiste sur les affaires courantes dans la société koweitienne. Pour ce faire, ils propagent leurs 

idéaux politiques, via la participation aux coopératives et les syndicats étudiants, en prenant la 

faculté de la Charia comme bastion.  

 
274 Awqāf est le singulier du mot waqf. Le waqf en Droit musulman est « l’acte de fondation d’une institution 
charitable, d’où l’institution elle-même. » Voir Encyclopédie de l’islam (Tome XI) : « waqf ». 
275 ʿAbdel Raḥmān ʿAbd al-H̱āliq, Assīra aḏḏātiyya, cassettes en trois volumes, Koweït, Ǧamʿiyyat ʾiḥyāʾ atourāṯ 
al-islāmiyy, 1992. 
276 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 89‑93. 
277 Ibid., p. 93‑98. 
278 Ibid. 
279 D’après certains intellectuels islamistes, tels que Muḥammad al-Maqdissī ou Abū Baṣīr Aṭṭarṭūsī, la démocratie 
est l’œuvre diabolique consistant à détrôner Dieu et le remplacer par le peuple. Autrement dit, la démocratie serait 
la prétention de diviniser le peuple. Voir Mohammad AL SUBAIE, L’idéologie de l’islamisme radical: la nouvelle 
génération des intellectuels islamistes, Paris, L’Harmattan, coll.« Comprendre le Moyen-Orient », 2012, p. 9‑16.   
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Section 2 – Les Frères musulmans sur la scène sociopolitique koweïtienne 
 
 

Le début de la décennie 1960 est marqué par la première division au sein de cette 

organisation islamique koweitienne280. En effet, depuis la fondation de l’Association de la 

Guidance Islamique en 1952, les Frères musulmans intensifient la prédication dans les écoles 

pour attirer plus d’activistes dans leur camps281. Ils réussirent à railler plus d’activiste grâce à 

leur discours qui vante l’engagement armé en Palestine et les opérations paramilitaires menées 

contre les Britanniques au Canal de Suez en 1951282. Cependant, la montée en puissance du 

nationalisme arabe durant les années 1950-1960 était en défaveur des Frères musulmans, 

notamment la branche koweïtienne. L’arrivée au pouvoir de régimes nationalistes en Irak, en 

Syrie et en Égypte coûte cher à l’Organisation mère qui se trouve désormais en train de se faire 

démantelée par les nouveaux régimes en place. À savoir que l’Organisation mère est 

effectivement le moteur du dynamisme de la branche koweïtienne. Les nouveaux régimes 

nationalistes donnent un coup de pouce au développement des courants panarabes nationaux 

dans la région, notamment au Koweït. On a désormais une vision nationaliste koweïtienne, 

alternative à celle des Frères musulmans, tissée par deux leadeurs charismatiques : Aḥmad al-

H̱aṭīb et Ǧāsim al-Qṭāmī283. Face à cette idéologie nationaliste qui prend de l’ampleur dans le 

pays, les Frères au Koweït vont connaître une première dissidence.  

Le premier courant, comptant plus d’étrangers que de koweitiens, opte pour une vision 

régionaliste allant à condamner le nassérisme et à livrer un combat contre cette idéologie 

nationaliste dans le monde arabe284. Le second courant, étant formé par les jeunes Frères 

koweitiens, décide de se concentrer sur les enjeux locaux285. Ce conflit au sein de l’organisation 

eut comme résultat la fermeture, en 1960, de la première association frériste au Koweït, 

l’Association de la Guidance Islamique (Ǧamʿiyyat al-ʾiršād al-ʾislāmiyy). Cette fermeture sera 

suivie, en 1963, par la fondation de l’Association de la Réforme Sociale (Ǧamʿiyyat al-ʾiṣlāḥ 

al-iǧtimāʿiyy), réservée essentiellement aux Frères de nationalité koweitienne (annexe 9). Et 

pour alléger la tension avec les Frères arabes, surtout ceux présents dans le pays, les Frères 

 
280 Le développement de ce courant au Koweït au début du XXe est évoqué dans la sous-section Le sunnisme 
moderne comme modèle à l’islamisme koweïtien (Partie I – chapitre 1 – section 3).  
281 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 53. 
282 Ali Fahed AL-ZUMAI, « The Intellectual and Historical Development of the Islamic Movement in Kuwait 
(1950-1981) »,University of Exeter, Exeter, 1988, p. 71. 
283 Voir Abdel Rida ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt, Koweït, Al-Watan, 2014, 
p. 176‑179. 
284 Sāmī Nāṣir AL-H̱ĀLIDĪ, Al-ʾḥzāb al-ʾislāmiyya fī al-kuwayt : aššīʿa al-ʾiẖwān assalaf, Koweït, Dār al-Nabaʾ, 
1999. 
285 Ibid. 
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koweitiens utilisent de nouveau leurs réseaux pour faire venir des Frères dans le petit émirat et 

les embaucher dans le secteur des médias et de l’éducation pour diffuser leur idéologie286. 

La fin des années 1960 est une période « heureuse » pour les Frères musulmans. La 

défaite de Nasser en 1967 lors de la Guerre des Six Jours était bien dans l’intérêt de 

l’Organisation transnationale. Cette année marque le début de la chute du nationalisme arabe. 

Parallèlement, les nationalistes et les panarabes koweïtiens se trouvent face à une alliance entre 

la famille princière, les bédouins et les islamistes d’obédience sunnite et chiite. La défaite du 

nationalisme arabe, représenta donc une occasion importante pour les islamistes koweïtiens, y 

compris les Frères, pour se réorganiser. Ils créent un front islamique dans le but de peser sur les 

nouvelles orientations. Ainsi, selon Carine-Lahoud-Tatar dans Islam et politique au Koweït, les 

associations islamiques commencent désormais à prendre « la forme d’organisation 

structurées » :  

« La plupart [de ces organisations structurées sont] inscrites et 
immatriculées au ministère des Affaires sociales, bénéficiant de subventions 
directes publiques et reconnues comme étant l’intermédiaire valable entre les 
partisans et le pouvoir. Elles fonctionnent comme des entreprises commerciales 
bureaucratisées (statuts écrits, tenue de fichier des adhérents, échelons 
hiérarchiques, etc.)287. »  

Cet accès islamique à la société civile n’était pas à l’insu de l’État selon lequel le vrai 

danger venait du nationalisme. L’islamisation de la société n’était donc pas inquiétée, plus 

encore le régime donne également aux islamistes un accès privilégié aux ressources tout en 

instituant « un système de coopération efficace et en laissant opérer les organisations 

caritatives288. » 

Une fois bien structurées, les associations islamiques intensifient la « réforme » 

sociétale islamique. L’Association de la Réforme Sociale (qui se trouve à Rawda dans le 

gouvernorat al-ʿāṣima « la capitale » - entre le troisième et quatrième anneau circulaire) vise, à 

travers son activisme, à édifier une société vertueuse basée sur la charia et à éradiquer toute 

forme d’hérésie dans la société. Le message de l’Association est la suivante : 

« Réformer l’individu et la famille dans le cadre de la foi et des valeurs 
islamiques […] préserver l’identité de la société et faire office envers l’umma 
arabe et musulmane à travers les différents outils dans le but d’appeler vers le 
chemin de Dieu. […] L’Association de la réforme sociale fait ses efforts pour 

 
286 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 69. 
287 Ibid., p. 59. 
288 Ibid. 



  

 79 

guider la jeunesse vers le droit chemin, et pour lutter contre les vices et les fléaux 
sociaux289. »  

C’est ainsi que cette association islamique active dans le pays réussi à remplir le vide 

laissé par les nationalistes dans la société civile koweïtienne. L’échec de ces derniers permet 

aux Frères musulmans d’exploiter enfin l’« éveil » de la culture religieuse vue comme seule 

capable de construire une identité nationale koweïtienne basée sur les principes et les valeurs 

islamiques290. Le champ culturel devint l’endroit où les mécontentements sociaux seront 

exprimés contre l’identité, plus laïque qu’islamiste, que les nationalistes essayaient d’imposer. 

L’Association de la Réforme Sociale, financée en partie par les fonds publics, disposent 

désormais de bibliothèques, de mosquées, de centres de jeunesse291. Elle organise également 

des séminaires, des conférences et des voyages dans les pays du Golfe. Ainsi, l’association 

commence chaque année d’organiser, à partir de 1974, un salon du Livre islamique292.  Le 

démantèlement du nationalisme koweïtien - entre un mouvement de la révolution populaire, un 

mouvement démocratique progressiste et un rassemblement populaire – était un réconfort pour 

la famille régnante dont la légitimité serait moins risquée avec les islamistes293. 

Dans les années 1970, la branche koweïtienne des Frères musulmans va vers la création 

d’une organisation secrète « Tanẓīm sirrī ». En effet, les persécutions dont les Frères égyptiens 

et irakiens ont été les victimes, vont pousser ces derniers à l’activisme souterrain qui 

s’opéreraient hors de la visibilité des autorités dans les pays respectifs294. La branche 

koweïtienne, malgré la bienveillance de l’État, opte aussi pour un travail clandestin.  

On remarque ici le dilemme des Frères koweïtiens qui se trouvent crispés entre 

l’intégration nationale et l’allégeance internationale. Officiellement, la branche locale se 

présentait comme membre de l’Organisation mère et prêtait serment d’allégeance au guide-

suprême (al-muršid al-ʿām) de l’époque qui était Ḥasan al-Ḥudaybiyy. C’est ainsi que 

l’Organisation mère se chargeait clandestinement à entrainer les jeunes Frères koweïtiens aux 

techniques militaires dans des camps en Syrie et en Jordanie295. La branche locale créa donc 

 
289 Règlement fondateur de l’Association de réforme sociale, disponible sur : https://eslah.com [Lien consulté le 
13/09/2020] 
290 Yvonne HADDAD, « The Islamists and the “problem of Israel”: The 1967 Awakening », Middle East Journal, 
1992, vol. 46, n° 2, p. 266-285. 
291 A.F. AL-ZUMAI, The Intellectual and Historical Development of the Islamic Movement in Kuwait (1950-
1981)..., op. cit., p. 187. 
292 ʿAbdalla AL-ʿATĪQĪ, Al-manhaǧ attarbawiyy lil ḥarakāt al-islāmiyya al-muʿāṣira wa ʾaṯaruhā ʿalā bunyat al-
muǧtamaʿ al-kuwaytiyy, Koweït, al-Manār al-islāmiyya, 2005, p. 370. 
293 Falāḥ AL-MUDEIRIS, op. cit., p.29-30. 
294 S.B. NEFISSA et M.H.A. EL-KASEM, « L’organisation des Frères musulmans égyptiens à l’aune de l’hypothèse 
qutbiste »..., op. cit. 
295 Sāmī Nāṣir AL-H̱ALIDI, op. cit., p.182. 
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une organisation secrète avec une hiérarchie bien structurée. La hiérarchie est présidée 

par « l’émir (ʾamīr) en dessous duquel se trouve le conseil consultatif (maǧlis aššūrā), les émirs 

des régions (ʾumarāʾ al-manāṭiq), les surveillants de chaque quartier (ruqabāʾ), les officiers de 

voisinage (nuqabāʾ) et les soldats (ǧunūd).296 » Cette hiérarchie est également caractérisée par 

un cloisonnement vertical :  

« Les partisans des étages inférieurs ignorent les noms, la composition et 
la structure des instances supérieures. Ils entretiennent une relation exclusive avec 
leur responsable direct, lequel dépend à son tour d’un maître, et ainsi de suite297. »  

À savoir que le Koweït présentait pour l’Organisation mère le bastion financier qui 

pourrait également accueillir les Frères arabes persécutés dans leurs pays298. Effectivement, les 

efforts de cette organisation transnationale sont concentrés au Koweït pour trois raisons : la 

liberté politique, la liberté d’expression et la richesse pétrolière du pays dont les revenus sont 

reversés à toutes les couches sociales, y compris celles dirigées par les Frères. L’Organisation 

secrète (attanẓīm assirrī) et l’Association de la Réforme Sociale fonctionnent désormais d’une 

manière complémentaire, notamment à partir des années 1970, la décennie où l’organisation 

clandestine prend le contrôle du conseil d’administration de l’Association de la Réforme 

Sociale :  

« Le développement des activités islamiques de l’association est pensé, 
supervisé et organisé par attanẓīm assirrī (l’organisation secrète) et al-ʾiṣlāḥ 
(l’Association de la Réforme Sociale) devient le relais et le canal officiel pour les 
activités qui exigent visibilité et reconnaissance publique299. »  

En prenant les mosquées comme bases pour les prédications, à l’instar des salafistes et 

des wahhabites, les Frères musulmans commencent à occuper les terrains dans les zones 

périphériques délaissées par l’État, où s’implantent les classes inférieures, notamment les 

membres des grandes tribus issus des ʿIjmān, des Hawāǧir et des ʿAwāzim, autrement dit dans 

des zones comme al-Ǧahrāʾ (capitale du gouvernorat al- Ǧahrāʾ à 32 kilomètres au nord de 

Kuwait City), al-Farwāniyya (capitale du gouvernorat al-Farwāniyya à 12 kilomètres au sud de 

Kuwait City) et al-ʿOmayriyya (une des ville du gouvernorat al-Farwāniyya)300. 

 
296 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 68. 
297 Ibid. 
298 Voir l’entretien avec ʾIsmāʿīl Aššaṭṭī, Frère musulman koweïtien, ancien rédacteur en chef du magazine al-
Muǧtamaʿ , ancien député et ministre, dans Ibid., p. 69. 
299 Ibid., p. 70. 
300 A.F. AL-ZUMAI, The Intellectual and Historical Development of the Islamic Movement in Kuwait (1950-
1981)..., op. cit., p. 196. 
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Progressivement, les mosquées deviennent les nouveaux centres culturels qui animent 

la vie des quartiers. Cette occupation des espaces publics religieux, réservée traditionnellement 

aux islamistes, représente un enjeu énorme en faveur des Frères musulmans au regard de leurs 

rivaux libéraux. De plus, l’organisation secrète locale publie en 1970 la première version de 

son hebdomadaire La Société (al-Muǧtamaʿ). Depuis, la relation entre les Frères musulmans 

koweitiens et l’autorité prend de l’ampleur au détriment des nationalistes koweitiens, lesquels 

sont privés de leur fer de lance, le Club de l’Indépendance (Nādī al-ʾIstiqlāl). C’est ainsi que 

l’islamisation commence progressivement à influencer le quotidien au Koweït. L’islam politisé, 

renforcé par l’islam officiel, devient omniprésent au quotidien via les prêches diffusés à la 

télévision et les programmes religieux de plus en plus important à l’école. Ces lieux constituent 

désormais des structures sociales pour la mobilisation populaire protégée par l’État301. 

Parallèlement, les Frères commencent de remplir le vide laissé par le panarabisme koweïtien 

dans la société civile : ils sont élus aux conseils d’administration des organisations caritatives, 

des coopératives et des corps professionnels302. Ils dominent par la suite les syndicats étudiants 

au Koweït. Avec le soutien des syndicats étudiants imprégnés par l’idéologie des Frères 

musulmans, les députés islamistes réussissent effectivement en 1996 de faire passer une loi 

interdisant la mixité à l’université du Koweït, et chaque faculté, depuis, dispose des bâtiments 

réservés aux filles, et d’autres réservés aux garçons. 

Cette période d’avant la seconde guerre du Golfe est caractérisée par la mainmise des 

Frères sur presque tous les aspects de la vie au Koweït sous la supervision de l’État, lequel 

accorde à l’organisation islamiste un accès aux ressources étatique, et les financent pour 

construire leurs projets islamiques tels que : 

• Bayt attamwīl (la Maison de finance koweitienne), la première banque islamique 

du pays (fondée en 1977). 

• Bayt azzakāt (Maison du zakât303) fondée en 1982. 

• La faculté de la chari’a fondée en 1983. 

 
301 Mary Ann TETREAULT, « Civil society in Kuwait: protected spaces and women's rights », Middle East Journal, 
1993, vol. 47, n° 2, p. 275-291. 
302 Voir la section 2 L’enracinement de l’islamisme dans la société politique koweïtienne comme résultante de sa 
domination sur la société civile : mécanisme et fonctionnement (partie III – chapitre 2) 
303 Le Zakat « aumône légale » est considéré comme l’un des piliers de l’islam. Le musulman s’engage à travers 
ce don à soutenir les miséreux, les pauvres, les esclaves, les endettés et toute personne en précarité. 
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Après que cette Organisation secrète des Frères musulmans koweïtiens commence à 

dominer la vie politique via le processus d’islamisation de la société civile304, la structure 

clandestine se transforme en 1991 en un groupe politique formel appelé le Mouvement 

Constitutionnel Islamique (al-ḥaraka addustūriyya al-islāmiyya) et connu sous l’acronyme 

Ḥadas (annexe 10)305. 

Les années 1990 sont également marquées par la création du courant islamiste chiite le 

plus important du pays : l’Alliance Islamique Nationale306. Pour comprendre les motifs de la 

création de ce courant politique chiite, il est important d’analyser le développement de la raison 

politique chiite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
304 Ce processus d’islamisation de la société civile koweïtienne est traité dans le chapitre 2 Le clientélisme au 
Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et l’islamisation de la société civile (partie III) 
305 Nous évoquons plus de détails sur Le Mouvement Constitutionnel Islamique dans la section 2 L’accroissement 
du rôle politique des Frères musulmans koweïtiens dans la région (partie III – chapitre 3). 
306 Voir la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de 
l’Association de la culture sociale (Partie III – chapitre 2). 



  

 83 

Section 3 – La particularité du chiisme politique par rapport au sunnisme 
 

« Si l’islam n’est pas politique, il n’est rien » 

Ayatollah Khomeiny 
 

Il est important de mettre en lumière le développement du chiisme (duodécimain) 

politique au Moyen-Orient, notamment en Iran, avant de voir de près le développement de cette 

tendance politico-religieuse au Koweït (partie II – chapitre 1). Le fonctionnement de la raison 

politique chiite est à l’opposé de la raison sunnite dans la mesure où l’institution religieuse 

chiite dirige l’umma « chiite » alors qu’elle est minime dans le sunnisme. C’est effectivement 

le religieux qui façonne le comportement politique chez les chiites. Tout est soumis à la décision 

du « prêtre ». Le pouvoir de ce dernier dépasse le pouvoir de l’État lorsqu’il s’agit de galvaniser 

ou de mobiliser la population « chiite » face aux défis et aux menaces.  

Dans la section 4 « De l’islam d’hier à l’islam d’aujourd’hui : quelle place pour la 

politique ?307 » nous avons évoqué le double pouvoir dont jouit l’imam ou le calife à l’égard de 

ses adeptes, et comment cette autorité du chef est confirmée par des versets coraniques et des 

hadiths prophétiques. L’obéissance à l’imam est un devoir religieux tant que ce dernier 

commande le bien et pourchasse le mal. Nous avons également démontré la différence politique 

principale entre le sunnisme et le chiisme.  

L’islam chiite duodécimain a fixé sa propre « Église » qui s’occupe de la jurisprudence 

théologique et tranche sur les grandes questions qui touchent la communauté chiite. 

« L’Église » chiite est incorporée par l’institution de la marǧaʿiyya ou du marǧiʿ attaqlīd « le 

référant théologien » ou « la source d’imitation ». Le concept de marǧaʿiyya consiste à un 

savant habilité à exercer l’iǧtihād : l’effort d’interprétation et de réflexion sur les textes 

religieux. L’institution de la marǧaʿiyya chez les chiites duodécimains représente la plus haute 

autorité dans ce courant chiite. Antoine Sfeir note que la marǧaʿiyya est « un concept de 

référence qu’un religieux atteint au bout d’un long chemin d’initiation qui commence par 

l’obtention du degré de l’ijtihad.308 » Cette systématisation du concept fut mise en œuvre par 

l’iranien Murtaẓa al-Anṣārī309 (1781-1864).  

 
307 (Partie I – chapitre 1). 
308 Antoine SFEIR (éd.), Dictionnaire géopolitique de l’islamisme: les différents courants, les personnalités, les 
racines culturelles, religieuses et politiques, Montrouge, Bayard, 2009, p. 49. 
309 Il s’agit d’un savant érudit chiite né en Iran et mort à Nadjaf en Irak. Il fait partie d’une famille chiite pieuse 
dont le grand-père, le père et l’oncle sont eux aussi des savants. Murtaẓa al-Anṣārī joua un rôle primordial dans le 
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Alors que chez les sunnites il est tout à fait possible de se conformer à l’imitation aux 

écrits des anciens savants d’une école juridique donnée, les adeptes du chiisme, selon le concept 

marǧaʿiyya, doivent désormais, par le consensus des oulémas, se conformer aux prescriptions 

d’un référant théologien ou d’une source d’imitation (marǧiʿ) vivant contemporain, d’où le 

nouveau sens du terme taqlīd « imitation ».  

L’autorité du référant théologien s’élargie à tous les domaines de la vie. Il a le droit, 

comme les douze imams du chiisme duodécimains, de déclarer le djihad310 : Ǧaʿfar Kašif al-

Ġiṭāʾ (1743-1812) autorisa au shah iranien, Fatḥ ʿAlī Šāh (1772-1834), de déclarer la guerre 

sainte (djihad) contre les Russes (1803-1813)311. Un exemple contemporain est celui du référant 

théologien irakien Assīstānī qui déclara en 2014 le djihad contre Daech. Le régime iranien du 

Fatḥ ʿAlī Šāh ou irakien du XXIe siècle n’avaient pas l’autorité d’imitation afin de polariser 

leurs citoyens « chiites » (majoritaires dans les deux pays respectifs) sans les fatwas des clercs 

qui, par ce geste, cautionnent la politique du prince. Autrement dit, en attendant le retour du 

douzième imam chiite occulté, les oulémas en général, et les sources d’imitation en particulier, 

sont considérés les seuls capables de légitimer l’action politique et militaire. L’imitation d’un 

référant théologien est ainsi considérée, par consensus, comme une condition indispensable 

pour être reconnu comme vrai croyant chiite312. 

Par ailleurs, le référant théologien n’est pas le seul à avoir une autorité au sein de la 

communauté chiite duodécimains. Le muǧtahid (littéralement celui qui fait l’effort de réflexion 

- même racine qu’iǧtihād et djihad) a aussi son autorité qui est limitée par rapport à celle de la 

source d’imitation (al-marǧiʿ). Il peut trancher sur tout ce qui concerne les questions de la 

jurisprudence qui touchent la vie sociale ou politique. Le muǧtahid « désigne, dans son 

acceptation la plus courante, celui qui possède l’aptitude de former son propre jugement sur les 

questions concernant la charia en utilisant son effort personnel (iǧtihād) d’interprétation des 

principes fondamentaux de ladite charia.313 » La hiérarchie des muǧtahidīn (pluriel du 

muǧtahid) s’établit sur la base du leadership au sein de la communauté chiite. Le muǧtahid est 

 
renforcement du système clérical chiite. Voir Pierre-Jean LUIZARD, Laïcités autoritaires en terres d’islam, Paris, 
Fayard, 2008, p. 32. 
310 Voir Encyclopédie de l’islam (Tome XI) : « Mardjaʿ-i Taklīd ». 
311 Ann LAMBTON, « A Nineteenth Century View of Jihâd », Studies Islamica, 32, 1970, p. 181-192. 
312 P.-J. LUIZARD, Laïcités autoritaires en terres d’islam..., op. cit., p. 32. 
313 Voir Encyclopédie de l’islam (Tome XII) : « Mudjtahid ».  



  

 85 

chargé également de collecter les taxes religieuses auprès des adeptes. À noter que le muǧtahid 

est celui qui fait le lien entre les adeptes et les « les sources d’imitation »314. 

À la différence de sunnisme où il n’existe pas de clergé, le chiisme duodécimain a 

développé depuis des siècles le cléricalisme notamment avec la théorie de waliyyat al-faqīh (la 

tutelle/guidance du théologien-juriste) ou de l’autorité spirituelle et temporelle de la marǧaʿiyya 

(la source d’imitation). Effectivement, le concept du waliyyat al-faqīh, autrement dit un État 

fondé sur la guidance d’un juriste, était une réponse des clercs chiites aux contraintes qui 

mettaient en question l’autorité des « sources d’imitation », notamment dans le contexte des 

États-nations et l’expansion de la puissance des pouvoirs laïcs au cours du XIXe et du XXe 

siècle315 . À ce titre, le théologien-juriste est chargé de diriger les affaires politiques, religieuses 

et sociales de la communauté. Certes, les premières traces de cette théorie chiite de l’État 

remontent au XVIe siècle316, mais le premier à traiter cette question dans l’histoire 

contemporaine fut Molla Aḥmad Narāġī (1771-1829), qui était le deuxième homme fort de 

l’Iran après le Shah317. Il est le principal théoricien de concept waliyyat al-faqīh. Selon lui, le 

théologien-juriste hérite les prérogatives du Prophète et des douze imams pour gérer la 

société318 : 

« Tout acte et tout événement qui, pour une raison ou une autre, relèvent 
des affaires du peuple, dans le domaine de la religion et dans celui de sa vie, et 
que la religion a rendus obligatoires sans en fixer les modalités, dépendent du 
faqīh (théologien) qui doit contrôler leur application et peut les modifier grâce à 
son pouvoir. […] Le gouvernement, en tant que direction politique et gestion des 
affaires du pays, est de la compétence du faqīh, parce qu’il est faqīh.319 » 

 Mais celui qui met le principe en pratique n’est autre que l’ayatollah Khomeiny. Ce 

dernier publie en 1970 un ouvrage (en persan) intitulé La Guidance du juriste. Le gouvernement 

islamique (Velāyat-e faqīh. Hokūmat-e islāmī) où il expose les bases sur lesquelles la théocratie 

islamique chiite doit être fondée. L’Iran, et depuis la révolution de 1979, est dirigé par waliyyat 

al-faqīh, ce concept développé par Khomeiny selon lequel le pouvoir politique doit être conféré 

aux religieux. Antoine Sfeir explique dans Dictionnaire géopolitique de l’islamisme que : 

 
314 Ibid. 
315 Constance ARMINJON, « L’instauration de la “guidance du juriste” en Iran. Les paradoxes de la modernité 
chiite », Archives de sciences sociales des religions, 149, 31 mars 2010, p. 211‑228. 
316 Al-Muhaqqiq AL-KARAKI (m. 1534), Jāmi‛ al-maqāṣid fī šarḥ al-qawā‛id, Qom, 1409 A.H. [1988-1989], Tome 
11, p.266. 
317 Antoine SFEIR (éd.), Dictionnaire géopolitique de l’islamisme..., op. cit., p. 49‑51. 
318 Ibid. 
319 Ibid., p. 49. 
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« Ce principe considère le faqīh comme représentant du douzième imam 
caché du chiisme. Selon ce principe, le faqīh est le dépositaire du pouvoir que 
Dieu a accordé au prophète et à ses imams. En l’absence du douzième imam, il 
revient au faqīh d’exercer l’autorité dans la société et l’État.320 » 

Effectivement, à la différence du sunnisme, le chiisme n’admet de calife légitime (ou 

dans ce cas de waliyy al-faqīh) que dans la descendance de ʿAlī, gendre et cousin du Mahomet. 

Le chiisme « allait en venir à considérer la race alide (de ʿAlī) comme de soi supérieur au reste 

des hommes, voire à la diviniser321. » Ce double pouvoir dont jouit le théologien-juriste chiite 

provoque de sérieux conflits au Moyen-Orient aujourd’hui, d’autant plus que la question du 

waliyy al-faqīh ne fait pas l’unanimité chez les chiites. Selon les opposants de ce concept, le 

droit chiite ne comporte pas de méthode de gouvernement durant la période de l’Occultation du 

douzième imam chiite322. L’établissement d’un État théocratique chiite serait donc, selon les 

tenants de droit négative, une abomination. Quant à Khomeiny, il était impératif pour lui de 

constituer un gouvernement islamique afin de mettre les préceptes de l’islam en application 

sous la supervision d’un théologien-juriste qui supplée l’imam caché pendant la période de 

l’Occultation323. C’est ainsi que les chiites préparent le terrain pour l’arrivée de leur messie.  

Depuis la révolution islamique en Iran, le pays ne cesse d’évoquer sa volonté d’exporter 

son idéologie dans la région. La première action transfrontalière de la République islamique 

d’Iran est lancée au Liban durant la guerre civile. Le chiisme du waliyyat al-faqīh contribua 

ainsi à la création du Hezbollah libanais, devenu aujourd’hui grâce à l’Iran un mouvement 

incontournable sur la scène libanaise et sur les enjeux géopolitiques régionaux. 

Naʿīm Qāsim, homme politique et religieux libanais qui était le commandant en second 

du Hezbollah avec le titre de secrétaire adjoint, note en 2008 que le théologien-juriste dispose 

de plusieurs prérogatives : 

« Il est celui qui préserve l’application des jugements islamiques et qui 
veille sur le système islamique, il prend les décisions politiques graves attachées 
aux intérêts de la nation, il décide de la guerre ou de la paix, il assume la 
responsabilité de la sécurité de la population, de leurs fortunes et leur honneur. 
[…] Il contrôle et dépense l’argent prélevé en tant qu’aumône légal, en tant que 
ẖums (quint) ou autre, il définit les lois de l’État islamique lorsqu’il se met en 

 
320 Ibid. 
321 L. GARDET, La cité musulmane, vie sociale et politique..., op. cit., p. 33. 
322 C. ARMINJON, « L’instauration de la “guidance du juriste” en Iran. Les paradoxes de la modernité chiite »..., 
op. cit. 
323 Ibid. 
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place afin qu’il respecte les jugements légaux et qu’il protège les intérêts de la 
population conformément à l’islam324. » 

Le théologien-juriste a donc une autorité sur la communauté chiite qui le reconnaît 

comme « guide suprême ». Il prend des décisions politiques graves pour protéger la nation ou 

l’umma chiite. Les intérêts nationaux iraniens sont certainement prioritaires lorsqu’une décision 

est prise par le guide suprême pour « protéger » les intérêts de l’umma chiite au Moyen-Orient. 

Mais l’intérêt de l’umma chiite n’est pas obligatoirement l’intérêt national du Liban, du Koweït 

ou d’autres pays. 

Dans la prochaine partie, nous ferons un état des lieux des minorités confessionnelle, 

ethnique et politique au Koweït (les chiites, les apatrides et les femmes). La communauté chiite 

koweïtienne sera notre premier cas d’étude : quel rapport entretient cette minorité avec l’Iran et 

le guide suprême iranien ? Comment l’État koweïtien et les courants politiques nationalistes et 

sunnites ont-ils réagit au développement de la communauté chiite sur le plan social et politique 

au XXe siècle325 ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
324 Erminia Chiara CALABRESE, Militer au Hezbollah. Ethnographie d’un engagement dans la banlieue sud de 
Beyrouth, Beyrouth, IFPO, 2016, p. 56. 
325 La situation du chiisme koweïtien au XXIe siècle est traitée dans la troisième partie (chapitres 2 et 3). 
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Partie II : La représentation des minorités koweïtiennes : histoire, 

présent, avenir 
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Chapitre 1 : Le chiisme koweïtien : entre patriotisme et pan-chiisme 
 
 

Les mouvements d’obédience chiite au Koweït ont connu une métamorphose dans leur 

fonctionnement depuis la révolution islamique iranienne de 1979. Depuis, l’État prend cette 

composante sociopolitique en considération dans le contexte mouvant du Moyen-Orient, 

notamment en rapport avec la question sunnite-chiite. D’autant plus que la lutte d’influence 

entre l’Iran et l’Arabie saoudite à travers le conflit idéologique entre le sunnisme et le chiisme 

prend parfois la forme de guerres par procuration. Le Koweït qui se positionne au niveau 

géographique entre ces deux pays se trouve aujourd’hui crispé par la rivalité entre les 

belligérants respectifs326. 

Les chiites du Koweït forment 30% de citoyens327, et beaucoup parmi eux sont 

originaires d’Iran. Les imams et les institutions religieuses chiites, régionales ou locales, sont 

autoritaires dans la communauté. Leurs avis conduisent et définissent les comportements des 

adeptes.  Il est même indispensable de prêter allégeance au guide suprême iranien si l’on désire 

rejoindre certains mouvements politiques chiites actifs sur la scène koweïtienne : l’une des 

conditions pour déposer sa candidature pour le poste du secrétaire générale au sein de l’Alliance 

Islamique Nationale (attaḥāluf al-islāmiyy  al-waṭaniyy)328 est l’allégeance à Ali Khamenei, le 

guide suprême iranien329.  

Au Koweït, il y a toujours eu une discorde entre les adeptes du chiisme. Les uns, plus 

pan-chiites dont l’intérêt de l’umma « chiite » est prioritaire, trouvent que la guidance du 

théologien-juriste est indispensable pour émanciper la communauté chiite koweïtienne ; les 

autres, plus patriotes que pan-chiites, prônent l’unité nationale au détriment des ambitions 

« chiites » iraniennes. Pour mieux comprendre ces différences inter-chiites koweïtiens, il faut 

d’abord étudier le développement de cette communauté dans le pays sur le plan sociopolitique 

depuis le XXe siècle. Quelle était la situation des chiites avant et après la révolution islamique 

d’Iran ? Nous allons également évoquer le comportement de l’État et de la communauté sunnite 

vis-à-vis de la composante chiite koweïtienne. Si l’on considère que les chiites koweïtiens sont 

 
326 L’impact de cette rivalité entre l’Iran et l’Arabie saoudite sur le Koweït est traité dans le chapitre 3 Géopolitique 
au Moyen-Orient : l’implication de la société civile koweïtienne dans les conflits régionaux (partie III). 
327 Selon les chiffres de 2019 de The Public Authority for Civil Information (attaché au gouvernement koweïtien). 
https://delivery.paci.gov.kw [Lien consulté le 14/09/2020] 
328 Il s’agit du plus grand mouvement chiite du pays. 
329 Entretien avec Ḥusayn al-Maʿtūq (04/01/2016 au Koweït), le secrétaire général de l’Alliance Islamique 
nationale. Pour plus d’information sur le rapport entre l’Alliance Islamique Nationale et l’Iran, voir la section 3 
La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de l’Association de la Culture 
Sociale (partie III – chapitre 2). 
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patriotes, comment peuvent-ils suivre une source d’imitation (marǧiʿ) ou la tutelle du 

théologien-juriste (waliyy al-faqīh) qui sont très souvent d’autre nationalités, notamment 

iraniens et irakiens, et qui mettent toujours l’intérêt de leur pays avant tout ? Ces chiites 

koweïtiens ont-ils une double allégeance ? Représentent-ils une menace pour la paix sociale au 

Koweït ? 
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Section 1 – Afflux migratoire iranien chiite vers l’émirat koweïtien 
 
 

L’analyse du processus migratoire des chiites au Koweït peut s’expliquer sous deux 

catégories : diaspora et migration. Stéphane Dufoix explique dans Les diasporas que ce 

phénomène peut être qualifié de volontaire ou d’involontaire selon les conditions socio-

économiques330. Il précise que la diaspora dispose de plusieurs dimensions :   

  « L’origine de la migration (volontaire ou forcée) ; l’installation dans un 
ou plusieurs pays ; le maintien de l’identité et de la solidarité communautaires, 
permettant la mise en place de contact entre les groupes et l’organisation d’activité 
visant à préserver cette identité ; enfin, les relations entre les États d’origine, les 
États d’accueil et les diasporas, ces dernières pouvant devenir les relais de leur 
État d’origine dans leur États d’accueil.331 » 

Le Koweït est un des rares pays de la Péninsule arabique où les chiites, principalement 

d’origine iranienne mais aussi saoudienne et bahreïnienne, jouissent d’une quasi-égalité avec 

les sunnites. Les chiites koweïtiens constituaient au départ (XIXe et XXe siècles) une diaspora 

dans le pays. Aujourd’hui, et notamment depuis l’indépendance en 1961, ces chiites d’origine 

étrangère sont devenus citoyens jouissant, théoriquement parlant, de pleine citoyenneté. La 

majorité d’entre eux gardent toujours le contact avec leurs pays d’origine, des contacts 

familiaux, commerciaux, et surtout religieux. Cette communauté se trouve principalement dans 

les villes al-Qādisiyya, al-Manṣūriyya, Addiʿiyya, Addasma, Arrumayṯiyya, Assālimiyya, 

Ḥawallī et al-Ǧābiriyya. Ces chiites sont souvent appelés par leur ville ou pays d’origine : al-

ʿAyam332 pour les chiites d’origine iranienne, al-Ḥasāwiyya pour les chiites d’origine 

saoudienne (al-Ḥasā est la ville chiite la plus importante en Arabie saoudite), et al-Baḥārna 

pour ceux d’origine bahreïnienne. Cette communauté constitue souvent pour l’État koweïtien 

un moyen pour apaiser les tensions qui peuvent exister entre sunnites et chiites dans la région. 

À titre d’exemple, l’intervention saoudienne au Bahreïn (14 mars 2011) était accompagnée par 

le soutien de la majorité des pays du Golfe. L’État koweïtien, qui a refusé d’intervenir avec 

l’Arabie saoudite, a essayé à plusieurs reprises à travers des érudits chiites de calmer les 

tensions au Bahreïn entre les contestataires, majoritairement chiites, et l’État (sunnite)333. 

 
330 Stéphane DUFOIX, Les diasporas, Paris, Presses universitaires de France, 2003, p. 61‑67. 
331 Ibid., p. 23‑24. 
332 ʿīmī (singulier du ʿayam), est la variante koweïtienne du mot arabe ʾaʿǧamiyy. Le terme ʾaʿǧamiyy désigne en 
arabe classique tout ce qui n’est pas arabe. 
333 Entretien avec ʿ Adnān ʿ Abd Aṣṣamad (28/12/2016 au Koweït), député chiite au Parlement koweïtien et membre 
fondateur de l’Alliance Islamique nationale. 
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La venue de ces chiites dans le pays peut s’expliquer à travers la théorie du « push and 

pull » de Myron Weiner. Cette théorie consiste à des facteurs qui poussent des populations à 

immigrer et à d’autres attirant ces populations. Selon M. Weiner, le concept du « push and 

pull » est le motif majeur pour l’immigration d’un territoire à un autre334. Par conséquent, les 

facteurs poussant l’immigration chiite (principalement iranienne) sont les difficultés 

économiques et politiques qui frappaient le sud iranien depuis la fin du XIXe siècle jusqu’au 

début du XXe siècle. Contrairement à cette zone d’agitation, les monarchies et les cheikhats du 

Golfe en général, et le Koweït en particulier, étaient des zones plutôt stables et prospères qui 

attiraient les populations d’ailleurs. Le Koweït constituait effectivement depuis qu’il est passé 

sous protectorat britannique en 1899 jusqu’à l’indépendance en 1961 une zone stable dans le 

Golfe, avec une prospérité économique qui attirait toujours les Iraniens, sunnites et chiites. La 

tolérance religieuse relative, comparé avec l’Iran de l’époque, par rapport aux chrétiens, aux 

juifs ou aux chiites dans le pays était également un facteur attirant non seulement pour les chiites 

iraniens, mais aussi saoudiens, irakiens ou bahreïniens. Jill Crystal évoque dans Oil and Politics 

in Persian Gulf: Rulers and Merchants in Kuwait and Qatar que : 

« Au Koweït, néanmoins, la migration de masse, la sédentarisation 
précoce, la localisation mieux située, le régalement très ouvert, la dépendance à 
l’entrepôt ainsi que le commerce des perles, l’indépendance relative et la stabilité 
politique précoce ont créé une classe marchande puissante et cohérente. Le Koweït 
est entré dans le XXe siècle avec une classe marchande bien réglé et organisée.335 
» 

En effet, cette situation reflète parfaitement la réflexion de M. Weiner avec l’idée de 

« push and pull ». Cette immigration s’inscrivait dans un contexte géopolitique tendu.  À la fin 

du XIXe siècle et au début du XXe siècle, le sud-ouest de l’Iran faisait partie d’un immense 

empire perse. Le Koweït n’était qu’un petit État qui se trouve dans le nord-ouest du Golfe 

persique qui représente une connexion entre la Mésopotamie et le sous-continent indien. Il est 

également important de noter qu’à cette période, le XIXe siècle, l’empire ottoman et l’Iran des 

Qâdjârs ne dominaient plus le Golfe persique. Le Golfe passait progressivement sous la 

domination britannique. La rivalité entre la Grande-Bretagne et l’empire russe à la fin du XIXe 

 
334 Myron WEINER, “Security, Stability, and International Migration,” International Security 17, n° 3, 1992-1993, 
p. 91-92. 
335 Jill CRYSTAL, Oil and Politics in Persian Gulf: Rulers and Merchants in Kuwait and Qatar, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1990, p. 33. 
“In Kuwait, however, the unifying migration, the early sedentarization, better location, the large size of the 
settlement, the dependence on entrepot as well as pearling trade, the relative independence and the earlier political 
stability created a powerful and cohesive class of merchants. Kuwait entered the twentieth century with a settled 
and organized merchant class.” 
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siècle pour la domination du Golfe persique a mené à reconnaître le Koweït comme une entité 

politique autonome sous la garantie britannique. Ceci provoqua les ottomans qui revendiquaient 

le Koweït comme une partie intégrante de leurs empire336.  

D’une part, le conflit entre les Britanniques, les Russes, les Allemands et les Ottomans 

aboutit à un traité en 1899 entre la Grande-Bretagne et le Koweït. Selon ce traité, le Koweït 

s’engage à ne pas céder des parcelles de son autorité à une autre puissance sans l’assentiment 

britannique. L’objectif de ce protectorat, signé avec le cheikh Mubārak Le Grand337 (1840-

1925), était de couper la route devant les Allemands et leur projet de chemin de fer Istanbul-

Bagdad (le « Bagdad-Bahn ») ayant pour terminus le Koweït, et aussi mettre fin aux ambitions 

russes dans le Golfe persique338. De plus, les conflits tribaux à la Péninsule arabique au XIXe 

siècle étaient des motifs qui poussèrent cheikh Mubārak Le Grand à s’appuyer sur les tribus 

chiites d’Irak, d’Iran et d’Arabie. L’objectif de ces alliances était de faire face aux Al-Rašīd339. 

En 1913, le Koweït est placé sous protectorat britannique. D’autre part, H̱ōr ʿAbdallah (au nord 

du Koweït à côté des frontières irakiennes) était considéré comme le port le plus important de 

la région pour le commerce entre Alep, le Golfe persique et l’océan Indien. Le port attirait aussi 

les marchands de la région car il était non imposable. Par ailleurs, le Koweït constituait, par 

rapport à ses voisons, l’une des zones les plus stables et les plus sûrs de la région où on puisse 

s’installer. Il y avait déjà des chiites établis dans le pays depuis très longtemps, souvent 

d’origine bahreïnienne, est-saoudienne (d’al-Hassa) et iranienne de la région Fars (sud-ouest 

de l’Iran). 

Parallèlement, l’Iran de cette période (XIXe et XXe siècles) a connu une instabilité 

politique, économique et sociale à cause de la rivalité anglo-russe, rivalité plus connue sous le 

nom de « Grand Jeu ». Le professeur de politique internationale à l’université de Cambridge, 

Roxane Farmanfarmaian explique ainsi le contexte iranien de l’époque :  

« Durant le règne des Qâdjârs, les pressions exercées sur le pays venaient 
de trois directions : du nord par les Russes ; de l’est par le Raj britannique et le 

 
336 Robert MANTRAN, « Les Ottomans, le Kuwait et l’Irak », Revue du monde musulman et de la Méditerranée, 
62-1, 1991, p. 16‑17. 
337 C’est sous ce même souverain qu’on a construit la première école du pays « l’école al-Mubārakiyya ». Voir la 
section L’éducation comme instrument d’islamisation de la société. 
338 R. MANTRAN, « Les Ottomans, le Kuwait et l’Irak »..., op. cit. Voir aussi la section 1 Aperçu de l’histoire de 
Koweït jusqu’à son indépendance en 1961 (partie I – chapitre 1). 
339 Les Al-Rašīd (issue de la tribu Šammar) est la dynastie qui a régné sur une grande partie de la Péninsule de 
1836 à 1921. Leur centre était l’Émirat de Ḥāyil. Ils étaient les ennemis acharnés des Saoudiens.  
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nouvel état tampon d’Afghanistan ; de l’ouest par les Ottomans et les Britanniques 
dans le Golfe persique340. »  

De plus, des désastres naturels (inondations, sécheresse et famine) commencèrent de 

frapper la région Fars. Enfin, l’expansion des échanges commerciaux bilatéraux entre les ports 

importants de l’Iran du sud-ouest (Būšehr, Bandar Abbas, Bandar Maʾašūr, Bandar Daylam et 

Muhammerah) et le Koweït n’a pas seulement encouragé les citoyens iraniens ordinaires à 

chercher une meilleure vie au Koweït, mais aussi a attiré les marchands et les entrepreneurs 

iraniens pour bénéficier des opportunités commerciales offertes dans le pays341. Dans son livre 

intitulé Le Koweït : civilisation et histoire (al-kuwayt, ḥaḍārah wa tārīẖ) Maymūna al-Ṣubāḥ, 

professeur d’histoire à l’université du Koweït, explique que ce sont effectivement les conditions 

politiques et économiques du Fars qui ont poussé ses habitants à quitter l’Iran et venir s’installer 

au Koweït qui jouissait d’une stabilité politique et d’une prospérité économique342.  

D’ailleurs, le rôle et le succès des chiites koweïtiens dans le pays est souvent absent de 

l’historiographie majeure du pays, rédigée principalement par des sunnites343. Des érudits 

chiites vont donc essayer d’évoquer le rôle de leurs « ancêtres » dans la construction du pays. 

ʿAbd al-Muḥsin Ǧamāl 344, érudit et membre chiite du Maǧlis al-umma « l’Assemblée nationale 

koweïtienne », a tenté de mettre l’histoire de la communauté chiite en lumière. Son livre 

Aperçus sur l’histoire des chiites au Koweït (Lamaḥāt min tārīẖ aššīʿa fī al-kuwayt), met en 

avant quelques repères historiques non évoqués par les œuvres majeures concernant les chiites 

du pays, mais ʿAbd al-Muḥsin Ǧamāl n’aborde pas des explications sur la migration chiite vers 

le petit cheikhat. Il a seulement évoqué les premières installations des familles chiites au Koweït 

au début du XIXe siècle et s’est basé sur la tradition historique orale345. 

De même, Laurence Louër, spécialiste des questions moyen-orientales, évoque dans 

Transnational Shia Politics que la migration chiite au Koweït s’inscrit dans un contexte 

 
340 Roxane FARMANFARMAIAN, War and Peace in Qajar Persia: Implication Past and Present, London, 
Routledge, 2008, p. 5. 
“During the reign of the Qajars, pressures were being exerted upon the country from three directions: the north 
from Russia; the east from British India and the new buffer state of Afghanistan; and the west from the Ottomans 
and the British in the Persian Gulf.” 
341 Sāmī AL-H̱ĀLDĪ, al-ʾḥzāb al-islāmiyya al-siyāsiyya fī al-kuwayt, Koweït, Dar al-Nabaʾ, 1999, p. 91. 
342 Maymūna AL-ṢUBĀḤ, al-kuwayt, ḥaḍārah wa tārīẖ, Koweït, M. al-Kh. al-Sabah, 1989, p. 286-287. 
343 Par exemple, les deux grands œuvres majeurs de l’histoire du Koweït rédigés par Aḥmad Abu Ḥakima et Abd 
al-ʿAzīz Rušayd, et qui sont toujours enseignés au Koweït, n’évoquent pas le rôle des chiites koweïtiens dans 
l’histoire moderne du pays. Voir Aḥmad ABU ḤAKMA, Tārīẖ al-kuwayt al-ḥadīṯ, 1750-1965, Koweït, Ḏāt assalāsil, 
1984 et Abd al-ʿAzīz Rušayd, Tārīẖ al-kuwayt, Beyrouth, Dār maktabat al-ḥayāh, 1962. 
344 Il était membre au Parlement koweïtien entre 1981-1985, 1992-1996 et 1999-2003. 
345 ʿAbd al-Muḥsin ǦAMAL, Lamaḥāt min tārīẖ aššīʿa fī al-kuwayt: min našʿat al-kuwayt ʾilā al-istiqlāl, Koweït, 
Dar al-Nabaʾ, 2005, p. 14. 
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politique chiite plus large en rapport avec la Péninsule arabique. Elle met plus l’accent sur le 

chiisme iranien mais parle tout de même de l’immigration des chiites iraniens au Koweït :  

« Les chiites d’origine iranienne [au Koweït] forment le groupe le plus 
important sur le plan démographique. Les premiers parmi eux sont venus vers la 
deuxième moitié du XVIIIe siècle, peu après l’installation de Banī ʿUtūb346. La 
plupart était des commerçants maritimes venant des zones côtières de l’Iran et 
étaient avant tout motivés par le développement de leur activités 
économiques.347 » 

Elle ajoute que : 

« L’afflux des iraniens au Koweït continue tout au long des siècles 
suivants. Il [l’afflux] était impulsé par le développement iranien interne ainsi que 
par la prospérité croissante des émirats arabes par rapport aux régions côtières du 
sud de l’Iran. Premièrement, ces régions ont témoigné des rudes conditions 
climatiques d’une manière régulière vers la fin du XIXe siècle, avec une 
sècheresse qui frappait la région du Būšehr, ce qui a forcé une centaine de familles 
à partir vers le rivage arabe. Deuxièmement, beaucoup de marchands iraniens se 
sont installés au Koweït, ainsi que dans d’autres émirats arabes, pour échapper 
aux nouvelles mesures fiscales du gouvernement iranien. Confronté à une crise 
financière majeure, le régime Qâdjâr s’est efforcé de faire respecter son contrôle 
effectif sur les provinces éloignées qui sont devenues de facto des zones 
autonomes, y compris les zones du sud en bordure du Golfe.348 »  

La question qui se pose aujourd’hui est de savoir à quel point l’afflux migratoire chiite 

a impacté la scène politique dans le pays. Comment les chiites koweïtiens se sont intégrés dans 

les affaires sociopolitiques ? Comment la République islamique d’Iran peut-elle influencer la 

scène sociopolitique koweïtienne si elle le souhaite ?  

 

 
346 Banī ʿUtūb est une branche issue de la tribu ʿniza (al-ʿnūz) qui s’étend géographiquement de l’Irak jusqu’en 
Syrie et dont les membres sont majoritairement de confession sunnite mais aussi de chiite. 
347 Laurence LOUËR, Transnational Shia politics: religious and political networks in the Gulf, London, Hurst, 
coll.« Series in comparative politics and international studies », 2008, p. 47. 
“Shia of Iranian descent(s) form the most important group demographically speaking. The first of them came 
around the second half of the eighteenth century, shortly after the Bani Utub’s settlement. Most of them were 
maritime traders from the coastal areas of Iran and were first and foremost motivated by developing their economic 
activities.” 
348 Ibid., p. 48. 
“The flow of Iranians to Kuwait continues throughout the following centuries. It was influenced by internal 
developments as well as by the growing prosperity of the Arabian emirates as compared with the southern coastal 
regions of Iran. First, these regions witnessed regular harsh climatic conditions by the end of the nineteenth 
century, with a drought hitting the region of Bushehr which forced hundreds of families to the Arabian shore. 
Second, many Iranian merchants took up residence in Kuwait as well as in the other Arabian emirates to escape 
the new fiscal measures of the Iranian government. Faced with a severe financial crisis, the Qajar regime 
endeavored to enforce its effective control over the remote provinces which had become de facto autonomous 
areas, including the southern areas bordering the Gulf.” 
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Section 2 – Les chiites koweïtiens au XXe siècle : une intégration progressive dans la sphère 
politique 
 
 

Les chiites ont été marginalisés dans le système politique koweïtien au XXe siècle alors 

que les autres communautés religieuses ou politiques (sunnites ou nationalistes) étaient 

structurées. Mais malgré la percée de la radicalisation qui frappe les pays arabes, notamment 

les pays de la Péninsule arabique, depuis la révolution islamique iranienne, la guerre Irak-Iran 

et la guerre syrienne, les chiites koweïtiens se démarquent parmi le reste des chiites du monde 

arabe. Aujourd’hui, la communauté chiite koweïtienne jouit d’une place importante dans le 

pays et de droits inhérents à la citoyenneté à l’instar de leurs concitoyens sunnites, ce qui est 

rare dans le reste des pays à majorité sunnite. 

Comme déjà évoqué, les chiites forment à peu près 30% de la population koweïtienne 

sur 1,400,000 citoyens (contre 3,300,000 résidents étrangers349). Les chiites koweïtiens sont 

représentés par de nombreuses forces politiques et économiques qui rendent cette communauté 

plus visible et incontournable sur la scène sociopolitique et économique du pays. La 

reconnaissance étatique et gouvernemental de la communauté chiite se réalise clairement 

lorsqu’en 2006, et pour la première fois, l’État a autorisé une marche chiite protégée par les 

forces de l’ordre à Arrumayṯiyya (la ville principale des chiites qui se trouve dans le 

gouvernorat de Ḥawallī) à l’occasion de ʿĀšūrāʾ350. 

Selon Falāḥ al-Mudeiris dans son livre Le mouvement chiite au Koweït, les chiites 

koweïtiens appartiennent à quatre écoles351 : Šayẖiyya, ʾIẖbāriyya, ʾUṣūliyya, H̱ūʾiyya. L’école 

Šayẖiyya (minoritaire au Koweït) tire son nom de son fondateur Šayẖ Aḥmad al-ʿiḥsāʾī. Les 

adeptes de cette école sont appelés aujourd’hui le Groupe du Mīrza (Ǧamaʿat al-Mīrza) par 

rapport à leur muǧtahid (l’intermédiaire entre la source d’imitation et le peuple) :  Mīrza352 

Ḥasan al-ʾaḥqāqī. Cette école est considérée par les autres chiites comme une secte mystique. 

Elle est centrée sur l’idée de concilier les savoirs rationnels et intuitifs. Cependant, le Groupe 

du Mīrza font toujours face aux critiques des autres chiites à cause de leurs positions souvent 

neutres par rapport aux événements politiques nationales et régionales353. La majorité des 

 
349 Selon les chiffres de 2019 de The Public Authority for Civil Information (attaché au gouvernement koweïtien). 
https://delivery.paci.gov.kw [Lien consulté le 05/12/2020] 
350 Il s’agit de la commémoration du martyre de l’imam Ḥusayn, petit fils du Mahomet. Il a été assassiné par 
l’armée omeyyade du Yazīd Ier en 680. 
351 Falāḥ AL-MUDEIRIS, Al-Ḥaraka aššīʿiyya fī al-kuwayt, Koweït, Dār al-Qirṭās, 1999, p. 7-10. 
352 Dans le chiisme, ce titre indique que la personne est descendant du prophète de côté maternel. S’il était 
descendant du prophète de côté paternel on l’appelle Sayyid. 
353 Falāḥ AL-MUDEIRIS, Al-Ḥaraka aššīʿiyya fī al-kuwayt, op. cit., p. 8. 
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imitateurs de cette école sont d’origine arabe venant principalement d’al-Ḥasā (la ville chiite 

la plus importante en Arabie saoudite) et les familles les plus importantes sont : al-Arbaš, 

H̱uraybiṭ, Aššawwāf, al-Wazzān. Leur mosquée principale est Masjid Aṣṣādiq qui a été la cible 

d’un attentat organisé par un groupe affilié à l’État islamique le 26 juin 2015 (27 morts et 222 

blessés). 

La deuxième école, ʾIẖbāriyya, rejette le principe de l’ijtihad (l’effort de 

l’interprétation) et la classification classique des hadiths prophétiques selon leur véracité. Ses 

adeptes refusent également l’émulation à une « source d’imitation ». La majorité des imitateurs 

de cette école sont des Baḥārnas (d’origine bahreïnienne). Ils forment presque 20% des chiites 

koweïtiens. Les familles les plus importantes des adeptes sont : al-Qallāf, al-H̱ayyāṭ, Makkiyy 

Ǧumʿa, Ḥaǧǧiyy Ḥāmid. Leur source d’imitation est Mīrza Ibrāhīm Ǧamal Addīn. 

La troisième école, ʾUṣūliyya, est l’école dominante chez les chiites duodécimains du 

monde, et elle l’est également au Koweït. Contrairement à l’ʾIẖbāriyya, l’ijtihad est l’un des 

principes de cette troisième école. Selon les adeptes, il appartient aux musulmans d’émuler un 

marǧiʿ (source d’imitation). C’est la seule école dont des adeptes reconnaissent le principe du 

waliyyat al-faqīh (la tutelle/guidance du théologien-juriste). Les adeptes d’al-ʾUṣūliyya 

représentent en majorité les chiites koweïtiens d’origine iranienne. Les sources d’imitation les 

plus importante de cette école sont Khamenei et Assīstānī.  

Quant à la dernière école, H̱ūʾiyya, elle regroupe le reste des chiites koweïtiens qui sont 

les imitateurs de la grande source d’imitation l’Ayatollah H̱ūʾī. Les familles les plus 

importantes appartenant à cette école sont : Qabāzard, Daštī, Aškanānī, bahman, Bahbahānī, 

Maʿrifī. Cette quatrième école est dans la ligné de la troisième par rapport la question de 

l’ijtihad. 

Nous allons voir ensuite le processus de l’intégration chiite dans l’enjeu sociopolitique 

du Koweït. La situation régionale a tantôt joué en faveur de cette communauté et tantôt en sa 

défaveur. Ce sont effectivement les conflits nationaux et régionaux qui ont façonné le chiisme 

koweïtien au cours du XXe siècle. Des conflits qui sont en majorité d’obédience confessionnelle 

opposant sunnites contre chiites. 
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a) La première Guerre mondiale et l’effondrement de l’Empire ottoman : les conséquences sur 
le chiisme koweïtien  
 

La première Guerre mondiale provoqua un séisme géopolitique au Moyen-Orient. Cette 

guerre isola de plus en plus l’Empire ottoman sur la scène internationale face aux appétits russes 

et britanniques.  De ce fait, le démembrement de « l’Homme malade » (l’Empire ottoman) en 

1923 à la suite de la signature du traité de Lausanne laissa les portes grandes ouvertes aux 

futures États-nations arabes, y compris les cheikhats et monarchies de la Péninsule arabique. 

Effectivement, cette dernière région connut entre 1916 et 1918 une révolte (la Grande révolte 

arabe) dont l’objectif était d’établir un État arabe unifié d’Alep à Aden. Quant à Ibn Saʿūd, 

fondateur du royaume saoudien, il n’hésita pas à se rapprocher des Britanniques pour mettre la 

main sur la Péninsule arabique. Celui-ci visait également la partie Est de la Péninsule, 

notamment le Koweït. 

En effet, l’année 1921 marque le début de la participation en politique des chiites 

koweïtiens dans le pays. Cette année-là le Koweït a connu son premier Conseil consultatif après 

la mort de cheikh du pays Sālim al-Mubārak al-Ṣubāḥ (1864-1921). Ce Conseil était constitué 

de 12 membres nommés par les notables du pays qui souhaitaient éviter tout conflit au sein de 

la famille princière dont certains membres revendiquaient le pouvoir après la mort de Sālim al-

Ṣubāḥ (voir l’annexe 6 pour la charte du Conseil consultatif de 1921). La tâche de ce nouveau 

corps politique était de donner avis et conseil au cheikh du pays. Effectivement, des réunions 

s’organisèrent entre les notables, représentés par les membres du Conseil, et les Al- Subāḥ (la 

famille princière). Ces réunions permirent de proposer trois princes pour monter sur le trône : 

ʿAbdallāh Assālim al-Ṣubāḥ, Ḥamad al-Mubārak al-Ṣubāḥ et Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ. Le 

choix de la famille princière tomba sur Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ pour diriger le pays. 

La Charte du Conseil consultatif prévoyait, dans sa version complète, que les 

Koweïtiens d’origine iranienne soient représentés par deux membres354. À savoir que lorsque 

l’on parle des Koweïtiens d’origine iranienne, on ne parle pas seulement des chiites mais aussi 

des sunnites, d’autant plus que le Conseil ne comptait pas parmi ses membres des chiites 

 
354 « Le Conseil est composé d’un chef et d’un chef-adjoint s’il [le chef] s’absente, de deux membres des al-Ṣubāḥ 
et de dix habitants dont deux ʿaǧam [d’origine iranienne] patriotes. Le chef-adjoint est d’al-Ṣubāḥ, il est à choisir 
par le chef, les deux membres des al-Ṣubāḥ sont à choisir par la famille princière et le reste des membres sont à 
choisir par l’umma […]. Et les ʿaǧam sont à choisir par les citoyens ʿaǧam. » Voir la Charte du Conseil consultatif 
koweïtien dans Falāḥ AL-MUDEIRIS, Al-Ḥaraka aššīʿiyya fī al-kuwayt, op. cit., p. 10-11 
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d’origine arabe, comme les Baḥārnas ou les Ḥasāwiyyas. Ceci montre que la classification 

ethnique au Koweït était prédominante et avait déjà ses origines historiques355. 

Or, le Conseil n’a compté parmi l’institution aucun membre d’origine iranienne. Selon 

Falāḥ al-Mudeiris, la raison pour laquelle les ʿayam (koweïtiens d’origine iranienne) n’ont 

finalement pas eu des représentants était liée à :  

« […] l’insatisfaction et l’indignation des sunnites en rapport avec la 
position prise par les chiites d’origine iranienne lorsqu’ils ont refusé de participer 
à la bataille d’al-Ǧahrāʾ356 en 1920 entre le Koweït et Ibn Saʿūd. Un groupe [de 
ces chiites] se sont adressés au résident politique britannique et lui ont exprimé 
leur réticence à intervenir dans cette bataille étant donné leur affiliation citoyenne 
à l’Iran et non au Koweït.357 » 

À savoir que la bataille d’al-Ǧahrāʾ termina par des négociations entre les deux côtés. 

Le commandant des forces des ʾIẖwān358, Fayṣal Adduwayš, proposa cinq conditions pour 

arrêter la bataille contre les Koweïtiens : expulser les chiites du pays, adopter la doctrine des 

ʾIẖwān, considérer les Turcs comme des « hérétiques », abolir le tabac et la prostitution, et 

détruire l’hôpital missionnaire américain359. Les marchands koweïtiens convainquirent le 

cheikh Aḥmad al-Ǧābir de faire appel aux forces britanniques pour les soutenir, lesquels vont 

envoyer une force dissuasive en direction de la place forte koweïtienne, constituée d’avions et 

de navires de guerre. Ce mouvement mettra un terme aux attaques des ʾIẖwān 360. Nous 

remarquons ici que dès le début du XXe siècle, les chiites posaient un problème sérieux pour 

les wahhabites saoudiens, ainsi le conflit idéologique se déplacera au Koweït contre cette 

minorité dans les années suivantes.  

 
355 On peut remarquer que (selon les noms de famille des membres du Conseil consultatif) tous les membres sont 
d’origine arabe sunnite : Aṣṣaqr, al-H̱ālid, Annaqīb, al-Badir, al-Muṭairyy, al-Muḍaf, al-Ġānim. 
356 Il s’agit d’une série de bataille entre le cheikhat du Koweït et l’émirat du Nadjd qui prirent terme en 1922. 
L’origine de ces conflits remonte à la chute de l’empire ottoman et la démarcation des frontières entre les émirats. 
La bataille d’al-Ǧahrāʾ (10 octobre 1920 à Ǧahrāʾ, à l’ouest du Kuwait City), opposait les forces du souverain 
koweïtien Sālim al-Ṣubāḥ et les forces des ʾIẖwān saoudiens sous le commandement du Fayṣal Adduwayš. Ce 
dernier réussit à encercler les forces koweïtiennes, barricadée dans la Forteresse Rouge à Ǧahrāʾ. Les forces 
koweïtiennes furent sauvées avec l’arrivée des renforts par la voie maritime et terrestres, notamment par la tribu 
Šammar. Voir Anthony B. TOTH, « Tribes and Tribulations: Bedouin Losses in the Saudi and Iraqi Struggles over 
Kuwait’s Frontiers, 1921-1943 », British Journal of Middle Eastern Studies, 32-2, 2005, p. 145‑167.. 
357 Ibid, p. 11. 
358 Il s’agit des groupes de tribus militants sous le leadership d ʿAbd al-ʿAzīz ibn Saʿūd (1876-1953), fondateur du 
troisième État saoudien, l’actuelle Arabie saoudite. L’islam (wahhabite) était le moyen politique à travers lequel 
Ibn Saʿūd s’imposait dans la région. 
359 Voir Sulaymān al-Bassām, GLOBAL ART FORUM 8: 1959,1971, 1977: In the Shadow of Bigger Things. 
Disponible sur https://www.youtube.com/watch?v=AbgKPv3Gywo#t=1692 ((26:12-28:12)) [lien consulté le 
08/01/2021]. 
360 A.B. TOTH, « Tribes and Tribulations »..., op. cit. 
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Par ailleurs, la non-participation des chiites d’origine iranienne lors de cette fameuse 

bataille ne fait pas l’unanimité parmi les érudits koweïtiens. Muḥammad al-Ḥabīb, chercheur 

au département d’histoire à l’université du Koweït, se base, dans Les chiites lors de la bataille 

d’al-Ǧahrāʾ, sur des documents britanniques confidentiels et des rapports d’observateurs 

américains contemporains. Le chercheur expose dans son livre361 les deux hypothèses 

concernant la position des chiites lors de la bataille en question : la première déjà évoqué par 

Falāḥ al-Mudeiris (la non-participation), la deuxième confirme la participation des chiites 

contre les ʾIẖwān362. Cette deuxième hypothèse aborde le rôle intrinsèque des chiites cantonné 

à la défense de la capitale Kuwait City. Les chiites d’origine iranienne partagèrent eux aussi la 

même tâche selon l’historien koweïtien Hussayn H̱azʿal 363 : 

« Quant à la communauté chiite au Koweït, elle était à l’époque divisée en 
deux groupes : Le première groupe (connu sous le nom de Šayẖiyya), sous la 
direction de Mīrza ʿAlī al-ʾIḥsāʾī […], a dès le départ montré sa volonté à soutenir 
les al-Ṣubāḥ ; le deuxième groupe (connu sous le nom de ʾUṣūliyya), sous la 
direction des deux sayyids : Muḥammad Mahdī al-Qazwīnī et ʿīsā Kamāl Addīs 
al-ʿAlawī, était enthousiaste pour participer à la bataille, mais attendait les ordres 
pour rejoindre le front.364 » 

Hussayn H̱azʿal nous explique dans L’histoire politique du Koweït, que le cheikh 

Aḥmad al-Ǧābir ne souhaitait pas directement impliquer les chiites dans cette bataille car il 

voulait éviter que ce conflit ne devienne un conflit entre sunnites et chiites, surtout que les 

adversaires, les ʾIẖwān, étaient hostile à la minorité chiite365. Le cheikh Aḥmad al-Ǧābir aurait 

même demandé au chef des chiites ʾ Uṣūliyya (al-Qazwīnī) de ne pas s’impliquer dans la bataille 

: 

« Ô sayyid, vous savez que les ʾIẖwān nous excommunient bien que nous 
soyons sunnites. S’ils découvrent que vous, les chiites, êtes sortis pour les 
combattre, cela va plus motiver leur enthousiasme et va compliquer les choses 
pour nous et vous, ce qui va intensifier la crise366. » 

En définitive, une partie importante de koweïtiens d’origine arabe, notamment les 

nationalistes et les islamistes sunnites, est toujours resté hostile à la communauté chiite 

d’origine iranienne, car cette dernière était soupçonnée d’avoir fait allégeance avec les 

 
361 Muḥammad AL-ḤABĪB,  Aššīʿa fī maʿrakat al-Ǧahrāʾ, Koweït, Ḏāt assalāsil, 2014. 
362 Voir ʿAbd al-Muḥsin Ǧamāl, Op. cit. ; Hussayn H̱AZʿAL, Tāriẖ al-kuwayt assiyāsiyy, Beyrouth, Dār al-Kutub, 
1962 ; Muḥammad Ǧamāl, liqāʾ maʿa attārīẖ, Koweït, 2012. 
363 Hussayn H̱AZʿAL, Tāriẖ al-kuwayt assiyāsiyy, Beirut, Dār al-Kutub, 1962, vol. 5/4, p. 265‑266. 
364 Ibid., p. 265. 
365 Ibid., p. 265‑266. 
366 C’était la réponse d’Aḥmad al-Ǧābir à Muḥammad Mahdī al-Qazwīnī (le chef des ʾ Uṣūliyya) lorsque ce dernier 
proposa l’aide aux forces koweïtiennes contre les ʾIẖwān. Voir Ibid., p. 266. 
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étrangers, anglais et iranien. Leur acceptation dans la société n’a pas été évidente. Comment 

alors cette communauté a-t-elle pu s’imposer dans le domaine sociopolitique koweïtien malgré 

ces hostilités ? Les soupçons contre les chiites étaient-ils légitimes ? Il est important de spécifier 

qu’aujourd’hui cette hostilité est croissante car le pouvoir et l’influence des sources d’imitation 

(souvent non-koweïtiens) se sont eux aussi accrus dans la communauté chiite koweïtienne. 

 

b) Le mouvement réformiste des années 1930 et les alliances chiites contre l’hostilité des 
courants nationalistes et sunnites  
 
 

La coexistence entre sunnites et chiites au Koweït a toujours été un cas particulier dans 

la région. Cette coexistence a évité au pays les conflits communautaire et confessionnel entre 

les deux communautés respectives. La particularité du cas koweïtien revient, comme déjà 

exposé, aux mouvements migratoires depuis le XVIIIe siècle, venant des trois coins de départ 

de la région : l’Iran, l’Irak et la Péninsule arabique. Le pays a tout de même connu des périodes 

d’accrochages entre les deux communautés. D’autant plus que les communautés ethniques et 

confessionnelles au Koweït étaient dès le départ réparties d’une manière verticale sur plusieurs 

villes et ces communautés ont tiré leurs noms des endroits de leur provenance. La situation est 

telle qu’aujourd’hui les familles migrantes préfèrent s’installer dans les milieux qui leur 

ressemblent le mieux. 

Dès le début des années 1930, le Koweït connut ses deux premiers conseils 

administratifs issus d’élections libres. Sachant que les votants et le membres de ces deux 

conseils se limitaient uniquement aux Koweïtiens sunnites d’origine arabe. Il s’agit du premier 

Conseil municipal « Maǧlis al-Baladiyya » (1934) et du Conseil des connaissances « Maǧlis 

al-Maʿārif » (1936)367. Les Koweïtiens d’origine iranienne, y compris les sunnites, n’avaient 

aucun droit de représentation ni de pouvoir de décision, et ce jusqu’à 1938. 

C’est un groupe de jeunes diplômés koweïtiens qui est à l’origine de cette idée des 

Conseils administratifs, ce même groupe de jeunes diplômés, influencé par le courant 

nationaliste et pan-arabiste, créa en 1938 le Bloc national « al-Kutla al-Waṭaniyya » et le Bloc 

des jeunes patriotes « Kutlat Aššabāb al-Waṭaniyy ». Le cheikh Aḥmad al-Ǧābir donna son 

naval, et des élections furent organisées pour instaurer les deux Conseils, mais seuls les sunnites 

d’origine arabe, et surtout ceux de la classe marchande ou ceux qui appartiennent au courant 

 
367 Ce Conseil deviendra plus tard le Ministère de l’éducation. 
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nationaliste, avaient le droit d’y participer et de voter. Selon Ǧāsim Ḥamad Aṣṣaqir, l’un des 

fondateurs du Bloc des jeunes patriotes, les membres du Conseil municipal lancèrent une 

campagne pour expulser les migrants iraniens368. 

Si le mouvement réformiste des années 1930 a mis les bases du système de gouvernance 

constitutionnelle au Koweït post-indépendant, il a aussi codifié une réalité politique : à savoir 

une division ethnique, confessionnelle et professionnel. Ainsi, le Bloc patriote prépara une liste 

sélective en vue d’élection. Cette liste est fondée sur l’appartenance confessionnelle, le milieu 

social jusqu’au patronyme (la religion, la profession, le nom de famille). En furent exsangue 

les chiites, les marins et les familles démunies369. Pourtant le savant chiite irakien résidant au 

Koweït Sayyid Ǧawād al-Qazwīnī (représentant au Koweït du mujtahid irakien Abī al-Ḥassan 

al-ʾIṣfahānī) n’était pas opposant au départ au mouvement réformiste, il était même l’un des 

premiers à le soutenir dans le pays370, mais la communauté chiite ne se doutait pas que le Bloc 

patriote se radicaliserait. 

Cette crise entre les arabes sunnites koweïtiens et les chiites du pays a été l’opportunité 

pour que l’État pour s’immiscer dans l’enjeu politique face à l’opposition solide des années 

1930. Effectivement, le Koweït construit son premier Conseil législatif en 1938 (voir l’annexe 7 

pour la charte du Conseil législatif). L’objectif était de faire participer les citoyens, à travers 

leurs représentants, à la législation et à la direction du pays. 

Sous la pression des érudits du Bloc patriote et du Bloc des jeunes patriotes, les chiites 

avaient seulement le droit de vote pour les élections du Conseil législatif, sans avoir le droit de 

se présenter à ces mêmes élections. Les chiites vont donc, et pour la première fois se mobiliser 

et organiser des manifestations. La ḥusayniyya (singulier de ḥusayniyyāt – lieu de culte chiite) 

était l’endroit à partir duquel les chiites commencèrent leur mobilisation371. Les ḥusayniyyāt 

ont servi de point de départ à la contestation car ces lieux de culte, qui se trouve à travers tout 

le pays, sont également utilisés par les chiites afin de rendre hommage ou de célébrer des 

événements religieux et politiques. La ḥusayniyya représente la société civile purement 

chiite372. Elle est représentée comme une sorte de club social, d’école et de bibliothèque dans 

 
368 Voir Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit., p 53. 
369 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 130‑131. 
370 Sāmī Nāṣir AL-H̱ALIDI, Al-ʾḥzāb al-ʾislāmiyya fī al-kuwayt : aššīʿa al-ʾiẖwān assalaf, Koweït, Dār al-Nabaʾ, 
1999, p. 96. 
371 En effet, la ḥusayniyya, qui tire son nom de Ḥusayn le petit-fils de Mahomet, est le lieu où les musulmans 
chiites en général, et les chiites koweïtiens en particulier, se rassemblent pour commémorer le « martyre » du petit-
fils du prophète, assassiné à Karbala (en Irak) en 680 par les troupes omeyyades. 
372 À savoir que contrairement aux chiites des pays de Golfe, les chiites koweïtiens sont même autorisés au Koweït 
à construire leurs mosquées et leurs ḥusayniyyāt dans des villes à majorité sunnite (comme les villes de ʿAbdallāh 
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laquelle on commémore les tragédies et mobilise les masses afin de les recruter et les 

endoctriner pour la cause chiite politico-religieuse (puisqu’en fait la religion et la politique sont 

indissociable chez les chiites comme chez les sunnites). Il est important ici de rappeler que les 

lieux de culte sont les moteurs de la mobilisation sociale dans le monde arabe, notamment au 

Koweït. L’absence de la dimension verticale (rapport autoritaire) avec l’État renforce la 

dimension horizontale (institutions civiles) à travers les lieux de culte.  Selon la tradition 

islamiste au Koweït, le musulman, sunnite ou chiite, doit s’engager, par le devoir religieux, à 

influencer les lois tout en consolidant le pouvoir de la communauté en société civile.   

D’ailleurs, la manifestation des chiites en 1938 est la première manifestation enregistrée 

dans l’histoire politique du pays373. Les organisateurs de cette manifestation envoyèrent ainsi 

au Conseil législatif une lettre, rédigée par le chef des chiites ʾUṣūliyya, Muḥammad Mahdī al-

Qazwīnī, et contenant les revendications suivantes374 : 

1. Avoir des représentants au Conseil législatif et au Conseil municipal 

2. Ouvrir une école privée pour les chiites 

3. Établir un tribunal spécial pour la communauté chiite 

4. Avoir les mêmes chances que le reste des Koweïtiens en ce qui concerne la 

politique de recrutement au sein des institutions publiques 

Le Conseil législatif refusa toutes ces revendications. Les chiites venant d’Iran vont 

donc, selon Falāḥ al-Mudeiris, s’adresser au résident politique britannique pour demander la 

nationalité anglaise375. À savoir qu’à cette époque, un Anglais résidant au Koweït sous mandat 

britannique avait plus de privilèges qu’un Koweïtien. Ces chiites d’origine iranienne exclue de 

la société civile koweïtienne seraient donc « supérieurs » aux Koweïtiens « de souche » si le 

consulat britannique leur accordait la nationalité. En représailles à cet ultimatum, le Conseil 

législatif menace de retirer la citoyenneté aux Koweïtiens d’origine iranienne qui ont la double-

nationalités pour ensuite les expulser du pays. 

Depuis, les chiites, en tant que minorité, voit en l’État le seul rempart qui leur reste. À 

savoir que la légitimité de ce dernier fut remise en question par les réformistes qui formaient le 

noyau de l’opposition. La formation des blocs politiques et l’établissement des Conseils 

 
assālim, Al-ʿumariyya, Aṣṣulaybiẖāt, etc.). Ils ont également le droit de faire appel aux imams et savants venant 
de Nadjaf (Irak) ou de Qôm (Iran). Ce droit était bloqué pendant la guerre Irak-Iran. 
373 ʿAbdallah AL-ḤATIM, Op. cit., p. 59. 
374 Voir Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit., p. 12-13. 
375 Ibid, p. 13. 
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municipaux et législatifs ont renforcé la position de l’opposition vis-à-vis de l’État. D’autant 

plus que le Bloc patriote, lié à « l’Association des Arabes du Golfe » à Bassora, réclamait le 

rattachement du Koweït à l’Irak376. L’État fait donc appel aux chiites, déjà exclu du camp de 

l’opposition. Ainsi, les chiites rejoignirent les forces anti-Conseil législatif, ce qui accélérera 

l’échec du Conseil législatif et du mouvement réformiste en 1939. Le cheikh Aḥmad al-Ǧābir 

a désormais les pleins pouvoirs. Les événements de 1938-1939 démontrent toute l’importance 

de la composante chiite qui renversera les rapports de force dans le pays. Depuis, l’étiquette 

Ḥukūmiyyīn (pro-gouvernementaux) devient la marque des chiites. En effet, dans le monde 

politique koweïtien, l’étiquette Ḥukūmiyy est synonyme, selon l’opposition, de soumission aux 

ordres de l’État et son gouvernement contre les intérêts du peuple.  

Alors que certains se méfient de patriotisme des chiites, en leur reprochant le soutien 

indéfectible au pouvoir politique, les chiites eux se considèrent comme les gardiens de la paix 

sociale, en consolidant la légitimité du pouvoir en leur prêtant allégeance. Cet accrochage entre 

les chiites et l’opposition (sunnite et arabe) pose les problématiques suivants : Qu’est-ce que le 

patriotisme à la koweïtienne ? Le patriotisme se limite-t-il au camp de l’opposition ? 

Le facteur confessionnel était un élément important à l’époque. À titre d’exemple, les 

chiites n’étaient pas la seule communauté à soutenir les Al-Ṣubāḥ contre le Conseil législatif, 

il y avait parmi les opposants au Conseil législatif les familles démunies de toutes 

confessions377, les marins de toutes confessions, les habitants à professions modeste de toutes 

confessions, ainsi que les familles marchandes de toutes confessions (alliés traditionnels des 

Al-Ṣubāḥ). Mais seul le peuple de confession chiite a été stigmatisé par les accusations et les 

méfiances de l’opposition. Le facteur confessionnel a donc joué en défaveur de ces derniers, 

devenus depuis inéluctable pour les rapports de force jusqu’à aujourd’hui. D’autant plus que 

c’est la communauté chiite qui était à la tête du mouvement anti-Conseil législatif378. 

Effectivement, le Conseil législatif ne représentait pas toutes les couches sociales koweïtiennes. 

Il était donc évident qu’il ait à faire face à une contestation sévère de la part des exclus, y 

compris les chiites. 

Après l’échec du Conseil législatif, une école iranienne fut ouverte au Koweït et des 

princes et des chefs des grandes familles koweïtiennes (qui étaient avec les chiites dans le même 

camp contre l’opposition) vinèrent pour la cérémonie d’ouverture de cette école iranienne. Des 

 
376 H. ISHOW, Le Koweït : Évolution politique, économique et sociale..., op. cit., p. 37‑40. 
377 Notamment des familles venant des villes comme Šarq, al-Mirqāb, al-Bādya, al-Ǧahrāʾ et al-Finṭās. 
378 Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit., p. 14. 
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dons furent même récoltés pour financer cette école379. Cet événement marque l’introduction 

du chiisme dans le domaine politique koweïtien. Depuis, les chiites vont progressivement 

s’intégrer dans le travail politique. Bien que l’État, depuis l’échec du Conseil législatif, a un 

quasi-plain pouvoir sur la gestion des affaires dans le pays, le Koweït a connu tout de même 

une série de manifestations et de contestations dont l’objectif était l’établissement d’une 

démocratie avec la participation des citoyens dans les affaires politiques.  

Ces mobilisations étaient souvent menées par des jeunes, notamment des lycéens. Il 

s’agit d’une époque imprégnée par le panarabisme, notamment le nassérisme, et par des 

mouvements de libération dans le monde arabe. Beaucoup de chiites de tendance socialiste 

participèrent à ces mobilisations qui connurent des affrontements sévères aves les forces de 

l’ordre380. L’expérience des réformes et des mobilisations politiques dans les années 1930/1940 

contribuèrent à l’apparition d’une identité politique chiite qui commença, comme nous avons 

pu l’évoquer, par la protestation à la suite d’exclusion des chiites lors des premiers conseils 

administratifs du pays. De plus, l’alignement des chiites sur les positions étatiques contre 

l’opposition rendit désormais cette communauté importante dans la stratégie politique 

intrinsèque à l’émirat. À savoir que l’apparition du chiisme politique à cette période-là renforça 

le militantisme confessionnel au Koweït.  

L’apparition du chiisme politique est le résultat du rejet que cette communauté a subi 

par l’État et les autres forces politiques. Ce rejet a renforcé, comme Oberschall décrit dans sa 

théorie, le processus de passage à l’action et à la mobilisation. D’après Oberschall, il faut deux 

catégories de facteurs structurels pour passer à l’action381. La première catégorie relève d’une 

dimension horizontale de l’intégration au groupe, notamment dans les sociétés traditionnelles 

où les solidarités sont basées sur la tribu, le village, la famille, la communauté. La seconde 

catégorie relève quant à elle d’une dimension verticale. L’intégration verticale dépend de la 

nature des liens qui rattachent les groupes entre eux et qui leur permet un accès au pouvoir à 

travers les représentants, les associations ou les groupes de pression. 

Au Koweït, l’absence de la dimension verticale pour la communauté chiite dans le XXe 

siècle renforcera la dimension horizontale dans cette communauté. Le développement de la 

 
379 Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit., p. 14. 
380 ʿAbdalla AL-HĀǦIRĪ, Tārīẖ al-kuwayt : al-ʾimāra wa addawla, Koweït, Kuwait University, 2017, p. 263-264. 
381A. OBERSCHALL, Social Conflict and Social Movement..., op. cit., p. 120.Voir aussi F. CHAZEL, « La 
mobilisation politique, Problèmes et dimensions » in Revue de science politique, 1975, p. 502 ; D. LAPEYRONNIE, 
« Mouvements sociaux et action politique, Existe-t-il une théorie de la mobilisation des ressources ? » in Revue 
française de sociologie, 1988, p. 593. 
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société civile koweïtienne (associations, réseaux d’assemblée, lieux de cultes) à la fin du XXe, 

notamment après la première Guerre du Golfe, va renforcer la dimension verticale en faveur 

des chiites surtout au début du XXIe 382. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

 
382 Les chiites vont devenir un allié favori entre 2006-2011 de la famille régnante au Koweït. Voir la section 4 La 
pression permanente de l’opposition sur le gouvernement et la mise en lumière d’une crise institutionnelle au 
Koweït (partie III – chapitre 1). 
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Section 3 – Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du 
chiisme politique koweïtien  
 
 

Il est vrai que l’alignement chiite sur les positions gouvernementales avant 

l’indépendance en 1961 conféra une légitimité à leur existence et leur appartenance au pays, 

mais ce rapport n’a vraiment pas été dans l’intérêt des chiites. Les aspirations chiites pour les 

acquis et l’influence se limitaient à des revendication individuelles et confessionnelles minimes 

comme la liberté de croyance et l’occupation des postes d’encadrement et de direction dans les 

institutions. En revanche, les forces chiites ne se sont pas sérieusement impliquées dans les 

initiatives de réformes sociopolitiques menées par les forces politiques nationales. La position 

générale chiite vis-à-vis de ces initiatives était indécise : tantôt négative, tantôt neutre, et parfois 

progouvernementale383. 

La position chiite trop souvent en défaveur des élites politiques populaires a été 

exploitée par le gouvernement, ce qui créa une impopularité envers les chiites qui furent 

considérés comme des citoyens du seconde zone384. Ceci pouvant expliquer l’absence des 

chiites dans les postes clés dans le pays jusqu’au 1975, année où l’on nomma pour la première 

fois un chiite au poste d’un ministre385, après que les chiites eurent gagné 10 sièges (sur 50 

sièges) au Parlement. 

En d’autres termes, les données au Koweït postindépendance (autrement dit 

l’établissement d’un État institutionnel dans un cadre constitutionnel), donnèrent l’opportunité 

aux chiites de se réorganiser afin d’infiltrer activement dans l’action institutionnelle, à travers 

les syndicats, les associations d’utilité publique, les conseils municipaux et législatifs ainsi que 

dans les clubs sportifs. Cette accession aux différentes institutions se fit soit par la coopération 

avec d’autres forces politiques, soit par le rassemblement dans un camp confessionnel pour 

garantir leur présence dans ces différentes institutions, publiques ou privées, du pays386. 

Toutefois, l’autorité a veillé à ce que les divisions ethnico-confessionnelles et les 

appartenances idéologiques restent la substance de la « démocratie » koweïtienne. Cette 

division sociale assura aux autorités de garder la mainmise sur les ressources de l’État. Cette 

« démocratie » koweïtienne, malgré ses inconvénients, fut le point de départ de l’existence 

politique des chiites : d’un côté, la « démocratie » koweïtienne a établi la conception de la 

 
383 Voir Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit., p. 14 et Sāmī Nāṣir AL-H̱ALIDI, Op. cit., p. 98. 
384 A. CORDESMAN, Kuwait: Recovery and Security After the Gulf War, Boulder, Westview Press, 1997, p. 10‑15. 
385 Il s’agit de ʿAbd al-Muṭṭalib al-Kāẓimiyy, ancien parlementaire et Ministre du pétrole en 1975.  
386 Sāmī Nāṣir AL-H̱ALIDI, Op. cit., p. 128. 
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citoyenneté koweïtienne sur des bases nationales et au respect des lois ; d’autre côté elle a 

ouvert le domaine du politique devant toutes les couches sociales387.  

La bonne éducation au sein du chiisme, et la concentration de cette communauté dans 

certaines villes388, ont assuré le succès des chiites dans les organes représentatifs et dans les 

différentes institutions, y compris le Parlement389. Cependant, vu les appartenances à 

différentes ethnies et à de nombreuses sources d’imitation, les chiites ont formé plusieurs 

regroupements et organisations intellectuels et politiques avec une concurrence 

interconfessionnelle. Ils étaient pour la plupart progouvernementaux. Les chiites avaient ainsi 

leurs représentants dans la première Assemblée constituante de 1962. L’État koweïtien exploita 

de nouveau la communauté chiite dans cette Assemblée afin de contrer l’opposition. 

En effet, la constitution fut mise en œuvre par un processus entre le cheikh du pays et la 

population représentée par les députés élus à l’Assemblée constituante390. L’émir/cheikh 

ʿAbdullāh al-Ṣubāḥ promulgua, en 1961, une constitution provisoire selon laquelle une 

assemblée constituante fut élue. Cette assemblée était composée de 31 membres : 20 députés 

élus et 11 ministres nommés par le chef de l’État. Cette assemblée établit un comité, ayant pour 

tâche l’élaboration d’un projet de constitution391. Ce projet fut approuvé, le 11 novembre 1962, 

par les membres de l’Assemblée constituante ainsi que par l’émir392. Parmi les 20 membres élus 

à l’Assemblée constituante, il y avait deux chiites : Muḥammad Maʿrafī et Manṣūr al-Mazīdī. 

Autrement dit les chiites constituaient 20% des membres de cette Assemblée constituante avec 

un taux de participation au vote atteignant 90%393. Ils eurent également cinq sièges sur 

cinquante lors des premières élections parlementaires en 1963 avec 85% du taux de 

participation au vote.  

Par ailleurs, la participation chiite se limitait au départ à l’élite marchande de la 

communauté vu l’étendue de leurs réseaux populaires et leur attachement au gouvernement394. 

 
387 Voir https://hasanjohar.com/research/ حت - ةسارد - تیوكلا - ةلود - يف - ةیعیشلا - ةلاحلا / [Lien consulté le 15/01/2021]. 
Le site précèdent est à Ḥasan Ǧohar, professeur de sciences politiques à l’université du Koweït, député chiite au 
Parlement koweïtien et l’un des leaders de l’opposition koweïtienne d’aujourd’hui. 
388 La concentration des chiites dans certaines villes leurs rend majoritaires dans certaines circonscriptions, 
notamment la première circonscription. 
389 Sāmī Nāṣir AL-H̱ALIDI, Op. cit., p. 108-110. 
390 The progress of democracy in the State of Kuwait, Kuwait, National Assembly, 2011, p. 38. 
http://www.kna.kw/research/the_progress_of_democracy.pdf [Lien consulté le 15/01/2021] 
391 La Constitution koweïtienne de 1962 est analysée dans la section 1 La Constitution koweïtienne et la 
citoyenneté : entre théorie et pratique (partie II – chapitre 2). 
392 Voir http://www.kna.kw/clt-html5/run.asp?id=1568 [Lien consulté le 15/01/2021] 
393 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 142. 
394 Voir Ḥasan ǦOHAR, Op. cit.. 
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Durant les années 1960 et 1970, la tendance chiite koweïtienne était en faveur des 

gouvernements successifs. La communauté chiite connut dans les années 1970 une coalition 

entre jeunes intellectuels chiites appartenant à des différents courants idéologiques. Cette 

coalition est connue sous le nom du Groupe de réseau d’assemblée de jeunes (Maǧmūʿat 

dīwāniyyat aššabāb). 

En effet, le réseau d’assemblée « dīwāniyya » est une institution familiale qui a son rôle 

majeur, à l’instar des lieux de culte, dans l’enjeu politique koweïtien. Chaque koweïtien dispose 

du droit de construire sa dīwāniyya dans sa propre maison. Les citoyens, notamment les 

habitants d’un quartier, se retrouvent souvent une fois par semaine dans ces réseaux 

d’assemblées, discrets mais redoutables, pour discuter de l’actualité politique et organiser des 

mobilisations. Cette tradition reflète une certaine idée de la vie politique dans l’émirat 

koweïtien. La politique est le thème omniprésent dans cette institution familiale civile. La 

position sociale et politique de l’hôte détermine la tendance de sa dīwāniyya. Celle-là fait partie 

elle aussi, comme les mosquées et les ḥusayniyyāt (lieu de culte chiite), de la dimension 

horizontale de la société civile koweïtienne. Un réseau d’assemblée où l’on exprime l’opinion 

publique et où l’on lance des alertes n’a pas de statut officiel, il représente généralement un 

réseau politique souterrain contestataire au pouvoir. C’est l’endroit où l’on transfert les 

informations en faveur ou en défaveur des pouvoirs publiques. La dīwāniyya peut avoir un 

important pouvoir de dissuasion ou de persuasion395.  

En définitive, le Groupe de réseau d’assemblée de jeunes (chiite) des années 1970 a joué 

un rôle primordial pour intégrer les érudits de la communauté chiite dans les affaires politiques 

du pays. Cependant, cette mouvance chiite se limitait, comme précédemment indiqué, 

uniquement dans l’élite marchande traditionnelle396.  

La deuxième élection parlementaire confirma l’attachement chiite au gouvernement. 

Les chiites eurent 18% des sièges du Parlement issu des élections de 1967 (connu sous le nom 

Année de fraude) avec 9 députés chiites sur 50 députés. Le pays a connu des mouvements de 

contestations et de protestations sévères accusant le gouvernement de fraude électoral. Les 

chiites soutinrent le gouvernement et refusèrent de rejoindre le reste des forces politiques dans 

la mobilisation sociale. Ils s’isolèrent ainsi de plus en plus sur le plan populaire. La position 

chiite stagna entre 1961 et 1979. Cette communauté ne s’aligna jamais pendant cette période-

 
395 Le Koweït a connu sa première dīwāniyya mixte le 2 mai 2017 grâce à une femme, Ġadīr Asīrī, qui a ainsi brisé 
la tradition des réseaux d’assemblées réservés aux hommes. 
396 Muḥammad Aṭṭurayḥī, Aššīʿa fī al-kuwayt, Pays-bas, 2017, p. 243. 
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là avec l’opposition même lors des événements majeurs entre 1976 et 1981. Pendant ces six 

ans, le Parlement fut dissout et la Constitution fut suspendu par l’autorité. Bien qu’au départ de 

cet événement les chiites signèrent, à l’instar du reste des forces politiques, une pétition 

revendiquant le rétablissement de la démocratie dans le pays, mais ils changèrent de position 

après des pressions gouvernementales397.  

Ils furent ainsi décrédibilisés sévèrement par les couches populaires et les élites 

intellectuels, laïcs ou religieux (sunnites). Dès lors, les chiites adoptèrent d’autres stratégies 

afin de sortir peu à peu du champ gouvernemental pour rejoindre l’opposition national. La 

Révolution islamique en Iran (1979) a été, paradoxalement, le point du départ de cette 

transfiguration de la position chiite qui commença désormais de s’intégrer dans l’opposition 

politique. 

La révolution iranienne ne constituait pas au départ une inquiétude pour la région. Elle 

représentait une nouvelle ère pour la vie politique koweïtienne. L’émirat koweïtien était, sur le 

plan officiel et populaire, l’un des premiers pays dans la rive arabe du Golfe persique à 

reconnaître la jeune révolution iranienne. Le prince Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ était à l’époque le premier 

ministre des affaires étrangères du golfe à visiter Téhéran pour féliciter Khomeiny. Les deux 

pays s’accordèrent à ouvrir une nouvelle page de coopération. C’est ainsi qu’on forma au 

Koweït une délégation composée de sunnites et de chiites, d’islamistes et de patriotes, pour 

visiter l’Iran dont la révolution représentait un événement historique qui reflète une lutte contre 

l’injustice et la tyrannie398. 

La situation ne tardera pas à se dégrader entre l’Iran et les monarchies du Golfe persique, 

notamment avec le Koweït. Les déclarations du côté iranien susciteront la polémique dans toute 

la région car la volonté iranienne est d’exporter sa révolution, mais celle-ci est perçue par les 

monarchies comme une menace à leur existence. La guerre Iran-Irak (1980-1988) fut le point 

de départ des conflits confessionnels que connaîtra les pays du Golfe persique (Iran, Irak, 

Arabie saoudite, Koweït). Les deux côtés commencent désormais à évoquer l’hostilité 

historique entre les perses et les arabes399. En effet, cette révolution iranienne réveillera le 

militantisme pan-chiite chez les adeptes de cette école dans le clivage arabe du golfe. Ce 

militantisme révolutionnaire avait pour ennemis des régimes monarchiques. L’Arabie saoudite 

 
397 Ibid. 
398 Voir Sāmī AL-H̱ALDI, al-ʾḥzāb al-islāmiyya al-siyāsiyya fī al-kuwayt, Koweït, Dar al-Nabaʾ, 1999, p. 112-115, 
et Šafīq al-Ġabra, al-kuwayt : Āliyyāt addawla wa assulṭa wa al-muǧtamaʿ, al-Kuwayt, Maktabat Āfāq, p. 85-86. 
399 Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit., p. 22-24. 
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et le Bahreïn vont connaître l’apparition de mouvements révolutionnaires chiites sur leurs 

territoires : « L’organisation de la révolution islamique pour libérer la Péninsule arabique400 » 

en Arabie saoudite, et « Le front islamique pour libérer le Bahreïn401 »402. À rappeler que le 

militantisme pan-chiite repose sur la théorie du théologien-juriste qui a l’autorité et de la 

magistrature du juriste qui réunit les conditions durant la période de l’occultation du douzième 

imam des chiites duodécimains. Ainsi, le guide suprême remplace cet imam occulté dans la 

direction de l’umma chiite403. 

La scène koweïtienne était elle aussi un terrain fertile pour le nouvel activisme chiite 

prorévolutionnaire. Les chiites du pays se divisèrent alors en deux camps : le premier courant 

est conservateur et représentant la classe « aristocratique » de la communauté. Leur objectif 

était de faire des réformes sociales pour améliorer la situation socioreligieuse des chiites. Le 

second était un courant révolutionnaire. Il fut formé par des jeunes chiites appartenant à des 

classes inférieures. Le but de ces révolutionnaires était de renverser les régimes en place et 

établir une république islamique à l’instar de leurs voisins iraniens. Le courant révolutionnaire 

va prendre le monopole sur l’enjeu chiite du pays étant donné que le Koweït montra son soutien 

total à l’Irak lors de la guerre de huit ans contre l’Iran. Le pays va ainsi fournir un soutien 

logistique, financier et politique à l’Irak404. Le réveil religieux va donc prendre de l’ampleur 

chez les chiites comme chez les sunnites. L’Irak (majoritairement chiite) représentait dans cette 

guerre le camp arabe sunnite (de la « Mésopotamie » et de l’Arabie) alors que l’Iran représentait 

le camp pan-chiite, peu importe l’ethnicité ou la nationalité du chiite. 

La société civile chiite koweïtienne va donc être dominée par le courant révolutionnaire, 

notamment par l’Association de la Culture Sociale (Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimāʿiyya)405, 

l’association « idéologique » chiite la plus active sur la scène koweïtienne. Les jeunes chiites 

révolutionnaires qui dominent l’Association de la Culture Sociale (créée en 1963) se sont 

démarqués lors des élections universitaires (à l’université du Koweït)406 et ont connu un succès 

lors du suffrage national de 1981. Le succès de cette nouvelle élite chiite militante dans les 

 
400 Munaẓẓamat aṯṯawra al-islāmiyya li taḥrīr al-ǧazīra al-ʿarabiyya. 
401 Al-ǧabha al-islāmiyya li taḥrīr al-baḥrayn. 
402 Falāḥ AL-MUDEIRIS Op. cit. 
403 Voir la section 3 La particularité du chiisme politique par rapport au sunnisme (partie I – chapitre 2). 
404 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 217. 
405 Pour plus d’informations sur cette association chiite, voir la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur 
le politique et le civil au Koweït : le cas de l’Association de la Culture Sociale (partie III - chapitre 2). 
406 Les militants de l’Association de la Culture Sociale (dont la source d’imitation est le guide suprême iranien) se 
sont mis avec les chiites šīrāziyya pour former une union commune al-qāʾima al-islāmiyya al-ḥurra « l’Union 
islamique libre ». Voir https://gulfpolicies.org/2019-05-18-07-27-50/2019-05-18-10-01-31/1617-2019-07-02-12-
47-33 [Lien consulté le 23/02/2021] 
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élections de 1981 est dû au rejet qu’ils ont connu, pour des raisons confessionnelles, lorsqu’ils 

souhaitaient rejoindre le courant nassériste koweïtien dans les années 1960-1970. Depuis, ils se 

sont dirigés vers al-ḥawzāt al-ʿilmiyya407 (littéralement les centres scientifiques « religieuses ») 

en Irak, en Iran et au Liban408. Ils ont même organisé, en coopérant avec d’autres forces 

nationales, des colloques dans la mosquée chiite masǧid Šaʿbān (à Kuwait City) pour exprimer 

leurs revendications : lutte contre la corruption et retour à la vie parlementaire. Toutefois le 

gouvernement a étouffé ce mouvement de contestation409. 

Les années 1980 marquent donc l’intégration chiite dans l’opposition. Les raisons 

idéologiques pan-chiites sont les moteurs de cette intégration chiite, et l’État décidera de ne pas 

garder l’alliance avec les chiites par crainte de voir la révolution iranienne s’exporter au Koweït. 

Comme déjà évoqué, la période entre 1976 et 1981 était une période clé dans l’histoire du pays : 

le Parlement fut dissout et la Constitution fut suspendue par les autorités. La position des chiites 

en faveur du gouvernement pendant ces six ans a suscité un mécontentement populaire de plus 

en plus important contre la communauté chiite. La guerre Irak-Iran fut l’événement qui marqua 

le divorce entre les chiites et l’État qui a préféré, au lieu de rester neutre, soutenir l’Irak contre 

l’Iran. 

Dans ce contexte de conflit régional, et sous la pression nationale, le gouvernement 

décida, au début des années 1981, de remettre la Constitution en marche et d’appeler à un 

suffrage universel après avoir pris deux mesures : réexaminer la Constitution afin de restreindre 

les prérogatives du Parlement et modifier les circonscriptions dans le but de réduire la présence 

sédentaire et surtout chiite dans le parlement. La première mesure ne connaîtra pas de succès. 

Le comité, choisi par le gouvernement, a refusé toutes les propositions gouvernementales pour 

la modification de la Constitution410. Or, la stratégie gouvernementale en vue de modifier les 

circonscriptions a donné ses fruits. Cette modification était en faveur des bédouins, nouveaux 

alliés du gouvernement411. Quant aux chiites, leurs représentants au Parlement baissa de dix 

députés sur cinquante (lors des élections de 1975) à trois députés (élections de 1981). 

 
407 Al-ḥawza al-ʿilmiyya (singulier du al-ḥawzāt al-ʿilmiyya) constitue dans le chiisme duodécimain un séminaire 
religieux formé par plusieurs enseignants ayant atteint le titre d’une source d’imitation ou d’un ayatollah. Dans les 
ḥawzāt l’étudiant suit des cours de jurisprudence, d’interprétation, de philosophie ainsi que de littérature. Les deux 
principales ḥawzāt dans le monde chiite sont celle de Nadjaf en Irak et celle de Qom en Iran. 
408 Voir Ḥasan ǦOHAR, op. cit. 
https://hasanjohar.com/research/ حت - ةسارد - تیوكلا - ةلود - يف - ةیعیشلا - ةلاحلا / [Lien consulté le 16/02/2021] 
409 Ibid. 
410 Ibid. 
411 Ibid. 
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A contrario, la minorité chiite du Parlement de 1981 forma, pour la première fois, une 

opposition véritablement acharnée au gouvernement, notamment en ce qui concerne la politique 

régionale du pays. Une Coalition Islamique Nationale « al-itilāf al-islāmiyy al-

waṭaniyy »412 chiite fut constituée en 1981, elle était la plus grande coalition politique chiite. 

Elle regroupait les marchandes chiites ainsi que les groupes chiites à orientations religieuses. 

Les députés chiites issus des élections de 1981 s’opposèrent à un projet de loi selon lequel le 

gouvernement koweïtien prêterait une somme allant jusqu’à six milliards de dinar koweïtien 

(l’équivalent de 16 milliards d’euro aujourd’hui) pour l’Irak qui était en guerre contre l’Iran. 

Cette position chiite créa donc une division confessionnelle au sein de l’Assemblée nationale 

koweïtienne. 

Ainsi, la position politique gouvernementale en défaveur des chiites du pays au début 

des années 1980 eut pour résultat l’arrivée d’une nouvelle élite chiite sur la scène politique, une 

élite plus jeune et plus militante pour la cause pan-chiite, tel le groupe de l’Association de la 

Culture Sociale qui dominera progressivement la Coalition Islamique Nationale. Cette dernière 

devient en 1996 le bras politique de l’Association de la Culture Sociale et prend comme nom 

l’Alliance Islamique Nationale (attaḥāluf al-islāmiyy al-waṭaniyy)413. Cette nouvelle élite 

chiite, plus islamiste que libérale, renforcera l’opposition koweïtienne d’une manière 

conséquente : désormais les revendications des chiites ne se limite plus à la liberté de croyance 

ou à l’accès aux ressources gouvernementales. Les chiites, à l’instar des autres forces 

nationales, revendiquent des réformes sociales générale, l’application de la Constitution qui 

donnera davantage de libertés et d’égalité414.  

Les chiites sont désormais considérés lors des mandats parlementaires de 1981 et de 

1985 comme nuwwāb al-mabādiʾ « députés de principes » et non plus comme nuwwāb al-

ẖadamāt « députes de services rendus ». Le terme de « députe de services rendus » est utilisé 

dans le contexte koweïtien pour décrire les candidats et députés qui, en vue d’être élu ou réélu 

au Parlement, promettent à des électeurs, de manière privée, de soumettre toutes leurs requêtes 

(même les plus extravagantes) à un ministre. Une fois ces candidats devenus des députés, ils 

doivent tenir leurs promesses. S’ils les tiennent, ces députés s’assurent une réélection au 

 
412 Voir la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de 
l’Association de la Culture Sociale (partie III - chapitre 2). 
413Ibid. 
414 Yūsif al-Mubārkiyy, Ḥīn istaʿād aššaʿb al-kuwaytiyy dusūrahu : waqāʾiʿ wa waṯāʾiq dawāwīn al-iṯnayn 1986-
1991, Koweït, 2008, p. 39-40. 
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suffrage universel suivant415. Quant aux ministres qui s’engagent avec les députes de services 

rendus, ils auront en contrepartie le soutien total de ces députés lorsque le gouvernement 

souhaitera faire passer un projet de loi. Il s’agit donc des députés progouvernementaux. 

Contrairement aux députes de services rendus, les « députés de principes », dans l’absolu, sont 

les députés engagés pour les reformes sociales en vue de renforcer l’état de droit, l’égalité et la 

justice. 

Le mandat parlementaire de 1985 illustre l’intégration chiite, malgré la sous 

représentativité des députés chiite (trois députés sur cinquante), dans l’opposition nationale. La 

coordination et la coopération avec les autres forces nationales au sein du Parlement de 1985 

affaiblit considérablement le gouvernement. Une enquête parlementaire va destituer pour la 

première fois de l’histoire du pays un ministre issu de la famille princière de ses fonctions416. 

L’opposition continua ses enquêtes et ses interrogatoires parlementaires visant le gouvernement 

accusé de corruption et de détournement de fonds publics. Pour éviter plus de dégâts, 

notamment l’effondrement de gouvernement, l’émir du pays à l’époque, Ǧābir al-Ṣubāḥ, 

dissout le parlement en juillet 1986. 

De manière générale, les années 1980 était l’une des périodes les plus délicates dans 

l’histoire du Koweït post-constitutionnel417. La stabilité politique et la paix sociale ont été 

déstabilisées à cause du contexte régional ravagé par la guerre Irak-Iran et le développement de 

l’islamisme. Cette instabilité renforça le communautarisme koweïtien. La politique 

koweïtienne régionale en faveur de l’Irak lors de la guerre de huit ans était soutenue par les 

forces islamistes sunnites et nationalistes, ainsi que par les marchands du pays. Quant aux 

chiites pro-iraniens, ils considéraient le soutien officiel du pays en faveur des Irakiens comme 

une trahison à la stratégie koweïtienne qui était toujours une stratégie de neutralité. 

L’ampleur du contexte confessionnel régional et la militarisation du golfe persique 

laissèrent des stigmates sur l’émirat koweïtien qui va connaître une crise sécuritaire importante 

durant la décennie 1980. L’attaque iranienne contre des navires pétroliers koweïtiens418 

 
415 Pour plus d’informations, voir la section 1 Le népotisme au sein de la société politique et civile du XXIe siècle 
au Koweït : les appareils exécutif et législatif déstabilisés (partie III – chapitre 2). 
416 Il s’agit de ministre de la Justice Salmān al-Ṣubāḥ. 
417 Ḥasan ǦOHAR, op. cit.  
https://hasanjohar.com/research/ حت - ةسارد - تیوكلا - ةلود - يف - ةیعیشلا - ةلاحلا / [Lien consulté le 16/02/2021] 
418 Il s’agissait du Ḥarb annāqilāt « la guerre des navires pétroliers » entre l’Iran et l’Irak pendant la guerre de 
1980-1988. Les forces aériennes irakiennes visaient les ports iraniens pour les empêcher d’exporter le pétrole. 
Certaines sources affirment que l’Iran riposta en visant les navires pétroliers koweïtiens (le Koweït était un allié à 
l’Irak). D’autres sources accusent l’Irak de viser (discrètement) les navires koweïtiens pour semer plus de zizanies 
entre le Koweït et l’Iran.  
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amplifiera la tension confessionnelle au Koweït entre sunnites et chiites. Par conséquent, le 

pays va connaître une vague d’attentats et d’attaques terroristes visant les établissements 

gouvernementaux, les ambassades, les lieux publics419, ainsi que des détournements 

d’avions420. Cette série d’attentats prendra pour cible finale, le 25 mai 1985, le cortège de l’émir 

du pays, Ǧābir al-Ṣubāḥ421. 

Même si les sources de ces attaques et attentats ne sont toujours pas connues, la 

communauté chiite fut l’unique suspect. Les chiites du pays, citoyens et résidants étrangers 

(surtout irakiens et libanais), vont subir, sporadiquement ou injustement, dans la décennie 1980, 

des arrestations, des poursuites et des décisions judiciaires allant jusqu’à la réclusion à 

perpétuité, voire la peine de mort422.  

Le jour des attentats de la Mecque en 1989 fut l’action de trop du conflit confessionnel 

au Koweït. Le 10 juillet 1989 les autorités saoudiennes arrêtèrent 29 pèlerins koweïtiens chiites 

les accusant d’avoir commis des attentats autour de la Grande mosquée de la Mecque. Seize 

personnes parmi les vingt-neuf pèlerins koweïtiens seront décapitées par les autorités 

saoudiennes. Le gouvernement koweïtien alla dans le sens des autorités saoudiennes. Ce groupe 

de pèlerins koweïtiens étaient des membres et des militants de l’Association de la Culture 

Sociale, l’association chiite la plus active du Koweït. D’ailleurs, les militants de cette 

association sont plus connus sous le nom du « Hezbollah koweïtien ». Ils représentent le courant 

chiite loyal au guide suprême iranien. 

Bien que seuls les militants du courant Tayyār wilāyat al-faqīh « le courant de la 

guidance du théologien-juriste » (autrement dit l’Association de la Culture Sociale) soient 

accusé parmi les chiites de préparer les attentats contre les instituions au Koweït, la 

communauté chiite était dans sa totalité la cible des critiques allant jusqu’à la remise en question 

de leur loyauté pour la nation. L’État, soutenu par les sunnites et les nationalistes du pays, prit 

des mesures importantes contre la minorité chiite : déchéance de la nationalité, isolement des 

pilotes chiites d’avions militaires, cessation de recruter les chiites dans les postes clés de 

 
419 Attenants contre les cafés populaires (al-qahāwī aššaʿbiyya) à Assālmiyya. Ces attaques ont fait onze morts. 
420 Il y a eu deux détournements d’avion par des militants du Hezbollah selon les autorités koweïtiennes : Le 
premier détournement a pris lieu le 4 décembre 1984 de l’avion 221 Koweït/Karachi. Le deuxième détournement 
s’est passé le 5 avril 1988 de l’avion 422 Bangkok/Koweït. 
421 Cet attentat a fait deux victimes qui étaient les gardes du corps de l’émir. L’attentat a épargné l’émir du pays 
qui a seulement eu des blessures mineures.  
422 G. FULLER. & R. FRANCKE, The Arab Shiʾa: The Forgotten Muslims. Princeton, Princeton, University Press, 
1999. 
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l’armée, de la police et du parquet général, ainsi que dans le secteur de l’aviation et dans les 

institutions pétrolières423. 

Dans ce contexte assez tendu, et pour apaiser les tensions contre la communauté chiite, 

les chiites du pays vont s’aligner, à partir des élections de 1985 (3 députés chiites) sur la lignée 

de l’opposition. Les chiites rejoignirent le Bloc des députés (takattul annuwwāb) qui 

revendiquait la remise en marche de la Constitution. Ce groupe de députés commença à 

fréquenter des réseaux d’assemblée tous les lundis (cet événement est connu sous 

dīwāwīn yawm al-iṯnayn « réseaux d’assemblée des lundis »). Les autorités koweïtiennes 

réprimèrent cette action en lançant une compagne de poursuite judiciaire contre les leaders de 

l’opposition politique et civile. Cette réponse gouvernementale ne fit qu’accélérer les 

mobilisations sociales. 

Cependant, après des mois de dialogue avec l’opposition, le gouvernement annonça en 

1990 l’organisation d’un Conseil national comme conseil transitoire. Une partie des futurs 

députés de ce conseil fut nommée par le gouvernement et l’autre partie fut élue à partir des 

élections. La tâche de ce conseil transitoire était d’évaluer l’expérience parlementaire 

koweïtienne afin de réformer, ou restreindre, la fonction de l’Assemblée nationale. 

L’opposition dans sa majorité rejeta cette proposition. Les chiites eux se trouvèrent de nouveau 

dans le camp gouvernemental. Ils participèrent, le 10 juin 1990, dans les élections du Conseil 

national. Leur participation dans ces élections était due aux dégâts qu’ils avaient subis sur le 

plan sociopolitique depuis leur implication en faveur de l’Iran contre l’Irak. Les chiites 

obtiendront sept sièges sur cinquante lors de ces élections. 

Mais si la guerre Iran-Irak a été le piège qui a isolé les chiites du reste de la société, la 

première Guerre du Golfe de 1990 fut la bouée de sauvetage pour les chiites. L’invasion du 

Koweït par l’Irak ressuscita le sentiment national chez tous les citoyens koweïtiens, peu importe 

leur confession ou leur ethnicité. La solidarité sociale entre Koweïtiens se muta en résistance 

nationale. Désormais, la « koweïtienneté » était la base identitaire et unique des citoyens 

pendant cette guerre où toutes les couches sociales vont participer à la libération du pays424.  

L’invasion irakienne du Koweït prouva que le soutien gouvernemental et populaire 

koweïtien à l’Irak pendant la guerre de huit ans fut une faute stratégique qui déséquilibrera la 

 
423 Ḥasan ǦOHAR, op. cit.  
https://hasanjohar.com/research/ حت - ةسارد - تیوكلا - ةلود - يف - ةیعیشلا - ةلاحلا / [Lien consulté le 16/02/2021] 
424 Ibid. 
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paix sociale dans le pays entre sunnites et chiites. En revanche, la dénonciation iranienne de 

l’invasion irakienne, son appui aux résolutions des Nations Unies en faveur du Koweït, et 

l’ouverture de ses frontières pour les Koweïtiens qui fuyaient la guerre apaisèrent les tensions 

tendues entre les sunnites et les chiites du pays. Ce geste diplomatique iranien eut comme 

résultat des excuses officielles des autorités koweïtiennes pour leur implication au côté de l’Irak 

pendant la guerre Irak-Iran. 

Une nouvelle ère commença au Koweït depuis la fin de la première Guerre du Golfe. 

Cet événement donna de l’ampleur à une identité koweïtienne au détriment des autres 

appartenances ethniques et religieuses. Plusieurs organisations politiques et civiles se formèrent 

et des coalitions entres les islamistes (sunnites et chiites) et les courants libéraux se mirent en 

place. Ce fut le début d’un pluralisme politique qui permettra aux chiites de déclarer leur 

existence comme incontournable à l’instar des autres orientations et courants politiques. 

L’Alliance Islamique Nationale chiite (issue de la Coalition Islamique Nationale), dont la 

source d’imitation est le guide suprême iranien, devient l’organisation chiite la plus importante 

depuis la libération du pays. 

Avant d’enchaîner avec le contexte sociopolitique koweïtien durant le XXIe siècle, et le 

rôle exercé par la société civile dans développement sociopolitique au pays, il est important de 

traiter la question de la citoyenneté koweïtienne afin de mieux comprendre la situation et le 

contexte établis à partir de la fin du XXe siècle. Qu’est-ce qu’une citoyenneté koweïtienne ? 

Les citoyens koweïtiens sont-ils tous libres et égaux devant la loi comme le précise l’article 35 

de la constitution ? Cet article définit le cadre de la citoyenneté koweïtienne de manière 

suivante : « La liberté de croyance est absolue. L’État protège la liberté de pratiquer sa religion 

selon des coutumes établies, à condition qu’elles ne s’opposent pas à l’ordre public et aux 

bonnes mœurs. » Les apatrides et les femmes seront nos deux prochains cas d’étude que nous 

analyserons afin de démontrer les lacunes de la Constitution koweïtienne et les autres facteurs 

qui freinent l’émancipation des individus au Koweït. 
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Chapitre 2 : La citoyenneté active comme moyen au développement sociopolitique : la 
citoyenneté koweïtienne comme cas d’étude 
 

La Révolution française avait fait du terme « citoyen » un usage enthousiaste qui, depuis 

quelques décennies, est revenu à la mode : on parle désormais de rencontre citoyenne, d’action 

citoyenne et de café citoyen. La conception tire son originalité de la Cité grecque qui a inventé 

le « citoyen » comme membre libre et égal de la communauté des citoyens. On a parallèlement 

inventé le principe du respect de la loi qui a révolutionné le rapport entre gouverneur et 

gouvernés. Les Athéniens n’obéissaient plus à un homme puissant mais aux lois. Cependant, 

ces citoyens étaient définis ethniquement par leur filiation. On ne devenait athénien que 

lorsqu’on est fils, petit-fils et arrière-petit-fils d’un Athénien. Les femmes, les esclaves et les 

étrangers en étaient exclus. Nous allons voir comment la citoyenneté au Koweït s’apparente à 

cette conception athénienne dans le sens où la nationalité ne se transmettre que par les droits du 

sang car le pays classifie ses citoyens par leur origine. Les apatrides dont les parents et les 

ancêtres sont au Koweït depuis au moins le milieu du XXe n’ont toujours pas le minimum de 

droits qu’ils leurs permettent de vivre dignement dans le pays425. Les femmes koweïtiennes 

devaient attendre jusqu’en 2005 pour avoir les mêmes droits politiques que les citoyens 

hommes426.  

La modernisation du concept de « citoyen » est née progressivement avec l’Occident 

lors des révolutions politiques au XVIIe et XVIIIe siècles (notamment en Angleterre, aux États-

Unis et en France). La modernisation du « citoyen » trouve ses origines à Rome qui a donné un 

aspect plus juridique au citoyen. La cité n’était plus organisée par des individus de même ethnie 

mais avec des sujets de droit. Ainsi les étrangers intégraient progressivement la citoyenneté à 

Rome. Depuis, les pratiques de la citoyenneté évoluent constamment. Le citoyen issu de la 

Révolution française de 1789 n’est pas le même citoyen que celui de 1848, ni de 1961, ni celui 

de 2022. 

Qu’en est-il de la citoyenneté contemporaine ? Les principes et les traits de la 

citoyenneté sont-ils les mêmes entre l’Occident et le Moyen-Orient ? Et comment la question 

de la citoyenneté est traitée au Koweït ? 

 
425 Voir la section 3 Le statut des sans-papiers/apatrides koweïtien (bidūn) et les droits de l’Homme au Koweït 
(partie II – chapitre 2) 
426 Voir le chapitre 3 L’intégration de la femme koweïtienne dans la sphère politique nationale (partie II). 
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Selon Dominique Schnapper, le citoyen dispose dans les sociétés démocratiques 

contemporaines de droits civils : liberté d’expression, liberté de croyance, droit à la sûreté, 

etc.427. Ce citoyen a également des droits politiques : participation à la sphère politique via la 

candidature à toutes les fonctions publiques. De même, son devoir est de respecter les lois, 

participer aux dépenses collectives, défendre la société en cas de menace, etc.428.  La 

citoyenneté a donc aujourd’hui un cadre juridique, c’est-à-dire que le citoyen n’est pas 

uniquement un individu physique mais un sujet de droit. Ce concept est défini par 

l’Encyclopédie Larousse ainsi :  

« Juridiquement, la citoyenneté peut être définie comme la jouissance des 
droits civiques attachés à la nationalité, c’est-à-dire la jouissance de l’ensemble 
des droits privés et publics qui constituent le statut des membres d’un État donné 
qui les reconnaît comme tels. Dans ce sens, le citoyen est celui qui, appartenant à 
la "cité", dispose de droits (droit de vote, d’éligibilité, d’accès à la fonction 
publique…), est soumis à des devoirs et doit respecter les lois au nom de l’intérêt 
général.429 » 

 
Le citoyen devient un détenteur d’une part de la souveraineté politique étant donné que 

le gouvernement et le parlement sont issus du choix de l’ensemble des citoyens au travers 

d’élections. Dans une telle société, le vivre-ensemble est une citoyenneté issue de la même 

configuration politique et non de la même religion ou dynastie430. Certes, la citoyenneté au 

Koweït se base sur l’organisation politique du pays, mais cette organisation se base elle-même 

sur des valeurs religieuses et dynastiques431. De ce fait, dans les sociétés dont la citoyenneté est 

basée sur une configuration politique, la hiérarchie entre les citoyens n’existe plus (dans 

l’absolu) car les citoyens sont censés être libres et égaux entre eux sans distinction d’origine, 

de race ou de sexe. Or, le système politique koweïtien fait une hiérarchisation parmi ses 

citoyens432. Pour Schnapper, le citoyen est un individu isolé et rationnel, ce qui implique plutôt 

son intime conviction du bien en commun que ses appartenances et ses engagements pour une 

délibération433.  

La participation à la délibération est aussi l’acte essentiel de la citoyenneté chez Jürgen 

Habermas qui considère que les structures de la communication politique priment sur les 

 
427 Dominique SCHNAPPER et Christian BACHELIER, Qu’est-ce que la citoyenneté, Nouv. éd. mise à jour., Paris, 
Gallimard, coll.« Collection Folio Actuel », n˚ 75, 2001, p. 9‑21. 
428 Ibid., p. 10. 
429 Voir https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/citoyenneté/34196 [Lien consulté le 17/03/2021] 
430 D. SCHNAPPER et C. BACHELIER, Qu’est-ce que la citoyenneté..., op. cit., p. 9-21. 
431 Voir les sections 1, 2 et 3 de ce chapitre et le chapitre 2 (partie II). 
432 Ibid. 
433 Dominique SCHNAPPER, La communauté des citoyens: sur l’idée moderne de nation, Paris, Gallimard, 
coll.« NRF essais », 1994, p. 96‑101. 
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priorités de l’individu et sa capacité à choisir les lignes directrices. Pour Habermas, l’action 

collective d’un ensemble de citoyens n’est pas aussi importante que l’institutionnalisation des 

processus qui permettent aux représentants des citoyens d’avoir une communication politique 

et une discussions formelles institutionnalisées : 

« Rigoureusement parlant, ce pouvoir [communicationnel, à la base de la 
politique délibérative] provient des interactions entre une formation de la volonté 
institutionnalisée dans l’État de droit et les espaces publics mobilisés par la 
culture, ces derniers trouvant, de leur côté, leur base dans les associations d’une 
société civile à égale distance de l’État et de l’économie.434 » 

 
Peut-on donc dire que la citoyenneté se limite à la participation à la délibération ? La 

délibération définit-elle le bien commun comme le précisent les théories de Dominique 

Schnapper et Jürgen Habermas ? Ces théories favorisent les meneurs de foules (autrement dit 

les personnes qui savent parler en public) et marginalisent les « citoyens ordinaires »435. Le 

consensus entre les leadeurs des partis définit-il la citoyenneté active, ou serait-ce la transaction 

sociale citoyenne ? 

Ici, nous allons distinguer la citoyenneté juridique de la citoyenneté active comme 

pratique sociale individuelle et collective. Cette citoyenneté active devient aujourd’hui un 

processus transactionnel qui dépend de quatre compétences : s’exprimer, écouter, arbitrer et 

s’engager. Ces compétences sont indispensables pour être un citoyen actif non seulement dans 

la sphère publique mais aussi dans la vie quotidienne que ce soit dans la famille, à l’école ou 

sur le lieu de travail. Le développement durable d’une société ne peut se faire qu’à travers la 

citoyenneté active, alors que la citoyenneté passive reste dans le domaine du juridique. Il est 

important, nous semble-t-il, d’analyser la citoyenneté active pour ensuite la comparer avec la 

citoyenneté au Koweït. 

De même, la relation entre la citoyenneté passive et active est dialectique. Les citoyens 

passifs peuvent s’abstenir de « jouir » de leurs droits, alors qu’un citoyen actif va déclencher le 

débat public et exiger la reconnaissance d’autres droits politiques qui lui étaient refusés436. La 

citoyenneté passive peut être considérée comme préalable à la citoyenneté active : le citoyen 

actif ne peut pratiquer ses « droits » que lorsque ces derniers sont reconnus par la loi. 

 
434 Jürgen HABERMAS, Droit et démocratie, Paris, Gallimard, 1997, p. 326. 
435 Développement durable, citoyenneté et société civile..., op. cit., p. 19. 
436 Tom STORRIE, « La citoyenneté, un auto-apprentissage institutionnel », in M. Blanc, M. Mormont, J Remy, T. 
Storrie (dir.), Vie quotidienne et démocratie. Pour une sociologie de la transaction sociale, Paris, L’Harmattan, 
1994, p. 29-37. 
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Quant au monde arabe, la question de la citoyenneté est de nature différente de celle en 

Occident, notamment en France. Notre but dans ce travail n’est pas d’imposer un modèle 

« occidental » comme « universel », mais plutôt d’ouvrir le débat sur la question de la 

citoyenneté dans le monde arabe qui est à son tour très hétérogène. Les pays dits « arabes » sont 

composés de plusieurs peuples dont certains ne considèrent ni la culture arabe ni la langue arabe 

comme partie intégrante de leur identité (comme les Kurdes en Irak et en Syrie ou les Amazighs 

au Maghreb). Cela ne va pas nous empêcher d’analyser et de confronter les expériences 

citoyennes, y compris l’expérience koweïtienne. 

Dans les sociétés non démocratiques, il se peut qu’il y ait une loi qui garantisse les 

libertés individuelles mais cette dernière n’est pas forcément appliquée car une telle loi dans ce 

type de sociétés est souvent fantoche et adoptée à la suite des pressions internationales. Pour la 

mettre en application, il faudrait une mobilisation citoyenne active afin de faire pression sur le 

pouvoir. Ce fut le cas dans certains pays du « printemps arabe » qui ont plus au moins réussi 

(la Tunisie) à élaborer une constitution démocratique garantissant l’émergence d’une 

citoyenneté active issue de la société civile. Les femmes ont aussi participé de manière 

significative dans la prise de parole et de décision dans les pays arabes qui ont connu des 

manifestations depuis 2011437. 

Cependant, le citoyen est souvent le sujet du souverain dans le monde arabe. Jean-

Jacques Rousseau fait le distinguo dans son essai Le contrat social entre le « citoyen » et « le 

sujet du roi » : celui qui se soumet à la loi du roi aliène sa liberté. C’est le cas dans le cadre de 

la citoyenneté passive où le souverain se fait fort en accordant à ses citoyens quelques bribes 

de liberté. En revanche, dans une société démocratique, celui qui respecte la loi détient sa 

liberté. Ainsi d’autres lois peuvent émergées à la suite de revendications collectives qui peuvent 

parfois exiger des efforts considérables : initiatives, mobilisation, désobéissance. En d’autres 

termes, le citoyen actif doit disposer de l’esprit critique et de la liberté de penser par lui-même 

tout en résistant aux pouvoirs qui tenteraient de le soumettre à la norme. 

La transaction sociale reste le moyen le plus sûr pour résoudre les conflits sociaux, ou 

comme Balzac dit « la plus mauvaise transaction est meilleure que le meilleur procès ». En 

revanche, la transaction juridique rend les accords (issues des conflits) irrévocables438. La 

 
437 Sonia DAYAN-HERZBRUN, « Révolutions arabes : quel printemps pour les femmes ? », Les Cahiers de l’Orient, 
N° 109-1, 2013, p. 89‑98. 
438 Marc MORMONT, « Pour une typologie des transactions sociales », in M. Blanc (dir.), Pour une sociologie de 
la transaction sociale, Paris, L’Harmattan, 1992, p. 116-118. 
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transaction sociale est plus flexible aux conflits où un désaccord pourrait ressurgir à tout 

moment. Ce processus n’implique pas nécessairement (à l’encontre de la transaction juridique) 

une formalisation, elle est plutôt consensuelle. Nous verrons dans le chapitre 1 « Le conflit entre 

l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle (partie III) » comment la 

transaction sociale entre l’opposition et le gouvernement était un moteur important de l’activité 

politique dans le pays. 

Pour Georg Simmel, le précurseur de la transaction sociale, la structure de la société est 

constituée par de nombreux couples de tensions sociales et de conflits entre valeurs : la lutte 

des classes, la luttes des sexes et la luttes des générations ; la tradition et la modernité ainsi que 

la liberté et l’égalité439. La vie sociale est donc basée sur un processus de régulation appelé 

transaction sociale. Cette régulation est un produit du rapport de force entre les députés 

politiques et l’administration, elle implique également d’autres intervenants comme les acteurs 

économiques et les acteurs culturels. Cette intervention de la société civile dans l’administration 

politique est fort présente au Koweït. La société civile islamisée impose de plus en plus son 

agenda sur la société politique koweïtienne440. 

De ce fait, c’est la complexité des tensions et des acteurs qui font de nous des citoyens 

actifs et qui nous permettent de paraphraser Simone de Beauvoir : « On ne naît pas citoyen, on 

le devient. » Le citoyen ordinaire se doit d’acquérir des compétences politiques pour être actif 

afin de participer dans le jeu politique. Ces compétences sont le résultat des conflits et 

confrontations entre partenaires ou adversaires. Elles développent une citoyenneté active qui 

ne se manifeste pas seulement dans les assemblées générales mais aussi dans l’action collective 

concrète. Il s’agit des compétences suivantes : s’exprimer, écouter, arbitrer et s’engager441. 

La première compétence (s’exprimer) est indispensable pour faire valoir les droits du 

citoyen. Celui-ci est censé défendre ses droits car personne ne le fera à sa place. Les 

« associations » sont l’endroit où l’individu peut défendre ses intérêts « particuliers » pour les 

faire valoir aux yeux des « élites », seuls censés être capables de prendre suffisamment de recul 

pour défendre le bien en commun442. Le dispositif « associatif » dans l’absolu est le moyen 

privilégié pour que le citoyen soit actif dans la démocratie. Cet exercice ne trouve pas sa place 

chez Schnapper et Habermas qui réservent à « l’élite » une place centrale et privilégiée dans la 

 
439 Développement durable, citoyenneté et société civile..., op. cit., p. 22. 
440 Voir les chapitres 2 et 3 de la partie III.  
441 Développement durable, citoyenneté et société civile..., op. cit., p. 24‑25. 
442 Ibid., p. 24. 
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démocratie.  Le rôle des individus ordinaires se réduit ainsi à la discussion et au vote tandis que 

l’élite fraichement élue prendra la décision finale443. À savoir qu’une partie importante de la 

société civile koweïtienne, notamment la chiite, ne se repose pas sur une élite intellectuelle. La 

défense de l’umma (chiite) ne peut se défendre, selon le courant chiite koweïtien, qu’à travers 

la mobilisation populaire444. 

Pour faire valoir ses droits, il est primordial, dans l’absolu, d’être à l’écoute et être 

écouté des autres lorsqu’ils défendent « leurs intérêts » particuliers. Cette compétence (écouter) 

nous permet de faire des concessions et nous autorise, malgré la difficulté de cet exercice, à 

s’extraire de l’ethnocentrique du bien et du mal. C’est la « différence » qui nous caractérise 

comme être singulier et original. Ce que nous considérons comme « bien » ne l’est pas 

nécessairement pour l’autrui. 

Par ailleurs, le conflit social ne peut pas toujours être productif. Il y a le conflit 

antagoniste (entre ennemis) et le conflit agoniste (entre adversaires). L’objectif du premier 

conflit est de prouver que « l’autre » a tort alors que dans le deuxième conflit (agoniste) on 

essaie de trouver un compromis. Il s’agit d’un exercice d’apprentissage du compromis 

transactionnel et non le refus de l’altérité. Le débat public au Koweït est aujourd’hui un débat 

entre antagonistes qui par leur intransigeance bloquent tout réforme sociopolitique dans le 

pays445. 

Quoiqu’il en soit, une fois l’exercice de l’écoute faite, un compromis acceptable est 

recherché par le moyen de « l’arbitrage » qui consiste d’abord à entendre les diverses opinions 

pour trouver ensuite le compromis qui ne donnera pas nécessairement aux agonistes la pleine 

satisfaction. Les différents acteurs s’accorderont à faire des concessions mutuelles équilibrées 

pour arriver au terrain d’entente. Le compromis issu de l’arbitrage ne peut se réaliser que 

lorsque toutes les parties « s’engagent » à respecter la décision et à la mettre en action. À savoir 

que la réalisation du compromis produit toujours de nouveaux désaccords qui appelleront à de 

nouvelles négociations. Ainsi le lien entre la délibération et l’action est permanent. 

En somme, la citoyenneté active est relative à la démocratie mais ne se limite pas dans 

la sphère politique, elle se manifeste dans les familles, l’entreprise, l’école ou l’université. 

L’essence de cette citoyenneté est la transaction. Elle constitue « le passage d’une autorité 

 
443 Ibid., p. 23. 
444 Voir la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de 
l’Association de la Culture Sociale (partie III – chapitre 2). 
445 Voir le chapitre 1 Le conflit entre l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle (partie III). 
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fondée sur le statut ("le chef a toujours raison") à une autorité fondée sur la relation de confiance 

et la capacité à expliquer et justifier le bien-fondé de la décision prise.446 » Le citoyen actif ne 

peut s’émanciper que dans une triangulation avec la communauté et la société. La communauté 

dans cette triangulation doit être une communauté ouverte et non fermée sur elle-même sinon 

l’individu ne peut s’affranchir. La citoyenneté active exige également une égalité sociale entre 

les individus car le progrès de la démocratie ne peut se faire que lorsqu’on réussit à réduire les 

inégalités sociales, culturelles et économique. 

Avant d’évoquer le statut des citoyens au Koweït, nous allons consacrer une section sur 

la Constitution du pays afin de connaître les prérogatives attribuées aux différents acteurs 

koweïtiens : les citoyens, l’émir, le gouvernement et le Parlement.  

 
446 Développement durable, citoyenneté et société civile..., op. cit., p. 25. 
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Section 1 – La Constitution koweïtienne et la citoyenneté : entre théorie et pratique 
 

« Tous les animaux sont égaux mais certains sont plus égaux 
que d’autres. » 

George Orwell, La Ferme des animaux 

 
 

La citoyenneté statutaire (attribué par l’État et définie par la loi) est la dimension qui 

prime dans le monde arabe. Dans ces sociétés, la citoyenneté active, actrice du développement 

durable, se confronte toujours à la religion ou/et à la tribu. Ces deux parties intégrantes (religion 

et tribu) des sociétés arabes considèrent qu’elles ont déjà les réponses pour la gestion à court 

terme du présent et pour le bien commun à long terme. 

La question de la laïcité n’est pas centrale dans le monde arabe en général et dans la 

Péninsule arabique en particulier. Historiquement parlant, la laïcité est le fruit du conflit entre 

les princes et les religieux447. Le monde arabe est toujours imprégné par le religieux et le tribal. 

La séparation de « l’Église » et de l’État est loin d’être envisageable dans la majorité des 

sociétés arabo-musulmanes448. De fait, les débats sur l’état de la citoyenneté des minorités sont 

moins importants dans ces sociétés. La question des femmes, des minorités religieuses, 

confessionnelles ou ethniques, ainsi que des migrants a rarement sa place dans les débats 

publics. 

De plus, les termes d’origine occidentale (démocratie, droits de l’homme, égalité, 

liberté, etc.) et leur emploi posent souvent une confusion dans les sociétés arabes et prennent 

des formes différentes. Ces termes ont une valeur socioculturelle relative à la vie et à 

l’expérience occidentale. Certains articles de la Déclaration des droits de l’homme, signée par 

les États arabes, créent la confusion dans ces sociétés : se convertir à l’islam ou se marier avec 

une non-musulmane sont considérés comme « liberté de croyance » ou « liberté » tout court, 

mais se convertir à autre religion que l’islam et se marier avec un non-musulman sont 

condamnables.  

L’égalité entre tous les citoyens pose également un problème dans le monde arabe en 

général et au Koweït plus particulièrement. Lorsqu’on évoque cette question dans le cas 

d’étude, on invoque souvent des récits de l’histoire musulmane pour prouver que la société 

 
447 Voir la section 4 La laïcité et l’islam au Koweït aujourd’hui : insurrection et répression (partie III – chapitre 
3). 
448 La question de la laïcité est traitée dans la section 4 La laïcité et l’islam au Koweït : insurrection et répression 
(partie III - chapitre 3). 
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arabe et musulmane est conforme avec le principe d’égalité devant la loi. On entend toujours la 

phrase célèbre du deuxième calife de l’islam ʿUmar ibn al-H̱attāb : « Depuis quand avez-vous 

mis des hommes en esclavage, sachant que Dieu les a créés libres ? » Pour autant, la société 

koweïtienne considère qu’un chrétien ou qu’un athée ne peuvent pas avoir les même droits 

qu’un musulman, ou qu’une femme n’est pas nécessairement l’égal de l’homme.  

Ces exemples nous montrent qu’une partie importante de la société arabo-musulmane 

appréhende autrement les termes d’origine occidentale. Dans la définition française du terme 

« citoyenneté », tous les citoyens ont les mêmes droits et obligations car être citoyen impose de 

jouir des droits et oblige à accomplir des devoirs.  

Qu’en est-il du terme arabe muwāṭin (citoyen) ? A-t-il la signification exacte du terme 

« citoyen » ? Dans la société koweïtienne on prétend que tous les citoyens ont les mêmes droits 

et devoirs, mais comment la loi et la constitution les définissent ?  

Aujourd’hui, le terme muwāṭin est utilisé dans tous les États arabes sans faire de 

distinction entre une République, un Royaume ou un Émirat. Le terme muwāṭin est dérivé du 

terme patrie « waṭan ». Les dictionnaires arabes montrent que le terme muwāṭin désigne les 

personnes vivant et appartenant au même endroit, mais ne considèrent pas l’égalité entre les 

citoyens comme élément centrale de la citoyenneté449. Le terme français citoyen est dérivé de 

la racine « cité ». L’équivalent arabe du « cité » est madīna, ce qui donnerait madani pour 

citoyen. Or le terme madani devient la traduction du terme « civil », notamment la société civile 

« al-muǧtamaʿ al-madani ». À savoir que des intellectuels arabes ont commencé, depuis les 

soulèvements arabes au début des années 2010, de revenir sur le concept de madaniyya afin de 

qualifier les nouveaux États issus des « révolutions ». L’objectif était de créer un État civil 

(madaniyya) et « laïc » après des décennies sous le règne d’États militaires ou religieux. 

En définitive, la question de la citoyenneté au Koweït pose un dilemme dans le pays. 

Tout d’abord, l’expérience constitutionnelle koweitienne n’est pas seulement la plus ancienne 

parmi les constitutions des États du Conseil de Coopération du Golfe, mais aussi la plus avancée 

en matière de participation de la population dans la législation et la supervision450. Or, la 

 
449 Voir le thème waṭan dans les dictionnaires al-muḥīṭ, al-wasīṭ, lisān al-ʿarab. 
450 Jamil AL-ALAWI, Ahmad ASBOUL, Sumaya AL-JAZIRI et Nora AL-HASSAN, Al-H̱alīǧ 2013 : Al-ṯābit wa al-
mutaḥawwil, Koweït, Gulf Centre for Development Policies, 2013, p. 21. 
https://www.gulfpolicies.com/media/files/Khaleej_2013_Grand_Research_Final.pdf 
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démocratie et la participation citoyenne ne sont pas une vision globale unique, elles varient 

d’une expérience à une autre : 

« Si on ne peut que se féliciter des progrès de l’idée de démocratie dans le 
monde, dans le sens d’une participation des peuples à la gestion de leurs affaires 
[…], on ne doit pas perdre de vue que chaque société élabore son expérience 
historique à son rythme avec des erreurs, des hésitations et des adaptations 
progressives. Il n’existe pas en la matière de normes ou de critère universels, et 
encore moins un droit des puissances extérieures ou un pouvoir hégémonique de 
les apprécier et d’imposer leur respect. […] La démocratisation des relations 
internationales ne va pas sans le respect des modèles culturels distincts d’une 
société à l’autre ; mais ceci n’empêche pas certaines valeurs communes d’accéder 
à l’universalité et d’être consacrées par le droit international général.451 »  

Il est donc question de traiter le système dit « démocratique » au Koweït, dont la société 

prétend être démocratique par rapport aux pays du Conseil de Coopération du Golfe. Pour ce 

faire, nous allons analyser la Constitution koweïtienne (annexe 16) pour mieux comprendre le 

fonctionnement du système politique koweïtien par rapport à la citoyenneté, à l’égalité et à la 

liberté. 

« Le Koweït dispose d’une Constitution démocratique par excellence », affirme Anwar 

al-Rašīd452, militant progressiste et chef adjoint du Kuwait Liberal Society. Ce propos est-il 

réaliste ? La Constitution de l’émirat encourage-t-elle l’égalité, les libertés (presse, politique, 

religieux) et la séparation des pouvoirs dans le pays ? 

La Constitution du Koweït conjugue le système d’émirat héréditaire et le système 

parlementaire où la souveraineté du peuple est l’élément essentiel. Ce système politique 

s’inspire du modèle bicaméral britannique où on trouve une ascendance du pouvoir d’une 

chambre par rapport à l’autre. Les députés au Koweït sont élus au suffrage direct et représentent 

donc directement le peuple, tandis que le cabinet ministériel qui siège également au Parlement, 

est nommé par l’émir du pays. Dans sa Constitution, le Koweït est défini comme un émirat 

constitutionnel et héréditaire maintenu dans la descendance de Cheikh Mubārak al-Ṣubāḥ. 

La désignation du prince héritier est effectuée par l’émir et approuvée par le Parlement 

(article 4 de la Constitution). Selon l’article 6 de la Constitution, le système de gouvernement 

au Koweït est démocratique et la souveraineté appartient au peuple, source de tous les pouvoirs. 

 
451 Mohamed BENNOUNA, « L’obligation juridique dans le monde de l’après-guerre froide », Annuaire Français 
de Droit International, 39-1, 1993, p. 41‑52. 
452 Anwar al-Rašīd, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
Al-Rašīd est l’un des activistes des droits de l’Homme les plus actifs du pays. Il est également le directeur de 
l’administration du Bureau technique attaché au Secrétariat du Centre des informations du Conseil des ministres. 
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Cette Constitution prévoit que le système de gouvernement est basé sur le principe de la 

séparation des pouvoirs fonctionnant en coopération les uns avec les autres selon les 

dispositions de la Constitution (article 50)453. Ces articles peuvent donner l’impression de 

l’existence d’un système « démocratique » koweïtien, mais vu qu’il s’agit d’un Émirat 

héréditaire, quelles prérogatives la Constitution accorde-t-elle à l’émir ? Peut-on parler 

réellement d’une démocratie et d’une souveraineté appartenant au peuple dans un Émirat 

héréditaire ?  

La Constitution délègue à l’émir, dont la personne est inattaquable et inviolable, des 

dispositions législatives, exécutives et réglementaires. Il est le commandant en chef des forces 

armées, il est celui qui nomme le premier ministre ou le destitue. Le chef du gouvernement et 

ses ministres sont responsables de la politique générale de l’État devant l’émir ; ils sont 

également responsables des affaires de leurs ministères devant le Parlement. L’émir a 

également le pouvoir de dissoudre le Parlement par un décret en indiquant les motifs de la 

dissolution454.  

Nous remarquons ici qu’il ne s’agit pas réellement d’une Constitution « démocratique par 

excellence » comme prétend Anwar al-Rašīd. Il s’agit d’une Constitution qui certes accorde 

certains droits au citoyen koweïtien, mais qui le prive également de choisir son chef d’État ou 

d’avoir des représentants parlementaires qui ne risquent pas leur mandat en cas de dissolution 

unilatérale par l’émir du pays. La dissolution unilatérale est devenue effectivement, depuis le 

début du XXIe siècle, une arme importante contre l’opposition. Les Koweïtiens sont gouvernés 

par un gouvernement « monarchique » selon le vocabulaire de Marsile de Padoue455. L’émir est 

celui qui choisit le Premier ministre. Celui-ci forme le gouvernement avec l’accord de l’émir. 

Le peuple koweïtien et ses représentants au Parlement doivent accepter le gouvernement tel 

qu’il est formé par le Premier ministre. L’émir a également le droit de résoudre le Parlement si 

les résultats ne sont pas « à la hauteur » de ses attentes. 

Par ailleurs, aucune loi ne peut être promulguée sans l’approbation du Parlement et la 

ratification de l’émir. Le chef de l’État a le droit d’initiative, d’amendement et de promulgation 

des lois. Le renvoi d’un projet de loi pour une nouvelle délibération est opéré par un décret 

énonçant les motifs. L’émir doit approuver et promulguer une loi lorsque celle-ci est confirmée 

par un vote majoritaire des députés du Parlement. En cas de désaccords possibles entre le 

 
453 “Kuwait’s Constitution of 1962 – Reinstated in 1992”, article 4, 6, 50. 
454 Ibid. articles 51-58, 67, 107.  
455 Denis COLLIN, Comprendre Machiavel, Paris, Armand Colin, 2008, p. 60‑63. 
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Parlement et le cabinet ministériel lors de l’examen d’une loi, le Parlement a l’autorité de 

promulguer cette loi s’il a la majorité des votes456. Or, selon l’article 107 de la Constitution, 

l’émir, comme déjà évoqué, a le droit de dissoudre le Parlement si celui-ci ne va dans son sens. 

À savoir que depuis l’arrivée de Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ au pouvoir en 2006, il a dissous le Parlement 

à sept reprises457 : en 2006 à cause de la crise des circonscriptions (azmat addawāʾir) ; en 2008 

après la démission du gouvernement ; en 2009 pour maintenir la sécurité et la stabilité du pays 

(selon les autorités) ; en 2011 après l’irruption des manifestants dans le Parlement et la 

démission du gouvernement ; en 2012 lorsque l’émir Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ a décrété la dissolution 

suite à la  décision de la Cour constitutionnelle koweïtienne ; en 2013 lorsque la Cour 

constitutionnelle juge le Parlement comme non-valide suite à « une erreur dans le cadre des 

procédures électorales »  ; en 2016 suite au contexte régional (islamisme) et national tendu 

(selon les autorités).  

Il est impossible ici d’évoquer un contexte « démocratique » dans le cadre d’un émirat où 

le chef de l’État et les Cours qui opèrent dans son sens peuvent à tout moment paralyser la vie 

dite « démocratique » du pays. Les représentants du peuple n’ont pas la possibilité de mettre en 

application les engagements qu’ils ont pris (si on suppose que les députés respectent en général 

leurs engagements) vu que l’émir ne cesse de dissoudre la vie parlementaire à son gré. Ces 

dissolutions nourrissent en effet la politisation de la société civile koweïtienne. L’utilisation de 

l’action associative comme levier de l’action politique devient de plus en plus importante depuis 

l’arrivée de Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ au pouvoir en 2006. La pratique « d’hébergement » des courants 

politiques dans les organisations de la société civile est devenue indispensable au Koweït 

d’autant plus que la loi interdit la formation des partis politiques458.  

En revanche, le Parlement n’a pas le droit de destituer le premier ministre. Néanmoins, si 

le Parlement décide de ne plus coopérer avec le premier ministre, la question est soumise à 

l’émir. Celui-ci peut alors décharger le premier ministre de ses fonctions ou dissoudre 

 
456 D’ailleurs, le Parlement est constitué de 50 membres élus et des ministres nommés par le chef du 
Gouvernement. Les ministres et les élus siègent au Parlement koweïtien. Chaque membre a le droit de proposer 
des lois ou bien de contester des lois proposées par d’autres membres. Ainsi, le budget annuel élaboré par le 
gouvernement, comportant les recettes et les dépenses de l’État, est soumis à l’Assemblée nationale pour examen 
et approbation, puis est établi par une loi. Le gouvernement doit aussi, au moins une fois par session parlementaire, 
soumettre à l’Assemblée nationale un rapport sur la position financière de l’État (voir les articles 65-66, 135-151 
de la Constitution). L’Assemblée nationale koweitienne est également parmi les rares parlements arabes à avoir le 
droit de discuter le budget de la Défense. Voir http://www.aljarida.com/articles/1461292237545446500/ [Lien 
consulté le 24/03/2021] 
457 Voir le chapitre 1 Le conflit entre l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle (partie III). 
458 Voir le chapitre 2 Le clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et 
l’islamisation de la société civile (partie III). 
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l’Assemblée nationale. En cas de dissolution, si le nouveau Parlement décide par un vote 

majoritaire, de ne pas coopérer avec le premier ministre, ce dernier sera considéré comme ayant 

démissionné459. Un tel cas de figure n’a jamais eu lieu. De plus, la Constitution de cet État 

pétrolier garantit l’indépendance du pouvoir judiciaire de sorte qu’aucune ingérence dans la 

conduite de la justice ne puisse avoir lieu (même si en réalité on est loin d’éviter les ingérences). 

La loi énonce les dispositions concernant les conditions de nomination et de destitution des 

juges460.   

Il est clair ici que la gouvernance au Koweït n’a rien à voir avec un système démocratique. 

Il s’agit plutôt d’un système qui certes accorde quelques droits au peuple via le Parlement, mais 

qui par la faiblesse de son système parlementaire se trouve vite bloqué par la prédominance de 

l’émir et de ses influences. Ce système koweïtien nous rappelle Machiavel lorsqu’il évoque le 

mythe d’Achille et du centaure Chiron461. Pour Machiavel, le prince doit être comme Chiron, 

mi-homme mi-bête afin de mieux user de sa nature « humaine » et de sa nature « animale » : 

humaine à travers les lois et animal à travers la force. La force dont Machiavel parle n’est pas 

seulement au niveau physique mais aussi au niveau de l’intelligence (l’utilisation de la ruse) 

qui va aider le prince à mieux diriger le peuple 462. C’est-à-dire que le prince doit combattre les 

défis par les lois en tant qu’homme, et par la force en tant que bête. 

Dans ce sens, nous considérons que le système koweïtien est une chefferie (riʿāsa) basée 

sur la domination : l’émir est obéi mais n’a pas le pouvoir (à l’encontre d’un roi) pour obliger 

le peuple à accepter son autorité. Il s’appuie sur le clientélisme pour conserver son pouvoir. 

L’émir dans le cas koweïtien est considéré comme le père du peuple. Pour évoquer ce « chef », 

le peuple et les médias au Koweït utilisent souvent les termes suivants : le šayẖ (cheikh), bābā 

(papa), al-amīr al-wālid (l’émir-père). Ces termes utilisés pour décrire le chef de l’État sont liés 

à la culture bédouine où les membres de la tribu se qualifient bien d’abnāʾ (les enfants) du 

groupe et du chef du groupe. À savoir que le chef du groupe (tribu) est appelé šayẖ, ce qui 

 
459 “Kuwait’s Constitution of 1962 – Reinstated in 1992” article 102. 
460 “Kuwait’s Constitution of 1962 – Reinstated in 1992” articles 162-173. 
461 « Dans la mythologie grecque, le centaure Chiron, mi-homme, mi-cheval, est l’enseignant par essence. Il a pour 
disciple Asclépios, le dieu de la médecine, mais aussi Achille à qui il a enseigné la musique, la médecine aussi 
bien que les arts de la guerre. C’est bien auprès de Chiron que le prince nouveau devra s’instruire puisque de la 
médecine il devra connaître, ainsi que nous venons de le voir, l’art de réguler les humeurs autant que l’art de la 
guerre. » Voir D. COLLIN, Comprendre Machiavel..., op. cit., p. 183. 
462 Jean-Jacques CHEVALLIER et Yves GUCHET, Les grandes oeuvres politiques, Paris, Armand Colin, 2001, 
p. 27. 
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renvoie à une personne « ainée » dont les opinions sont respectées mais pas forcément 

suivies463. 

Toutefois, on constate dans la constitution koweitienne des articles suggérant une 

« démocratie limitée », mais aussi des articles insinuant un ralentissement du processus du 

développement « démocratique » dans l’émirat. À titre d’exemple, l’émir et le Parlement sont 

tous deux législateurs, et chacun possède également la faculté de contrôler l’exécutif. 

L’avantage de l’émir est qu’il est constitutionnellement intouchable et si l’Assemblée nationale 

décide de critiquer la politique de ce dernier, elle ne peut s’attaquer qu’à ses ministres, ou à son 

premier ministre. Montesquieu décrivait déjà une telle situation dans L’Esprit des lois quant à 

la nature de la relation entre le roi sacré et intouchable, et le corps législatif464. Le législateur 

dans ce cas examine l’application des lois qu’il a promulguées et de la façon dont elles ont été 

exécutées ; si ces lois ne sont pas bien appliquées, le corps législatif s’en prend aux conseillers 

du roi qui peuvent être sanctionnés465. Selon Montesquieu, le monarque qui, par de mauvais 

conseil ou par négligence, cesse d’appliquer les lois, « peut aisément réparer le mal : il n’a qu’à 

changer de conseil466. »  

Comme il est autorisé à le faire dans la Constitution koweïtienne, l’émir peut alors 

dissoudre le corps législatif. Nous avons pu le constater précédemment, la constitution permet 

au chef de l’État de dissuader toute attaque contre le chef du gouvernement par la mise en 

application de la dissolution de l’Assemblée nationale. Depuis 1976, le Parlement koweitien a 

été dissous dix fois, dont sept fois depuis le début du XXIe siècle467.  

Quant aux droits et devoirs accordés aux citoyens, la constitution koweitienne affirme 

que toutes les personnes sont égales en dignité, en droits et devoirs publics devant la loi ; et que 

les libertés individuelles sont garanties. La liberté de culte est également garantie dans la 

constitution. Cette liberté de pratiquer sa religion est protégée par l’État tant que les coutumes 

d’une religion ne s’opposent pas à l’ordre public et aux bonnes mœurs de la société. Peut-on 

donc changer de religion au Koweït ?  

 
463 Pierre BONTE, Edouard CONTE et Paul DRESCH (éd.), Emirs et présidents: figures de la parenté et du politique 
dans le monde arabe, Paris, CNRS Editions, 2001, p. 30. 
464 Charles Louis de Secondat de MONTESQUIEU, Robert DERATHE et Denis de CASABIANCA, L’esprit des lois. T. 
1: ..., Paris, Classiques Garnier, coll.« Bibliothèque du XVIIIe siècle », n˚ 14, 2011, p. 165-201. 
465 Ibid., p. 174‑175. 
466 Ibid., p. 26. 
467Voir http://www.aljazeera.net/encyclopedia/events/2016/10/17/ بابسلأاو - تلااحلا - يتیوكلا - ةملأا - سلجم - لح  [Lien 
consulté le 05/04/2021] 
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De manière unilatérale, oui : il est tout à fait possible de changer de religion, si on souhaite 

se convertir à l’islam, mais il est condamnable par la loi de se convertir à une autre religion. 

Cette contradiction dans l’esprit koweïtien par rapport à la liberté de culte va encore plus loin. 

Jusqu’au 2018, les termes de l’amendement de 1980 de la Loi sur la nationalité de 1959, exigeait 

que le demandeur de la nationalité koweïtienne soit de religion musulmane (Article 4). Le 

comité de législation du Parlement koweïtien a voté le 19 novembre 2018 en faveur d’un 

amendement permettant la naturalisation des non-musulmans. Mais cet Article indique 

également que la nationalité doit être retirée à celui ou celle qui renonce à l’islam. De plus, le 

non-musulman ou « l’apostat » n’hériteront pas des biens de leurs proches musulmans selon les 

Articles 293/294 du Code de statut personnel de 1984. 

En définitif, il s’agit donc d’un système politique koweïtien dont les structures sont 

basées sur des valeurs tribalo-religieuses car les citoyens koweïtiens sont liés avant tout par la 

religion, la tribu et la communauté.  

La Constitution de la principauté a été aménagé pour que la religion officielle d’État 

soit l’islam, que la charia soit un des piliers fondateurs de la législation (Article 2), et que l’État 

soit le protecteur de l’héritage islamique et arabe (Article 12).  La constitution prévoit 

également que la liberté de croyance est absolue à condition qu’elle ne s’oppose pas à l’ordre 

publique et aux bonnes mœurs (Article 35), mais l’ordre publique et les mœurs de la société 

koweitienne sont en général régies par une interprétation littérale de la religion et par des 

coutumes et des traditions dynastiques. Toutes autres cultes contredisent effectivement les 

mœurs koweïtiennes et deviennent par décret anticonstitutionnelles. 

Qu’en est-il alors de la question de liberté d’opinion au Koweït ? Est-elle contrainte par 

les lois et les coutumes du système politique et de la société koweïtienne ? La Constitution du 

Koweït assure les libertés d’expressions, ainsi que la liberté de recherches. La formation des 

associations et des syndicats sur une base nationale et non violente est également autorisée par 

la loi468. Ces autorisations ne sont pas nécessairement applicables au quotidien. Les associations 

et les syndicats qui constituent la société civile koweïtienne sont quasi-dominés par les courants 

conservateurs qui gangrènent l’esprit « démocratique » et ses valeurs basés sur la liberté et 

l’égalité. Étant d’une culture conservatrice et traditionnelle, il est difficile de parler dans le cas 

koweïtien d’une société civile moderne et progressiste. La société civile est façonnée par les 

valeurs de son milieu social. Il est clair que les structures et les plans-cadres de la société civile 

koweïtienne ont été basés sur des fondements modernes, mais leurs normes et leurs coutumes 

 
468 Ibid. articles 27-49. 
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non-écrits restent traditionnels. Beaucoup d’institutions civiles au Koweït sont basés sur le 

modernisme et même fondées par les progressistes dans les milieux du XXe siècle, mais ces 

institutions sont passées progressivement sous la domination des courants conservateurs du 

pays au bout d’une dizaines d’années sous la supervision de l’État et son approbation469.  

Aujourd’hui, les associations à tendance libérale trouvent des difficultés à organiser des 

activités culturelles dans le pays, ou même à trouver le nom (à leur association) qui convient 

aux valeurs de la société. Selon ʾīmān Ḥayāt, la présidente du Kuwait Liberal Society, 

l’association a trouvé des difficultés en 2017 pour être reconnue par le Ministère des affaires 

sociales. En effet, le terme lībrāliyya (libérale) posait un problème pour le ministère en question 

qui a demandé aux responsables de l’association de trouver un autre terme arabe pour remplacer 

lībrāliyya. Ainsi, l’association garde le nom anglais « Kuwait Liberal Society » et prend comme 

nom en arabe Ǧamʿiyyat al-ẖurriyya « Association de la liberté »470. On constate que les 

courants conservateurs exercent une influence sur la décision politique jusqu’au niveau 

ministériel du pays471. 

De manière générale, plusieurs syndicats, comme ceux des domaines pétroliers, de la 

santé ou des médias, représentent aujourd’hui certaines tribus, notamment les al-ʿiǧmān, al-

miṭrān ou al-ʿawāzim472. Les critères d’adhésion aux organisations communautaires se basent 

elles aussi sur l’appartenance religieuses ou tribales. Les associations culturelles koweïtiennes 

représentes uniquement des chiites ou uniquement des sunnites, elles sont subdivisées par 

plusieurs courants idéologiques473. Il n’existe pas d’associations islamiques au Koweït qui 

représentes à la fois les sunnites et les chiites474. 

Quant à la « liberté d’opinion », bien qu’elle soit « assurée » par la Constitution 

koweïtienne, beaucoup de koweïtiens se trouvent poursuivis en justice à cause de leurs opinions 

politiques. Des lois liberticides quant à la liberté d’expression ont été promulguées ces derniers 

temps. Ces lois contredisent l’Article 36 de la Constitution koweïtienne qui prévoit que cette 

liberté est garantie par la loi, et que chaque individu a le droit d’exprimer et de diffuser son 

opinion. Ainsi, la nouvelle loi sur les cyber-crimes, entrée en vigueur le 12 janvier 2016, 

pénalise plusieurs formes d’expression en ligne. Il n’est plus permis selon cette loi de critiquer 

 
469 Voir https://bit.ly/3fSOuVA [Lien consulté le 06/04/2021] 
470 Voir https://bit.ly/3rTSwj4 [Lien consulté le 06/04/2021] 
471 Anwar al-Rašīd, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
472 Bāqir AL-NAǦǦĀR, Op. cit. 
473 Ibid.  
474 Pour plus d’informations, voir le chapitre 2 Le clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la 
corruption politique et l’islamisation de la société civile (partie III). 
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certains leaders religieux et dirigeants étrangers475. Désormais, critiquer les politiques des pays 

voisins (l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis particulièrement) coûtera trop cher au 

citoyen koweïtien, avec des peines de prison lourdes allant jusqu’à une dizaine d’années. À titre 

d’exemple, ʿ Abd al-Ḥamīd Daštī, un ancien député chiite koweïtien connu pour son soutien aux 

régimes et mouvements chiites (Iran, Syrie, Hezbollah), a été condamné par le Tribunal pénal 

à une peine de 42 ans de prison pour avoir fait des commentaires jugés offensants par l’Arabie 

saoudite et le Bahreïn476. Ceci contribue largement au début d’une migration koweïtienne vers 

l’étranger à cause des poursuites politiques477. 

À savoir qu’une migration koweïtienne pour des causes politiques eut lieu trois fois dans 

l’histoire du pays. La première date des années 1920 quand certaines familles marchandes 

quittèrent les territoires lorsque le cheikh Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ prit le pouvoir à la suite de 

la décision au sein du Conseil consultatif de 1921478. Le cheikh Aḥmad était censé partager le 

pouvoir avec le Conseil consultatif, mais une fois sur le trône, il a spolié le pouvoir. Le pays 

connut alors une crise économique importante après le départ des familles marchandes479. La 

deuxième migration date des années 1930 après que le Conseil législatif fut dissout par l’émir 

Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ en 1938. Les membres du Conseil législatif se réfugièrent à Bassora 

en Irak480. Depuis 2015, on commence au Koweït de parler d’al-muʿāraḍa al-ẖāriǧiyya 

(l’opposition de l’extérieur – par rapport aux opposants qui se sont trouvés obligés de fuir le 

pays à cause des poursuites judiciaires). Cette opposition se trouve avant la fin de la rédaction 

de cette thèse (début 2022) principalement en Turquie481. Elle est constituée principalement de 

citoyens et de députés islamistes ou conservateurs (frères-musulmans) et bédouins (surtout de 

la tribu al-Muṭayrī). 

Si l’on considère que la liberté d’expression est une valeur fondamentale de la 

Constitution koweïtienne, elle n’est tout de même pas accordée à tous les citoyens. Un 

Koweïtien de « souche » peut s’exprimer plus librement qu’un Koweït naturalisé. Un homme 

 
475 « Koweït. La loi sur les cybercrimes : une nouvelle menace pour la liberté d’expression », Amnesty, 11/01/2016. 
https://www.amnesty.org/fr/press-releases/2016/01/kuwait-electronic-crimes-law-threatens-to-further-stifle-
freedom-of-expression/ [Lien consulté le 06/04/2021] 
476 ʿAbd al-Ḥamīd Daštī est également le président du Conseil International de Soutien à des Tribunaux Équitables 
et aux Droits de l’Homme à Genève. 
477 Voir le chapitre 1 Le conflit entre l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle (partie III). 
478 Voir La première guerre mondiale et l’effondrement de l’empire ottoman : les conséquences sur le chiisme 
koweïtien (partie II – chapitre 1 – section 2). 
479 Anwar al-Rašīd, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
480 Ibid. 
481 Voir le chapitre 5 Géopolitique au Moyen-Orient : l’implication de la société koweïtienne dans les conflits 
régionaux (partie III). 
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koweïtien n’a pas les mêmes contraintes qu’une femme koweïtienne lorsqu’il s’agit de donner 

son opinion politique. Un Koweïtien chiite n’a pas accès, contrairement aux sunnites, à tous les 

postes importants dans le pays. Quant aux apatrides, ils sont privés de tous les droits dont jouit 

les citoyens koweïtiens : l’accès à l’éducation et à l’emploi ou les soins gratuits par exemple.  

La Constitution du Koweït indique dans l’article 29 que : « toutes les personnes sont 

égales en dignité, en droit et en devoirs publics devant la loi, sans distinction de sexe, d’origine 

ou de religion. » Néanmoins, cet article n’a jamais été appliqué de manière pratique. Les 

Koweïtiens ne sont pas égaux en droit et devoirs devant la loi. Le sexe, l’origine et la religion 

du citoyen au Koweït définissent le degré de sa citoyenneté. 

En effet, le Koweïtien ʾaṣlī « de souche » est en principe le seul koweïtien qui jouit de la 

pleine citoyenneté dans le pays. Il s’agit des Koweïtiens dont les ancêtres étaient dans le pays 

avant 1920, l’année magnifiée en véritable symbole de l’union nationale koweïtienne contre les 

troupes d’ibn Saʿūd lors de la bataille d’al-Ǧahrāʾ482. Cette bataille constitue le mythe 

fondateur de la nation koweïtienne. Les citoyens « de souches » sont définis par leur origine, 

ce qui est contradictoire avec l’article 29 de la Constitution. Le droit de vote, l’éligibilité et 

l’accès à tous les postes sont réservés uniquement aux citoyens de premier degré483. 

La discrimination existe même encore entre les citoyens de « souche ». Cette 

discrimination est basée sur la religion, l’origine et le sexe. Les chiites koweïtiens « de souche » 

n’ont toujours pas, en pratique, les mêmes droits que les sunnites. L’accès aux postes clés de 

l’appareil gouvernemental est réservés en général aux sunnites des classes sociales supérieures. 

De plus, la femme koweïtienne « de souche » ne jouissait pas non plus de droits politiques, 

avant que le code électoral soit amendé en 2005 par le chef du gouvernement en date Ṣubāḥ al-

Ṣubāḥ (émir du pays de 2006 à 2020). 

Les Koweïtiens de second degré, soit bittaǧnīs (par naturalisation), se contentent d’une 

citoyenneté inférieure à celle des Koweïtiens ʾaṣlī « de souche ». Cette citoyenneté 

« inférieure » est héréditaire dans le pays. On ne devient koweïtien de premier degré que 

lorsqu’on est fils, petit-fils ou arrière-petit-fils d’un koweïtien ʾaṣlī. Entre autres, les nationaux 

de second degré sont les Koweïtiens naturalisés selon les articles 4, 5, 7 et 8 de la loi sur la 

nationalité du Koweït (1959). Conformément à cette loi, la nationalité koweïtienne peut être 

 
482 Voir La première guerre mondiale et l’effondrement de l’empire ottoman : les conséquences sur le chiisme 
koweïtien (partie II – chapitre 1 – section 2). 
483 Voir La loi sur la nationalité du Koweït (1959) : http://www.kna.kw/clt-html5/run.asp?id=656  
[Lien consulté le 12/04/2021] 
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accordée, par décret et sur recommandation du Ministère de l’Intérieur, à toute personne 

majeure remplissant les conditions suivantes :  

Article 4 

• Être arabe et ayant résidé légalement au Koweït pendant au moins vingt ans 

consécutifs ; 

• Disposer de moyens légaux pour gagner sa vie avec un casier judiciaire vierge de 

crime ayant mis en cause son honneur et honnêteté ; 

• Connaître la langue arabe ; 

• Posséder des qualifications ou rendre service nécessaire au pays. 

Article 5 

• Rendre des services précieux (aʿmāl ǧalīla) au Koweït ; 

• Être d’une mère koweïtienne, ayant résidé dans le pays jusqu’à la majorité sans la 

présence du père (mort, divorce) ; 

• Être arabe et ayant résidé au pays avant 1945 jusqu’à la promulgation du décret 

de sa naturalisation ; 

• Être non-arabe ayant résidé au pays avant 1930 jusqu’à la promulgation du décret 

de sa naturalisation. 

Article 7 

• La femme d’un Koweïtien naturalisé ne devient koweïtienne que si elle demande 

la nationalité un an au plus tard de la naturalisation de son mari. Leurs enfants 

mineurs deviennent automatiquement koweïtiens. Une fois majeurs, ils doivent 

(les enfants) choisir entre la nationalité koweïtienne et leur nationalité d’origine. 

Article 8 

• La nationalité peut être accordée à la femme d’un koweïtien naturalisé si elle 

demande la nationalité à condition que leur mariage ait duré au moins cinq ans 

depuis sa demande de naturalisation. 

Les personnes qui remplissent les conditions précédentes ont le droit de demander la 

nationalité mais l’État n’a ni obligation ni devoir de la leurs accordée. De plus, la naturalisation 

était un moyen étatique pour contrecarrer l’opposition dans le XXe siècle. À titre d’exemple, 

l’arme de naturalisation fut utilisée massivement par l’État koweïtien entre 1960 et 1980. 
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C’était une période imprégnée par des revendications populaires mettant parfois la légitimité 

de l’État en question. Effectivement, le machiavélisme de l’État koweïtien trouve son apogée 

entre 1965 et 1981 lorsque les autorités accordèrent la nationalité koweïtienne aux membres 

des tribus saoudiennes (près de deux cent mille bédouins) pour contrecarrer les menaces en 

place484. Cette naturalisation massive des bédouins permit à l’État d’exercer une influence 

importante sur les affaires politiques, réduisant ainsi le pouvoir grandissant de l’opposition, 

notamment les marchands et les courants démocrates. Les moyens que l’État koweïtien utilise 

pour apaiser les tensions sociales et/ou pour masquer les revendications sociopolitiques sont 

dans la plupart de temps légaux. La naturalisation massive des bédouins au XXe siècle était en 

faveur des autorités, notamment en ce qui concerne l’enjeu électoral. 

Nous remarquons ici que la question de « l’égalité » entre les citoyens n’est pas 

appliquée au Koweït. L’origine joue un rôle prépondérant pour le degré de la nationalité dans 

le pays.  Pire encore, il existe des « Koweïtiens » qui n’ont même pas de nationalité. Ce sont 

des sans-papiers, des apatrides dont les ancêtres ne se sont pas enregistrés auprès des comités 

de nationalité au milieu des années 1960. Cette minorité est appelée bidūn au Koweït. Elle 

souffre d’une discrimination très importante sur le plan humanitaire, politique et économique. 

Qui sont donc ces apatrides ? Que font la société politique et la société civile pour régulariser 

la situation de cette minorité multi-ethnique et multireligieuse ? 

 

  

 
484 Rivka AZOULAY, Kuwait and Al-Sabah. Tribal Politics and Power in an Oil State, Londres, Bloomsbury 
Publishing, 2020. Voir aussi la section 3 Les traditions patriarcales tribales : un frein aux réformes sociopolitiques 
(partie II – chapitre 2). 
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Section 2 – Le statut des apatrides koweïtiens (bidūn) et les droits de l’Homme au Koweït 
 
 

Tout d’abord, un apatride est défini par la Convention relative au statut des apatrides de 

1954 (de l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés «HCR») comme étant « une personne 

qu’aucun État ne considère comme son ressortissant par application de sa législation.485 » Selon 

le HCR, « toute vérification visant à déterminer si une personne est apatride se limite aux États 

avec lesquels cette personne entretien un lien pertinent, en particulier pour des raisons de 

naissance sur le territoire, de filiation, de mariage, d’adoption ou de résidence habituelle486. » 

D’après cette définition, l’apatride ne doit pas nécessairement démontrer qu’aucun État dans le 

monde ne le considère comme un de ses ressortissants. Pour déterminer l’appartenance d’une 

personne apatride à un État, l’HCR précise que la législation de l’État en question doit être lu 

au sens large : lois et décrets ministériels, règlements, ordonnances, jurisprudence487. En 

d’autres termes, « déterminer si un individu n’est pas considéré par un État comme son 

ressortissant par application de sa législation nécessite une analyse minutieuse de la manière 

dont un État applique, dans la pratique, sa législation sur la nationalité à cet individu.488 » 

Effectivement, l’apatridie des sans-papiers koweïtiens trouve sa source dans le système 

judiciaire très restrictif de l’État koweïtien en termes de nationalité, de lois et de mécanismes 

pour le traitement des demandes de nationalité489. Le problème des apatrides koweïtiens 

remonte au milieu du XXe siècle, entre 1959 et 1969, auprès des comités de nationalité au 

moment du recensement lorsque certains habitants ne se sont pas enregistrés. L’origine du 

problème tient donc au fait que beaucoup de personnes ont été laissées pour compte, que leur 

dossier n’a pas été pris en compte au moment de la loi de 1959. Depuis, ils ne bénéficient pas 

des dispositions dues au statut prévu par la loi de 1959 sur la nationalité. 

 

L’Office français de protection des réfugiés et apatrides indique en outre :  

 
485 Convention relative au statut des apatrides du 28 septembre 1954, article 1 
https://www.unhcr.org/ibelong/wp-content/uploads/Convention-relative-au-statut-des-apatrides_1954.pdf  
[Lien consulté le 22/06/2021] 
486 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides d’après la Convention de 1954 relative au statut des apatrides, 
Genève, 2014, §18.  
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=59a66b944 [Lien consulté 
le 22/06/2021] 
487 Ibid, §22. 
488 Ibid, §23. 
489 Human Rights Watch, Prisoners of the Past, Kuwaiti Bidun and the Burden of Statelessness, juin 2011 
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/kuwait0611WebInside.pdf  [Lien consulté le 31/05/2021] 
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« Au moment de l’indépendance du pays, des comités de nationalité sont 
mis en place afin de recenser la population habitant au Koweït et attribuer ou non 
la nationalité en vertu des dispositions établies par la loi, mais […] lorsque le 
travail des comités de nationalité se termine en 1965, un nombre inconnu de 
personnes vivent toujours dans le désert, sans information sur l’existence ou même 
la signification de ces comités : ce sont les premiers "sans nationalité" ou 
"Bidoun"490. » 

Le terme arabe utilisé au Koweït pour décrire les apatrides est « bidūn ». Il apparaît dans 

le langage koweïtien à partir des années 1970. Ce terme est l’abréviation de « bidūn ǧinsiyya 

» : sans nationalité. Il y aurait près de 106 000 apatrides au Koweït selon un rapport de Human 

Rights Watch publié en 2011491. Il est vrai qu’on peut trouver des sans-papiers dans chaque 

pays du monde, mais la particularité de ceux résidant au Koweït est que cela fait maintenant 

trois générations que leur situation n’a pas été régularisée. Ainsi la descendance naît d’office 

avec le statut de bidūn. 

Géographiquement parlant, les sans-papiers résident essentiellement en périphérie de la 

ville de Kuwait City : Taymāʾ, al-Ṣulaybiyya, al-Aḥmadī, al-Ǧahrāʾ. La majorité des bidūn qui 

sont aujourd’hui installés dans les centres urbains sont descendants de tribus nomades issues de 

la Péninsule arabique. Ils partagent donc avec les nationaux le même héritage ethnique et 

culturel mais discriminé sur le plan administratif, politique et économique.   

Selon Claire Beaugrand, chercheure à l’Université d’Exeter et spécialiste de la question 

sociopolitique koweïtienne, notamment les apatrides, ces derniers se retrouvent en 1986 dans 

une situation d’illégitimité alors que jusqu’à présent, il y avait une certaine tolérance pour 

l’éducation de leurs enfants dans l’école publique, et une certaine tolérance dans toutes les 

administrations, que ce soit dans le secteur public ou privé492. La seule différence entre eux et 

les citoyens était le droit de vote. Mais quel est l’événement qui a entraîné un renversement de 

la situation des bidūn dans les années 1980 ? Quels effets a laissé ce changement de situation 

sur cette minorité ?  

29 décembre 1986 : un comité ministériel passe un décret secret visant les apatrides493. 

Cette minorité était peu discriminée sur le plan juridique avant 1986 :  

 
490 Office Français de protection des réfugiés et apatrides, Les Bidoun, septembre 2019. 
https://www.ofpra.gouv.fr/sites/default/files/atoms/files/1909_kow_bidoun.pdf [Lien consulté le 21/06/2021] 
491 Human Rights Watch, Prisoners of the Past, Kuwaiti Bidun and the Burden of Statelessness, op. cit. 
492 Claire BEAUGRAND, Émergence de la nationalité et institutionnalisation des clivages sociaux au Koweït et au 
Bahreïn, dans Chroniques yéménites, Cefas – Sanaa : Centre français d’archéologie et de sciences sociales, 2007, 
p. 89-107. https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00511611/document [Lien consulté le 31/05/2021] 
493 Claire BEAUGRAND, Stateless in the Gulf: migration, nationality and society in Kuwait, London, I.B. Tauris & 
Co. Ltd, coll.« Library of modern Middle East studies », n˚ 143, 2018, p. 124‑125. 
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« Dans les premières décennies qui suivent l’indépendance du Koweït, être 
un bidūn comportait relativement peu de désavantages. Les bidūn avaient accès à 
l’emploi, à l’éducation publique, à la gratuité des soins de santé, de la même 
manière que les citoyens koweïtiens. Ils étaient en mesure d’obtenir 
l’enregistrement des mariages civils, et de recevoir d’autres types de documents 
administratifs494. »  

De ce fait, les apatrides n’étaient pas considérés comme résidents étrangers selon la loi 

17 sur les Résidences des étrangers de 1959, mais plutôt comme membres des clans « ʾafrād 

al-ʿašāyir », ce qui leur permettait d’entrer dans les territoires du pays pour faire du 

commerce495. Contrairement aux étrangers, les apatrides avaient le droit d’obtenir des visas 

temporaires pour ce genre de déplacement lié aux activités commerciales496. 

L’État a même, comme précédemment indiqué, conduit entre 1960 et 1970 une politique 

de naturalisation pour ces bidūn bédouins venant des pays voisins (l’Arabie saoudite, l’Irak, la 

Syrie et la Jordanie) afin de renforcer la légitimité de la famille princière et d’influencer 

immédiatement l’issue des élections497. Ainsi ces apatrides et certains étrangers ont été recrutés 

dans l’armée et constituaient jusqu’aux années 1990 80% des effectifs, leur nombre était estimé 

à 24 000 au sein des forces de police498. Leur statut militaire leur donnait accès au logement de 

fonction. 

Cependant, le contexte régional marqué par la révolution islamique en Iran de 1979 suivi 

par la guerre entre l’Iran et l’Irak déclencha la dégradation du statut des apatrides au Koweït. 

Comme précédemment expliqué499, la chute du Shah en 1979 marqua l’émergence d’une 

opposition chiite importante dans le pays et provoqua également l’arrivée de réfugiés fuyant la 

guerre Iran/Irak. Ces événements suscitent l’inquiétude des autorités et de la société 

koweïtienne qui cède peu à peu à la peur de l’étranger, notamment avec une économie 

décroissante à cause de la chute des cours des barils du pétrole (de 25 dollars le baril en 1985 à 

 
494 Minority Rights Group International, Countries, Kuwait: Bidoon, décembre 2017. 
https://minorityrights.org/minorities/bidoon/ [Lien consulté le 08/06/2021] 
495 C. BEAUGRAND, Stateless in the Gulf..., op. cit., p. 88. 
496 Human Rights Watch, The Bedoons of Kuwait: “Citizens without Citizenship”, août 1995. 
https://www.hrw.org/reports/1995/Kuwait.htm [Lien consulté le 08/06/2021] 
497 C. BEAUGRAND, Stateless in the Gulf..., op. cit., p. 86. 
498 Minority Rights Group International, Countries, Kuwait: Bidoon. https://minorityrights.org/minorities/bidoon/ 
[Lien consulté le 08/06/2021] 
499 Voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique 
koweïtien (partie II – chapitre 1). 
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moins de 10 dollars en juillet 1986500). Ainsi les apatrides deviennent une véritable 

problématique pour le pays. 

Une politique répressive à l’égard des apatrides est insufflée à la suite d’un décret passé 

par un comité ministériel en 1986 présidé par Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ (ministre de l’Extérieur 

en 1986 et l’émir du pays de 2006 à 2020) et de son frère Nawwāf al-Aḥmad al-Ṣubāḥ (ministre 

de l’Intérieur en 1986 et émir actuel du pays). Le décret met en alerte le risque que le pays peut 

subir s’il ne prend pas les mesures nécessaires pour diminuer l’influence des bidūn501 : 

remplacer les apatrides au sein de l’armée et des forces de l’ordre par des nationaux ; les priver 

de leurs droits qu’ils avaient jusqu’à 1986 ; les considérer comme « résidents illégaux » ; 

restreindre les conditions d’attribution d’un passeport ; imposer aux membres de cette minorité 

de produire des documents d’identités sous risque d’expulsion de leur travail502. À partir de 

1987, les bidūn ne peuvent plus avoir leur permis de conduire (à l’exception des bidūn dans 

l’armée ou dans la police), ils n’ont plus le droit d’accéder aux universités puisqu’ils ne 

disposent pas de documents d’identité503.  

Dans la pratique, il est difficile pour un apatride de trouver les documents prouvant sa 

citoyenneté car l’État fait tout pour prouver le contraire et c’est au bidūn de prouver sa bonne 

foi pour obtenir le statut de citoyen. Toutefois, selon le HCR, la charge de la preuve devrait être 

le travail bilatéral entre l’État et l’apatride :  

« Dans la détermination de l’apatride, la charge de la preuve est en principe 
partagée, dans la mesure où le demandeur et l’examinateur doivent coopérer pour 
obtenir leurs preuves et établir les faits. […] Comme pour la charge de la preuve, 
le niveau de preuve requis ou le degré de preuve exigé doit tenir compte des 
difficultés qu’il y a à prouver l’apatridie, en particulier au vu des conséquences 
qu’entraine le rejet infondé d’une demande de reconnaissance du statut d’apatride. 
L’exigence d’un niveau de preuve élevé pour l’apatride porterait préjudice à 
l’objet et au but de la Convention de 1954.504 » 

L’invasion du Koweït par l’Irak en 1990 fut l’événement qui a poussé la société 

koweïtienne à fabriquer l’amalgame au sujet des apatrides. En seulement quelques heures, les 

territoires du pays furent envahis par l’armée irakienne le 2 août 1990. Composée 

 
500 Voir https://www.universalis.fr/encyclopedie/petrole-economie-petroliere/6-le-contrechoc-petrolier-de-1986-
et-la-fin-de-la-parenthese-1979-1985/ [Lien consulté le 30/06/2021] 
501 Infinity Stateless Association, Al-ʾibāda al-ǧamāʿiyya lil-bidūn fī al-kuwayt munḏu ʿām 1986. https://www.isa-
kw.com/2011/02/1986.html [Lien consulté le 08/06/2021] 
502 Ibid. 
503 Human Rights Watch, op. cit., août 1995. https://www.hrw.org/reports/1995/Kuwait.htm [Lien consulté le 
08/06/2021] 
504 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides d’après la Convention de 1954 relative au statut des apatrides, 
op. cit., §89 et §91. 
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essentiellement de bidūn, l’armée koweïtienne était incapable de repousser son ennemi. Les 

bidūn se retrouvent donc comme les boucs émissaires à la défaite de l’armée koweïtienne et 

sont accusés d’avoir facilité la tâche des Irakiens à envahir le pays505. 

Étant désormais depuis 1986 sans documents de voyage, les sans-papiers peinent à fuir 

la guerre, les persécutions et à traverser les frontières. Les plus aisés parmi eux vont se procurer 

des faux-papiers pour fuir le pays vers l’Arabie saoudite et vers d’autres pays voisins. Les moins 

aisés n’avaient que deux options : rester au Koweït et subir les conséquences de la guerre, ou 

fuir vers l’Irak sans avoir besoin de documents car le Koweït était devenu une province annexée 

de l’Irak506. Par la suite de cette guerre, beaucoup d’apatrides sont soit expulsés en masse par 

les autorités koweïtiennes vers l’Irak, soit traduits devant les tribunaux militaires et sont accusés 

de complotisme avec les envahisseurs. Les apatrides exilés sont privés de leur droit de retourner 

sur le sol koweïtien. Ceux qui ne vont subir ni l’expulsion ni les prisons se voient désormais en 

situation dégradante : licenciés en masse des emplois publics et non-renouvellement de leurs 

contrats de travail507. Les effectifs apatrides dans l’armée koweïtienne passent de 80% avant la 

guerre à 25% en 1995508. 

Depuis, plusieurs dispositions contre les apatrides, qualifiés de traîtres et de 

collaborateurs, ont été mises en application. Licenciés de leurs postes au sein de l’armée et au 

sein des forces de l’ordre, les sans-papiers n’ont plus accès aux services publics administratifs : 

« Ils ne peuvent pas non plus obtenir de certificat de naissance, de mariage ou de décès, ils ne 

peuvent pas ouvrir de compte bancaire, ni obtenir un emploi dans des conditions légales, ni 

louer ou acheter un bien immobilier, etc.509. » 

Il est difficile dans ce contexte d’attendre une amélioration de situation, d’autant plus que 

les apatrides, dont une partie importante s’est engagée à défendre le Koweït lors de l’invasion 

irakienne, sont considérés comme sous-citoyens et sont privés de tous droits. Un citoyen 

ordinaire doit disposer, selon Dominque Schnapper, de quelques moyens basiques afin qu’il 

soit souverain : 

« On ne peut faire du citoyen le souverain sans lui assurer les conditions de 
vie matérielles qui assurent sa dignité. Chaque citoyen a le droit de disposer des 

 
505 Alain GRESH, Orient XXI, Les sans-papiers du Koweït, 16/05/2013 https://orientxxi.info/magazine/les-sans-
papiers-du-koweit,0085 [Lien consulté le 21/06/2021] 
506 Human Rights Watch, op. cit., août 1995. https://www.hrw.org/reports/1995/Kuwait.htm [Lien consulté le 
08/06/2021] 
507 Ibid. 
508 Ibid. 
509 Office Français de protection des réfugiés et apatrides, Les Bidoun, op. cit. 
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moyens de se nourrir, d’avoir un toit, d’élever ses enfants pour être en mesure 
d’exercer concrètement ses droits politique510. » 

En termes de définition de corps citoyen, un apatride doit passer dans quatre comités de 

nationalité pour prouver son éligibilité. Le corps citoyen est une photo instantanée de ceux qui 

résidaient intramuros dans la ville porte du Koweït en 1959. Donc tous ceux qui étaient à 

l’extérieur du contexte urbain (les gens de la périphérie), qui n’ont pas eu l’occasion de venir 

s’enregistrer, ou qui ne faisaient pas partie des réseaux n’ont pas pu se présenter et montrer les 

preuves orales suffisantes pour faire partie du corps citoyen. 

À noter également qu’il existe d’autres gens qui s’ajoutent à la catégorie de bidūn, à savoir 

les gens qui n’ont pas voulu le second degré de nationalité koweïtienne, les enfants d’une mère 

koweïtienne, et des étrangers se proclamant comme bidūn dont l’objectif était d’être embauché 

dans l’armée koweïtienne (notamment des Jordaniens et des Irakiens). Ainsi ; une partie de la 

population koweïtienne, et dans le but de discréditer les apatrides, considère que les sans-

papiers ont cherché à obtenir la nationalité koweïtienne uniquement pour profiter de la rente 

pétrolière. Or, la présence des apatrides gène cette partie hostile de la population car elle remet 

en cause les mythes fondateurs de l’identité koweïtienne « autochtone » basée sur l’urbanisme 

et les aspects maritimes. D’autant plus qu’une partie importante des bidūn sont antérieurs dans 

le pays à certains koweïtiens de premier degré. 

Selon Ibtihāl al-H̱aṭīb, activiste des droits de l’Homme au Koweït, le racisme contre les 

apatrides est lié à la question économique :  

« Pour les Koweïtiens dits "autochtones", la naturalisation massive des 
apatrides les conduit à partager les richesses du pays avec les nationaux 
"autochtones". Pour ces derniers, les apatrides ne sont pas de vrais koweïtiens ni 
sur le plan physique ni sur le plan linguistique. C’est un racisme pur. En effet, 
l’autochtonité est une maladie dans notre société koweïtienne, tout le monde pense 
qu’il est autochtone et qu’il fait partie d’une ville, d’une tribu ou d’une famille 
supérieure à l’autre.511 » 

Ce comportement social hostile aux apatrides est également dû aux politiques 

gouvernementales qui avaient fait entrer dans le pays des milliers d’individus bédouins et qui 

les avaient naturalisés d’office afin d’avoir une emprise sur les nationalistes lors des élections 

parlementaires des années 1980512. Ceci suscitait des inquiétudes croissantes pour la société 

koweïtienne qui assistait à l’arrivée massive d’une population avec des mœurs, des traditions, 

 
510 Dominique SCHNAPPER et Christian BACHELIER, Qu’est-ce que la citoyenneté, Nouv. éd. mise à jour., Paris, 
Gallimard, coll.« Collection Folio Actuel », n˚ 75, 2001, p. 105. 
511 Ibtihāl al-H̱aṭīb, entretien, le 06/01/2019 (Koweït). 
512 Ibid. 
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de langage et de pensées « différentes » pour les Koweïtiens513. L’apparition d’une nouvelle 

population ne doit évidemment pas être prise comme une menace pour la société, mais le 

problème a été l’insuffisance de communication et d’efforts quant à l’intégration des nouveaux 

arrivants par le gouvernement. Cela explique en partie la prudence de certains nationaux vis-à-

vis de la naturalisation des apatrides dans le pays. 

Cependant, les bidūn d’aujourd’hui constituent la troisième ou la quatrième génération 

de cette minorité. Ils sont intégrés sur le plan culturel aux nationaux bédouins : les mêmes 

mœurs et traditions depuis cinquante ans. Ils ne connaissent pas d’autre pays que le Koweït. 

D’autant plus que les nationaux constituent une minorité dans le pays par rapport aux étrangers. 

Donc naturaliser les bidūn, les maris et les enfants des Koweïtiennes pourrait être une solution 

pour régler l’équilibre démographique dans le pays. 

Les autorités koweïtiennes adoptent de plus en plus de décrets, notamment depuis le les 

révoltes arabes en 2011, destinés à mieux protéger les droits des apatrides, en revanche, leur 

accès à ces droits fondamentaux reste aléatoire514. De plus, la pression internationale n’est pas 

suffisante pour que les autorités koweïtiennes améliorent la situation des apatrides notamment 

sur la problématique de la naturalisation : 

« Face à la pression internationale, les autorités koweïtiennes promettent de 
résoudre la question des bidūn. Plusieurs administrations sont mises en place et se 
succèdent sous l’autorité du ministère de l’Intérieur, dans le but de déterminer le 
statut de ces "résidents illégaux" et de répondre à leur demande d’obtention de la 
nationalité koweïtienne. Ces administrations changent successivement de nom 
entre 1993 et aujourd’hui515. » 

Ce changement d’administration successive516 reflète le refus des autorités à régulariser 

la situation des apatrides et leur volonté de renvoyer les bidūn vers une autre nationalité. Le 

processus de naturalisation des apatrides reste en état de stagnation, et les bidūn se voit de plus 

en plus oublié par les autorités : 

« (…) chaque personne qui s’enregistre auprès de l’agence en charge de la 
résolution du statut des résidents illégaux se voit attribuer une carte 
d’identification. Ces cartes répondent à un code couleur. Une carte de couleur 
verte signifie que son détenteur est éligible à la naturalisation. Une carte de 
couleur jaune signifie que son détenteur peut obtenir sa régularisation au titre 

 
513 Ibid. 
514 LANDINFO, Country of Origin Information Centre, Query Response. Kuwait : the Biduns’ review cards, 
24/08/2020, p.2. https://landinfo.no/wp-content/uploads/2020/10/Query-response-Kuwait-The-Biduns-review-
cards-2020.pdf  [Lien consulté le 23/06/2021] 
515 Office Français de protection des réfugiés et apatrides, Les Bidoun, op. cit. 
516 Les questions liées aux apatrides sont actuellement prises en charge par le « Central system to Resolve Illegal 
Resident’s Status » appelée également « Central System ». 
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d’une autre nationalité qu’il détient ou à laquelle il est éligible. Une carte de 
couleur rouge signifie que son détenteur est exclu du processus de naturalisation 
en raison de son casier judiciaire ou bien parce qu’il ne dispose pas de preuve de 
sa résidence au Koweït avant 1980517. » 

Par ailleurs, parmi les 105 702 dossiers recensés en 2013 par le Système centrale pour la 

résolution du statut des résidents illégaux, 34 000 personnes vont obtenir la carte verte, 8900 

personnes vont obtenir la carte rouge, dont 900 personnes à cause de leur casier judiciaire, et 

8000 personnes à cause de manque de preuves de résidence au pays avant 1980518. Le reste des 

dossiers (près de 62 800) ne seront pas considérés comme apatrides mais plutôt détenteurs ou 

éligibles à une autre nationalité étrangère519. Leur situation doit donc être régularisée sur le 

fondement de leur autre nationalité. Selon les autorités, ces milliers de personnes qui détiennent 

d’autres nationalités mais qui se proclament koweïtiens sont uniquement intéressées par les 

avantages qu’on peut avoir dans le pays lorsqu’on est citoyen koweïtien520. Le Système centrale 

pour la résolution du statut des résidents illégaux réserve en effet le droit d’arrêter le traitement 

des dossiers de candidature et de ne plus renouveler les cartes d’année en année521. 

Il est donc tout à fait possible pour un apatride, sur le plan théorique, d’acquérir la 

nationalité koweïtienne, mais il est presque impossible en pratique d’en jouir vu les obstacles 

qui parsèment le parcours de naturalisation des bidūn. Ceci revient à l’absence d’un accès 

concret à la nationalité par un manque de volonté des pouvoirs politiques et judicaires en la 

matière522. 

Selon Ṣāliḥ al-Fuḍāla, le président du Système central pour la résolution du statut des 

résidents illégaux, 90% des apatrides koweïtiens sont à l’origine des citoyens étrangers qui 

prétendent être bidūn depuis 1986. C’est grâce au Système central pour la résolution du statut 

des résidents illégaux que les autorités koweïtiennes ont pu, selon Ṣāliḥ al-Fuḍāla, détecter ses 

personnes dites « apatrides »523. 

Mais il ne serait pas pertinent de prendre les propos de Ṣāliḥ al-Fuḍāla au sérieux car les 

autorités koweïtiennes ont déjà essayé de régulariser la situation des apatrides en les projetant 

 
517 Office Français de protection des réfugiés et apatrides, Les Bidoun, op. cit. 
518 C. BEAUGRAND, Stateless in the Gulf..., op. cit., p. 130. 
519 Ibid. 
520 Voir https://www.aljazeera.net/encyclopedia/issues/2015/6/2/ تیوكلا - يف - نودبلا   [Lien consulté le 24/06/2021] 
521 Human Rights Watch, Prisoners of the Past, Kuwaiti Bidun and the Burden of Statelessness, op. cit. 
522 US Department of State, 2019 Country Reports on Human Rights Practices: Kuwait. 
https://www.state.gov/reports/2019-country-reports-on-human-rights-practices/kuwait/  
[Lien consulté le 12/05/2021] 
523 Voir https://cutt.ly/7mqWCaX [Lien consulté le 25/06/2021] 
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sur d’autres pays. En effet, les autorités ont établi des accords bilatéraux avec les Comores (île 

de l’Océan indienne au nord de Madagascar – à 4586 km du Koweït) visant à imposer la 

nationalité comorienne sur certains apatrides en 2014. Un accord selon lequel on peut acheter 

les droits d’obtenir le passeport comorien (donc de la citoyenneté économique)524. Dans ce sens, 

le Koweït verse de l’argent au gouvernement des Comores pour accorder les passeports 

comoriens à leurs populations apatrides. L’obtention de passeport comorien constitue une phase 

transitoire et une sorte d’enregistrement vers une potentielle nationalité koweïtienne. Les 

Émirats arabes unis et le Bahreïn avaient déjà commencé ce processus avec les Comores à la 

fin des années 2000525. 

Pour faire face à cette réalité amère, les bidūn créent plusieurs associations et comités 

afin de mieux se représenter sur l’espace public. Parmi ces mouvements, on trouve le 

Rassemblement des apatrides koweïtiens (Taǧammuʿ al-kuwaytiyyīn al-bidūn) et le 

Mouvement des apatrides koweïtiens (Ḥarakat al-kuwaytiyyīn al-bidūn). Parallèlement, et 

depuis le début des années 2010, la société civile au Koweït organise de plus en plus de 

manifestations et de salons dont l’objectif est de sensibiliser la société à la question des 

apatrides et leurs souffrances qui durent depuis plusieurs générations. 

Les autorités de leur côté n’hésitent pas à réprimer les manifestations qui revendiquent la 

régularisation de la question des apatrides dans le pays. Il y a depuis quelques années de plus 

en plus de personnes, issues de la communauté apatride, qui se suicident car l’avenir ne semble 

pas apporter des solutions pouvant améliorer la vie des bidūn526. Après le suicide d’un jeune 

apatride (ʿĀyid Ḥamad, 20ans) qui a perdu son travail car il n’a pas pu obtenir de documents 

officiels527, une manifestation fut organisée entre le 11 et 14 juillet 2019 à Taymāʾ dans le 

gouvernorat d’al-Ǧahrāʾ. Les autorités koweïtiennes n’ont pas hésité d’arrêter une dizaine de 

manifestants bidūn qui réclamaient des droits relatifs à la citoyenneté. Selon Lynn Maalouf, 

directrice de la recherche sur le Moyen-Orient à Amnesty International : 

« Ces arrestations arbitraires qui visent principalement les personnes qui 
manifestent, militent et défendent les droits humains de façon pacifique au 
Koweït, sont non seulement illégales mais aussi propres à exacerber une situation 
déjà tendue qui a été mise en évidence par le suicide de ce jeune homme. En 
continuant de refuser d’accorder la citoyenneté aux bidun, les autorités privent ces 
résidents de longue date de toute une série de droits fondamentaux, y compris de 

 
524 Voir https://www.alarabiya.net/arab-and-world/2014/11/09/ رمقلا - رزج - ةیسنج - ىلع - اولصحی - نا - نكمی - تیوكلا - يف - نودبلا  
[Lien consulté le 25/06/2021] 
525 C. BEAUGRAND, Les bidounes du Koweït, étrangers dans leur propre pays, op. cit. 
526 Voir https://www.bbc.com/arabic/tv-and-radio-56363231 [Lien consulté le 25/06/2021] 
527 Voir https://arabi21.com/story/1193234/ تیوكلا - يف - ابضغ - ریثی - نودبلا - نم - باش - راحتنا  [Lien consulté le 25/06/2021] 
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leurs droits à la santé, à l’éducation et au travail, ce qui les empêche de faire partie 
intégrante de la société koweïtienne et de contribuer à son dynamisme.528 »  

Par ailleurs, les pratiques répressives de l’État koweïtien vont parfois jusqu’à dégrader la 

citoyenneté d’un koweïtien : retirer sa nationalité pour qu’il devienne un apatride. C’est une 

carte politique utilisée par les autorités contre les citoyens, surtout ceux de second degré, et 

dont l’objectif est de désamorcer toutes manifestations mettant en cause la légitimité de l’État. 

Dans les années 1980, les Koweïtiens pro-révolution iranienne, notamment les chiites, se voient 

dénaturalisés et déportés vers l’Iran. Ces mesures répressives ont refait leur réapparition en 

2014 lorsque l’État commence un processus de dénaturalisation des principaux opposants 

bédouins dont le plus important était Aḥmad Ǧabr al-Šimmarī qui détenait une chaîne de 

télévision indépendante al-yawm et le journal al-ʿālam al-yawm. À savoir que la population 

bédouine est souvent accusée d’avoir la double-nationalité (ce qui est interdit par la loi 

koweïtienne). 

À ce sujet, Nadīm Ḥūrī, directeur adjoint de la division Moyen-Orient à Human Rights 

Watch, évoque que « les autorités koweïtiennes semblent penser qu’elles peuvent se servir de 

la loi sur la nationalité pour cibler les critiques à leur égard et pour dissuader la dissidence. Mais 

le vrai message d’intimidation officielle du Koweït a sonné haut et fort.529 » À savoir que la loi 

sur la nationalité autorise les autorités à dénaturaliser les citoyens pour certains motifs dont les 

plus importants sont les suivants530 : 

• Si l’intérêt supérieur de l’État et sa sécurité sont mis en danger par un citoyen 

(article 13) 

• Si le citoyen fait de la promotion pour des principes qui peuvent nuir le système 

économique et social du pays (article 13) 

• Si le citoyen a la double-nationalités (article 11) 

• Si le citoyen a obtenu la nationalité par fraude ou par de fausses déclarations 

(article 13)  

De plus, on assiste au Koweït à l’apparition de certains mouvements contre la 

naturalisation des apatrides. Il s’agit des personnes issues des familles oligarchiques qui ont des 

 
528 Voir https://www.amnesty.org/ar/latest/news/2019/07/kuwait-authorities-crackdown-on-protesters-
demanding-citizenship-rights/ [Lien consulté le 25/06/2021] 
529 Human Rights Watch, Kuwait: Government Critics Stripped of Citizenship, Octobre 2014 
https://www.hrw.org/news/2014/10/19/kuwait-government-critics-stripped-citizenship [Lien consulté le 
25/06/2021] 
530 Voir https://law.almohami.com/ا- ةیسنجلا - نوناقب -1959- ةنسل -15- مقر - يریمأ - موسرم / [Lien consulté le 25/06/2021] 
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réseaux de relations importants et qui ont leur impact sur les décisions politiques dans le pays. 

À titre d’exemple, le Groupe de 80 (Maǧmuʿat aṯṯamānīn) est un groupe d’intellectuels et 

d’hommes politiques dont l’objectif, selon ses fondateurs, est de protéger l’identité 

koweïtienne. C’est un groupe de pression dont le discours semble davantage s’impliquer sur 

l’exclusivité et la limitation de la participation citoyenne :  le droit de vote et l’éligibilité doivent 

être limités uniquement aux koweïtiens de premier degré531.  

Le coordonnateur résident du Groupe 80, ʿĀdil al-Zuwāwī, considère que la question 

des apatrides est en effet un conflit artificiel car beaucoup parmi eux ne sont pas réellement des 

bidūn : « au recensement de 1957, [établi par catégorie ethnique résidant sur le sol koweïtien], 

on dénombre 133 000 Koweïtiens [et un nombre important de citoyens d’autres nationalités, 

notamment irakienne]. Ainsi lors du recensement 1965, on constate que 27 000 Irakiens déjà 

enregistrés au recensement 1957 sont devenus des apatrides532. » Le Groupe 80 se posant en 

victime, s’inquiète donc du sort des Koweïtiens dans la mesure où d’ici quelques années, si 

l’État se soumets aux voix qui appellent à naturaliser tous les apatrides, les citoyens 

« autochtones » peuvent avoir le même sort que les Amérindiens aux États-Unis : leur quasi-

disparition533. 

Ce groupe reflète tout de même les conflits intrinsèques au sein de la société 

koweïtienne. La question des apatrides reste un dilemme pour l’État et la société koweïtienne 

imprégnés par la hiérarchisation des classes et des communautés : bédouins contre sédentaires, 

sunnites contre chiites, hommes contre femmes, citoyens oligarques contre citoyen ordinaires, 

citoyens de premier degré contre citoyen de second degré, koweïtiens « autochtone » contre 

apatrides, etc. Les bidūn restent tout en bas de la hiérarchisation sociale koweïtienne, même 

plus bas que les mains-d’œuvre étrangères qui possèdent, heureusement, les documents 

nécessaires pour avoir accès aux services du pays. La société koweïtienne actuelle peut se 

définir comme un État fondé sur la dualité et le manichéisme. 

Qu’en est-il de la situation des femmes koweïtiennes ? Sont-elles égales aux hommes en 

matière politique ? 

Au début du XXIe siècle, l’État koweïtien, à travers son premier ministre Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ, 

fait une avancée, progressiste en apparence, vers une participation citoyenne plus importante. 

Il introduit ainsi les femmes koweïtiennes dans l’enjeu politique du pays. L’émancipation 

 
531 Voir https://www.alraimedia.com/article/1504500/- نوحبصیس - نوسسؤملا - نویتیوكلا -80- لا - ةعومجم/ةیلحم - رابخأ/تایلحم

رمحلا - دونھلا - لث  [Lien consulté le 25/06/2021] م
532 Ibid. 
533 Ibid. 
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politique des femmes était-il le résultat d’un long combat féministe d’une citoyenneté active ou 

était-ce un mécanisme étatique pour atténuer les crises qui ont mis la légitimité de l’État en 

question ? 

Pour répondre à cette question, nous allons évoquer le contexte koweïtien entre 1990 et 

2005 afin de mieux comprendre l’enjeu entre l’opposition et l’État. L’accès des femmes dans 

le monde politique était-il le fruit d’une dynamique interne ou d’une pression externe ? Si nous 

considérons que l’émancipation des femmes était un progrès sociopolitique, comment pouvons-

nous expliquer l’impasse de cette émancipation depuis 2005 ? 
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Chapitre 3 : L’intégration des femmes koweïtiennes dans la sphère politique nationale 
 
 

La principauté du Koweït est considérée comme précurseur dans la participation 

citoyenne en Péninsule arabique. Les citoyens koweïtiens obtiennent leurs droits politiques en 

1962 conformément à la Constitution du pays. Comme la plupart des pays environnants à cet 

époque, seuls les hommes acquièrent des droits politiques. Quant aux femmes, il a fallu attendre 

jusqu’à 2005 pour qu’elles soient émancipées politiquement. 

Les forces politiques au Koweït sont antérieures à la vie parlementaire (voir chapitre 3 de 

la première partie). Elles sont les fruits d’une société civile active depuis le début du XXe siècle. 

Le développement de la société civile koweïtienne débute dans les années 1920 et provient de 

plusieurs facteurs : l’arrivée des intellectuels arabes dans le pays ; le développement des salons 

littéraires ; l’apparition de l’enseignement moderne au Koweït ; l’éclosion d’un mouvement de 

jeunes universitaires ; l’apparition d’une presse locale534. 

Cette société civile du milieu du XXe siècle, divisée entre un courant progressiste libérale 

et un courant conservateur et islamiste, a joué un rôle primordial dans la mise en place du 

premier système dit « démocratique » au sein des pays de la Péninsule arabique. Désormais, les 

sédentaires et les bédouins koweïtiens de classes inférieures (en termes de richesse et 

d’influence politique) adhèrent à la vie politique réservée traditionnellement à la famille 

princière et à l’oligarchie marchande. 

Cependant, la femme koweitienne était encore mise à l’écart de la vie politique à la suite 

de l’élaboration de la Constitution. Certes, les courants progressistes du pays luttaient pour que 

les femmes aient les mêmes droits que les hommes, mais ces courants, à partir des années 

1960/1970, perdent peu à peu de leur influence dans la société civile en faveur de l’islam 

politique535. Cette mainmise islamiste sur les institutions civiles change la donne politique dans 

le pays, et dès lors la question de l’émancipation politique des femmes est évincée par ces forces 

conservatrices. 

De plus, les femmes koweïtiennes étaient impliquées dès le début des années 1980 dans 

les mouvements islamistes dont l’objectif était d’islamiser les lois dans le pays. Ces femmes 

activistes partageaient les mêmes avis que leurs homologues hommes, à savoir une direction 

 
534 Badr Addīn AL-H̱OṢUṢI, Dirāsāt fī tārīẖ al-kuwayt al-iǧtimāʿī wa al-iqtiṣādī 1913/1961, Koweït, That Alsalasil, 
1984, p. 76‑78. 
535 Ceci est lié à la chute du panarabisme dans tout le monde arabe. Voir le chapitre 2 L’islamisme koweïtien : 
enracinement historique et socioculturel (partie I). 
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sociale imprégnée par des normes et coutumes religieuses qui amènerait à une cohésion sociale 

et à une authenticité culturelle536. Émanciper les femmes n’était donc pas une revendication qui 

fait l’unanimité chez les femmes koweïtiennes dont certaines ne considèrent pas la mainmise 

de l’homme sur l’espace public comme une atteinte à leurs droits. Bien que les femmes 

occupent une place « inférieure » dans l’esprit islamiste, les mouvements d’obédience islamiste 

dominés traditionnellement par les hommes n’hésitent pas à impliquer les femmes dans leurs 

associations. Si l’on considère que l’implication des femmes par les hommes dans ces 

associations est liée uniquement aux enjeux électoraux, pourquoi les femmes se sont-elles 

impliquées dans ces mouvements ? Leurs avis sont-ils décisifs dans les mouvements 

islamistes ? 

Mohammed Arkoun note dans Ouvertures sur l’Islam que :  

« Il est vrai que le discours islamique commun, celui des mouvements 
islamistes qui mènent les combats politiques les plus décisifs, impose l’image 
puissante d’un Islam commun, éternel qui serait le modèle d’action historique 
idéale pour délivrer le monde du modèle occidental, impérialiste et matérialiste. 
On voit ainsi la nature et la fonction de l’opération que poursuivent les médias en 
Occident : ils transposent, sans aucune intervention critique à la manière des 
sciences sociales, l’imaginaire musulman contemporain dans le discours propre à 
l’imaginaire social des pays d’Occident. La fonction critique est absente des deux 
côtés ; le champ de la représentation est alors libre pour l’affrontement de deux 
imaginaires surexcités par les confusions accumulées par chaque protagoniste sur 
l’autre537. » 

L’image de la femme dans le monde arabo-musulman, notamment au Koweït, est la 

même mais elle est perçue de manière différente selon les systèmes de valeurs. Son image 

pourrait être progressive pour certains et régressive pour les autres. Et la participation des 

femmes dans le champ politique s’explique différemment selon le contexte. L’apparition des 

femmes dans les mouvements islamistes koweïtiens est due à plusieurs motifs. Elles sont 

considérées comme un moyen à travers lequel ces mouvements peuvent atteindre toutes les 

couches sociales, surtout que les femmes constituent sur le plan démographique un peu plus 

que la moitié de la population koweïtienne. Les femmes d’aujourd’hui sont de plus en plus 

conscientes du rôle qu’elles peuvent jouer pour répondre aux questions sociales. Depuis presque 

deux décennies, de plus en plus de femmes koweïtiennes éduquées adhèrent aux mouvements 

et aux associations islamistes et luttent pour un rôle plus significatif dans le domaine politique. 

De plus, dans une société telle que la société koweïtienne, il vaut mieux être une femme activiste 

 
536 Haya AL-MUGHNI, « The Rise of Islamic Feminism in Kuwait », Revue des mondes musulmans et de la 
Méditerranée, 128, 15 décembre 2010, p. 167‑182. 
537 Mohammed ARKOUN, Ouvertures sur l’Islam, Paris, Grancher, coll.« Collection “Ouverture” », 1989, p. 15. 
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dans des mouvements islamistes que dans des mouvements laïcs ou libéraux pour éviter la 

stigmatisation de la société. Leurs revendications sociopolitiques au sein d’un mouvement 

islamiste sont en général mieux reçues par la société. Ainsi les mouvements islamistes dans le 

monde arabe à l’instar des Frères musulmans en Égypte, au Parti de la justice et du 

développement au Maroc, au Hezbollah libanais, au Hamas palestinien et aux autres 

mouvements, ont admis que la participation des femmes dans le fait associatif est 

incontournable pour avancer les revendications des mouvements en question538. En Iran, les 

femmes islamistes revendiquent elles aussi, depuis les années 1980, des droits et d’accès plus 

importants aux services :  

« À cet égard, les controverses qui apparaissent à l’occasion du sondage 
réalisé en 1988 par Zan-é-Rouz sont très éclairantes. […] Le manque de 
programmes précis pour combattre les retards des femmes dans les domaines de 
l’éducation, de la connaissance de l’islam, des droits et du statut de la femme en 
islam, et de leurs devoirs sociopolitiques et familiaux. Elle [l’une des interviewée 
par Zan-é-Rouz] déplore en même temps les résultats de ce qu’elle nomme "l’abus 
regrettable et tragique des lois islamiques" dans les divorces insensés et les 
mariages multiples des hommes sous couvert des lois islamiques et le mariage des 
filles mineures539. »  

Le même phénomène peut être remarqué au Koweït : les associations religieuses sont les 

associations qui attirent le plus de femmes dans le monde associatif. Les deux associations qui 

figurent en tête lorsque l’on parle de la participation féminine sont des associations islamistes. 

L’une est sunnite représentée par l’Association de la Réforme Sociale (Ǧamʿiyyat al-ʾiṣlāḥ al-

iǧtimāʿiyy) des Frères musulmans ; l’autre est chiite et représentée par l’Association de la 

Culture Sociale (Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimāʿiyya). Ces deux associations sont également les 

associations les plus actives culturellement et politiquement parlant sur la scène koweïtienne. 

Cependant, les femmes arabes ne sont pas uniquement impliquées dans les mouvements 

islamistes, mais aussi dans des mouvements progressistes. Les femmes tunisiennes font souvent 

figure d’exception lorsque l’on évoque le féminisme dans le monde arabe. Le taux de fécondité 

de la Tunisie (avec le Liban, l’Iran et la Turquie) est le plus bas du monde musulman avec 2,1 

enfants par femme540. Ce chiffre est un indice de la vie active de la femme tunisienne qui occupe 

aujourd’hui de plus en plus de postes de direction et de postes à responsabilité541. Ces conditions 

 
538 Omayma ABDELLATIF, Marine OTTAWAY, « Women in islamist movements: toward an Islamist model of 
women’s activism », Washington DC, Carnegie Paper, June 2007. 
539 Chahla CHAFIQ, Islam politique, sexe et genre: à la lumière de l’expérience iranienne, 1re éd., Paris, Presses 
universitaires de France : Le Monde, coll.« Partage du savoir », 2011, p. 151‑152. 
540 Voir https://www.prb.org/demographics-muslims-fr/ [Lien consulté le 15/04/2021] 
541 Rapport CEDAW UN, (2009). Cinquième et sixième rapports périodiques combines des États parties : Tunisie, 
p. 6. 
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sociopolitiques et socioéconomiques des femmes tunisiennes sont dues aux deux chefs d’État 

qui ont dirigé le pays avec une politique féministe depuis son indépendance en 1956 : Habib 

Bourguiba et Ben Ali. Cette approche progressiste des deux présidents est reflétée dans le droit 

tunisien de la femme et de la famille542. Le féminisme d’État en Tunisie ne fait évidemment pas 

l’unanimité dans le monde arabe surtout au sein des pays du Conseil de Coopération du Golfe 

qui reprochent à la Tunisie d’être occidentalisée, voire anti-islamique543. Bien que le nombre 

des femmes activistes dans les mouvements islamistes ne cesse de croitre, la question féministe 

reste le sujet de critiques de la part des femmes en question. Il est donc difficile de définir le 

paradigme féministe en islam étant donné que cette religion relègue aux femmes une condition 

sociale et politique subalterne. 

Les droits des femmes à l’éducation, au travail et à la participation politique font partie 

des revendications des femmes activistes au sein des mouvements islamistes arabes et 

koweïtiens, mais le féminisme à l’occidental n’a pas vraiment sa place chez ces femmes 

« islamistes » vu le contexte koweïtien544. En effet, le problème avec « le féminisme occidental 

» dans l’imaginaire islamique est que cette notion est liée à la laïcité qui considère la religion 

comme un obstacle à l’émancipation des femmes. Certains féministes « islamistes » souhaitent 

plutôt réinterpréter le Coran et la Sunna en vue d’accorder plus de droits aux femmes. Le 

problème est qu’en préconisant une nouvelle interprétation, le féminisme dit « islamiste » 

rejette un corpus de droit et de pensée séculaire établie depuis toujours qui a priorité et autorité 

dans la société arabe.  

Ce « féminisme islamiste » plus égalitaire trouva sa place dans la société civile 

koweïtienne. La position favorable de certaines koweïtiennes islamistes pour une participation 

citoyenne des femmes au Koweït remonte à l’occupation irakienne du Koweït en 1990-1991. 

Durant la période de l’occupation, beaucoup de femmes koweïtiennes se sont impliquées dans 

la résistance koweïtienne. Ainsi, elles endossent des responsabilités de plus en plus importantes 

envers leur société. L’occupation renforça la conscience politique chez les femmes 

koweïtiennes. L’activiste féministe koweïtienne ʿUrūb al-Rifāʿī explique que l’occupation a 

 
542 Vue d’ensemble des acquis juridiques en faveur des femmes tunisiennes : au CREDIF, Centre de Recherches 
d’Études, de Documentation et d’Information sur la Femme (2004), Tunisian Women’s legal gains in the new era. 
Tunis. 
543 La Tunisie et ses femmes non voilées. Le mague,31/05/2004 http://www.lemague.net/dyn/spip.php?article668 
[Lien consulté le 15/04/2021]  
544 Omayma ABDELLATIF, Marine OTTAWAY, « Women in islamist movements: toward an Islamist model of 
women’s activism », op. cit. 
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appris à la femme koweïtienne d’être « partenaire avec l’homme dans le domaine du politique, 

et non la subordonnée de l’homme545. » 

Effectivement, après la première Guerre du Golfe, le gouvernement koweïtien déclare 

que la citoyenne koweïtienne a joué un rôle primordial pour la libération du pays. Huit ans après 

la guerre, l’émir du pays Ǧābir al-Aḥmad al-Subāḥ promulgua en 1999 un décret garantissant 

aux femmes le droit de voter et de candidater. Le parlement koweïtien à majorité islamiste vota 

en novembre 1999 en défaveur du décret. D’ailleurs, depuis 1981, les islamistes et leurs alliés 

conservateurs dans le parlement koweïtien ont toujours constitué un obstacle à toutes 

promulgation de décret visant l’émancipation des femmes. Les antagonistes des droits des 

femmes confirment qu’al-wilāya al-ʿāmma (le leadership de la communauté musulmane) est 

réservée uniquement aux hommes, et il n’est donc aucunement question que la femme candidate 

dans le domaine politique. 

Malgré le rejet des décrets en question, les citoyennes koweïtiennes, notamment les 

islamistes, continuèrent leur lutte pour l’émancipation des femmes. L’implication de plus en 

plus importante des activistes islamistes dans le combat féministe renforce le féminisme libéral 

du pays. Celles-ci purent désormais ajouter des arguments religieux à leur discours basé sur la 

Constitution du pays et sur la déclaration des droits de l’Homme tout en édulcorant les préceptes 

fondamentaux de la religion afin de s’octroyer une image de tolérance. 

Par conséquent, les femmes koweïtiennes ont obtenu leurs droits politiques tant par les 

activistes libérales et démocrates que par certains activistes islamistes546. Il s’agit ici d’une 

transaction sociale basée sur une citoyenneté active (voir le chapitre 1 de cette partie). Durant 

les années 1990, les militantes des deux courants se mirent côte à côte pour atteindre leurs 

objectifs : émanciper la femme koweïtienne sur le plan sociopolitique et socioéconomique. The 

Women’s Cultural and Social Society organisa donc une conférence en 1994 pour définir le rôle 

que la femme pourrait jouer dans le développement socio-économique du pays. Des activistes 

islamistes furent invitées en vue d’appuyer l’émancipation des femmes. Parmi ces invitées, 

H̱adīǧa al-Maḥmīd, qui fut la première activiste islamiste (chiite) à tisser des liens avec des 

groupes féministes libéraux. H̱adīǧa al-Maḥmīd considère que l’iǧtihād (l’effort de 

réinterpréter le Coran et la charia pour les adapter à l’époque) est le moyen idéal qui permet à 

la femme musulmane d’être actrice dans tous les domaines de la vie547. Cependant, il existe des 

 
545 Entretien avec ʿUrūb al-Rifāʿī, Abwab magazine, n° 34, Koweït, Janvier 2007. 
546 H. AL-MUGHNI, « The Rise of Islamic Feminism in Kuwait »..., op. cit. 
547 Ibid. 



  

 155 

limites intrinsèques aux mouvements des femmes réformistes islamistes. Dès que certaines 

parmi ces femmes revendiquent l’égalité des droits, elles se trouvent face à deux options : soit 

elles acceptent le statut inférieur réservé aux femmes qui est basé sur des règles définis par un 

Dieu « tout-puissant », soit elles doivent confronter les dizaines d’interprétations possibles du 

Coran et des hadiths qui encouragent parfois la polygamie ou l’infériorité des femmes 

concernant la question de l’héritage. 

Dans l’introduction de son livre al-fiqh assiyāsī lilmarʾa al-muslima « la jurisprudence 

politique de la femme musulmane »548, l’activiste islamiste koweïtienne Iqbāl al-Muṭawwaʿ 

critique les détracteurs des droits politiques des femmes. En utilisant des arguments basés sur 

le Coran, Iqbāl al-Muṭawwaʿ conclue que l’islam n’interdit ni la participation politique ni les 

postes de direction aux femmes. Selon l’auteure, la femme est l’égale de l’homme lorsqu’il 

s’agit de réformer la société selon le verset coranique suivant : « Les croyants et les croyantes 

sont alliés les uns des autres. Ils commandent le convenable, interdisent le blâmable, 

accomplissent la prière, acquittent la Zakat et obéissent à Dieu et à son messager. » (Coran, 9, 

71) 

Or, le Coran et la Sunna contiennent des versets et des hadiths contradictoires avec le 

verset précédent. Peut-on donc considérer l’islam comme une religion qui appelle à l’égalité 

entre homme et femme ? Si nous prenons le cas koweïtien en exemple, existent-ils d’autres 

facteurs qui entravent la femme koweïtienne à s’émanciper ?  

Rappel de l’article 29 de la Constitution koweïtienne : « Toutes les personnes sont égales 

en dignité, en droit et en devoirs publics devant la loi, sans distinction de sexe, d’origine ou de 

religion. » Le droit de vote et l’éligibilité étaient réservés uniquement aux hommes jusqu’en 

2005 l’année où le code électoral sera amendé par le premier ministre de l’époque cheikh Ṣubāḥ 

al-Ṣubāḥ. Seuls les hommes koweïtiens de souche avant cette année jouissaient d’une pleine 

citoyenneté au Koweït. Bien que la femme koweïtienne se soit émancipée en 2005, elle est 

toujours privée des droits acquis aux seuls hommes de souche. 

Contrairement aux citoyens koweïtiens de premier degré, les citoyennes koweïtiennes 

mariées avec un étranger ne peuvent transmettre leur nationalité ni à leur mari ni à leurs enfants, 

sauf si le père est absent (voir la section 1 La constitution koweïtienne et la citoyenneté : entre 

théorie et pratique – chapitre 1). La législation du pays contient d’autres lois discriminatoires 

à l’égard des femmes koweïtiennes mariées avec un étranger. Selon le comité koweïtien 

 
548 Iqbāl AL-MUṬAWWAʿ, al-fiqh assiyāsī lilmarʾa al-muslima, Koweït, Dār Qirṭās, 2005. 
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« Femmes sans frontière », ces lois discriminatoires privent les femmes de certains droits 

comme : le doit de legs aux enfants, le droit au prêt immobilier, le droit à l’éducation gratuite 

pour les enfants, le droit pour les enfants à l’accès à tout emplois administratifs, le droit de 

prétendre au même salaire que les enfants d’un père koweïtien, ainsi que le droit aux aides 

sociales pour ses enfants549. 

Donc la femme koweïtienne, et les Koweïtiens de second degré, sont privés de tous les 

avantages et de tous les privilèges accordés au citoyen de premier degré. Bien évidemment, une 

couche importante de la société (des islamistes, des conservateurs ou des patriotes) considère 

que la société est naturellement hiérarchique et que tous les individus ne sont pas 

nécessairement égaux. Cette inégalité s’explique parfois comme une injonction divine : c’est le 

cas entre le musulman et le non-musulman. Il est donc difficile d’évoquer une égalité à la 

française selon laquelle chaque détenteur de la nationalité a le même droit que son compatriote 

quelle que soit son sexe, son origine ou sa religion. Cette société koweïtienne ressemble plus à 

la société française « prérévolutionnaire » décrite par Ernest Renan dans La monarchie 

constitutionnelle en France comme étant : 

« La société est une hiérarchie […] tous les êtres ne sont pas égaux, tous 
sont les membres d’un vaste corps, des parties d’un immense organisme qui 
accomplit un travail divin. La négation de ce travail divin est l’erreur où verse 
facilement la démocratie française […]. La grande vertu d’une nation est de 
supporter l’inégalité traditionnelle550. » 

Une égalité à la française qui serait « négationniste du travail divin » comme elle est 

décrite par E. Renan est rejetée par des forces politiques et civiles conservatrices au Koweït. 

Cette égalité s’oppose effectivement, selon les courants en question, à l’ordre public et aux 

bonnes mœurs de la société koweïtienne.  

Que des différences existent entre les citoyens est une évidence car la différence entre 

les sexes est une réalité biologique, mais la problématique réside dans les divergences qui 

conduisent à ces inégalités. Certes que les différences s’opposent aux ressemblances, mais elles 

ne doivent pas être gommées par l’inégalité. C’est la construction sociale, et non l’ordre naturel, 

qui doit définir la place de la femme par rapport à l’homme. L’égalité se doit d’intégrer les 

différences entre homme et femme. Elle s’acquiert indépendamment des caractéristiques 

personnelles, ainsi chaque individu est un citoyen égal à l’autre peu importe son sexe. 

 
549 “Kuwaytiyyāt bi-niṣf muwāṭana ” 
http://www.alraimedia.com/Home/Details?Id=98aa59b3-3ef4-4d52-86fa-89e69284db94 [Lien consulté le 
27/04/2021] 
550 Ernest Renan, La monarchie constitutionnelle en France (1869), in Œuvre complète, Paris, Calmann-Lévy, t. 
I, 1947, p.482-486. 
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Il est difficile d’ignorer la construction historique qui a contribué à l’inégalité entre 

femmes et hommes et qui est justifiée, dans la pensée islamiste radicale dominante au Koweït, 

par une infériorité naturelle (au sens biologique) des femmes. La frontière entre « différence » 

et « inégalité » est souvent flou. Jacques Véron, l’auteur de Le Monde des femmes. Inégalité 

des sexes, inégalité des sociétés, évoque que : « distinguer la "différence" et l’"inégalité" est 

donc préalable à tout effort de quantification de la condition féminine.551 » Il faut donc que tous 

les acteurs de la société s’accordent sur ce qui conduit à une « différence », car s’il « existe des 

différences biologiques qui ne constituent pas à proprement parler des inégalités (…) la 

frontière entre différence et inégalité est parfois difficile à établir.552 » L’enracinement de 

certaines « inégalités » leur donne, effectivement, un caractère « naturel » et cela risque de ne 

plus s’y apparenter. 

Dans son ouvrage Inégalités et rapports sociaux, Roland Pfefferkorn met l’accent sur 

le rôle « prédestiné » défini par le patriarcat qui est un concept présentant deux avantages 

majeurs :  

« En premier lieu, il permet d’insister sur le fait que l’oppression des 
femmes résulte d’un fonctionnement systémique qui n’est en aucun cas réductible 
au système capitaliste. En second lieu, il permet d’introduire la question de 
l’exploitation par les hommes du travail effectué par les femmes dans le cadre 
domestique. Il met par conséquent l’accent sur une dimension matérielle de 
l’oppression qui va bien au-delà de la seule référence à la domination.553 » 

 
La nature des inégalités hommes/femmes est de plus en plus enracinée dans les 

sociétés : « le travail domestique s’accomplie dans le cadre d’une "relation de service" qui 

implique une disponibilité permanente du temps des femmes au services de la famille envisagée 

dans le sens large, c’est-à-dire étendue à l’ensemble de la parenté.554 » La domination masculine 

devient en effet une domination symbolique qui découle d’un système de représentations 

conférant aux deux sexes des rôles prédéterminés et permanents. Simone de Beauvoir explique 

dans le deuxième sexe que la passivité qui caractérise la femme est un trait développé en elle 

par la société dès la naissance : « En vérité, c’est un destin qui lui est imposé par ses éducateurs 

et par la société. (…) On lui apprend que pour plaire il faut chercher à plaire, il faut se faire 

l’objet ; elle doit renoncer à son autonomie.555 » 

 
551 Jacques VERON, Le monde des femmes: inégalité des sexes, inégalité des sociétés, Paris, Seuil, coll.« L’épreuve 
des faits », 1997, p. 49. 
552 Ibid., p. 51. 
553 Roland PFEFFERKORN, Inégalités et rapports sociaux, La Dispute, 2007, p. 244. 
554 Ibid, p. 255. 
555 Simone de BEAUVOIR, Le deuxième sexe, tome II, Gallimard, 1949, p. 13. 
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En effet, la question des femmes au Koweït était, et reste toujours, une pomme de 

discorde entre les progressistes et les conservateurs556 : les premiers les considérant comme un 

élément indispensable du progrès politique, tandis que les seconds perçoivent dans leur 

émancipation un signe de décadence morale de la société. Les progressistes utilisent les valeurs 

humanistes issues de l’Occident comme exemple pour donner une légitimité à leur discours 

féministe tandis que les islamistes ne cessent d’accuser le même Occident de toutes les affres 

envers les sociétés musulmanes. Les défenseurs des droits des femmes voient dans l’islam une 

sorte d’assujettissement des femmes alors que l’islam serait l’émancipateur par excellence de 

celles-ci selon les forces conservatrices.  

De ce fait, la citoyenne koweïtienne qui souhaite l’émancipation se trouve entravée entre 

deux options : se mettre du côté des conservateurs pour être marginalisée sur le plan politique 

mais conforme aux critères de la « femme idéale » de la société islamique patriarcale, ou bien 

rejoindre le camp des progressistes, déjà peu influents par rapport à leurs rivaux, afin d’avoir, 

peut-être un jour, le même statut politico-juridique que les hommes tout en restant méprisée par 

la société patriarcale.  

La promulgation du décret sur l’émancipation politique des femmes en 2005 n’était pas 

spontanée. Le contexte socio-politique koweïtien au début de XXIe siècle était bien complexe, 

et l’émirat se trouvait au sein d’un conflit local et régional tendu. En effet, le pays assistait à la 

montée en puissance des forces islamistes djihadistes en parallèle avec la Guerre d’Irak de 2003. 

Simultanément, la vacance à la tête du pouvoir devenait problématique au Koweït étant donné 

l’état de santé de l’émir Ǧābir al-Aḥmad al-Ṣubāḥ et de son prince héritier Saʿd al-ʿAbdallah 

al-Ṣubāḥ qui passaient le plus claire de leurs temps dans les hôpitaux à l’étranger pour se faire 

soigner plus qu’à gouverner le pays. Avec les contestations populaires de plus en plus intenses, 

l’émir Ǧābir al-Aḥmad al-Ṣubāḥ opéra une réforme institutionnelle de fond.  

2003, scission de la fonction de prince héritier et de celle de Premier ministre (les deux 

fonctions étaient dans les mains du prince héritier Saʿd al-ʿAbdallah al-Ṣubāḥ depuis 1978)557. 

Dans ce contexte, le Koweït assiste à l’arrivée au poste du Premier ministre d’un troisième 

homme fort du pays : Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ, le frère de l’émir Ǧābir, qui lui-même 

deviendra l’émir du pays en 2006 (décédé le 29 septembre 2020). Étant d’orientation libérale, 

 
556 Mary Ann TETREAULT, « Women’s rights in Kuwait: Bringing in the last Bedouins? », Current History, 99-
633, 2000, p. 27‑32, p. 27‑32p. 
557 Pour plus d’informations sur l’impact de cette réforme sur le système politique koweïtien, voir la section 2 La 
scission entre la fonction de prince héritier et celle de Premier ministre : une réforme favorisant les abus par 
l’émir du pays (partie III – chapitre 1). 
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le nouveau chef de ce nouveau système gouvernemental lance une libéralisation du système, 

prenant plusieurs mesures pour contrecarrer le pouvoir grandissant des islamistes koweïtiens. 

Dans ce contexte assez tendu, et pour préparer sa prise du pouvoir, le prince Ṣubāḥ al-

Ṣubāḥ propose en 2005 un amendement du code électoral au Parlement, permettant aux femmes 

de s’investir politiquement. En mai 2005, 35 députés sur 50 votent en faveur de cet 

amendement ; et au mois de juin de la même année, le Premier ministre nomme une femme 

(Maʿṣūma al-Mubārak) au poste de ministre de la Planification. Ces réformes mettent le cheikh 

Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ en position de force lors de la crise de succession558. Le soutien des électeurs à 

cette transformation politique s’est clairement exprimé par l’élection historique, le 16 mai 2009, 

de quatre femmes à l’Assemblée nationale. 

Peut-on désormais considérer que la participation des femmes à la vie politique a fait 

progresser la « démocratisation » dans le pays ?  

 

  

 
558 Le conflit au sein de la famille princière est traité dans la section 1 L’arrivée de Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ au 
pouvoir en 2006 : une source de conflit au sein de la famille princière (partie II - chapitre 3). 



  

 160 

Section 1 – Les femmes koweïtiennes émancipées : quels changements sociopolitiques depuis ? 
 
 

Démographiquement parlant, les Koweïtiens constituent 31% de la population totale du 

pays selon The Public Authority for Civil Information (attaché au gouvernement koweïtien) : 

1,344,951 citoyens contre 3,069,193 résidents étrangers ; et les femmes koweïtiennes 

représentent 51% des citoyens du pays, autrement dit 708,225 femmes contre 678,138 

hommes559. Quant à l’éducation, le nombre des femmes koweïtiennes inscrites à l’université du 

Koweït, qui regroupe treize facultés, est supérieur à celui des hommes pour l’année universitaire 

2016/2017560 : 4420 étudiantes contre 1628 étudiants. Les femmes constituent également la 

majorité des diplômés : 3565 diplômées contre 1244 diplômés561. 

Cette supériorité numérique des femmes dans l’éducation et la prolongation de leurs 

études constituent une réaction face au manque de débouchés professionnels. Le diplôme atteint 

par les femmes n’est pas forcément la caractéristique qui a le plus d’influence sur la position 

sociale ultérieure des femmes. Ainsi, l’accès de la femme koweïtienne au marché du travail au 

Koweït reste faible (même s’il est significatif par rapport aux pays voisins). Le taux de 

participation de la femme dans le marché du travail en 2015, selon Gulf Centre for Development 

Policies, est à 47% de l’ensemble des femmes en âge de travailler (c’est le taux le plus élevé au 

sein des pays du Conseil de coopération du Golfe562). 

Les chiffres précédents constituent un indice sur la vie relativement active de la 

citoyenne koweïtienne, mais il ne serait pas pertinent de penser que cette supériorité numérique 

permette que les revendications féministes soient convenablement représentées dans l’espace 

public. Il semblerait que le vent de changement de 2005 qui a permis à la femme koweïtienne 

de pratiquer ses droits politiques était en vain, et les dernières élections parlementaires du pays, 

avant la publication de notre présent travail, en sont la preuve. Les élections du 5 décembre 

2020 prouvent que la société koweïtienne n’est pas encore prête à accorder sa confiance à la 

femme politique. Les électeurs, après le quinzième anniversaire de l’émancipation politique de 

la citoyenne koweïtienne, sont toujours hermétiques à reconnaître l’efficacité et le mérite de la 

femme à représenter les revendications populaires. En effet, aucune femme (sur 33 candidates) 

n’a connu la victoire lors du suffrage parlementaire le 5 décembre 2020 pourtant 52% des 

 
559 Recensement de la population en 2018 : https://www.paci.gov.kw/stat/ [Lien consulté le 27/04/2019] 
560 http://www.alraimedia.com/Home/Details?Id=8f4af553-9ad1-4e69-acd5-d87be819a843 [Lien consulté le 
27/04/2019] 
561 Ibid. 
562 https://www.gulfpolicies.com/index.php?option=com_content&view=article&id=2330:52-&catid=258:2016-
05-16-09-50-52&Itemid=577#_ftn2 [Lien consulté le 27/04/2019] 
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électeurs étaient des femmes563. Par ailleurs, une seule femme (Ṣafāʾ al-Hāšim), sur quinze 

candidates, réussit à obtenir un siège au Parlement lors des élections de 26 novembre 2016, 

pour quarante-neuf députés hommes ; cela bien que les femmes aient constitué 52,31% des 

électeurs qui ont utilisé leur droit de vote durant le suffrage universel de 2016564.  

Depuis l’adoption de l’amendement du code électoral en 2005, le nombre des députés 

femmes ne cesse de décliner : quatre femmes en 2009, trois femmes en 2012, deux femmes en 

2013, une femme en 2016, et aucune femme en 2020. Par conséquent, nous pouvons constater 

qu’après des années de lutte pour que la femme jouisse de ses droits politiques, il lui est difficile 

de pratiquer ces droits efficacement étant donné qu’elle est toujours considérée comme 

inadaptée au travail politique. Il ne s’agit bien évidemment pas seulement d’un manque de 

confiance entre hommes et femmes, mais aussi entre femmes et femmes vu que les 

Koweïtiennes ont constitué la majorité des électeurs des dernières élections. 

Quant aux gouvernements, nous observons le même phénomène, une  

sous-représentation des femmes. Les Premiers ministres koweïtiens n’ont nommé que onze 

femmes (avant la publication de notre présent travail) à des postes de ministres depuis la 

première nomination historique en 2005. Ces femmes ministres n’ont toujours obtenu que des 

ministères de moindres importances.  

 

 

Maʿṣūma al-Mubārak 

Ministre de la Planification 

Ministre des Transports 

Ministre de la Santé  

2005 

2006 

2007 

Nūriyya al-Ṣubayḥ Ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 

Supérieure 

2007 

Mūḍī al-Ḥumūd Ministre du Logement 2008 

Amānī Būrislī Ministre du Commerce et de l’Industrie  2011 

Rōlā Daštī Ministre des Affaires sociales 2012 

Ḏikrā al-Rišīdī Ministre des Affaires sociales et du Travail 2013 

Hind al-Ṣubayḥ Ministre de la Planification 

Ministre des Affaires sociales, du Travail, et des 

affaires économiques 

2014 

2016 

Ǧinān Būšihrī Ministre du Logement 2017 

 
563 https://www.aljazeera.net/news/politics/2020/12/6/268- اا  [Lien consulté le 28/12/2020] 
564 https://gulfhouse.org/posts/1721/ [Lien consulté le 03/04/2019] 
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Maryam al-ʿAqīl Ministre des Affaires économiques 

Ministre de la Finance 

2017 

2019 

Rana al-Fāris Ministre des Travaux publics 2019 

Ġadīr Asīrī Ministre des Affaires sociales 2019 

 

Les postes clés sont en général réservés aux membres de la famille princière et de 

l’oligarchie marchande ; et les femmes koweïtiennes sont toujours absentes des postes 

décisionnaires. Les femmes sont effectivement majoritaires dans beaucoup d’associations 

d’utilité publique et dans beaucoup de groupements politiques, mais y sont très minoritaires 

aux postes clés de l’appareil gouvernemental565. Le rôle de la citoyenne depuis son 

émancipation est cantonné uniquement au rôle de catalyseur pour la mobilisation électorale566.  

La situation sociopolitique serait-elle différente si on avait plus de femmes dans des 

postes décisionnaires ? Probablement non. La politique koweïtienne est basée sur le 

clientélisme. Si le gouvernement nomme des femmes dans des postes clés, il ne choisirait pas 

de féministes qui pourraient faire avancer leur cause mais il nommerait plutôt des femmes qui 

sont soumises à l’orientation gouvernemental, à savoir des politiques traditionnelles où la 

femme est la subalterne de l’homme. Ainsi le système de quota donnerait des effets néfastes à 

la cause féministe567. 

De plus, l’émancipation des femmes koweïtiennes ne peut se faire que lorsque le peuple 

sera réellement émancipé. Šafīq al-Ġabra, professeur d’université en Sciences politiques à 

l’université du Koweït568, évoque lors de l’entretien que nous avons tenu avec lui que : 

« La femme occidentale s’est émancipée dans le cadre démocratique. Chez 
nous, émanciper les femmes c’est émanciper la classe bourgeoise dont les femmes 
ne feront qu’éloges au premier ministre. Celui-ci peut nommer une femme au 
poste de ministre de l’Intérieur qui ne va pas hésiter à emprisonner la moitié du 
peuple si nécessaire. Quel est donc l’objectif d’émanciper les femmes dans ce 
cas ? Il faut avant tout sensibiliser et émanciper la société et établir les bases de la 
participation démocratique. Puis l’émancipation des femmes et des jeunes vient 
dans le cadre de cet établissement démocratique569. » 

 

 
565 Interview avec Salih Ashour, député chiite au parlement koweïtien, dans le journal Al-Quds al-Arabi 
https://www.alquds.co.uk/%EF%BB%BFي صح - نوناقلا - ىلع - تاونس - رشع - ءاضقنا - دعب / [Lien consulté le 15/05/2019] 
566 Ibid. 
567 La question clientélisme au Koweït est traitée dans le chapitre 2 Le clientélisme au Koweït comme facteur de 
corrélation entre la corruption politique et l’islamisation de la société civile (partie III). 
568 Šafīq al-Ġabra est également président-fondateur de Ǧusūr ʿarabiyya (Ponts arabes) qui se focalise sur les 
programmes d’encadrement de la jeunesse et sur la planification stratégique. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages 
et articles scientifique analysant la question koweïtienne. 
569 Šafīq al-Ġabra, entretien, le 05/01/2019 (Koweït). 
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Émanciper la femme dans notre cas d’étude n’est qu’une façon, selon Šafīq al-Ġabra, 

de contourner l’émancipation du peuple. Certes que le peuple au Koweït est relativement 

affranchi par rapport aux pays voisins, c’est un fait, mais le chemin est encore long pour 

l’émancipation réelle. Le Koweït, comme beaucoup d’autres pays, a besoin d’associer les luttes 

(féminisme, jeunesse, apatrides, démocratie, éducation, économie etc.) pour que l’avancement 

des causes soit plus efficace en matière de discrimination. Combattre uniquement la 

discrimination contre les femmes ne fait qu’agrandir le fossé entre les classes koweïtiennes. 

Effectivement, l’activisme des femmes pour l’égalité entre les deux sexes dans les 

monarchies du golfe a commencé depuis plusieurs décennies. L’accès de plus en plus important 

des femmes à l’éducation a amélioré la situation socio-économique de la classe moyenne. Cette 

évolution de la classe moyenne a entrainé de changements au sein des familles qui s’occupaient 

elles-mêmes des travaux domestiques. Désormais, ces familles ont la capacité sur le plan 

financier d’embaucher des femmes domestiques venant majoritairement d’Asie (Inde, Sri 

Lanka, Philippines). Depuis, avoir une domestique dans les familles de la classe moyenne 

devient indispensable dans les pays du Golfe : jusqu’en 2018, il y avait 90 mille domestiques 

au Bahreïn, 715 mille au Koweït, 2.9 millions en Arabie saoudite, 26 mille aux Émirats arabes 

unis, 174 mille au Qatar et 271 en Oman570. À savoir que les femmes constituent la majorité 

écrasante des domestiques dans les pays du Conseil de Coopération du Golfe. 

Il est vrai que les domestiques, hommes et femmes, souffrent d’énormes discriminations 

et vivent dans des conditions qui s’apparentent parfois à de l’esclavagisme moderne dans les 

pays du golfe, mais les domestiques femmes font face à des défis plus importants que les 

hommes vu la nature patriarcale de ces sociétés (des attouchements ou des viols)571. La présence 

d’une domestique au foyer permet à la citoyenne dans les pays du golfe en général et au Koweït 

plus particulièrement d’avoir plus d’espace et du temps pour son travail et son loisir. 

L’arrangement de la maison et la préparation des repas mettent tout le monde à l’aise dans la 

maison : « L’homme de la maison », sa femme et les enfants. Cette contribution de la 

domestique ne peut se faire que lorsqu’elle est traitée comme esclave. Si la domestique avait le 

droit de sortir de son lieu de travail, d’avoir ses jours de repos, d’avoir le droit de rompre son 

 
570 Voir « Limāḏā tabqā ʿāmilāt al-manāzil ẖāriǧ ʾiṭār annasawiyya al-ẖalīǧiyya »  
Sur https://manshoor.com/people/domestic-workers-out-of-gulf-feminism/ [Lien consulté le 02/05/2021] 
571 La maltraitance des domestiques arrive à son apogée au Koweït en 2020 au point qu’en janvier 2020 les 
Philippines interdit le déploiement de travailleurs vers le pays après que le cadavre d’une domestique ait été 
retrouvé. Des marques de torture ont également été découverts sur le cadavre. Voir « Dans l’intimité des foyers du 
golfe, l’exploitation silencieuse des travailleuses domestiques migrantes »  
sur https://www.observatoirepharos.com/pays/arabie-saoudite/dans-lintimite-des-foyers-du-golfe-lexploitation-
silencieuse-des-travailleuses-domestiques-migrantes/ [Lien consulté le 02/05/2021] 
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contrat du travail et d’autre droits qu’elles est censée avoir, cela constituerait une menace pour 

la prospérité et le confort de la famille dépendante des domestiques. Selon Šayẖa al-Bahāwīd, 

journaliste féministe koweïtienne et rédactrice en chef du site manshoor.com, la femme 

koweïtienne est le principal bénéficiaire de la présence des femmes domestiques privées de 

leurs droits. 

Ainsi, la discrimination contre la koweïtienne dans la maison est moins importante 

puisque la domestique devient l’être « inférieur »572. C’est cette domestique « inférieur » qui 

va subir l’oppression à la place de la citoyenne. Le travail domestique n’est plus la tâche 

principale de la koweïtienne qui « possède » une domestique. C’est la domestique qui doit être 

dans une disponibilité permanente au service de la famille. La domestique ne connaîtra jamais 

son autonomie vue que son rôle est déjà prédéterminé par ses « maîtres ».   

Donc comme Šafīq al-Ġabra l’a évoqué, la question de l’émancipation des femmes 

dépend avant tout de l’émancipation du peuple koweïtien et de l’établissement d’une réelle 

démocratie dans le pays. Mais l’enclavement du féminisme koweïtien dans la classe bourgeoise 

peut-il être justifiable ?  

La société koweïtienne est une société basée sur les réseaux de relations. Si la personne 

manque de réseaux, il lui sera difficile de réaliser ses revendications. Cette nature de la société 

régit les relations clientélistes au Koweït. Il est vrai que le féminisme koweïtien est lié à la 

classe bourgeoise, mais il n’y aurait que cette classe qui pourrait avancer les causes féministes 

dans ce pays communautaire où le népotisme est la colonne vertébrale de son administration573. 

Dans l’entretien avec Ibtihāl al-H̱aṭīb, l’une des défenseurs des droits de l’Homme (du courant 

libéral) les plus actifs au Koweït, elle répond aux critiques ainsi :  

« Puisque nous vivons dans une société tribale, si l’activiste dans un 
domaine donné ne possède pas de capacité financière et de réseaux de relations, 
sa lutte n’atteindra jamais les objectifs. Ma réponse aux critiques (l’enclavement 
du féminisme koweïtien dans la classe bourgeoise) est la suivante : les femmes 
bourgeoises représentent les revendications féministes car elles seules possèdent 
les relations et les capitaux. Ainsi elles peuvent servir la cause féministe. La 
femme qui ne possède pas de telles armes dans notre société ne pourra pas avancer 
la cause étant donné la nature clientéliste de notre pays.574 » 

 
Il est donc difficile de séparer la question féministe de la lutte des classes au Koweït car 

les classes inférieures sont toujours imprégnés par le tribalisme ou l’islamisme. La cause 

 
572 Ibid. 
573 Voir le chapitre 2 Le clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et 
l’islamisation de la société civile (partie III). 
574 Ibtihāl al-H̱aṭīb, entretien, le 06/01/2019 (Koweït). 
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féministe n’est pas prioritaire pour ces classes qui souffrent surtout de crise économique et se 

voient privés de la richesse du pays. Quant à la classe dit « bourgeoise », ses membres jouissent 

déjà de beaucoup d’avantage par rapport au reste de la société. Leurs réseaux de relations 

agrandissent leur impact sur les postes de décision. Cependant, ce féminisme bourgeois reste 

puéril et est limité à des slogans selon Šayẖa al-Bahāwīd. Les « vrais » féministes selon elle 

sont inactifs sur le plan public car ils/elles travaillent dans le domaine des droits de l’Homme 

très peu influant dans le pays. Dans l’opinion public koweïtien, un mouvement féministe dans 

le pays n’est pas nécessaire étant donné que la femme a pu obtenir ses droits en 2005. 

L’émancipation de 2005 n’était pas vraiment le résultat de la lutte féministe mais plutôt d’un 

choix stratégique politique comme déjà évoqué. 

De plus, malgré l’émancipation de 2005, la femme koweïtienne souffre toujours de 

discrimination dans le pays, et il n’y a que les initiatives individuelles de certaines femmes qui 

font avancer la cause féministe. À titre d’exemple, jusqu’en 2014, le poste de procureur était 

réservé uniquement aux diplômés hommes de la faculté de droits. En 2012, certaines étudiantes 

de cette faculté exigèrent l’égalité et portèrent plainte auprès de la Cour constitutionnelle 

koweïtienne, laquelle stipula que la femme a désormais le droit de postuler le poste de procureur 

selon l’article 29 de la Constitution (non-discrimination sur la base de sexe et d’origine). Cette 

victoire féministe n’était pas le résultat d’un lutte féministe organisé, mais plutôt d’initiatives 

des femmes qui se sentaient discriminées et se sont vues sans vraie alliée pour les soutenir. 

Šayẖa al-ʿAlī, une activiste koweïtienne des droits de l’Homme, ne voit pas dans cet 

avancé féministe une victoire définitive : « le chemin reste long devant la femme pour qu’elle 

ait tous ses droits, jouisse de l’égalité et surpasse la discrimination pratiquée par l’État et la 

société575. » Elle ajoute que « l’entrée de la femme dans le système judiciaire est une victoire 

contre les coutumes sociétales et l’interprétation restrictive du texte religieux576. » Mais le 

problème selon al-ʿAlī est que cette entrée féminine dans le système judiciaire « n’est pas une 

victoire définitive car elle est limitée dans une classe particulière des femmes de la société. La 

vraie victoire ne se réalisera que lorsque toutes les femmes koweïtiennes pourront donner la 

nationalité à leurs enfants. Cet objectif est loin d’être réalisable étant donné que l’État s’y refuse 

catégoriquement.577 »  

 
575 Voir https://www.alaraby.co.uk/ لیوط - لاضن - دعب - راصتنا - يتیوكلا - ءاضقلا - يف - ةأرملا  [Lien consulté le 03/05/2021] 
576 Ibid. 
577 Ibid. 
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À savoir que la femme koweïtienne n’a eu le droit d’obtenir son passeport sans la 

présence d’un tuteur qu’en 2009. Ceci montre que « l’émancipation » de 2005 était toute 

relative. Elle n’était que le début d’un combat féministe encadré par l’émancipation. 

Quelles sont les autres origines de l’impasse qui empêche de faire avancer les causes 

dites « féministes » au Koweït ? Les femmes députées étaient-elles réellement représentatives 

des causes féministes ? Pourquoi les électrices koweïtiennes tendent à voter pour des candidats 

conservateurs qui étaient, jusqu’en 2005, contre les droits politiques des femmes, au lieu de 

voter plutôt pour des candidats et candidates féministes ? 

Il est clair que les courants conservateurs, islamistes et bédouins, s’opposaient toujours 

aux décrets visant l’émancipation des femmes, mais depuis 2009, ces courants obtiennent 

toujours la majorité de votes des femmes koweïtiennes. Celles-là n’ont pas voté, dans leur 

majorité, à des candidates lors des dernières élections en 2020 dont les femmes n’ont eu aucun 

siège dans le Parlement. Pour mieux comprendre ces paradoxes, il nous est primordial 

d’analyser le rapport entre l’État, la tribu et la religion afin de comprendre les enjeux autour de 

la question des femmes koweïtiennes. 
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Section 2 – Le facteur religieux comme obstacle à l’émancipation des citoyennes koweïtiennes  
 

« Le point commun à toutes les lois religieuses, c’est la 
discrimination contre les femmes. » 

, féministe indienne578Chandra Rami Chopra 

 

Si l’on suit la vision tocquevillienne, la religion serait l’élément essentiel de la 

renaissance du lien et de la solidarité de la communauté dans un État socio-démocrate. Ce 

dernier, selon Tocqueville, conduit inévitablement à l’individualisme579. Les désirs des 

individus dans la société démocratique sont des désirs de bien-être matériel - c’est-à-dire que 

l’homme ne s’intéresse qu’à satisfaire momentanément ses désirs personnels, et l’accès aux 

biens immatériels ne se fait qu’à travers la religion 580. C’est ainsi que nous comprenons le 

comportement des islamistes du monde arabe, notamment ceux du Koweït. La religion occupe 

une place majeure dans les institutions politiques et civiles de ces pays où les lois islamiques 

sont parmi les principales sources d’inspiration à la construction de la législation. La religion 

constitue, selon ses défenseurs, le bastion face aux défis matériels, venant de la démocratie 

occidentale, qui mettraient les valeurs et les bonnes mœurs de la société en péril. C’est pourquoi 

nous assistons dans le monde arabe aujourd’hui à un mouvement de résistance contre la 

reconnaissance des valeurs humanistes issues de la civilisation occidentale, notamment l’égalité 

entre hommes et femmes.  

La discrimination et les atteintes aux droits des femmes sont souvent justifiées dans la 

rhétorique islamiste par le respect de l’islam et de sa charia. Ce refus de l’égalité entre homme 

et femme tire sa légitimité des versets coraniques stipulant que : « Les hommes leur (c’est-à-

dire aux femmes) sont supérieurs d’un degré » (2/228). Un autre verset coranique (4/34) va plus 

loin dans ce sens et stipule que : 

« Les hommes ont autorité sur les femmes, en raison des faveurs que Dieu 
accorde à ceux-là sur celles-ci, et aussi à cause des dépenses qu’ils font de leurs 
bien (…). Et quant à celles dont vous craignez la désobéissance, répudiez-les, 
éloignez-vous de leurs lits et frappez-les. Si elles arrivent à vous obéir, alors ne 
cherchez plus de voie contre elles, car Dieu est certes, Haut et Grand. » 

 
La tutelle de l’homme sur la femme justifié par les textes religieux entraîne 

effectivement une obligation d’obéissance de la femme, selon la tradition islamique dominante, 

 
578 Voir François MUSSEAU, « La longue attente des femmes indiennes », Libération, 13/07/1995. 
579 Jean-Claude ESLIN, « Tocqueville : religion et modernité politique / Tocqueville : Religion and Political 
Modernity », Archives de Sciences Sociales des Religions, 89-1, 1995, p. 27‑39. 
580 Ibid. 
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vis-à-vis de son tuteur qui a le droit de correction à l’encontre de la femme jugée insoumise581. 

L’article 2 de la Constitution koweïtienne ne se contente pas seulement d’affirmer que l’islam 

est la religion de l’État mais ajoute également que le Charia – au sens de la jurisprudence 

islamique – est un pilier fondateur de la législation. Certes ce texte n’empêche pas le législateur 

de puiser dans d’autres références lorsque cela s’avère nécessaire, mais il a comme objectif 

d’orienter le législateur vers la voie islamique autant que possible. Un consensus existe entre la 

majorité des jurisconsultes koweïtiens sur l’autorité des lois islamiques sur d’autres lois lorsque 

la charia est décrite dans les constitutions comme étant « un pilier fondateur »582. 

Autrement dit, lorsque l’article constitutionnel indique explicitement que la charia est 

« un pilier fondateur », le législateur, dans ce cas, est tenu de s’y limiter en premier lieu. Pour 

notre cas d’étude, la femme est considérée, par les lois koweïtiennes influencées par la charia, 

inférieure (polygamie, héritage, accès aux postes politiques et juridiques) à l’homme étant 

donnée l’emprise apparente de la religion sur le système juridique et l’assimilation des 

dispositions islamiques dans les lois intrinsèques à la législation koweïtienne583.  

Cette image de la femme « inférieure » est également gravée dans la mémoire collective 

et diffusée par des institutions sociales à travers le discours religieux qui place la femme dans 

un rôle d’être mineur584. Le rapport entre la femme et l’espace politique est historiquement 

méconnu : l’homme est lié à cet espace extérieur (politique) tandis que la femme est liée 

l’espace intérieur, et serait donc inapte à gérer les affaires publiques585. Les manuels scolaires 

dans le monde arabe appuient cette rhétorique collective concernant la femme en la représentant 

uniquement comme une personne au foyer dont la fonction est limitée aux tâches domestiques 

tournées vers la famille586. À savoir que le système éducatif d’un pays reflète l’idéologie des 

détenteurs de pouvoir vis-à-vis des questions sociétales, y compris la position de la femme dans 

la société. Les manuels scolaires au Koweït renforcent les stéréotypes concernant le rôle réservé 

traditionnellement à la femme dans la société : elle est l’être au foyer dont la tâche principale 

est de s’occuper de son mari et de ses enfants. 

Comme dans le reste du monde arabe, c’est le patriarcalisme qui oriente les programmes 

scolaires du Koweït. Après l’attentat contre la mosquée chiite Aṣṣādiq au Koweït le 26 juin 

 
581 Mohamed Chérif FERJANI, « Islamisme et droits de la femme », Confluences Méditerranée, N°59-4, 2006, 
p. 75-88. 
582 Voir ʿĀdil AṬṬABṬABĀʾĪ, Anniẓām addustūrī fī al-kuwayt, Koweït, Kuwait University, 2001, p. 501 ; Yaḥya 
AL-ǦAMAL, Anniẓām addustūrī fī al-kuwayt, Koweït, Kuwait University, 1970, p. 154,  
583 Voir Ahmad ABDULKAREEM, « L’influence de la religion sur les systèmes constitutionnels des pays arabes à 
travers les exemples de l’Egypte et du Koweït »,Université La Rochelle, La Rochelle, 2016. 
584 K. AMITI et F. RHISSASSI, Images de femmes : regards de société..., op. cit. 
585 Ibid. 
586 Ibid. 



  

 169 

2015, des voix se sont élevés pour réformer les manuels scolaires afin d’éradiquer tous les 

discours encourageant la violence et la discrimination. Le ministre de l’Enseignement et de 

l’Éducation en date, Badir al-ʿīsā, déclara en février 2016 l’éradication de tous les propos 

discriminatoires dans les programmes scolaires. Si cette réforme inclue la discrimination 

religieuse et ethnique, jamais la discrimination entre les sexes ne sera abordée. Ces programmes 

scolaires renforcent le cloisonnement de la femme dans le cercle religieux et patriarcal : son 

mariage ne se fait qu’après l’accord de son tuteur, son témoignage est à la moitié de celui de 

l’homme, son foulard est le signe de sa pudeur, la responsabilité politique n’est pas de ses 

compétences. Certes il y a dans le monde arabe des femmes qui se révoltent contre ces traditions 

discriminatoires, mais cela ne signifie en aucun cas que nous pouvons parler de femme arabe 

affranchie. Le discours islamo-machiste à l’égard des femmes est repris par des citoyennes du 

monde arabe. Le patriarcat est ainsi appuyé par le féminisme dit « islamique » au Koweït. Des 

activistes islamistes koweïtiennes soutiennent l’idée que la responsabilité primordiale de la 

femme est de s’occuper de l’intendance familiale et d’obéir à l’époux587. Arīǧ al-Sinān, 

docteure en jurisprudence islamique et chroniqueuse dans le journal koweïtien Al-Rai, explique 

que « la tutelle de l’homme, ordonnée par Dieu, est un devoir pour l’épouse et un droit pour 

l’époux ; Dieu a destiné l’homme à accomplir cette tâche vu ses capacités physiques.588 » 

Il semblerait qu’une partie importante des « féministes islamistes » soient plongées dans 

le déni et acceptent la tradition islamique qui méprise leurs semblables. La soutenance d’un tel 

discours par ces femmes contribue, directement ou indirectement, à renforcer la position des 

courants radicaux dans le pays, puisque par ce fait les hommes ne sont pas obligés de justifier 

la mise en place d’un tel discours. Le discours de ces femmes dites « féministes » et leurs 

soutiens aux thèses misogynes poussent la société à résister âprement à la reconnaissance de 

l’égalité entre hommes et femmes. La misogynie devient ainsi légitime. Il en découle qu’on 

enracine l’idée que la femme est incapable de remplir les fonctions importantes. Cette 

misogynie institutionnalisée entretient les représentations dévalorisantes et dévalorisées de la 

femme pour qu’elle puisse être perçue comme une personne dangereuse. 

La sociologue marocaine Fatima Mernissi déduit au début des années 1980 dans Sexe, 

idéologie, islam589, deux théories contradictoires qui coexistent dans les sociétés musulmanes : 

une théorie explicite et une théorie implicite. Dans la première théorie (explicite), la femme est 

 
587 Haya AL-MUGHNI, « The Rise of Islamic Feminism in Kuwait », Revue des mondes musulmans et de la 
Méditerranée, 128, 15 décembre 2010, p. 167‑182. 
588 Voir http://www.alraimedia.com/Home/Details?Id=5f7ec3ab-262a-465f-bfea-e67f685da09f [Lien consulté le 
03/06/2019] 
589 Fatima MERNISSI, Sexe, idéologie, islam, Paris, Tierce, 1983. 
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un être faible et sexuellement passif. Dans la seconde théorie (implicite), la femme constitue 

une force destructive et dévorante. L’institution de la famille musulmane où la femme a une 

place inférieure vise, selon Mernissi, à « juguler leur pouvoir et neutraliser [leurs] effets 

destructeurs590. » D’après Mernissi, c’est la sexualité de la femme qui été attaquée dans 

l’expérience freudienne de la société occidentale chrétienne, tandis que c’est la femme elle-

même qui est attaquée dans l’expérience islamique. Le voile, le symbole de sexuation, serait 

donc l’identification de la sexualité féminine, il est le lieu de désordre. Les pratiques 

« répressives » contre les femmes (la polygamie, la répudiation et la distribution des espaces 

entre les deux sexes) constituent dans leurs fonctionnements, selon la sociologue marocaine, 

les moyens de contrôle de la sexualité féminine. 

Le développement des courants radicaux, soutenu par les féministes islamistes, a généré 

des involutions qui se sont même traduites par la remise en cause du peu de droits acquis et 

garantis par le système politique. C’est le respect de l’islam et de sa soi-disant charia qui ont 

toujours bloqué la femme dans un statut d’être mineur. Le discours islamiste est important à 

observer pour mieux comprendre l’évolution du statut de la femme dans le monde arabe. L’État 

koweïtien et les mouvements islamistes mobilisent les femmes dans la construction d’une 

société de plus en plus imprégnée par l’islamisme, tout en organisant et orientant cette 

mobilisation selon les normes religieuses qui diminuent la marge d’action des femmes. 

Deux figures de l’islamisme moderne justifient ainsi cette inégalité en donnant aux 

versets précédemment cités la portée d’une loi universelle. Yūsif al-Qaraḍāwī591 précise dans 

son ouvrage Le licite et l’illicite en islam que :  

« L’homme est le seigneur de la maison et le maître de la famille d’après 
sa constitution, ses prédispositions naturelles, sa position dans la vie, la dot qu’il 
a versée à son épouse et l’entretien de la famille qui est à sa charge. […] Pour 
toutes ces raisons la femme ne doit pas désobéir à son mari, ni se rebeller contre 
son autorité 592. »  

 
Quant à Sayyid Quṭb593, il résume dans La justice sociale en islam que :  

« Entre les sexes, l’égalité de la femme avec l’homme est totale du point 
de vue de "l’appartenance" à l’espèce "humaine" et des droits humains. La 
distinction n’est instituée qu’au regard des considérations relatives aux 
possibilités, à l’expérience et à la responsabilité "de l’homme et de la femme" ; ce 

 
590 Ibid., p. 14. 
591 Né le 09/09/1926 en Égypte, Yūsif al-Qaraḍāwī est considéré comme le théologien de référence de 
l’Organisation des Frères musulmans, très influente dans la société koweïtienne. 
592 Yūsif AL-QARAḌAWI, Le licite et l’illicite en Islam, Paris, Al Qalam, 2005, p. 207. 
593 Né le 09/10/1906 et exécuté par pendaison le 29/08/1966, S. Quṭb était un essayiste et critique littéraire 
égyptien. Il s’intègre ensuite à l’Organisation des Frères musulman en 1953. S. Quṭb est considéré à la fois comme 
source de l’islamisme djihadiste et de l’islamisme politique contemporain. Voir la sous-section b L’islamisme 
sunnite moderne comme modèle pour l’islamisme koweïtien (section 3 – chapitre 1 – partie I). 
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qui n’affecte pas le statut humain des deux sexes. Là où il y a égalité de possibilités 
"naturelles", d’expérience et de responsabilité, ils sont égaux. Là où ils diffèrent 
en quoi que ce soit, l’inégalité doit être en conséquence.594 » 

 
Cheikh ʿ Uṯmān al-H̱amīs, un des symboles de sunnisme fondamentaliste au Koweït, qui 

exerce une influence considérable dans les affaires sociales, décrit la femme ainsi595 :  

« Elle n’est pas capable d’occuper la fonction du juge car déjà son 
témoignage est à la moitié de celui de l’homme. Et son témoignage n’est même 
pas valide en ce qui concerne les peines divines (prescrites par le Coran). 
Comment se fait-il donc qu’elle devienne juge alors que son témoignage n’est pas 
valide ?596 » 

 
Voilà comment le rôle de la femme koweïtienne d’aujourd’hui est prédéfini par la 

tradition islamique dominant dans le pays. Le facteur religieux constitue un des obstacles 

fondamentaux à l’émancipation politique réelle de la femme au Koweït. Il est vrai que certains 

mouvements islamistes ont contribué à accorder des droits politiques aux femmes597, mais cela 

ne se traduit pas de façon concrète. Les groupements islamistes mobilisent les femmes dans 

l’enjeu électoral mais ne leur attribuent pas des postes clefs598. Cela revient, encore une fois, à 

la tradition islamique, selon laquelle la femme n’est habile ni aux postes politiques et ni 

juridiques, tels que la présidence du pays ou le pouvoir judiciaire, conformément au hadith 

prophétique « Jamais ne réussira un peuple qui confie ses affaires à une femme. » (Al-Buẖārī : 

4425).  En 2009, en plein campagne électorale pour le Parlement koweïtien, Mišʿal al-Miʿliṯ, 

membre du Mouvement Salafiste (al-Ḥaraka assalafiyya), a incité les électeurs à ne pas voter 

pour les candidates koweïtiennes car il s’agit selon lui d’un acte illicite. Il note que « voter pour 

une candidate pourrait mener à avoir une députée au sein du Parlement dont la tâche législatrice 

est uniquement réservée [religieusement parlant] aux hommes599. » 

On trouve ce même courant idéologique dans l’islamisme chiite : l’incapacité de la 

femme à gérer la société. Al-Kulaynī (864-941) théologien et compilateur de hadith chiite, 

rapporte que le troisième imam chiite Ḥusayn Ibn ʿAlī aurait dit : « Halte à la consultation des 

 
594 S. Quṭb, Al-ʿadāla al-iǧtimāʿiyya fī al-ʾislām, Dar Al-Shorok, Beyrouth, 1983, p.47. 
595 Voir https://www.youtube.com/watch?v=xENmif0Fvkw [Lien consulté le 02/11/2019] 
596 Le témoignage de la femme est à la moitié de l’homme selon le verset 282 de la sourate 2 « Demandez le 
témoignage de deux témoins parmi vos hommes. Si vous ne trouvez pas deux hommes, choisissez un homme et 
deux femmes, parmi ceux que vous agréer pour témoins. » 
597 En effet, les droits politiques des femmes étaient un part de l’agenda politique des islamistes chiites depuis les 
élections de 1992. Voir M.A. TETREAULT, « Women’s rights in Kiwait »..., op. cit., p. 28. 
598 H. AL-MUGHNI, « The Rise of Islamic Feminism in Kuwait »..., op. cit. 
599 Voir https://www.aljarida.com/ext/articles/print/1461734289074263300/ [Lien consulté le 09/11/2021] 
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femmes. Elles sont vulnérables, faibles et invalides600. » al-Kulaynī rapporte également que le 

prophète aurait dit : « Obéir à la femme mène au regret601. » 

À savoir que les recueils de hadiths ne sont pas une mince affaire dans la société 

musulmane, notamment au Koweït. Mernissi précise dans Le harem politique que : « ces 

recueils constituent, avec le Coran, à la fois source des lois, référence et étalon pour repérer le 

vrai du faux, le permis de l’interdit, l’éthique et les valeurs.602 » Autrement dit, sont à mettre 

sur la même échelle de valeurs les versets coraniques et les hadiths prophétiques, y compris 

versets et hadiths misogynes, qui sont la base à partir de laquelle la société, à travers ses savants 

religieux, définissent le mal du bien et le licite de l’illicite603. 

Dans l’histoire contemporaine, la femme est également sous-estimée chez les 

théologiens chiites. Par exemple, l’article 115 de la Constitution islamique chiite d’Iran 

constituée par Khomeiny interdit aux femmes d’occuper le poste du président de la République. 

Quant à Khamenei, la source d’imitation d’une partie importante des koweïtien et le guide 

suprême actuel de l’Iran, considère que le devoir principal de la femme, quel que soit son 

activité sociale, est de s’occuper des services familiaux604. Khomeiny et Khamenei sont deux 

sources d’imitations autoritaires au sein du chiisme koweïtien. Leurs avis sont en général 

respectés dans le milieu chiite. 

Dans notre entretien avec le président du Conseil d’administration de l’Association de 

la Culture Sociale dont la source d’imitation est le guide suprême iranien Ali Khamenei, Aḥmad 

Daštī confirme que le rôle de la femme au sein de l’association chiite est limité vu leurs tâches 

dans leur foyer605. De manière générale et à l’instar de l’école sunnite, le consensus chiite 

s’accorde sur le non-habilité de la femme pour les responsabilités politiques606. 

L’imaginaire collectif qui est insufflé par l’histoire tribalo-religieuse de la société 

koweïtienne ne se limite pas seulement à dominer l’esprit des hommes, mais également celui 

des femmes. Cet imaginaire collectif se compose, comme nous l’avons déjà vu précédemment, 

de la raison politique, des souffrances, des légendes et des symboles du passé considéré comme 

 
600 AL-KULAYNĪ, Al-Kāfī, vol° 5, p. 517. 
601 Ibid. 
602 Fatima MERNISSI, Le harem politique: le prophète et les femmes, Paris, Albin Michel, 1993, p. 8. 
603 Fatima Mernissi explique dans son livre comment les hommes utilisent le sacré afin de légitimer certains 
privilèges politique et sexuel, notamment la sodomie, l’esclavage et la violence envers les femmes. Voir Ibid., p. 
184‑203. 
604 Voir le site officiel des fatwas de Khamenei :  https://cutt.ly/GbMXyLB [Lien consulté le 08/05/2021] 
605 Aḥmad Daštī, entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
606 Entretien avec l’imam de la mosquée chiite koweïtiennes Al-Quds, cheikh Murtaḍā Faraǧ le 08/01/2019 et 
l’imam de la mosquée chiite koweïtienne Al-Mahdī, ʿAbdallah Daštī le 06/01/2019. 
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sacré par les personnes qui l’adoptent607. Par conséquent, la femme au Koweït a encore un long 

chemin à parcourir pour pouvoir acquérir sa citoyenneté de manière concrète. 

 

 
  

 
607 M. ʿĀBID AL-ǦABIRI, Al-ʿaql al-siyāsī al-ʿarabi : Muḥadadātuhu wa taǧalliyātuhu..., op. cit., p. 15-16. 
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Section 3 – Les traditions patriarcales tribales : un frein aux réformes sociopolitiques 
 

Avant d’évoquer le facteur tribal et son influence sur l’échec politique des femmes 

koweïtiennes, il est important d’analyser le rapport entre la tribu et le pouvoir politique dans le 

pays. Il est difficile dans le monde arabe, et surtout dans la Péninsule arabique, d’opposer l’État 

et la tribu. Dans ce contexte, il faudrait comprendre que l’un ne peut se concevoir sans l’autre. 

Selon Ibn H̱aldūn608, la sécurité de l’État vis-à-vis de l’essor des cités le conduit dans une seule 

direction : armer la tribu tout en lui confiant sa défense afin que la richesse et le pouvoir restent 

entre les mains de l’État609. Il est important dans la logique de l’État d’inculquer aux sédentaires 

le respect des lois tout en brisant parmi eux les solidarités610. C’est ainsi que l’État assure la 

prospérité de la société soumise à ses règles de jeu.  

Ce phénomène trouve sa place dans la pétromonarchie koweïtienne. La tribu jouit d’une 

place considérable auprès de l’État. Le facteur tribal fut déjà utilisé pour intimider les 

Koweïtiens lorsque ceux-ci remirent la légitimité de l’État en cause611. L’appui sur les bédouins 

par les Al-Ṣubāḥ (la famille régnante) se manifeste également des années 1950 aux années 1970 

lorsque le nationalisme arabe et les idées progressistes trouvent écho dans le pays mettant la 

légitimité de l’État en danger. Entre 1965 et 1981, l’État va naturaliser près de 200 000 

bédouins, venant majoritairement d’Arabie saoudite et d’Irak (des tribus comme Šammar, 

ʿIǧmān, Muṭayr) pour contrecarrer ces menaces. Ces bédouins acceptent d’être inscrits sur les 

listes électorales, de venir une fois par mois pour toucher les subsides, ou de venir une fois tous 

les quatre ans pour voter. En contrepartie, l’État koweïtien leurs assure un logement gratuit et 

tous les avantages réservés aux nationaux612. Cette naturalisation massive des bédouins permit 

 
608 Ibn H̱aldūn (né en 1332 à Tunis) est considéré comme précurseur de la sociologie et homme d’État d’origine 
arabe. Voir Sarah Bowen SAVANT, Genealogy and Knowledge in Muslim Societies: Understanding the Past, 
Edinburgh University Press, 2014, p. 156. 
609 Gabriel MARTINEZ-GROS, « L’État et ses tribus, ou le devenir tribal du monde », Esprit, Janvier-1, 1 août 2012, 
p. 25‑42. 
610 Ibid. 
611 À titre d’exemple, jusqu’à la fin du XIXe siècle, la légitimité de la famille régnante dans la principauté 
koweïtienne se fonde sur sa compétence à gérer les affaires de la cité et sur le soutien que lui apportent les grandes 
familles marchandes. Voir C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 5‑9. Le Clan Al-Sabah 
a le droit de gouverner, selon le pacte social datant du XVIIIe siècle, à condition de préserver un environnement 
favorable au commerce pour la notabilité marchande. Voir Ahmad ABU ḤAKMA, Tārīẖ šarqay al-ǧazīra al-
ʿarabiyya : našʾat wa taṭawwur al-kuwayt wa al-baḥrayn, Beirut, Dār maktabat al-ḥayāt, 1984, p. 69‑87. Lorsque 
ce pacte informel fut rompu en 1896 par le cheikh Mubārak le Grand qui prit la direction du pays par la force (en 
assassinant deux de ses frères), celui-ci s’appuya sur les zones bédouines à l’extérieur de l’ancien mur d’enceinte 
de la capitale (abattu en 1957), et signa également un traité de protection avec les Britanniques en 1899. Depuis, 
les branches collatérales des Al-Sabah n’ont plus le droit de régner et seuls les descendants en ligne directe du 
cheikh Mubārak dirigent le pays jusqu’à ce jour. Voir C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., 
p. 5‑9. 
612 Voir https://www.monde-diplomatique.fr/1976/10/KUTSCHERA/33926 [Lien consulté le 12/10/2021] 
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à l’État d’exercer une influence importante sur les affaires politiques, réduisant ainsi le pouvoir 

de l’opposition, notamment les marchands et les démocrates613. Ainsi, les bédouins se sont 

immiscés jusqu’à façonner l’État à leur image, lui donnant une obédience tribale en ce qui 

concerne la gestion des affaires politiques. Le fondement de l’exercice du pouvoir politique 

dans la Péninsule arabique se base sur la culture politique bédouine. Ainsi la concentration du 

pouvoir reste entre les mains de la famille régnante. Celle-là et ses partenaires par alliance ou 

ses alliés en affaires dominent dans la composition du cabinet gouvernemental.  

Ce système de tribalisme dynastique dans la Péninsule arabique, dont la légitimité se 

base sur la succession et la religion, se caractérise en général par plusieurs principes. Primo, il 

est dirigé par une puissante famille régnante qui est une extension moderne de la tradition 

bédouine. Le pouvoir dans ce système est contrôlé par la famille régnante614. Deuxio, pour la 

participation citoyenne, l’adoption de document constitutionnel est d’abord approuvée par la 

famille régnante puis soumis à quelques corps représentatifs tels que les assemblées 

constituantes comme ce fut le cas au Koweït et au Bahreïn615. Tertio, ce système de tribalisme 

dynastique ressemble sur les plans territorial, démographique et administratif à la cité-État 

classique. Cependant, les familles régnantes font souvent preuve d’une certaine flexibilité 

conduisant leur « cité-État » à une entité moderne qui ressemblerait à un État-nation. L’essence 

économique du tribalisme dynastique se base sur une économie rentière où la richesse issue du 

pétrole constitue la ressource principale de la transformation de la société616. 

 Les décisions politiques dans le pays tiennent compte de la spécificité tribale donnant 

de l’importance à la ʿaṣabiyya bédouine (solidarité de corps dans le sens du clanisme). De plus, 

šayẖ al-qabīla (chef du clan) a la main mise pour gérer les affaires de sa tribu. Il conserve 

toujours, sous la supervision de l’État, son prestige social pour arbitrer les conflits au sein des 

clans. 

Par principe, la femme est l’élément le moins important pour la gestion des affaires dans 

la tribu ; son rôle se manifeste dans plusieurs domaines, mais jamais dans celui des affaires 

politiques étant donné que la tribu représente la société patriarcale par excellence. Déjà, le vivre 

en commun primitif est toujours présent dans l’esprit tribal d’aujourd’hui. Sans généraliser, 

l’homme bédouin617 ne peut survivre qu’à travers sa communauté et sa parenté agnatique. 

 
613 M.A. TETREAULT, « Women’s rights in Kuwait »..., op. cit., p. 28‑29. 
614 Maurice FLORY (éd.), Les Régimes politiques arabes, Paris, Pr. univ. de France, coll.« Thémis @Science 
politique », 1990, p. 456‑459. 
615 Ibid. 
616 Ibid. 
617 Il s’agit bien évidemment d’un individu qui se considère comme bédouin avant de se considérer comme citoyen 
du pays. 
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L’individu bédouin se fond dans la tribu ; il est soumis au ʿorf (loi coutumière tribale), droit 

non écrit que personne n’est censé ignorer618. Ce droit non écrit « ne se contente pas en effet de 

définir les rapports sociaux et de fixer des normes générales de conduite, mais il étend 

également son domaine à des usages qui, du point de vue du sédentaire, n’auraient aucun 

rapport avec le droit619. »  

C’est donc l’appartenance à la tribu qui donne à l’individu un sens d’identification et 

d’appartenance et lui impose des obligations en termes de responsabilité collective. L’individu 

bédouin n’a pas d’autre alternative en dehors de l’identité tribale car son statut et son honneur 

sont prédéterminés au sein de collectivité de son groupe. Abandonner la tribu est un ʿayb 

(disgrâce) qui mettra le šaraf (honneur) du clan en question. C’est donc le ʿorf de la tribu (loi 

coutumière tribale), et non la charia, qui définit le šaraf (honneur) ou le ʿayb (disgrâce) que 

l’individu bédouin peut provoquer620. 

La spécificité de la ʿaṣabiyya (clanisme) tribale koweïtienne se manifeste durant les 

élections. Les candidats d’une même tribu mobilisent les clans pour augmenter la chance 

d’obtenir plusieurs sièges au Parlement. Si nous prenons le système politique koweïtien en 

exemple, nous constatons un phénomène propre aux bédouins : les intiẖābāt firʿiyya, ou les 

élections primaires. Il s’agit d’élections organisées au sein de chaque tribu, désignant le 

candidat qui va représenter la tribu lors des suffrages nationaux, et dont le but est de soustraire 

à la compétition entre les membres d’une même tribu. L’Article 45 de l’amendement de 1998 

du Code électoral de 1962 condamne toute personne ayant organisé, ou ayant participé à 

l’organisation d’élections primaires. L’objectif de cette loi est d’éviter toute sorte de 

communautarisme afin d’accorder aux citoyens mieux instruits la chance d’être acteurs dans 

l’espace politique621. Les élections primaires (intiẖābāt firʿiyya) constituent une pratique 

politique qui ignore l’individu, homme et femme, mettant en avant l’unité de la tribu au 

détriment du citoyen bédouin. Lors des suffrages universels, le « bédouin » et la « bédouine » 

se trouvent pressés, par le ʿorf et pour « le bien de la tribu », de voter en faveur du candidat 

sorti gagnant des élections primaires.  

C’est ainsi qu’il faudrait voir les mécaniques sociales de la participation politique au 

Koweït : l’individu, homme et femme, n’est pas tout à fait libre sur le plan politique tant que 

l’esprit communautaire définit son choix. L’orientation doctrinale dans le monde arabe, 

 
618 Joseph CHELHOD, « Le Bédouin et le droit », Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée, 11-1, 1972, 
p. 151‑159. 
619 Ibid., p. 153. 
620 Maurice FLORY (éd.), Les Régimes politiques arabes..., op. cit., p. 486‑490. 
621 http://www.kna.kw/clt-html5/run.asp?id=1183 [Lien consulté le 16/05/2019] 
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notamment au koweït, est dirigée par l’inconscient politique622. L’existence politique de 

l’homme n’est donc pas déterminée par sa conscience, mais plutôt par son milieu et son contexte 

socioculturel qui déterminent sa conscience politique, et donc son choix.  

L’échec politique de la femme koweïtienne ne résulte pas uniquement d’un manque de 

confiance, mais aussi des choix politiques orientés par le milieu social. La femme bédouine, à 

l’instar de l’homme bédouin, est fondue dans sa tribu ; elle votera pour celui qui défend l’intérêt 

tribal. Nous n’avons jamais été témoins d’élections primaires où des individus avaient le choix 

entre un candidat et une candidate ; il s’agit toujours de candidats hommes. Le ʿorf (loi 

coutumière tribale) ne permet pas que la tribu soit représentée par « l’être inférieure » : la 

femme. Le šaraf (honneur) de la tribu sera mis en question si le ʿayb (disgrâce) se produit à 

travers la candidature d’une bédouine pour représenter la tribu. 

Comme nous avons pu le constater à travers ce qui précède, l’individu au Koweït, et 

surtout la femme, se trouve souvent enfermé dans des sphères l’empêchant d’atteindre sa liberté 

et ses revendications. Chacune de ces sphères réside dans une autre plus grande, commençant 

par la famille, puis la tribu et la communauté, ensuite les institutions religieuses et étatiques, 

finissant par la société et l’État. Ces sphères sont teintées des dogmes religieux et tribaux, voire 

communautaires, et sont soumises à des règles plus générales. Lorsque l’individu réussit à 

dépasser une sphère, il doit faire face à une sphère plus importante, et ainsi de suite. Les 

femmes, pareillement, font face à des défis importants dans la société koweïtienne. La tribu 

entrave certaines femmes bédouines, qui souhaitent s’émanciper, de rejoindre l’espace politique 

où elle pourrait être une citoyenne actrice du développement de son pays. Pour y arriver, elle 

devrait s’opposer à la tribu ainsi qu’à la femme bédouine qui souhaite demeurer sous l’égide de 

l’homme. Il s’agit ici d’un déterminisme social. Bien que les femmes soient différentes les unes 

des autres, la « reproduction sociale » détermine leur destinée dans la société. La transmission 

de l’héritage culturel par la famille conduit les femmes, et les autres composantes de la société 

koweïtienne, de maintenir la position sociale définie par la société. 

Il incombe également à la femme issue d’une famille ou d’une communauté religieuse 

de subir les conséquences de son choix d’abandonner les règles dogmatiques selon lesquelles 

elle doit uniquement s’occuper de l’intendance familiale et obéir à un homme (père, frère ou 

époux). L’excommunication pourrait être la récolte de ce qu’elle a semé. De fait, dans la 

tradition, surtout la tradition patriarcale misogyne, on attribue deux catégories aux femmes : la 

femme qui se soumet à la tradition est « la bonne maman », la femme « honnête », « la bonne 

 
622 M. ʿĀBID AL-ǦABIRI, Al-ʿaql al-siyāsī al-ʿarabi : Muḥadadātuhu wa taǧalliyātuhu..., op. cit., p. 10‑14. 
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pondeuse » ; et la femme révoltée contre cette tradition est « la prostituée » et « l’objet de 

consommation »623. 

Quant à l’État, censé être le protecteur de tous les citoyens, il participe, dans la théorie 

et la pratique, à assujettir les Koweïtiens aux traditions « ancestrales ». Nous avons observé 

comment la Constitution et les lois qui en découlent, décrédibilisent une couche importante de 

la société, notamment les femmes et les apatrides. Ces articles et lois divisent la société 

koweïtienne entre des citoyens de premier degré et de second degré. La femme citoyenne, selon 

ces lois, n’acquiert pas les mêmes droits que l’homme citoyen. L’État koweïtien a renforcé à 

plusieurs reprises sa position et sa légitimité en s’appuyant sur les tribus ou les islamistes, 

sunnites et chiites. Cet État koweïtien a également préparé le terrain pour que la société civile 

et la société politique soient à majorité islamiste, et de ce fait, consolider la culture patriarcale 

misogyne dans le pays624. 

Mais malgré tout, on peut entrevoir au Koweït une lumière d’espoir : à savoir que, 

contrairement à d’autres pays voisins, la femme koweïtienne n’a attendu ni un système de quota 

(comme en Irak) ni une nomination (comme dans le reste des pays du Conseil de coopération 

du Golfe) pour être élue à l’Assemblée nationale. Ceci démontre que la société koweïtienne a 

connu une évolution socio-politique importante au début du XXIe siècle. Des voix progressistes 

s’élèvent de plus en plus dans l’émirat en vue d’atteindre une réelle démocratie. Certes, qu’il 

soit encore prématuré pour parler d’un vrai système démocratique dans le pays est un fait, mais 

on peut parler d’un phénomène qui trouve écho dans la société : l’allégeance à la tribu et à la 

communauté commence à perdre son emprise dans une couche importante de la société. Des 

militants progressistes, hommes et femmes, prennent aujourd’hui le relais des conservateurs et 

adoptent un discours basé sur les valeurs humanistes et démocratiques qui participent au 

développement socio-politique du pays625. Leur impact reste minime mais commence quand-

même à interpeler l’opinion publique626. 

Effectivement, dans une société comme la société koweïtienne, il est important de 

réaliser une renaissance intellectuelle et culturelle au sein de la religion et de la tribu pour 

affranchir les obstacles et les sphères qui empêchent le Citoyen koweïtien de jouir d’une 

citoyenneté plénière. Le système de quota, que certains activistes exigent, ne serait pas la 

 
623 Marina YAGUELLO, Les mots et les femmes: essai d’approche socio-linguistique de la condition féminine, Paris, 
Éd. Payot, coll.« Petite bibliothèque Payot Documents », 1992, p. 149‑163. 
624 Entretien avec Anwar al-Rašīd, militant progressiste et chef adjoint du Kuwait Liberal Society (03/01/2018). 
625 Ali Z. ALZUABI, « Sociopolitical Participation of Kuwaiti Women in the Development Process: Current State 
and Challenges Ahead », Journal of Social Service Research, 42-5, 19 octobre 2016, p. 689‑702. 
626 Voir la section 4 La laïcité et l’islam au Koweït aujourd’hui : insurrection et répression (chapitre 5 – partie II). 
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solution idéale pour que la femme soit bien représentée. Nous avons déjà prouvé qu’il existe 

des femmes activistes adoptant la thèse islamo-machiste au regard de la femme en général. Il 

est possible que ces activistes puissent bien être les représentantes de « la femme koweïtienne » 

dans un système de quota. L’utilisation du système de quota pour donner la parole à la femme 

est une fausse bonne idée puisque dans le système actuel si de telle disposition devait être prise 

ce serait les conservateurs qui organiseraient ce système de quota. 

Mais l’arrivée de la femme dans l’arène politique a-t-elle pu quand-même un peu faire 

avancer les revendications féministes ? 

En quelques dates, voici la liste des députées koweïtiennes au sein du Parlement depuis 

l’émancipation politique des Koweïtiennes : 

2009 – Salwa al-Ǧassār627, ʾAsīl al-ʿawaḍī628, l’ancienne ministre des Affaires sociales 

Rōlā Daštī629 et l’ancienne ministre de la Planification Maʿṣūma al-Mubārak630. 

2012 – Maʿṣūma al-Mubārak, l’ancienne ministre des Affaires sociales  et du Travail 

Ḏikrā al-Rišīdī631 et Ṣafāʾ al-Hāšim632. 

2013 – Maʿṣūma al-Mubārak et Ṣafāʾ al-Hāšim. 

2016 – Ṣafāʾ al-Hāšim. 

Nous remarquons déjà que le Parlement koweïtien a connu cinq députées depuis 2009 

dont deux étaient réélues à deux reprises : Maʿṣūma al-Mubārak et Ṣafāʾ al-Hāšim. Parmi les 

cinq députées, trois ont occupé des postes ministérielles : Maʿṣūma al-Mubārak 2005-2007, 

Rōlā Daštī 2012 et Ḏikrā al-Rišīdī 2013. Ces femmes députées ont toujours refusé les lois 

proposées par les courants conservateurs au sein du Parlement koweïtien qui visaient à faire 

revenir la femme dans le domaine domestique tout en ayant un salaire. Ces lois visaient 

également à mettre les femmes en retraite anticipée633. Cependant, les femmes activistes du 

courant libéral considèrent que les députées femmes n’étaient pas à la hauteur, elles n’ont pas 

 
627 Salwa al-Ǧassār, professeure d’université de programmes d’enseignement et d’éducation à Kuwait University, 
était la présidente du Mašrūʿ al-marʾa al-waṭanī li-tamkīn al-marʾa al-kuwaytiyya « le projet national de la femme 
pour l’émancipation de la koweïtienne » et présidente du Kuwait Transparency Association. 
628 ʾAsīl al-ʿawaḍī est une ancienne députée libérale, professeure de philosophie à Kuwait University et présidente 
actuelle du bureau culturel koweïtien à Washington. 
629 Rōlā Daštī, ancienne députée libérale et professeure d’économie à Kuwait University, est la présidente du 
Kuwait Economic Association. Elle a dirigé plusieurs manifestations pour l’émancipation de la femme. Elle a été 
élue à deux reprises par le magazine Arabian Business parmi les cinquante personnalités arabes les plus puissantes 
en 2006 et en 2007. 
630 Maʿṣūma al-Mubārak est une professeure de Science-Po à Kuwait University et la première femme dans 
l’histoire du pays à occuper un poste de ministre. 
631 Ḏikrā al-Rišīdī est une avocate qui a occupée en 2013 le poste de Ministre des Affaires sociales et du Travail. 
632 Ṣafāʾ al-Hāšim est une ancienne députée libérale, présidente du Conseil d’administration de l’entreprise 
Advantage Consulting Company pour consultations administratives et économiques, Femme PDG de l’année 2007 
– PDG Moyen-Orient - et Femme d’affaire de l’année 2009. 
633 Voir https://ahlan.com/ املربلا - يف - نطقس - لھ - تایتیوكلا - تابئانلا / [Lien consulté le 27/05/2021] 
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fait l’effort nécessaire en vue d’obtenir des droits en matière de logement pour les femmes et le 

droit de la koweïtienne d’accorder la nationalité à son mari et à ses enfants634. 

De plus, la préoccupation politique de la députée Ṣafāʾ al-Hāšim était de « combattre 

les étrangers ». Le discours de cette députée était toujours hostile à l’égard des travailleurs 

étrangers : « Les expatriés devraient payer des taxes pour l’air qu’ils respirent635 », dit-elle. 

Selon al-Hāšim, « les services publics subventionnés devraient être réservés exclusivement aux 

Koweïtiens, les étrangers ne devraient pas être autorisés à y accéder gratuitement.636 » Les 

travailleurs étrangers seraient également, selon Ṣafāʾ, la cause principale du chômage dans le 

pays637. 

Il est donc difficile de juger la réussite ou l’échec de ces femmes députés car l’ambiance 

sociopolitique au Koweït n’était presque jamais stable depuis le début de XXIe siècle. Ni les 

députés hommes ni les députées femmes étaient en mesure de réaliser leurs projets politiques. 

L’émir du pays, Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ, a dissous le parlement à sept reprises depuis 2006, et il est 

donc impossible d’attendre des grandes réformes de la part des députés, hommes ou femmes. 

Il est temps de voir à quel point la décision politique au Koweït est imprégné par le 

népotisme et les jeux d’influences qui constituent un obstacle devant l’émancipation des 

femmes, des apatrides, des chiites, des sunnites et des autres communautés dans le pays. Nous 

mettrons plus l’accent sur la société civile koweïtienne dans la prochaine partie de cette thèse. 

Si l’on admet que le pays connaît une société civile très active et réactive par rapport aux pays 

voisins, comment explique-t-on la paralysie qui touche le pays depuis les années 2000 sur le 

plan sociale et politique ? Comment la guerre des princes koweïtiens changea radicalement 

l’échiquier sociopolitique koweïtien au XXIe siècle ? Nous analyserons également dans la partie 

suivante l’impact de l’absence des partis politique (interdites par la loi) sur la politisation de la 

société civile dans le pays, surtout depuis les événements du « Printemps arabe » qui ont même 

impliqué davantage la société civile koweïtienne dans les affaires régionales. La réponse à ces 

questions va éclaircir la nature du conflit sociopolitique koweïtien et va nous permettre 

d’analyser les obstacles qui empêchent la démocratisation de l’enjeux politique au Koweït.  

 

 
634 Ibid. 
635 Voir https://www.alraimedia.com/article/828205/ نییتیوكلا - ىلع - ةفاضم - ةمیقو - بئارض - ضرف - يتثج - ىلع - مشاھلا - ءافص/تایلحم  
[Lien consulté le 27/05/2021] 
636 Voir https://orientxxi.info/magazine/koweit-immigres-les-faire-payer-pour-l-air-qu-ils-respirent,3288  
[Lien consulté le 27/05/2021] 
637 Voir https://www.youtube.com/watch?v=AM9zXJQlfTs [Lien consulté le 27/05/2021] 
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Partie III : Le chevauchement entre le politique et le civil au Koweït 
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Chapitre 1 : Le conflit entre l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle 
 
 

Depuis le début du siècle dans ses vingt premières années, le monde arabe a connu des 

événements qui l’ont agité, en commençant par l’invasion de l’Irak en 2003, en passant par les 

révoltes du « printemps arabe » suivies par les guerres en Syrie, en Irak et au Yémen, et en 

finissant par une pandémie mondiale (la Covid-19). 

La propagation de la corruption, la stagnation économique et les mauvaises conditions 

de vie ont effectivement accéléré l’apparition des turbulences dans le monde arabe. Les 

contraintes politiques et sécuritaires ont elles aussi contribué à déstabiliser les pouvoirs 

politiques en place. Ainsi, la société civile arabe s’est vue de plus en plus sollicitée par la 

population qui souhaite, notamment après les soulèvements arabes en 2011, s’investir 

activement à travers l’expression directe d’une participation citoyenne. Les réformes sociales, 

politiques et économiques deviennent alors prioritaires dans le discours « révolutionnaire arabe 

». 

Le Koweït a également connu des protestations depuis le milieu de l’année 2010, avant 

la vague de contestations qui a éclaté dans le monde arabe et dont le slogan vis-à-vis des 

autorités était « Dégage ». Dans l’émirat koweïtien, le « Dégage » était destiné au premier 

ministre Nāṣir Muḥammad al-Ṣubāḥ. Ces manifestations de 2010 au Koweït se sont terminées 

par la destitution du gouvernement et la résolution du Parlement de façon constitutionnelle en 

2011. 

Cependant, comme déjà indiqué dans la section La Constitution koweïtienne et la 

citoyenneté : entre théorie et pratique, l’émir du Koweït Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ a dissout le 

parlement à sept reprises depuis son arrivée au pouvoir en 2006.  La dissolution de 2011 était 

la quatrième après celles de 2006, de 2008 et de 2009. C’est-à-dire que les contestations 

populaires au Koweït avaient déjà bien commencé depuis l’arrivée du Ṣubāḥ sur le trône. Cet 

émir fait partie des princes koweïtiens qui ont le plus marqué l’histoire du pays de manière 

durable. Étant ministre des affaires étrangère depuis 1963 jusqu’à 2001, cheikh Ṣubāḥ 

« l’ingénieur de la politique extérieur du Koweït »638 devient peu à peu l’homme le plus influent 

du pays avant même son arrivée sur le trône.  

 
638 Voir https://www.kuna.net.kw/ArticleDetails.aspx?language=ar&id=1706871 [Lien consulté le 01/07/2021] 
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Très populaire avant 2006, « le sage des Arabes639 » se voit de plus en plus contesté par 

une couche importante du peuple koweïtien à partir de 2006. Le mandat de l’émir qui a 

« émancipée » la femme koweïtienne va être l’un des mandats les plus marqués par les 

contestations dans l’histoire du pays. Celui qui va tenter de diminuer le pouvoir grandissant des 

islamistes sunnites se voit face à une opposition acharnée. Étant parallèlement l’émir le plus 

populaire au sein de la communauté chiite du pays, le mandat du Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ 

mérite plus d’analyse afin de mieux comprendre le paradoxe autour de cet émir-père « al-amīr 

al-wālid », d’autant plus que son intronisation marque le début d’une guerre des princes qui 

impacte la scène koweïtienne jusqu’à nos jours. 

 

  

 
639 Cette appellation est donnée par les médias à l’émir Ṣubāḥ à cause de ses rôles d’intermédiaire pour la 
conciliation entre plusieurs pays, notamment l’Iran, l’Arabie saoudite, l’Irak et le Qatar. 
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Section 1 – L’arrivée de Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ au pouvoir en 2006 : une source de conflit 
au sein de la famille princière 
 
 

Sur le plan théorique et selon l’article 4 de la Constitution koweïtienne, la désignation 

du prince héritier est effectuée par l’émir du pays et approuvée par l’Assemblée nationale. 

L’émirat doit être maintenu dans la descendance du septième émir du pays cheikh Mubārak al-

Ṣubāḥ (1896-1915). Concrètement parlant, la désignation du prince héritier ne se fait qu’après 

l’accord de trois parties : la famille princière, l’oligarchie marchande, et les Britanniques640. 

Ces derniers ont toujours leur mot à dire dans le pays car ils ont longtemps influé le Koweït et 

leur modèle parlementaire était plus ou moins la source d’inspiration pour le parlement 

koweïtien (le modèle bicaméral où on trouve une ascendance du pouvoir d’une chambre par 

rapport à l’autre)641.  

Le pouvoir politique et ses institutions promeuvent que la Constitution du pays était une 

sorte de contrat social entre le peuple et le pouvoir, mais d’après Aḥmad ʿUqla al-ʿInizī, le 

chercheur koweïtien et l’auteur du Le Koweït : la dialectique du pouvoir et de la fortune642, le 

peuple n’avait aucun mot à dire quant à la Constitution de 1962643. Lorsque l’on parle d’un 

pouvoir politique ou d’une volonté politique dans notre cas d’étude, la famille princière n’a 

jamais eu le monopole sur le domaine politique, elle était toujours sous la dépendance de 

l’influence oligarchique644. Il ne serait donc pas pertinent de dire que la famille princière au 

Koweït avait une autonomie exclusive sur la décision politique.  

La décision ne se prend qu’avec un accord entre les familles marchandes koweïtiennes 

et la famille princière. La relation entre la famille princière et les oligarques koweïtiens était 

toujours dialectique, la dépendance entre ces deux acteurs était donc toujours réciproque. Ce 

rapport reflète la théorie célèbre de Hegel : la dialectique du maître et de l’esclave. Le maître 

qui dépend entièrement de son esclave est en fait l’esclave de son esclave. C’est ainsi que la 

relation entre la famille princière et les oligarques au Koweït doit être perçue. 

 
640 Voir https://mo9j.wordpress.com/2014/05/20/ يزنغلا - ةلقع - دمحأ - تیوكلا - روتسد - ةقیقح / [Lien consulté le 02/07/2021] 
641 Voir la section 1 La Constitution koweïtienne et la citoyenneté : entre théorie et pratique (partie II – chapitre 
2). 
642 Le titre original en arabe est Al-Kuwayt : ǧadaliyyat assulṭa wa aṯṯarwa 
643 Voir https://mo9j.wordpress.com/2014/05/20/ يزنغلا - ةلقع - دمحأ - تیوكلا - روتسد - ةقیقح / op. cit. 
644 Ibid. 
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L’histoire du pays nous montre effectivement qu’il s’agissait toujours d’un conflit entre 

ces deux partis lorsqu’il est question de prendre une décision décisive645. Il est même arrivé que 

le conflit se transforme en un coup d’État : en 1938, Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ, le dixième émir 

du pays, opta pour la composante bédouine, notamment la tribu al-Rašīdī, pour déjouer la 

tentative de coup d’État des familles marchandes qui s’expatrièrent volontairement ensuite en 

Irak646. La composante bédouine prendra tout son influence à ce moment précis de l’Histoire. 

En 1915, la famille princière s’accorda sur un principe non constitutionnel fondé sur le 

compromis : à savoir que le pouvoir politique alterne entre la descendance du huitième émir du 

pays cheikh Ǧābir Mubārak al-Ṣubāḥ (1915-1917) et la descendance de son frère et neuvième 

émir du pays Sālim Mubārak al-Ṣubāḥ (1917-1921). Ce droit coutumier appelle donc à alterner 

l’émirat entre le clan al-Ǧābir et le clan al-Sālim. Ce consensus arrivé à son terme en 2006 avait 

pourtant établi une stabilité au sein de la famille princière.  

En 2006, le conflit interne à la famille al-Ṣubāḥ va avoir ses conséquences sur la vie 

sociopolitique et l’avenir du pays. Le nouvel émir Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ, 

descendant de Ǧābir Mubārak al-Ṣubāḥ, va établir dès son arrivée au pouvoir en 2006 une 

nouvelle configuration : l’émirat se concentre entre les mains du clan al-Ǧābir au dépend du 

clan al-Sālim. 

En effet, le prince Saʿd al-ʿAbdallah al-Sālim al-Ṣubāḥ, âgé de 78 ans, succède en toute 

logique à son cousin Ǧābir al-Aḥmad al-Ǧābir al-Subāḥ (le frère de Ṣubāḥ al-Aḥmad al-

Ṣubāḥ), décédé en 2006. Le nouvel émir du pays souffre d’un cancer du côlon depuis 1997 le 

paralysant en partie (il décèdera en 2008). Malade, ce dernier ne peut même pas prêter serment 

au Parlement, mais insiste pour gouverner. Cette situation plonge le pays dans une crise 

politique sans précédent, car le prince Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ cherche également 

à prendre la place de son frère Ǧābir récemment décédé, puisque le prince héritier issu du clan 

al-Sālim ne peut assumer ses fonctions et que l’accord entre les clans était purement consensuel. 

Ṣubāḥ al-Ǧābir revendique donc son droit de succéder à son propre frère. 

En effet, la destitution de l’émir en cas d’incapacité physique ou morale de ce dernier à 

assumer ses responsabilités politiques est inscrite dans la Constitution de 1962 et la loi 

successorale de 1964. Les procédures de nomination d’un émir suppléant sont des prérogatives 

 
645 Voir http://taqadomi.com/ تیوكلا - يف - يسایسلا - عارصلا - خیرات / [Lien consulté le 0707/2021] et la section 1 La 
citoyenneté à la koweïtienne : une problématique complexe pour la paix sociale (Partie II, chapitre 1). 
646 Voir H̱ālid Sulaymān AL-ʿADSANI, op. cit., p. 42-83. (Version électronique), p. 42-45. [Lien consulté le 
0707/2021] 
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attribuées par la Constitution à l’Assemblée nationale. Le Parlement vote donc à l’unanimité, 

le 24 janvier 2006, pour la destitution de l’émir Saʿd al-ʿAbdallah al-Sālim al-Ṣubāḥ ; et dans 

le même temps recommande l’intronisation du Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ son cousin, 

qui est alors le premier ministre647. Son intronisation se fera le 29 janvier 2006 par un vote à 

l’unanimité au sein de l’Assemblée nationale. L’éviction du cheikh Saʿd al-Sālim va affaiblir 

les islamistes, souvent soutenus par le clan al-Sālim au dépend du Ṣubāḥ (du clan al-Ǧābir) en 

tant que nouvel émir qui apportera une politique plus libérale car moins influencé par les 

islamistes sunnites.  

Comme aurait pu l’exprimer Machiavel : Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ serait un 

bon gouverneur et non un honnête gouverneur car le bon gouverneur prend des décisions 

borderline qui pourraient être déontologiquement condamnables mais qui par leur pertinence 

sont bénéfiques à la patrie (la fin justifiant les moyens), alors que l’honnête gouverneur tel que 

pourrait l’incarner son cousin, par son absence d’audace dû à sa pathologie, conduirait la société 

à la catastrophe faute d’avoir employé tous les moyens que le contexte impose648. 

Bien qu’il puisse être considéré comme opportuniste par le clan al-Sālim et ses 

sympathisants, Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ est vu comme la personnalité qui a 

provisoirement fait sortir le pays du chaos, surtout concernant la crise de succession. Peu après 

son sacre, le nouvel émir doit faire face à l’ire populaire portant sur la question de la réforme 

des circonscriptions électorales. La crise de succession fragilisera la famille régente désormais 

scindée en deux clans : clan al-Ǧābir (dont les descendants sont Ǧābir et son frère Ṣubāḥ) et 

clan al-Sālim (dont les descendants sont Saʿd et son cousin Sālim, le chef de la Garde nationale). 

Ce conflit interne s’intensifie après l’éviction de clan al-Sālim de la vie politique par Ṣubāḥ al-

Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ. Dès son arrivée à la tête du gouvernement en 2003, l’émir Ṣubāḥ 

fait preuve déjà d’une grande ouverture sur les libéraux, les chiites et les femmes afin de 

rééquilibrer les rapports de forces en sa faveur. L’émancipation des femmes peut être alors 

perçue comme un coup stratégique du nouvel émir qui souhaitait avoir plus de légitimité 

populaire pour accéder au pouvoir. 

Depuis 2006, le débat au sein des al-Ṣubāḥ est autour de la centralité du pouvoir dans la 

descendance du clan al-Ǧābir. Le débat parmi la famille émirale pour le poste du prince héritier 

 
647 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 138‑139. 
648 Denis COLLIN, Comprendre Machiavel, Paris, Armand Colin, 2008, p. 75. 
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se limitait à cinq candidats649 : Muḥammad Ṣubāḥ al-Sālim al-Ṣubāḥ650, Nāṣir Ṣubāḥ al-Aḥmad 

al-Ṣubāḥ (clan al-Ǧābir)651, Ǧābir Mubārak al-Ḥamad al-Ṣubāḥ (clan al-Ḥamad, le frère de 

Sālim et de Ǧābir Mubārak al-Ṣubāḥ)652, Aḥmad al-Fahad al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ653, 

Nāṣir Muḥammad al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ654. Cependant, l’émir Ṣubāḥ al-Ǧābir al-

Ṣubāḥ nomma à contre-courant des propositions officieuses son frère Nawwāf al-Aḥmad al-

Ǧābir al-Ṣubāḥ (émir du pays depuis 29 septembre 2020) comme prince héritier et son neveu 

Nāṣir Muḥammad al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ comme premier ministre du pays. Nawwāf al-

Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ va à son tour, et dès son arrivée sur le trône en 2020, nommer son 

autre frère Mišʿal al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ comme prince héritier, continuant ainsi de 

garder l’émirat dans la lignée des al-Ǧābir, et élargissant le fossé avec les al-Sālim655. 

À savoir que le conflit entre le clan al-Ǧābir et celui d’al-Sālim est antérieur à la crise 

de succession. Jusqu’à juin 2003, le titre de prince héritier et la fonction de premier ministre 

étaient indissociables depuis quarante ans. La scission entre les deux fonctions s’effectue en 

juillet 2003. L’émir Ǧābir al-Aḥmad al-Ǧābir al-Subāḥ réforme ainsi le système en nommant 

son frère Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ comme nouveau premier ministre du pays en 

2003. Bien que cette étape constituât une réforme politique importante, le prince héritier Saʿd 

(qui souffrait d’un cancer et qui était incapable de gérer ses fonctions) et son clan d’al-Sālim 

étaient en défaveur de cette réforme parce qu’elle leur retire un pouvoir exécutif. C’était le 

début du conflit au sein de la famille princière. 

En revanche, cette réforme était une étape qui constitue l’une des décisions les plus 

importantes de l’histoire du pays car elle va révolutionner le rapport entre le Parlement et le 

gouvernement. Ce dernier n’est plus dirigé par un potentiel futur émir mais par le membre le 

plus influent de la famille princière. Ainsi, les décisions du premier ministre sont désormais 

plus faciles à juger par les députés car il n’y a plus le risque de se voir évincer du parlement au 

 
649 Voir https://gulfhouse.org/posts/3894/ [Lien consulté le 02/07/2021] 
650 Ancien vice-premier ministre et descendant du clan al-Sālim. C’est le candidat de son clan. 
651 Le fils ainé de l’émir Ṣubāḥ, le ministre de la Défense et le vice-premier ministre jusqu’à 2019. C’est le choix 
le plus accepté par le peuple car il était connu comme étant réformiste et libéral.  
652 Le candidat du clan al-Ḥamad, déjà écarté depuis 1915. Il était le premier ministre du pays de 2011 à 2019 
(stratégie choisie par l’émir Ṣubāḥ dont l’objectif est de renforcer la position de son clan en accordant des postes 
importantes à d’autres clans). 
653 La personnalité sportive la plus célèbre sur le plan national et régional. Neveu de l’émir Ṣubāḥ et fils du fameux 
« martyre » (lors de l’invasion irakienne) cheikh Fahad al-Aḥmad al-Ṣubāḥ. Il a occupé trois postes ministériels : 
de l’Information, du Pétrole, de l’Énergie. Il était également le président de la fédération koweïtienne de Football, 
président du Conseil olympique d’Asie et président de la Fédération d’Asie de Handball.  
654 Il était le premier ministre du pays de 2006 à 2011 et entretenait des rapports importants avec la République 
islamique d’Iran. 
655 Voir l’arbre généalogique des al-Ṣubāḥ sur http://www.kuwaitpolitics.org/treeall.svg [Lien consulté le 
20/07/2021] 
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moment de l’intronisation d’un nouvel émir qui était toujours le premier ministre. N’étant plus 

protégé par l’immunité constitutionnelle et politique, la scission met terme à la coutume qui 

exemptait le chef du gouvernement (le premier ministre) à rendre des comptes et qui empêchait 

les députés à exposer celui-là aux sanctions prévues par la loi656. Cette réforme n’est que la 

continuité d’une « démocratie de concordance » pratiquée par l’État koweïtien657. Il s’agit d’un 

comportement politique qui consiste à rejeter les conflits et à rechercher des solutions négociées 

aux problèmes. Ce système n’est évidemment pas propre au Koweït, il se trouve même en 

Occident, notamment en Suisse, et s’explique de différentes manières selon Pierre Cormon658 :  

• Lorsqu’on se méfie traditionnellement du pouvoir, l’option de le partager entre 

plusieurs acteurs serait le choix le plus cohérant. 

• Un système dirigé par un gouvernement de concordance est donc plus 

susceptible de représenter les différentes composantes du pays. 

• Dans un système où chaque loi peut être attaquée par les représentants du peuple, 

il serait plus à même de réunir de large majorité. 

La famille al-Ṣubāḥ a toujours opté pour ce système, tantôt préférant les oligarques, 

tantôt les bédouins ou les islamistes, sunnites ou chiites. Dès la mise en place d’une constitution 

en 1962, l’émir de l’époque, ʿAbdallah al-Sālim al-Ṣubāḥ (1895-1965), accorda des 

prérogatives parlementaires aux députés dans la mesure où les oligarques et les bédouins 

peuvent partager le pouvoir à condition que la famille princière ait le droit d’initiative de former 

le gouvernement présidé par un de ses membres659 : 

« 1. Un peuple peut prendre sa liberté en étant asservi par un prince. 2. Si 
le prince veut avoir une chance d’assurer son pouvoir, il ne peut user de cruauté 
en permanence, car "plus il use de cruauté plus son pouvoir s’affaiblit". 3. Donc 
il doit chercher l’amitié du peuple et pour ce faire il doit chercher à satisfaire ses 
désirs. 4. Pour satisfaire le peuple, il faut d’abord s’assurer des "grands" ou de 
ceux qui veulent commander, soit en les éliminant soit en leur accordant des 
charges avec lesquelles ils seront contents. 5. Pour satisfaire le peuple, il faut 
ensuite lui assurer la sûreté, et pour ce faire le prince doit faire de bonnes lois et 
lui-même y obéir660. » 

La scission entre la fonction de prince héritier et celle de premier ministre s’inscrit 

effectivement dans cette politique koweïtienne de concordance. Elle prouve le machiavélisme 

 
656 Voir https://www.aljazeera.net/news/arabic/2003/7/9/ نع - دھعلا - يلو - بصنم - لصفل - ھجتت - تیوكلا  [Lien consulté le 
02/07/2021] 
657 Voir https://www.alarabiya.net/2012/11/11/ لحلا - تاھویرانیسو - ةمزلأا - روذج - تیوكلا  [Lien consulté le 03/07/2021] 
658 Pierre CORMON, La politique suisse pour les débutants, Genève, Slatkine, 2016, p. 87. 
659 Voir https://www.alarabiya.net/2012/11/11/ لحلا - تاھویرانیسو - ةمزلأا - روذج - تیوكلا , op. cit. 
660 D. COLLIN, Comprendre Machiavel..., op. cit., p. 123. 
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de l’État koweïtien qui ne cesse d’« innover » des lois pour éviter les conflits et satisfaire les 

protagonistes de la scène koweïtienne. Cependant, une telle réforme (la scission entre les deux 

fonctions) était-elle réellement bénéfique au système politique koweïtien ?  Si l’on considère 

que l’émir Ṣubāḥ est un bon gouverneur d’après la vision machiavélique (la fin justifiant les 

moyens), comment pourrions-nous expliquer son mandat marqué par les turbulences les plus 

importantes dans l’histoire du pays ? 

 

  



  

 190 

Section 2 – La scission entre la fonction de prince héritier et celle de Premier ministre : une 
réforme favorisant les abus par l’émir du pays 
 
 

La réforme qui met fin au monopole du prince héritier sur le cabinet ministériel va ouvrir 

« la boîte de pandore » aux al-Ṣubāḥ. Les députés vont commencer depuis 2006, et pour la 

première fois dans l’histoire du pays, les interpellations parlementaires destinées au chef du 

gouvernement661. Les interpellations se limitaient jusqu’à présents aux ministres (dont certains 

ont été contraints de démissionner) mais jamais à leur chef. C’était la raison pour laquelle le 

nouvel émir Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ décida de dissoudre le Parlement le 21 mai 2006. L’origine de 

l’interpellation était liée à la crise des circonscriptions (azmat addawāʾir). 

En effet, à la suite de la Constitution de 1962, le Koweït a été divisé en dix 

circonscriptions en vue d’organiser les premières élections parlementaires (23/01/1963 – 

14,355 citoyens sur 16,889 ont pratiqué leur droit de vote662). La constitution des 

circonscriptions était formée sur la base ethnique, confessionnelle ou de classe sociale, 

autrement dit des circonscriptions à majorité chiite ou sunnite, d’autres dominées par les 

familles oligarques, et certaines marquée par le tribalisme. Les dix circonscriptions étaient les 

suivantes : Šarq, Ǧibla, al-Šuwayẖ, Aššāmiyya, Kéfān, al-Qādisiyya, Addasma, Ḥawallī, 

Assālmiyya, al-Aḥmadī. 

Avec l’urbanisation du pays, la carte électorale va connaître un changement en 1981 

lorsqu’on passa de 10 circonscriptions à 25 circonscriptions (avec 50 délégués à raison de 2 par 

districts alors que jusqu’à présent la loi prévoyait 5 élus par zone). Les élections de février 1981 

vont connaître la participation de 41,953 électeurs (le taux de participation était à 98%)663.Ce 

changement eut des effets néfastes pour les élections dans le pays : un nombre très élevé de 

circonscriptions contre un petit nombre d’électeurs (seulement trois circonscriptions comptent 

plus de deux milles électeurs et la majorité du reste compte moins d’un millier électeurs)664. 

Cela provoqua de nouveaux phénomènes sur la scène électorale koweïtienne, la corruption : 

l’achat des voix, le transfert des électeurs d’une circonscription à une autre, le nombre très 

important d’électeur d’une circonscription par rapport à un nombre très faible dans une 

 
661 Voir http://www.kna.kw/clt-html5/run.asp?id=1971 [Lien consulté le 03/07/2021] 
662 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 146. 
663 Ibid., p. 148. 
664 Maghreb-Machrek, n° 92, avril-mai-juin 1981, p. 100-101. 
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circonscription voisine665. En effet, l’objectif de cette nouvelle réglementation électorale était 

de mieux contrôler l’enjeu électoral par l’État. 

Le découpage des circonscriptions dans les années 1980 était en parallèle avec une scène 

régionale imprégnée par la radicalisation du mouvement de Ǧuhaymān al-ʿUtaybī qui aboutit à 

la prise de la Mecque en 1979 et par la révolution islamique iranienne suivie par la guerre 

Iran/Irak où le Koweït va soutenir le régime irakien. L’État koweïtien va privilégier, avec le 

découpage des circonscriptions, un vote à caractère communautaire afin de diviser les zones à 

dominantes chiites et les incorporer à des circonscriptions tribales pour éviter l’éveil identitaire 

chiite666.  

La révolution iranienne impliqua non seulement les chiites koweïtiens dans un éveil 

religieux mais également les islamistes sunnites qui soutinrent le caractère religieux de la jeune 

république islamique iranienne devenue désormais un exemple de renversement d’un 

souverain667. L’État koweïtien va intercéder de façon officieuse en achetant des voix qui 

mèneront des députés progouvernementaux à l’Assemblée nationale668. D’autant plus qu’en 

février 1981, le pays va connaître pour la première fois des programmes électoraux portant 

exclusivement sur l’islamisation des lois. Il s’agissait bien évidement des Frères musulmans et 

des salafistes. Ces élections eurent pour résultat l’élimination du groupe traditionnel 

d’opposition, notamment les nationalistes panarabes, au détriment de l’émergence d’une 

opposition religieuse sunnite669. 

C’est pour toutes ces raisons que le pays assista à azmat addawāʾir (la crise des 

circonscriptions) en 2006 suscitée par un projet de loi controversé (proposé par le 

gouvernement) de réforme électorale diminuant le nombre de circonscriptions de 25 (2 députés 

par circonscription) à 10 (5 députés par circonscription). Ce projet n’était pas à la hauteur des 

attentes de l’opposition qui souhaitait réduire le nombre de circonscriptions à 5 (soit 10 députés 

par circonscription) afin d’enrayer la corruption. Les modifications de l’opposition 

 
665 Voir https://www.aljazeera.net/news/arabic/2006/5/16/ تیوكلا - يف - ةیباختنلاا - رئاودلا - ةصق  [Lien consulté le 
05/07/2021] 
666 Dabī al-Haylam AL-ḤARBI, Al-niẓām al-intiẖābī fī al-kuwayt: addawāʾir al-intiẖābiyya, tašẖīṣ al-wāqiʿ wa 
malāmiḥ attaġyīr, Koweït, Assiyāsī, 2003. 
667 Jill CRYSTAL, op. cit., p.100-102. 
668 A.R. ASIRI, Kamāl al-Munūfī, « al-intiẖābāt anniyābiyya assādisa fī al-Kuwayt : Taḥlīl siyāsī », Journal of 
Social Sciences, 1986, vol. 14, n° 1, p. 95-138.  
669 André BOURGEY, « Kuwait », in Paul BONNENFANT (éd.), La péninsule arabique aujourd’hui. Tome II : Études 
par pays, Aix-en-Provence, Institut de recherches et d’études sur les mondes arabes et musulmans, 
coll.« Connaissance du monde arabe », 2013, p. 417‑449. 
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parlementaire sur le projet de loi seront renvoyées par le gouvernement devant la Cour 

constitutionnelle670.  

De plus, l’écartement du clan al-Sālim incitera certains de ses membres d’intégrer 

l’opposition pour déstabiliser le pouvoir des al-Ǧābir. Ils revendiquent, à l’instar de 

l’opposition, de réduire le nombre de circonscriptions à cinq. Le Parlement se montre assez 

résistant et les députés lancent une révolution parlementaire « Le Mouvement Orange671 » avec 

l’objectif de réformer le système politique : cinq circonscriptions électorales, droit de 

constitution des partis politiques, et un premier ministre extérieur à la famille princière al-

Ṣubāḥ. « Le mouvement orange » était insufflé par le charismatique Aḥmad Assaʿdūn672 et 

soutenu dans un esprit de vengeance par cheikh Fahad al-Sālim al-ʿAli al-Ṣubāḥ, le fils de 

l’ancien chef de la Garde nationale Sālim al-ʿAli écarté par l’émir Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ (clan al-

Sālim contre clan al-Ǧābir).  

Les orangistes dirigés par l’opposition vont organiser plusieurs manifestation et émeutes 

qui vont conduire l’émir du pays à dissoudre le Parlement le 21 mai 2006 et à demander au 

tribunal constitutionnel d’organiser de nouvelles élections (29 juin 2006)673. Bien que la 

formation des partis politiques soit interdite par la loi, des membres du Parlement soutenus par 

les islamistes sunnites accompagnés de nationalistes et de libéraux vont former des alliances 

réformatrices. Ces alliances étaient en faveur de l’opposition lors des élections de juin 2006 : 

l’opposition obtiendra la majorité des sièges et réussira à voter une loi qui amènera à la 

diminution de nombre de circonscriptions électorales passant de 25 à 5 circonscriptions et non 

à 10 comme l’avaient prodigué le gouvernement. À noter qu’aucune femme, dont les droits 

politiques furent accordés en 2005, n’a réussi à avoir un siège dans le Parlement en 2006 : 

333,793 citoyens sur 793,000 ont pratiqué leur droit de vote ; 77% des hommes et 58% des 

femmes ont voté lors des élections de 2006674. 

 
670 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 139‑140. 
671 En référence à la Révolution orange en Ukraine en 2004. 
672 Issu d’une famille sédentaire, Aḥmad Assaʿdūn, né en 1934, fait partie des dirigeants les plus charismatiques 
du mouvement d’opposition des députés depuis 1985. Il occupa plusieurs postes durant sa carrière : Président de 
l’Association koweïtienne de football (1968-1976), vice-président de l’Association de la Fédération internationale 
de football FIFA (1974-1982). Depuis son élection au Parlement koweïtien en 1975, il devient vice-président du 
Parlement (1975 et 1981), et président (1985, 1992, 1996 et 2012). Il est le leadeur principal de l’opposition 
koweïtienne et a dirigé la Coalition des Députés formée en 1991. Il est également l’un des fondateurs du Bloc de 
l’action populaire (1999). 
673 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 139‑140. 
674 Ibid., p. 153. 
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Or, le Parlement voté en juin 2006 ne durera pas, il sera à son tour dissout, de nouveau, 

en 2008. Les tensions qui mèneront à sa dissolution en 2008 sont diverses. Primo, crise 

économique : une inflation record dans le pays, le Parlement demande des hausses importantes 

liées à l’augmentation des salaires de la fonction publique, alors que le Cabinet ministériel 

renâclait à augmenter les dépenses publiques675. Deuxio, démantèlement des dawāwīn « les 

réseaux d’assemblée »676 sur décision gouvernemental. Le démantèlement de ces centres 

traditionnels de mobilisations sociales va provoquer de plus en plus de tensions entre le pouvoir 

législatif et le pouvoir exécutif. Selon le gouvernement, les réseaux d’assemblée démantelés 

étaient basés sur des propriétés de l’État, et donc les dawāwīn en question devenaient 

illégaux677. A contrario, l’opposition estime que l’État a cherché à faire taire les contestations 

en éliminant ces centres traditionnels de mobilisations sociales tout en laissant d’autres réseaux 

d’assemblée illégaux mais dont le discours était pro-gouvernemental678. Musallam al-Barrāk679, 

leader charismatique de l’opposition évoque comme un objectif le démantèlement des dawāwīn 

afin d’orienter les élections suivantes en faveur du gouvernement680. Tertio, les tensions 

sectaires et ethnique animées réciproquement entre sunnites et chiites, puis réciproquement 

entre bédouins et sédentaires commencent à impacter le paysage sociopolitique du Koweït. 

C’est effectivement cette tension sectaire qui éloignera la composante chiite de l’opposition681. 

L’agenda et les décisions des élus aboutissant à diminuer les circonscriptions électorales 

à cinq en 2006 et à dissoudre le Parlement en 2008 étaient le résultat des influences multiples 

de la part de la société civile koweïtienne. C’était donc une participation pluraliste à une 

décision publique dirigée par les élues et alimentée par des mouvements et des associations. Le 

gouvernement koweïtien présenta sa démission le 19 mars 2008, et le parlement fut dissout par 

l’émir qu’il le dénonça comme irresponsable. Cette mesure émirale qui conduit à la dissolution 

du Parlement fut justifié par la nécessité de préserver l’unité nationale682. La Cour 

constitutionnelle fixa le 17 mai 2008 comme date pour les élections anticipées.  

 
675 Ibid., p. 140‑141. 
676 Pour plus d’information, voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la révolution iranienne : la 
métamorphose du chiisme koweïtien (partie II – chapitre 1). 
677 Voir https://www.aljarida.com/articles/1461292799426021500/ [Lien consulté le 08/07/2021] 
678 Ibid. 
679 Appelé par ses sympathisants Ḍamīr al-umma « la conscience de l’umma », Musallam al-Barrāk est aujourd’hui 
réfugié en Turquie à cause des poursuites judiciaires au Koweït liées à ses positions politiques. 
680 Voir https://www.aljarida.com/articles/1461292799426021500/ [Lien consulté le 08/07/2021] 
681 Voir la section 4 La pression permanente de l’opposition sur le gouvernement et la mise en lumière d’une crise 
institutionnelle au Koweït (partie III – chapitre 1). 
682 Voir http://www.kna.kw/clt-html5/news-details.asp?id=15549 [Lien consulté le 08/07/2021] 
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La victoire des élections de 2008 par l’opposition va intensifier ses attaques contre le 

chef du gouvernement qui n’a plus immunité depuis la scission entre la fonction de premier 

ministre et de prince héritier. Les islamistes du parlement vont enchainer cinq objections 

parlementaires en direction du premier ministre (en poste depuis 2006) cheikh Nāṣir 

Muḥammad al-Aḥmad al-Ṣubāḥ, le neveu de l’émir du pays. Le gouvernement, et sous la 

pression de certains députés islamistes, annula un partenariat (avec un capital de 17.5 milliards 

de dollars) avec Dow Chemical Company. Les députés de l’opposition considéraient que ce 

partenariat allait encore aggraver la crise économique dans le pays683. Mais les tensions entre 

le pouvoir législatif et exécutif ne cessèrent d’aggraver le climat politique dans le pays. L’émir 

se voit alors pour la deuxième fois en moins d’un an dans l’obligation de dissoudre le Parlement 

(le 18/03/2009) sous le prétexte que le pouvoir législatif a abusé des moyens parlementaires 

pour régler les comptes avec le pouvoir exécutif et le premier ministre684. 

La dissolution parlementaire constitue une arme propre à l’émir du pays pouvant s’en 

servir (de façon disproportionnée et illimitée). Elle lui permet de dissoudre une crise ou un 

blocage institutionnel. L’émir devient l’arbitre qui mets fin aux forts mouvements sociaux qui 

perturberaient, selon ce dernier, le fonctionnement des institutions du pays. L’Assemblée 

nationale fut dissoute trois fois avant l’arrivée de Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ au pouvoir (1976, 1986 et 

1999). Depuis son intronisation en 2006 jusqu’en 2009, il a suspendu la vie parlementaire à 

trois reprises (2006, 2008, 2009) avec une approbation officieuse d’une couche importante de 

la société : à savoir les chiites685, les femmes686 et les oligarques687. Ces dissolutions successives 

pourraient déjà être considérées comme des actes répréhensifs mais nous allons voir qu’il se 

permettra d’aller encore plus loin dans sa logique (dissolutions parlementaires en 2011, 2012, 

2013 et 2016)688. 

 
683 Voir https://www.aljazeera.net/ebusiness/2008/12/28/4-17- ةمیقب - لاكیمیك - واد - عم - ةقفص - يغلت - تیوكلا  [Lien consulté le 
08/07/2021] 
684 Voir https://www.aljazeera.net/encyclopedia/events/2016/10/17/ تلااحلا - يتیوكلا - ةملأا - سلجم - لح  [Lien consulté le 
08/07/2021] 
685 Les relations importantes tissées par Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ avec l’Iran et l’Irak (centre du chiisme au Moyen-Orient), 
vont renforcer sa popularité au sein de la communauté chiite koweïtienne. De plus, sa présence immédiate dans la 
mosquée chiite Aṣṣādiq ciblée le 26 juin 2015 par un attentat terroriste (qui a fait 27 morts et 222 blessés) lui donna 
une place centrale dans l’imaginaire chiite koweïtien. 
686 Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ était l’origine du projet de loi qui a accordé aux femmes leurs droits politique en 2005. Voir le 
chapitre 2 L’intégration des femmes koweïtiennes dans la sphère politique nationale (partie II). 
687 Dès son arrivée au pouvoir, Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ va dissuader les islamistes en menant une politique libérale 
soutenue par les familles marchandes koweïtiennes, notamment la famille al-Ġānim et la famille al-H̱urāfī. 
688 ʿAlī AL-WARDĪ, Wuʿʿāḍ al-salāṭīn, 2e éd., Londres, Kufaan Publishing, 1995, p. 65. 
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La dissolution est une arme qui nécessite une audace de la part de son détenteur, et 

Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ n’était pas un leader ordinaire mais un émir extraordinaire comme aurait pu le 

citer Dostoïevski : 

« Les hommes ordinaires ont l’obligation d’observer les lois et n’ont pas 
le droit de sortir de la légalité et cela parce qu’ils sont ordinaires. Quant aux 
hommes extraordinaires, ils ont le droit de commettre toutes sortes de crimes et 
de sortir de la légalité, uniquement parce qu’ils sont extraordinaires (…). J’ai 
simplement fait allusion au fait que l’homme extraordinaire a le droit…je veux 
dire, pas le droit officiel, mais qu’il a le droit de permettre à sa conscience de 
sauter certains obstacles et ceci si l’exécution de son idée (qui est peut-être 
salutaire à toute l’humanité) l’exige.689 » 

 Les dissolutions s’inscrivent effectivement dans la continuité de la politique 

koweïtienne de concordance : éviter de trouver des solutions concrètes pour les conflits et 

négocier les solutions possibles aux problèmes. Dissoudre le Parlement pourrait calmer les 

mouvements sociaux et mettrait en place de nouvelles alliances basées sur le compromis entre 

le pouvoir exécutif et certains acteurs du pouvoir législatif. En revanche, peut-on considérer la 

politique de concordance comme moyen sans faille ? 

Nous allons voir dans des prochaines pages comment va s’agrandir le fossé entre le 

pouvoir exécutif et le pouvoir législatif du pays par l’entremise des lobbyings à travers les divers 

groupes de pression et les associations. Si l’on considère que le lobbying est un moyen 

démocratique pour la réforme, est-il néfaste au Koweït dans le sens où il pourrait paralyser le 

développement sociopolitique, économique et infrastructurel du pays et conduire davantage à 

une corruption politico-économique ? Comment pouvons-nous analyser l’articulation des trois 

espaces qui assurent la culture politique d’un pays690 : l’espace des autonomies privées (la 

société civile), l’espace de l’autorité et de la souveraineté (l’État), l’espace où l’intérêt général 

se construit (l’espace public) ?  

L’élément unificateur de l’opposition koweïtienne est-il réellement un projet bien défini 

par les divers acteurs ou s’agit-il simplement d’une opposition réunie par un ennemi commun ? 

Autrement dit, le conflit entre l’opposition et le gouvernement est-il un conflit antagoniste 

(entre ennemis) ou un conflit agoniste (entre adversaires) ? L’objectif serait-il de prouver à tout 

prix que le pouvoir exécutif est fautif ou de trouver un compromis pour mieux réformer le 

système politique du pays ? 

 
689 F. DOSTOÏEVSKI, Crime et châtiment, Paris, Gallimard, 1973, p. 252-253. 
690 J. GENARD, Les pouvoirs de la culture, Bruxelles, Editions Labor, 2001, p. 59‑61. 
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Si nous prenons en exemple la définition de Daniel Cefaï (le directeur d’études de 

l’École des Hautes Études en Sciences Sociales) par rapport au concept d’action collective :  

« [l’action collective] renvoie à toute tentative de constitution d’un 
collectif, plus ou moins formalisé et institutionnalisé, par des individus qui 
cherchent à atteindre un objectif partagé, dans des contextes de coopération et de 
compétition avec d’autres collectifs691. » 

Les membres de l’action collective au Koweït durant le XXIe siècle partagent-ils le 

même objectif ? Si leur action collective est pour le bien en commun, pourquoi la composante 

chiite a-t-elle pris de la distance avec l’action collective qui ravage le pays depuis 2006 ? 

 

  

 
691 D. CEFAÏ, Pourquoi se mobilise-t-on?..., op. cit., p. 8. 
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Section 3 – Les tensions entre le pouvoir exécutif et législatif au Koweït : vers un 
machiavélisme étatique et un démembrement de l’opposition 
 
 

2010, les mouvements sociaux manifestent dans les rues : la corruption, le manque 

d’intégrité dans les élections, la crise économique et politique sont les facteurs derrière les 

nouvelles attaques de l’opposition contre le Premier ministre Nāṣir al-Ǧābir al-Ṣubāḥ (le neveu 

de l’émir Ṣubāḥ). Au milieu d’année, des manifestations de masse se déroulent à Kuwait City. 

ʾIrḥāl « dégages » était le slogan de ce « printemps koweïtien ». 

La destitution du Premier ministre était la revendication principale de l’opposition lors 

des manifestations de 2010 sur la Place de la Détermination « Sāḥat al-ʾIrāda ». Revendiquant 

davantage de réformes sociales, économiques et politiques, les manifestations vont durer 

presque une année jusqu’à la destitution du Premier ministre Nāṣir al-Ǧābir al-Ṣubāḥ et de son 

gouvernement en 2011. L’émir Ṣubāḥ n’hésite pas par la suite à utiliser son joker stratégique :  

la dissolution de l’Assemblée nationale, celle-ci est dissoute le 06/12/2011. La crise entre le 

pouvoir législatif et le pouvoir exécutif qui va s’en suive constitue le divorce entre ces deux 

institutions. Les causes et les conséquences de ce divorce laissent le pays dans un état de 

stagnation qui perdure jusqu’à aujourd’hui. 

Les élections parlementaires de mai 2009 marquent l’histoire du pays car les réformes 

de l’émir Ṣubāḥ en 2005 vont donner leurs fruits lorsque les électeurs et les électrices 

koweïtiens choisissent quatre femmes pour les représenter à l’Assemblée nationale en 2009692. 

Cependant, l’introduction de ces quatre députées passe inaperçu puisqu’à l’époque il ne 

s’agissait que d’un détail intrinsèque au Parlement, car le pays était déjà plongé dans une 

profonde crise politique critique. La non-coopération entre le gouvernement et l’Assemblée 

nationale à la première décennie du XXIe siècle arrive à son apogée en 2009 : l’opposition 

parlementaire multiplie les objections et les vetos en direction des ministres et de leur chef du 

gouvernement (car il n’est plus protégé par l’immunité du prince héritier depuis 2003), et le 

cabinet ministériel boycotte des auditions parlementaires. 

Malgré le démantèlement des réseaux d’assemblée (les dawāwīn) par le gouvernement 

en 2008, des leadeurs de l’opposition parlementaire continuent de mobiliser le peuple dans ces 

centres traditionnels de mobilisations sociales. Ǧimʿān al-Ḥirbiš, député parlementaire, 

 
692 Voir la section 3 Les traditions patriarcales tribales : un frein aux réformes sociopolitiques (partie II – chapitre 
3). 
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membre du groupe politique Ḥadas (Frères musulmans)693 et l’un des leaders principaux de 

l’opposition, organise le 08/12/2010 une fronde parlementaire ʾilla addustūr « tout sauf la 

constitution ». Dans le réseau d’assemblée de Ǧimʿān al-Ḥirbiš, on dénonce les dispositions 

liberticides du gouvernement. Le gouvernement est si sévèrement critiqué par le réseau 

d’assemblée de l’opposition, que les autorités koweïtiennes envoient les forces de l’ordre pour 

assiéger puis donnent l’assaut sans aucune retenue dans le quartier général de réseau de Ǧimʿān 

al-Ḥirbiš694. 

À quelque chose malheur est bon. En définitif, cette agression envers l’opposition 

marquera un changement de perception d’une partie importante de la population qui la 

renforcera et la soutiendra. Depuis, lorsque la question politique koweïtienne est évoquée, on 

parle de la situation des événements du réseau d’assemblée de Ǧimʿān al-Ḥirbiš comme un 

marqueur antérieur et postérieur à l’assaut du quartier général car l’État, à travers les forces de 

l’ordre, a transgressé les limites en agressant les représentants du peuple koweïtien695.  

En février 2011, de nouvelles vagues de contestation éclatent dans le pays en faveur des 

apatrides koweïtiens. Les protestations prirent place à Ǧahrāʾ au nord-ouest du Koweït City. En 

vue d’apaiser les tensions et d’éviter de nouveaux conflits avec l’opposition, le gouvernement 

promet d’accorder des droits civils aux apatrides696. Cela n’empêchera pas l’opposition de 

lancer de nouvelles invectives parlementaires en direction de plusieurs ministres, notamment le 

Ministre du Logement et du développement cheikh Aḥmad al-Fahad al-Aḥmad al-Ǧābir al-

Ṣubāḥ (22/03/2011), le Ministre du Pétrole et de l’Information cheikh Aḥmad al-ʿAbdallah al-

Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ (29/03/2011), le Ministre des affaires étrangères cheikh Muḥammad 

Ṣubāḥ al-Sālim al-Ṣubāḥ697 (30/03/2011)698. Au lendemain de la dernière invective 

parlementaire, le gouvernement de cheikh Nāṣir al-Ṣubāḥ présente sa démission à l’émir du 

pays. Après acceptation, celui-ci va de nouveau charger son neveu Nāṣir de former un nouveau 

 
693 Ḥadas « al-ḥaraka addustūriyya al-islāmiyya - le Mouvement constitutionnel islamique » est en effet le groupe 
politique formel (fondé en 1991) de l’organisation clandestine (tanẓīm sirrī) des frères musulmans koweïtiens. 
Voir la section Les Frères musulmans koweïtiens : des hauts et des bas. 
694 ʿUbayd al-Wasmī, membre de la tribu Muṭayr et professeur de droit à l’Université du Koweït (devient député 
parlementaire pour quelques mois en 2012 et est actuellement député depuis mai 2021) va être la cible des forces 
de l’ordre lors de la réunion chez  Ǧimʿān al-Ḥirbiš. Al-Wasmī était très critiques vis-à-vis des autorités, il a donc 
subi la violence policière. ʿUbayd al-Wasmī est aujourd’hui un leader principal de l’opposition koweïtienne. 
695 Ibid. 
696 S’en suit une réunion de la commission parlementaire au sujet des apatrides où le gouvernement accordera 
certains droits civils aux sans-papiers : droit à l’enseignement, à l’obtention de passeports personnels, accès aux 
soins médicaux et accès à l’emploi. 
697 Un des cinq propositions officieuses pour le poste du prince héritier en 2006. Voir la section L’arrivée du cheikh 
Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ au pouvoir en 2006 : un coup d’État ches les al-Ṣubāḥ. 
698 Voir https://www.kuna.net.kw/ArticlePrintPage.aspx?id=2654054&language=ar [Lien consulté le 22/07/2021] 
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gouvernement. Le conflit entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif ne cesse de s’accroitre 

par l’entêtement de l’émir à imposer son neveu comme un Premier ministre incontournable. 

Août 2011, le mois de la corruption : le journal koweïtien al-Qabas dévoile un nouveau 

scandale au sein des ministères et du Parlement. Certains députés et ministres auraient eu un 

accroissement conséquent des provisions sur leur comptes bancaires699. Ces accroissement de 

provisions proviendraient des dépôts gouvernementaux dont l’objectif serait d’« acheter » la 

loyauté des députés et ministres en question afin de rééquilibrer le rapport de force avec 

l’opposition700. Ce Parlement fut ensuite connu populairement sous le nom du Parlement des 

receveurs de pot-de-vin « Maǧlis al-qibbīḍa ». L’opposition n’hésitera pas à lancer une 

invective parlementaire destinée au chef du gouvernement Nāṣir al-Ṣubāḥ au sujet des « pot-

de-vin ». Le Premier ministre renvoie l’invective parlementaire devant le tribunal 

constitutionnel. Cet acte va intensifier la colère populaire et les Koweïtiens se font plus présent 

dans les rues pour montrer le mécontentement envers ce gouvernement jugé corrompu. 

Dans la nuit du 16 novembre 2011, cet événement connu au Koweït sous le nom du 

Mercredi noir « al-ʾarbiʿāʾ al-ʾswad » voit des centaines de jeunes gens, poussés par les 

leadeurs de l’opposition, faire irruption sans prévenir à l’Assemblée nationale : c’est un lieu 

public dont l’entrée n’est permise que sous certaines conditions. Par conséquent, et vu de la 

gravité des faits et de la situation, plusieurs ministres démissionnent et le gouvernement 

déposera une lettre à l’émir du pays montrant sa volonté de non-coopération avec le Parlement. 

La démission du gouvernement sera acceptée par l’émir le 28 novembre 2011. Cheikh Ǧābir 

Mubārak al-Ḥamad al-Ṣubāḥ (un des cinq propositions officieuses pour le poste du prince 

héritier en 2006) va remplacer Nāṣir al-Ǧābir al-Ṣubāḥ au poste du Premier ministre et aura 

pour première mission de former un tout nouveau gouvernement. L’émir Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ va 

dissoudre ensuite le Parlement et va appeler à de nouvelles élections arrêtées le 2 février 2012. 

Tout comme les gouvernements successifs qui ont abusé de leur pouvoir jusqu’en 2011, 

l’opposition n’était pas innocente. La majorité des invectives destinées à l’ancien Premier 

ministre Nāṣir al-Ṣubāḥ n’étaient pas pleinement justifiées car elles auraient d’abord dû être 

destinées aux ministres de tutelle et non directement au chef du gouvernement701. La 

surexploitation du mécanisme constitutionnel, à savoir l’utilisation de « l’invective 

parlementaire » et en réponse la « dissolution parlementaire », met en lumière un 

 
699 Voir http://www.kna.kw/clt-html5/news-details.asp?id=13334 [Lien consulté le 22/07/2021] 
700 Ibid. 
701 Voir https://www.aljarida.com/articles/1462023117206030000/ [Lien consulté le 22/07/2021] 
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disfonctionnement de la Constitution702. En effet, la volonté des deux antagonistes de vouloir 

influer le pouvoir judiciaire met à mal ce pouvoir judiciaire qui ne trouve plus le moyen de 

statuer. L’opposition quant à elle a su exploiter la rue et jouer de la faiblesse des deux 

antagonistes, le parlement et le gouvernement, pour faire pression sur la Cour constitutionnel 

et en finalité sur la décision de l’émir qui aura le dernier mot quant à la dissolution parlementaire 

et qui aboutira un amendent du code électoral et des circonscriptions. 

2012 : une année clé au Koweït. Le déroulement de deux élections dans la même année 

(en février et en décembre) et leurs résultats mettent le pays devant une scène sociopolitique 

critiquable sur le plan ethnique et confessionnel. Les campagnes électorales des élections de 

février 2012 étaient alimentées par les discours communautaristes. Le 31 janvier 2012, des 

dizaines de membres de la tribu Muṭayr, incités par le discours populiste de ʿUbayd al-Wasmī, 

membre de la tribu et professeur de droit à l’université du Koweït, incendient le siège de 

campagne électorale de Muḥammad al-Ǧuwayhil, candidat progouvernemental, qui, selon les 

Muṭayrs, a méprisé leur tribu703. 

Le 1er janvier 2012 (un jour après l’incendie du siège de campagne électorale de 

Muḥammad al-Ǧuwayhil), des dizaines de bédouins se dirigent vers le siège de la chaîne Al-

Watan. Leur cible désignée est Nabīl al-Faḍl, candidat libéral aux élections législatives, qui 

était en plein débat politique télévisé avec Fayṣal al-Mislim, ancien député islamiste, membre 

de la tribu Muṭayr et un des leadeurs principaux de la mouvance populaire. La revendication du 

motif reste le même : le mépris envers les bédouins704. 

Les élections qui se dérouleront en février 2012 seront en faveur de l’opposition, plus 

précisément les conservateurs, les bédouins et les islamistes. L’Assemblée nationale à majorité 

conservatrice était sans femmes. Les quatre députées qui siégeaient au Parlement de 2009 

avaient l’étiquette « progouvernementales » et de ce fait ont connu la défaite de leur camp en 

2012.  

ʿAbdel Riḍā Asīrī (ancien directeur du département de Science-Po à Kuwait University) 

affirme dans son livre Le système politique au Koweït : principes et pratiques que « le 

quatorzième Parlement élu le 02/02/2012 est constitué d’un groupe d’opposition hétéroclite qui 

 
702 Ibid. 
703 Voir https://pipeline-sa.com/news/s/9004 [Lien consulté le 28/07/2021] 
704 Voir https://www.alanba.com.kw/ar/kuwait-news/264434/02-02-2012-- نكمی - لاو - ریطم - ردصی - نطولا - ماحتقا - يلعلا - ةفیلخ

هریرب  [Lien consulté le 28/07/2021] /ت
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a opté pour une cabale politique contre le gouvernement705. » 34 sièges sur 50 à l’Assemblée 

nationale de février 2012 étaient entre les mains de l’opposition dirigée par les conservateurs, 

alors qu’elle ne détenait que 20 sièges en 2009706. Les bédouins et les islamistes sunnites (Frères 

musulmans et quelques bédouins salafistes) avaient 23 sièges sur les 34 sièges de l’opposition. 

Autrement dit, les alliés traditionnels de l’État (les islamistes) composent la majorité de 

l’opposition en 2012. ʿ Āyid al-Mannāʿ, analyste politique koweïtien note dans un entretien avec 

la AFP (l’Agence France-Presse) que « cette victoire consacre une alliance des islamistes et des 

tribus contre le précédent gouvernement, sanctionné pour la corruption dont il est accusé707. » 

Le pouvoir exécutif était donc le grand perdant de ces élections.  

Un climat électrique s’instaure dans le pays, les pouvoirs exécutif et législatif se voient 

de nouveau dans la non-coopération. L’émir va donc utiliser son arsenal constitutionnel attribué 

par l’article 160 pour reporter (pour la première fois dans l’histoire du pays) la première séance 

parlementaire d’un mois (au 18/06/2012) afin d’apaiser les tensions entre les deux antagonistes 

(le Parlement et le gouvernement) compte tenu de l’enjeu politique koweïtien. L’audace 

étatique ne s’arrêtera pas au report des séances parlementaires : La Cour constitutionnelle, sous 

l’influence de l’émir, invalide le 20/06/2012 les élections de février 2012, dissout le Parlement 

et rétabli celui de 2009 à majorité progouvernementale. Cette décision s’explique, selon la 

Cours constitutionnelle, par deux raisons708 :  

• Le décret numéro 443 de l’année 2011 portant sur la dissolution du Parlement 

de 2009 était issu d’un nouveau gouvernement avant de prêter serment 

ministériel. 

•  Le décret numéro 447 de l’année 2011 appelant les électeurs pour les nouvelles 

élections provient d’un gouvernement dont aucun membre est issu du Parlement.   

Par conséquent, le Parlement de 2009 connu populairement sous le nom de Maǧlis al-

qibbīḍa « le parlement des receveurs de pot-de-vin » redevient officiel et Cheikh Ǧābir 

Mubārak al-Ḥamad al-Ṣubāḥ est appelé par l’émir à composer un nouveau gouvernement. 

Cependant, le Parlement rétabli de 2009 n’a pas connu le quorum : nombre minimum de 

membre présents pour qu’une assemblée puisse valablement délibérer. L’arme de dissolution 

 
705 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 143. 
706 Voir https://www.dw.com/ar/ ةیملاسلإا - ةضراعملا - ھحستكت - ءاسن - لاب - ناملرب - تیوكلا /a-15715096 [Lien consulté le 
26/07/2021] 
707 Voir https://www.20minutes.fr/monde/873092-20120204-koweit-victoire-islamistes-sanction-gouvernement 
[Lien consulté le 26/07/2021] 
708 Voir http://alwatan.kuwait.tt/articledetails.aspx?id=202944&yearquarter=20122 [Lien consulté le 26/07/2021] 
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était donc invitée à refaire le ménage : l’émir dissout (le 06/12/2012) le Parlement de 2009 faute 

de quorum. 

L’émir Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ va de nouveau utiliser son arsenal constitutionnel (article 71) 

pour amender le code électoral en 2012709 : limiter le choix des électeurs à un seul candidat 

contre quatre auparavant. La problématique avec ce nouveau système électoral est qu’il 

permettrait davantage, selon l’opposition, l’achat des voix et l’alimentation du 

communautarisme (sunnite, chiite, bédouin, sédentaire)710. Cet amendement se fait sans la 

consultation du parlement, les opposants considèrent alors que son objectif est de contrôler 

l’enjeu électoral afin d’éviter que le parlement soit dominé par l’opposition711. En revanche, cet 

amendement ne permet plus aux opposants de constituer des alliances avec les autres candidats 

se présentant comme indépendants lors d’élections et qui rejoindront ensuite l’opposition une 

fois élus. 

Lors des élections de décembre 2012, la communauté chiite, dont les représentants sont 

des progouvernementaux, va assister à des élections extraordinaires : 17 députés chiites pour 

les élections de décembre 2012 (le chiffre le plus important avant cette date était en 1975 avec 

dix députés chiites). En revanche, le taux de la participation à ces élections était le plus bas dans 

l’histoire du pays : seulement 39% des citoyens ont usé de leur droit de vote. Ce taux de 

participation est une victoire pour l’opposition car il s’agit du taux de participation électorale 

le moins important dans l’histoire du pays (le taux n’a jamais été au-dessous de 50%). 

Cependant, un discours anti-chiite de la part de certains conservateurs commence à entamer la 

paix sociale. La victoire chiite et l’hostilité des extrémistes sunnites va de plus en plus effacer 

le dessein et déliter la composante chiite de l’opposition. Muḥammad Hāyif, député bédouin 

salafiste s’est posé la question sur son compte Twitter si les objectifs de la révolution de 

Khomeiny (exporter la révolution islamique iranienne chiite) seraient réalisables par l’élection 

de 17 chiites à l’Assemblée nationale koweïtienne712 : 

« Est-ce que les objectifs de la révolution de Khomeiny ont été réalisés ? 
Est-ce la révolution iranienne a été pacifiquement exportée au Koweït avec la 
complicité gouvernementale ? Est-ce que l’autorité est consciente de cette 
réalité ? »   

 
709 Voir https://www.alarabiya.net/articles/2012/12/01/252740 [Lien consulté le 27/07/2021] 
710 Voir https://www.noonpost.com/content/39096 [Lien consulté le 27/07/2021] 
711 Ibid. 
712 Voir https://www.alhurra.com/kuwait/2012/12/14/ كیأرب - كراش - ؟فواخملا - تیوكلا - تاباختنا - يف - ةعیشلا - زوف - ریثی  [Lien 
consulté le 28/07/2021] 
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Les chiites était la cible facile pour les sunnites radicaux (influant dans l’opposition), 

surtout que les 17 députés chiites ont formé un Bloc parlementaire en faveur de l’amendement 

du Code électoral limitant le choix des électeurs à un seul candidat. Cependant, le 

gouvernement n’a pas vraiment récompensé le soutien chiite : aucun poste gouvernemental 

important n’a été accordé aux membres de la communauté chiite. 

Les manifestations et les émeutes reprennent de plus belle dans les rues car les dernières 

élections n’étaient pas représentatives selon l’opposition qui a boycotté les suffrages, 

considérant que les élections « d’une seule voix » sont une forme de corruption. Dans une 

décision historique le 16/06/2013, la Cour constitutionnelle koweïtienne approuve la réforme 

du mode de scrutin limitant le choix des électeurs à un seul candidat au lieu de quatre. D’après 

cette même Cour constitutionnelle, cette réforme, contestée par l’opposition, est conforme à la 

Constitution et sert l’intérêt national en donnant la chance à toutes les couches sociétales d’être 

représentées dans une élection. Ce jour même, la Cour constitutionnelle va également dissoudre 

le Parlement après avoir rejeté le recours de l’opposition contre le nouveau code électoral.  

La validation du code électoral divisera l’opposition : certains opteront, plus tard, pour 

ce nouveau système tandis que d’autres décident de toujours boycotter les élections (en 2016). 

L’émir a réussi avec ce nouvel amendement à limiter le pouvoir de l’opposition qui alimentait 

les mécontentements et les manifestations antigouvernemental depuis son intronisation en 

2006. 

Les nouvelles élections furent arrêtées en juillet 2013, avec une participation de 51% de 

citoyens dans les suffrages. Ce nouveau scrutin est le troisième en an et demi et le sixième en 

sept ans. À l’issue de ces élections, on constatera713 : 

• Fin de la domination des grandes tribus (comme les Muṭayrs, les ʿUtaybs et les 

ʿAwāzim) sur la quatrième et la cinquième circonscriptions (à majorité 

bédouine) et l’introduction de nouvelles tribus peu présentes auparavant 

(comme les Adāwīn, les Ṣlubas et les Šammars). 

• Le nombre de députés chiite passe de 17 à 8 députés. 

• Les libéraux et les sunnites modérés sont les grands gagnants de cette élection. 

• Le gouvernement réussi à diviser l’opposition et à affaiblir les coalitions tribales 

et islamistes. 

 
713 A.R. ASIRI, Anniẓām assiyāsī fī al-kuwayt : mabādiʾ wa mumārasāt..., op. cit., p. 157‑158. 



  

 204 

• L’absence des membres du groupe politique Ḥadas (Frères musulmans) du 

Parlement. 
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Section 4 – La pression permanente de l’opposition sur le gouvernement et la mise en lumière 
d’une crise institutionnelle au Koweït 
 
 

Nous pouvons constater que la surexploitation de l’appareil constitutionnel par l’émir 

ainsi que par les pouvoirs exécutif et législatif freine toute réforme politique possible. Raymond 

Aron dit dans Démocratie et totalitarisme que : « un régime constitutionnel a pour fin de limiter 

le pouvoir, non de le paralyser.714 » Effectivement, lorsque les forces politiques, exécutive et 

législative, se freinent mutuellement, c’est la machine gouvernementale qui s’arrête, et lorsque 

cette machine s’arrête, c’est le citoyen qui en pâti. Au Koweït, le citoyen est souvent 

instrumentalisé et utilisé comme moyen de pression autant par la société politique que par la 

société civile. 

La formation d’une coalition d’opposition est un processus arrangeant dans notre cas 

d’étude parce que la Constitution koweïtienne ne permet pas la formation de partis politiques715. 

Historiquement parlant, le gouvernement se jouait des différentes composantes de l’opposition 

afin qu’elles se laminent entre elle et pour pouvoir ainsi maintenir une majorité de députés 

progouvernementaux dans le Parlement. Il s’agit encore d’une politique de concordance716. Les 

gouvernements successifs étaient dans l’incapacité de maintenir des alliances constantes. Ainsi, 

dans la décennie 1960-1970, le courant progressiste koweïtienne, alors soutien de l’action 

gouvernementale, fit l’objet d’attaques de la part de gouvernement. Accusés d’athéisme, les 

mouvements progressistes perdirent progressivement leur place dans la société civile en faveur 

des islamistes sunnites717. Dans les années 1980, les chiites, nouveau soutien du gouvernement, 

subirent en quelques années une campagne de dénigrement de la part gouvernemental surtout 

depuis la révolution islamique (chiite) en Iran. Dans la dernière décennie du XXe siècle, les 

bédouins se trouvaient exactement dans la même position que les deux précédents soutiens. Ils 

furent donc à leur tour la cible des attaques du cabinet ministériel718. Cependant, à la suite des 

événements du 11 septembre 2001, le corps exécutif koweïtien, encouragé par l’intervention de 

ses alliés occidentaux sur les territoires irakiens dans le cadre d’une guerre contre le terrorisme 

 
714 Raymon ARON, Démocratie et totalitarisme, Paris, Gallimard, 1965, p. 116. 
715 L’impact de l’absence de partis politiques sur la vie parlementaire koweïtien est traité dans le chapitre 2 Le 
clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption politique et l’islamisation de la société 
civile (partie III). 
716 Voir la section 1 L’arrivée de Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ au pouvoir en 2006 : une source de conflit au sein de 
la famille princière (chapitre 3 – partie II). 
717 Anwar al-Rašīd, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
718 Ibid. 
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islamiste, se trouva en mesure de se retourner contre son allié national le plus important, c’est-

à-dire les islamistes sunnites.  

La banalisation récurrente de l’usage du droit constitutionnel (par les parlementaires et 

les forces politiques ou civiles) d’organiser des contestations devient un enjeu considérable 

pour dissuader un gouvernement de plus en plus fragile. La mobilisation populaire devient un 

instrument politique important dans les mains de l’opposition pour imposer au gouvernement 

ses vues, surtout après la vague de contestation dans le monde arabe en 2011. Or, on doit se 

poser des questions sur la nature du mouvement contestataire koweïtien : est-il homogène et 

cohérant ? Si oui, pourquoi le courant chiite est-il absent de la mouvance d’opposition ? 

Les revendications de liberté, de partage du pouvoir et d’éradication de la corruption, 

ainsi que celle de disposer d’un premier ministre élu, rendent chaque Koweitien conscient de 

son droit à dire son mot en tant que citoyen de ce pays (mais quel citoyen peut dire son mot ?719). 

Cependant, on trouve des éléments qui pourraient expliquer l’absence de certaines composantes 

sociales de cette opposition populaire politique. Par exemple, les Frères musulmans au Koweït, 

qui revendiquent la modification de l’article 2 de la Constitution pour que la charia devienne la 

principale source de législation, ont commencé dès la fin des années 2000 à quitter l’alliance 

avec le gouvernement et à rejoindre l’opposition car chaque parti a dès le début de la guerre 

contre le terrorisme islamiste pris réciproquement ses distances (le gouvernement s’est 

intentionnellement désolidarisé de la mouvance islamiste sunnite)720. Dès le « printemps 

arabe », les islamistes sunnites (surtout les Frères musulmans) adoptent très vite un discours 

progressiste avec le désir de devenir la voie de l’opposition et l’un des principaux leaders de 

l’opposition, jusque-là menée par les démocrates. Le changement de camp a donc entraîné un 

changement de discours. Depuis, leur discours dépasse celui des institutions civiles 

traditionnellement dominées par les démocrates : désormais, ils parlent de liberté, de 

gouvernement élu, d’alternance politique, alors qu’auparavant ils adoptaient un discours radical 

prônant la charia comme principale source de législation, ce qui est en totale contradiction avec 

leur discours « progressiste »721. 

  L’islamisme chiite, quant à lui, était une composante importante de l’opposition 

koweitienne depuis le début des années 1980 jusqu’au début des années 2000. Mais plusieurs 

 
719 À savoir qu’il y a une discrimination au niveau de la loi koweïtienne qui divise les citoyens entre ceux qui sont 
de premier degré et ceux de second degré, entre homme et femme, entre sunnite et chiite, entre koweïtien d’origine 
et koweïtien apatride (voir la partie II). 
720 Anwar al-Rašīd, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
721 Ibid. 
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facteurs ont conduit à une scission des chiites de l’opposition. ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, membre 

de l’Alliance Islamique Nationale (le courant chiite le plus actif sur le plan national) nous 

affirme dans un entretien le 28 décembre 2016 que : 

« L’Alliance Islamique Nationale est l’un des fondateurs du Bloc 
populaire à l’Assemblée nationale, le noyau de l’opposition koweitienne depuis 
2006. Ce bloc représentait toutes les couches de la société koweitienne, c’est 
pourquoi le gouvernement prenait cette opposition en considération. Notre 
discorde avec l’opposition a commencé en 2008 pour deux raisons : le premier est 
que certains membres du Bloc populaire ont dévié du chemin en tenant un discours 
populiste pour monter une couche de la société contre le gouvernement ; l’autre 
raison était notre hommage à la mémoire du martyr ʿImād Muġniyyé722, à la suite 
duquel nous avons été exclus de ce bloc.  (…) Nous ne sommes pas pro-
gouvernementaux. (…) Lorsque la mouvance de contestation a connu un 
accroissement de son rôle, vu le contexte régional (Printemps arabe), l’opposition 
a commencé à utiliser la rue pour faire pression sur l’État. Nous soutenions le 
gouvernement, dans ces circonstances, dont l’existence était menacée étant donné 
l’utilisation de la rue à des fins politiques pouvant renverser le régime en 
place.723 » 

À savoir que la période entre 2006 et 2011 (les gouvernements de cheikh Nāṣir al-Ǧābir 

al-Ṣubāḥ) était l’âge d’or entre la communauté chiite et le pouvoir exécutif724. Mais cette 

relation était mal perçue par les autres mouvements d’opposition. Les chiites sont alors de 

nouveau perçus comme des éléments progouvernementaux opérant contre l’opposition 

nationale. Le gouvernement pour sa part accorde une grande importance à la position chiite en 

sa faveur mais la minimise quant à sa capacité d’action contre l’opposition. Le conflit familial 

au sein des al-Ṣubāḥ se reflète dans les gouvernements dont les membres les plus influents sont 

des princes. Il y a au sein des al-Ṣubāḥ des princes qui sont politiquement pro-islamistes 

sunnites et d’autres qui sont politiquement pro-chiite. Cette dissension politique au sein de la 

famille princière est telle qu’il n’est pas facile pour un gouvernement de s’appuyer 

exclusivement sur la composante princière politiquement pro-chiite quand celle-ci se trouve 

mise en confrontation avec la mouvance princière sunnite. 

De plus, en tant que minorité, les chiites se voient comme la cible principale des forces 

islamistes sunnites qui revendiquent la modification de l’article 2 de la Constitution (la charia 

comme la principale source de législation). En cas de modification, c’est la charia sunnite, ou 

peut-être même sunnite radicale (wahhabite), qui va être la source de législation. Vu l’hostilité 

 
722 ʿ Imād Muġniyyé était chef militaire du Hezbollah tué le 12 février 2008 dans un attentat à Damas. Il était accusé 
au Koweït d’un détournement d’avion en 1988. 
723 ʿAdnān ʿAbd AṢṢAMAD, entretien, le 28/12/2016 (Koweït) 
724 Voir https://gulfhouse.org/posts/3911/ [Lien consulté le 26/07/2021] 
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entre sunnites et chiites dans la région, la charia sunnite en cas d’application va sans doute 

constituer une menace considérable pour la composante chiite du pays. 

Cela étant, certaines forces d’opposition tiennent un discours populiste afin de profiter 

de la forte insatisfaction des citoyens et d’exploiter leur ressentiment725. Gustave Le Bon 

explique dans Psychologie des foules que le rôle de meneur dans un mouvement de foule peut 

être une arme à double tranchant ; c’est-à-dire que son rôle peut se résumer à une mobilisation 

sociale positive débouchant sur de grandes réformes, ou bien son rôle à contrario va s’avérer 

négatif et faire imploser son propre camp. Entre autres, le meneur, employant son talent pour 

impressionner les contestataires, qui sont désormais unifiés par « l’âme collective »726, peut 

faire en sorte que la foule se sente et agisse d’une façon différente de celle d’un individu séparé 

qui en fait partie727.  

On peut constater que les événements contestataires au régime exécutif koweïtien au 

XXIe siècle ont généralement causé l’emprisonnement de jeunes citoyens dont les 

revendications étaient tout à fait légitimes, mais dont la façon de les revendiquer ne l’était pas 

toujours. Pour exemple, le 16 novembre 2011, des centaines de manifestants koweitiens, surtout 

la jeune population, exige des réformes politiques, dont les plus importantes concernaient la 

monarchie constitutionnelle, le gouvernement élu, la légalisation des partis politiques et 

l’amendement du code électoral ; ils revendiquaient également la démission de premier ministre 

Nāṣir al-Ǧābir al-Ṣubāḥ728 car ce dernier était accusé par l’opposition de corruption. 

Ces accusations ne reposaient sur aucune preuve concrète comme le prétend Mišʿal 

Ḥayāt729, juriste et délégué permanent de l’État du Koweït auprès de l’UNESCO730. En 

revanche, selon Anwar al-Rašīd, le militant progressiste et le chef adjoint du Kuwait Liberal 

Society, le peuple koweïtien était insatisfait des promesses faites par le gouvernement sans 

avoir la volonté de s’engager réellement à les réaliser : « Le peuple entend parler des milliards 

 
725 Patrick CHARAUDEAU, « Réflexion pour l’analyse du discours populiste », Mots. Les langages du politique [En 
ligne], 97 | 2011 
http://journals.openedition.org/mots/20534 
726 Terme utilisé par Gustave LE BON dans Psychologie des foules indiquant l’évanouissement de la personnalité 
consciente d’un individu lorsqu’il est dans une collectivité organisée. Cette agglomération d’hommes possède 
désormais des caractères nouveaux fort différents de ceux de chaque individu qui la compose. Voir Gustave LE 

BON, Psychologie des foules, 9e éd., Paris, Presses Universitaire de France, 1963, p. 9.   
727 Ibid. 
728 « L’émir du Koweït dissout le Parlement », Le Monde, 06/12/2011 http://www.lemonde.fr/proche-
orient/article/2011/12/06/l-emir-du-koweit-dissout-le-parlement_1614038_3218.html [Lien consulté le 
26/07/2021] 
729 Mišʿal Ḥayāt était également sous-secrétaire général aux affaires juridiques du ministère de l’Enseignement 
supérieur, et membre du corps enseignant de la faculté de droit de l’Université du Koweït.    
730 Mišʿal Ḥayāt, entretien, le 23/02/2018 (Koweït). 



  

 209 

de dinars d’investissements mais ne voient rien dans la pratique.731 »  Force est de constater, 

malgré le manque de fondements de ces allégations, que les événements déclencheurs des 

mouvements sociaux sont le plus souvent des prétextes dont l’importance et la justesse sont 

généralement aléatoires. 

À la suite de l’événement du « Mercredi noir » le 16 novembre 2011, plusieurs jeunes 

citoyens koweïtiens ont été emprisonnés pour leur irruption dans le Parlement, acte qu’ils 

n’auraient pas commis sans les meneurs de cette manifestation. Effectivement, contrôler une 

foule outrée est un art basé sur la puissance des mots qui, dans ce cas, comme Gustave Le Bon 

le décrit, « est liée aux images qu’ils évoquent et tout à fait indépendante de leur signification 

réelle732 ». Autrement dit, le sens des mots peut être sciemment mal défini puisqu’il possède 

quand même parfois plus d’action et de poids. L’académicien et auteur tunisien ʿAbd Assalām 

Al-Mssaddī évoque dans La politique et l’autorité de la langue que « la sémantique de la langue 

constitue le compact disc qui porte le bagage de messages et d’informations733. » 

À titre d’exemple, les termes comme démocratie, liberté, égalité, lutte contre la 

corruption, etc., dont le sens est très vague, portent en eux une puissance symbolique 

synthétisant des aspirations et l’espoir de leur réalisation734. Dans notre cas d’étude, le danger 

est clairement identifié à travers les principaux leaders de l’opposition que sont les islamistes 

des Frères musulmans qui depuis le milieu des années 2000 ont abandonné le gouvernement 

pour rejoindre l’opposition puis ont commencé à utiliser un discours imprégné par les termes 

progressistes déjà évoqués735. Depuis la révolution islamique en Iran, en passant par le régime 

turc dirigé par Erdoğan (Frères musulmans) ou égyptien dirigé par Muḥammad Morsī (Frères 

musulmans), le discours des révoltés islamistes se base toujours sur des termes d’origine 

occidentale (démocratie, droits de l’homme, égalité, liberté) mais ils prendront des formes 

différentes dès lors que les islamistes prennent le pouvoir. Ainsi, l’islamisation de la société 

débute lorsque ces islamistes arrivent au pouvoir en reniant leur propre discours progressiste 

pour se retourner contre la démocratie, la liberté et l’égalité. 

De plus, les instigateurs de la manifestation du « Mercredi noir », tel des députés comme 

Ǧimʿān al-Ḥirbiš, qui s’efforçaient de toucher l’opinion publique afin que leurs revendications 

soient prises sérieusement en comptes par le gouvernement, se sont protégés par leur immunité 

 
731 Anwar AL-RAŠĪD, Op. cit. 
732 G. LE BON, Psychologie des foules..., op. cit., p. 60. 
733 ʿAbd Assalām AL-MSSADDI, Assiyāsa wa sulṭat alluġa, Caire, Addār al-maṣriyya allubnāniyya, 2007, p. 52. 
734 G. LE BON, Psychologie des foules..., op. cit., p. 59-63. 
735 Anwar al-Rašīd, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
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parlementaire, et ont pu donc éviter la prison, contrairement aux jeunes citoyens 

instrumentalisés et révoltés736. Le sociologue irakien ʿAli al-Wardī évoque dans Les 

parapsychologies de l’inconscience que :  

« L’évolution de la société humaine est le résultat aiguë qui pousse chaque 
individu à être plus compétent que l’autre. L’évolution se fait donc sur les 
cadavres des victimes et sur ceux qui ont échoué dans la vie. C’est ainsi que les 
opportunistes montent sur les épaules des victimes737. » 

Effectivement, le mouvement populaire prit une tournure radicale en 2012 après la 

dissolution de l’Assemblée nationale (élue en février) du fait que certains jeunes « révoltés » 

allèrent jusqu’à incendier les sièges de campagne électorale de leurs adversaires ; ou même 

tenter d’attaquer des candidats aux élections parlementaires en pleine interview télévisée. De 

même, plusieurs députés parlementaires, dont les islamistes Walīd Aṭṭabṭabāʾī et Ǧimʿān al-

Ḥirbiš (Frères musulmans), contestaient, avec les jeunes citoyens, la décision de la Cour 

constitutionnelle koweitienne d’amender le Code électoral en ramenant le nombre de voix par 

électeur qualifié de quatre à une voix. Mécontente de cet amendement, l’opposition, y compris 

des députés parlementaires, décidèrent de boycotter les scrutins de 2013 tant que la Cour 

constitutionnelle koweitienne ne reviendrait pas sur sa décision par rapport au quota de voix, 

considérant que le nouveau Code électoral favorisait les candidats progouvernementaux. Des 

manifestations furent organisées et des contestataires arrêtés. Or, Aṭṭabṭabāʾī, al-Ḥirbiš et 

d’autres opposants ne tinrent pas leurs paroles, et décidèrent de se présenter aux élections 

parlementaires de novembre 2016, à la suite desquelles ils reprirent leurs sièges à l’Assemblée 

nationale, provoquant un séisme au sein de l’opposition.  

Par conséquent, les contrastes importantes au sein de l’opposition koweitienne après les 

élections de 2016 remettent la crédibilité de certains leaders de l’opposition en question. 

Lorsque Ǧimʿān al-Ḥirbiš est revenu sur sa décision de boycotter les élections à la suite de 

l’amendement du Code électoral de décembre 2012, il justifie cette démarche ainsi :  

« La seule voix par électeur (au lieu de quatre voix avant l’amendement) a 
porté atteinte à l’image du pays, a enraciné les élections farʿiyyā738, et a renforcé 
les arguments confessionnels.739 » 

 
736 Néanmoins, sept ans après l’événement de « mercredi noir », la cour de cassation a condamné 68 activistes 
opposants, dont 8 anciens et actuels députés, à des peines allant de 1 à 5 ans. 
737 ʿAlī AL-WARDI, H̱awāriq allā-šuʿūr, Londres, Dar Al-Warraq, 1996, p. 16. 
738 L’élection farʿiyyā est une sorte d’élections primaires organisées au sein de chaque tribu koweïtienne afin 
d’éviter la compétition entre les membres d’une même tribu lors des élections législatives. 
739 Voir http://www.alsabahpress.com/first-page/2016-10-28/37151 [Lien consulté le 08/08/2021] 
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De son côté, Aḥmad Assaʿdūn (libéral), le chef charismatique de l’opposition 

koweitienne considère la participation aux élections post-amendement comme une 

« légitimation de la corruption740 ». Ces dissensions entre les composantes de la mouvance 

d’opposition laissent un champ libre à une grande partie des citoyens pour qu’ils reviennent 

dans le camp du gouvernement, ou dans l’extrême qu’ils se désintéressent de la vie politique et 

de ses représentants. 

Face à une opposition toujours acharnée, l’État n’est pas seul. Une partie importante de 

la société politique et de la société civile représente sa caution morale constituée des imams et 

des mosquées salafistes. Les contestations durant les années 2010 furent sévèrement critiquées 

par cet islamisme salafiste. Il faisait état de l’illégalité des manifestations qui mettraient la 

sécurité du pays en danger. Certains imams ont même interdit les manifestations autorisées par 

les autorités compétentes. Tous les régimes autoritaires arabe favorisent les salafistes depuis les 

années 1970 car en se désintéressant du politique, les salafistes constituent un utile « contre-

feu » face aux mouvements de l’islamisme politisé (entre autres les Frères musulmans ou les 

chiites). Leur mode de fonctionnement se base sur la prédiction. Le salafisme accepte l’autorité 

des États tant que ces derniers laissent les salafistes libres dans le champ religieux741. 

Le ministère koweïtien des affaires islamiques a publié un plaidoyer comportant les avis 

de plusieurs imams de mosquées contre les manifestations populaires durant les années 2010. 

L’imam Muḥammad Aṭṭabṭabāʾī, doyen de la faculté de la charia et des études islamiques 

(université du Koweït), a interdit les manifestations non-autorisées par le détenteur du 

pouvoir742. 

Farḥān al-Šimmarī, l’imam de la mosquée ʿ Abdullāh ibn al-Arqam (à Ǧahrāʾ) et le mufti 

de la tribu Šimmar, voit dans les manifestations une forme de désobéissance à Dieu :  

« Les manifestations ne sont ni un moyen légitime ni civile puisqu’il a été 
prouvé à travers les événements auxquels nous assistons dans le monde entier, 
leur danger et leurs préjudices pour les pays et les citoyens. La charia est venue 
pour prévenir les préjudices et les représailles, soyez donc fidèle à votre charia en 
refusant ce qu’elle prohibe par les voies légales jusqu’à ce qu’on puisse obtenir 
les meilleurs résultats.743 » 

 
740 Voir http://www.alraimedia.com/Home/Details?Id=e16d6b03-7ea3-40e9-b832-90e30cac9f68 [Lien consulté 
le 08/08/2021] 
741 Voir la section 3 Le salafisme koweïtien : source du terrorisme régional (partie III – chapitre 3). 
742 Interview, « Les débats entre les imams sur les manifestations et les grèves », In Journal al-Watan, Koweït, 
n°14552, 03/11/2012, p. 12-15. 
743 Ibid. 
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H̱ālid Šuǧāʿ al-ʿUtaybī, président du comité jurisprudentiel de la banque islamique Bayt 

azzakāt (Maison du zakât744) et professeur de jurisprudence à la faculté de la charia et des études 

islamique (université du Koweït), ne voit pas dans les manifestations un moyen légitime pour 

la réforme sociale mais plutôt un moyen de transgresser la tradition « islamique » 

koweïtienne745. 

Quant au cheikh et prédicateur koweïtien ʿUṯmān al-H̱amīs, symbole du salafisme 

fondamentaliste au Koweït, il a littéralement interdit la désobéissance (à travers les 

manifestations) au gouverneur. Les manifestations et les revendications d’une démocratie 

représentative sont, d’après ʿUṯmān al-H̱amīs, des moyens séculaires non islamiques et sont 

donc automatiquement illégitimes sur le plan religieux746.  

La particularité du salafisme par rapport aux autres mouvances islamistes est leur 

obéissance au gouverneur car la désobéissance conduit inévitablement, selon eux, au chaos747. 

Dans le discours salafiste, on utilise souvent les exemples libyen, égyptien, yéménite (ou autre) 

pour montrer les résultats de la désobéissance au gouverneur. Ces pays vivent aujourd’hui des 

guerres civiles après les vagues de contestations qui a touché le monde arabe au début des 

années 2010. Si l’on adopte le discours salafiste, ces guerres civiles seraient le fruit de la 

désobéissance au gouverneur.  

En effet, il y avait parmi les leadeurs de l’opposition des personnes qui opéraient avec 

des leaders arabes pour déstabiliser la situation au Koweït afin de s’immiscer dans les affaires 

politiques. Ḥākim al-Muṭayrī, intellectuel islamiste et professeur des universités de hadith à la 

faculté de la charia et des études islamiques (université du Koweït), était l’une des personnes 

les plus influentes de la branche islamiste de l’opposition. Ancien secrétaire général du 

Mouvement Salafiste « al-Ḥaraka assalafiyya » et du Parti de l’umma  « Ḥizb al-umma 

», Ḥākim al-Muṭayrī s’est réfugié en Turquie depuis quelques années. Une fuite d’un 

enregistrement vocal entre Ḥākim al-Muṭayrī et Mouammar Kadhafi (l’ancien président 

libyen)748 fait surface et dans lequel les deux protagonistes parlent des stratégies pour alimenter 

le « chaos créatif » dans la Péninsule arabique. Ce « complot » ne met pas la légitimité des 

manifestations en question, mais montre que dans chaque mouvement de foule, il y a des 

 
744 Le zakât « aumône légal » est le troisième des piliers de l’islam. 
745 Interview, « Les débats entre les imams sur les manifestations et les grèves », op. cit. 
746 Ibid. 
747 Ibid. 
748 Voir https://www.youtube.com/watch?v=Lv7rD9jfqJg [Lien consulté le 26/07/2021] et 
https://sabq.org/pK3ST4 [Lien consulté le 26/07/2021] 
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opportunistes qui s’invitent et dès qu’ils commettent une faute ou une trahison, les contre-

révolutionnaires n’hésiteront pas à condamner tout le mouvement contestataire. 

De plus, même si les Frères musulmans au sein de l’opposition ont adopté un discours 

progressiste dans l’apparence, ils n’ont jamais fait semblant d’oublier leur objectif : la 

modification de l’article 2 de la constitution et l’islamisation de la législation du pays. Comment 

expliquer donc le mariage entre un courant libéro-laïc et le courant islamiste au sein de 

l’opposition koweïtienne ? Si l’on considère que l’opposition qui était dominée par les 

islamistes constituait un vrai barrage au pouvoir exécutif, ses membres islamistes jouent-ils 

parfois un double jeu (entre l’exécutif et le législatif) pour s’imposer sur l’enjeu politique ? 

De même, comment l’implantation des islamistes dans la société civile alimente-elle le 

népotisme déjà enraciné par l’absence des partis politiques ? Carine Lahour expose dans son 

livre islam et politique au Koweït l’influence considérable de l’islamisme sunnite dans la société 

civile koweïtienne et les stratégies de leurs associations qui a conduit à grandir leurs zones 

d’influence. Ici, nous allons analyser l’influence de l’islamisme chiite sur les affaires 

sociopolitiques. Nous allons prendre le cas de l’Association de la Culture Sociale « Ǧamʿiyyat 

aṯṯaqāfa al-iǧtimāʿiyya » et leur bras politique l’Alliance Islamique Nationale « attaḥāluf al-

islāmiyy al-waṭaniyy », pour mieux comprendre les mécanismes de fonctionnement civil et 

politique de ce courant chiite loyale au guide suprême iranien. 
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Chapitre 2 : Le clientélisme au Koweït comme facteur de corrélation entre la corruption 
politique et l’islamisation de la société civile 
 
 

15 octobre 2016, Marzūq al-Ġānim749, le président du Parlement koweïtien, appela à 

des élections anticipées pour relever les défis économiques (la baisse du prix du pétrole) et 

sécuritaires (le terrorisme au Moyen-Orient lié aux guerres en Syrie et en Irak) auxquels le pays 

était confronté. Au lendemain de l’appel du Marzūq al-Ġānim, l’émir du pays Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ 

dissout le Parlement en mettant en avant les défis sécuritaires dus au contexte régional délicat 

(le terrorisme lié au califat de Daech). Il entérine aussi cette décision pour que cessent les abus 

parlementaires :  

« Le comportement parlementaire [de l’opposition] a transgressé 
régulièrement la Constitution et le droit qui régissent les règles de l’institution. Le 
Parlement a outrepassé les autres autorités [exécutives et judiciaires]. Il y a eu une 
rupture sans précédent du dialogue interparlementaire dont le but n’a jamais été 
pour l’intérêt national mais pour bénéficier d’avantages personnelles [au groupe 
de l’opposition]750. » 

Lors de son discours, l’émir ne mentionnera pas les vrais motifs des frictions politiques 

internes entre l’exécutif et le Parlement. En été 2016 et pendant que les députés étaient en 

vacances, le gouvernement a pris des décisions liées à une politique d’austérité :  

« Il y a un bras de fer qui s’est instauré entre le pouvoir exécutif et le 
pouvoir législatif à partir des vacances. C’est-à-dire que le cabinet a pris la 
décision de mettre fin aux subventions sur l’essence à la pompe pendant l’absence 
du Parlement.751 » 

Les élections anticipées se déroulent en novembre 2016 et connaissent le retour de 

plusieurs opposants, notamment les islamistes sunnites, qui avaient boycotté les élections 

précédentes (2013) à la suite de la réforme du mode de scrutin limitant le choix des électeurs à 

un seul candidat au lieu de quatre. Cependant, les leaders laïcs et libéraux de l’opposition (tels 

que Musallam al-Barrāk, Aḥmad Assaʿdūn, ʿUbayd al-Wasmī) continuent le boycott des 

élections parlementaires tout comme en 2013752. 

 
749 Marzūq al-Ġānim est un homme politique et membre du Parlement depuis 2006. La famille al-Ġānim est l’une 
des familles les plus riches du Koweït et qui a un réseau très important avec les al-Ṣubāḥ. Marzūq a été élu président 
de l’Assemblée nationale en 2012, en 2016 et en 2020. Sa mère est Fāyza, issue de la famille al-H̱urāfī qui est une 
famille fondatrice du pays et qui est également l’une des familles les plus riches du pays. Son oncle, Ǧāsim al-
H̱urāfī, homme d’affaire et président du Parlement de 1999 à 2011. Les deux familles oligarchiques, Al-Ġānim et 
al-H̱urāfī, ont toujours eu de l’influence sur les al-Ṣubāḥ. 
750 Voir http://urlr.me/8ZHC5  [Lien consulté le 03/08/2021] 
751 Voir http://urlr.me/JXyBm [Lien consulté le 03/08/2021] 
752 Voir http://urlr.me/8BWGS [Lien consulté le 03/08/2021] 
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Malgré le boycott de ces leaders de l’opposition, l’issue des élections de 2016 sera en 

faveur du mouvement contestataire. L’opposition, dominée par les islamistes, prend 24 sièges 

sur 50 au Parlement avec un taux de participation à ces élections de 70%753. Dès la fin de ces 

élections, les députés de l’opposition organisèrent plusieurs réunions afin de s’accorder sur un 

candidat pour la présidence du Parlement. Ils forment ce qu’on appellera le « groupe des 27 

députés ». Ce sont 27 députés qui se scindent pour assurer l’élection de leur candidat dès la 

première séance parlementaire. C’est Šuʿayb al-Muwayzrī, membre de la tribu al-Rašīdī, ancien 

Ministre d’État au Logement et ancien Ministre des affaires parlementaires, qui est choisi par 

le « groupe des 27 députés ». 

Cependant, la énième victoire de Marzūq al-Ġānim (depuis 2012) au poste de président 

du Parlement avec une majorité écrasante provoquera un séisme au sein de l’opposition 

parlementaire qui évoque une « trahison » de la part de certains de ses membres. Walīd 

Aṭṭabṭabāʾī, membre du groupe politique Ḥadas (Frères musulmans), accuse certains membres 

du « groupe de 27 députés » d’avoir trahit l’opposition. Aṭṭabṭabāʾī déclarera : « Il y a onze 

députés qui nous ont trahis et ont voté pour l’autre [Marzūq al-Ġānim]754. » Cet échec de 

l’opposition (majorité parlementaire) à l’élection de président du Parlement est une première 

épreuve qui met en lumière la division au sein du mouvement d’opposition. Le gouvernement 

de son côté réussira à « corrompre » une partie des membres du « groupe des 27 députés » pour 

que le progouvernemental Marzūq al-Ġānim soit de nouveau élu comme président du 

Parlement. 

Si l’on considère ce que le pouvoir exécutif a comme arsenal constitutionnel pour 

bloquer le pouvoir législatif, comment expliquer son incapacité à imposer son agenda politique 

sur l’échiquier politique koweïtien ? Le pouvoir exécutif a-t-il comme seul obstacle le pouvoir 

législatif ? 

 

  

 
753 Voir https://www.bbc.com/arabic/middleeast-38120869 [Lien consulté le 03/08/2021] 
754 Voir https://www.aljarida.com/ext/articles/print/1481562686816324800/ [Lien consulté le 03/08/2021] 
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Section 1 – Le népotisme au sein de la société politique et civile du XXIe siècle au Koweït : les 
appareils exécutif et législatif déstabilisés 
 
 

Théoriquement parlant, un gouvernement dans les systèmes parlementaires occidentaux 

est formé par la majorité parlementaire afin d’exercer son rôle en tant qu’acteur exécutif de la 

majorité des voix exprimées par les citoyens. Dans l’absolu, le système parlementaire permet 

également une opposition loyale entre les partis politique dans l’exercice du pouvoir755. La 

conquête du pouvoir dans une démocratie est le résultat du pluralisme politique et de la 

coexistence intelligente entre la société politique et la société civile. C’est ainsi que la 

démocratie implique un exercice d’équilibriste entre la majorité et l’opposition. L’équilibre 

institutionnel et parlementaire qui en résulte est nécessaire pour mettre en place une opposition 

capable de contrebalancer la prépondérance et la hardiesse de la majorité756. 

Dans son livre De la démocratie en Amérique, Alexis de Tocqueville définit la majorité, 

comme « le parti ou le groupement de partis politiques conquérant du pouvoir d’État et 

gestionnaire de ce pouvoir. » Quant à l’opposition politique, elle peut se définir, comme le 

décrit le rapport Majorité et opposition – trouver un équilibre en démocratie757, comme étant 

l’ensemble des partis ou mouvements qui expriment leurs critiques à propos de l’action 

gouvernementale758. L’opposition parlementaire est un rouage nécessaire pour la survie de la 

vie politique « démocratique », et lorsque les ambitions personnelles régissent l’enjeu politique, 

la démocratie est mise à mal aux yeux de l’opinion publique759. La transparence, le contrôle 

dans la gestion des affaires publiques, les abus étatiques ou civils ainsi que la défense du bien 

public sont tous des phases du contrôle que l’opposition a le droit et le devoir d’assurer à travers 

sa participation à l’assemblée parlementaire lors des questions au gouvernement. De même, la 

prospérité de l’enjeu démocratique dépend de l’opposition parlementaire qui doit être une 

opposition constructive et responsable sachant établir des contre-propositions constructives.  

 
755 R. ARON, Démocratie et totalitarisme..., op. cit., p. 76. 
756 Majorité et opposition - trouver un équilibre en démocratie, Oslo, Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, 2014. 
https://www.stortinget.no/contentassets/0f025d8103c74397a63f709d7707d49c/ecpp-2014---background-paper-
theme-3-fr.pdf  [Lien consulté le 04/08/2021] 
757 Il s’agit d’un rapport dirigé par le secrétariat sur instruction de la Présidente de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe. 
758 Majorité et opposition - trouver un équilibre en démocratie..., op. cit. 
759 Voir Statue-type de l’opposition au parlement, Libreville, Séminaire parlementaire sur les relations entre partis 
majoritaires et minoritaires dans les parlement africains, 1999. http://archive.ipu.org/splz-f/gabon.htm [Lien 
consulté le 04/08/2021] 
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Comme nous avons pu le constater dans le chapitre précédent, l’opposition, à l’instar du 

gouvernement, freine la vie politique koweïtienne de manière radicale et « destructrice » tant 

par la surexploitation des invectives parlementaires qu’avec le déclanchement désinvolte des 

émeutes populaires sur l’ordre des députés d’opposition qui eux-mêmes ne seront jamais 

inquiétés de par leur immunité parlementaire.  

Le « code de conduite » majorité/opposition est souvent établi autour des trois principes 

que sont la course en vue de la conquête du pouvoir, la tolérance dans son exercice, et 

l’alternance760. Cette photographie du système parlementaire nous conduit à la problématique 

suivante : l’émirat du Koweït possède-t-il un système parlementaire éprouvé pour permettre 

une concurrence loyale et une alternance du pouvoir ? Son système est-il assez représentatif de 

l’opinion publique à l’aune des enjeux populaires et démocratiques ? 

Primo, le rapport entre la démocratie et le pluralisme politique est inné. Une démocratie 

sans plus d’un parti politique n’a pas lieu à cette dénomination dans les temps actuels761. 

Cependant, aujourd’hui, il existe des régimes autoritaires dissimulés « sous une apparence de 

démocratie du fait qu’ils contrôlent étroitement les partis, qu’ils dissolvent ou interdisent 

certains d’entre eux, ou qu’ils imposent l’existence d’un parti unique, réduisant ainsi à néant 

les prérogatives accordées à un éventuel parlement762. » Les partis politiques exercent un rôle 

préparatoire en début de législature, dans le sens où ils s’engagent publiquement auprès du 

peuple à des réformes au moment de la préparation de leur programme en vue d’élections 

démocratiques et populaires qu’ils feront adopter une fois élus « à la fois dans un dessein 

pédagogique (expliquer le programme et sa mise en œuvre concrète) et programmatique 

(permettre cette mise en œuvre rapide).763 » Le travail parlementaire est un travail de 

concertation entre le peuple, ses représentants et le gouvernement.  

Secundo, la concurrence constitutionnelle qui permet à une majorité parlementaire de 

former un gouvernement n’existe pas au Koweït étant donné l’absence des partis politiques 

(interdites par la loi) à l’Assemblée nationale. Conformément à l’article 56 de la Constitution 

koweïtienne, le gouvernement doit être formé par le Premier ministre, quant à lui nommé par 

l’émir. Il est difficile qu’un tel contexte puisse aboutir à un système démocratique éprouvé. 

Selon le rapport publié sur le site officiel de l’Assemblée nationale koweitienne, le silence 

 
760  Majorité et opposition - trouver un équilibre en démocratie..., op. cit. 
761 Vincent de COOREBYTER, « Les partis et la démocratie », Dossiers du CRISP, N° 64-2, 2005, p. 9‑128. 
762 Ibid. 
763 Jean-Philippe DEROSIER, « Les partis politiques : institutions cruciales pour la démocratie ? | La Constitution 
décodée ». http://urlr.me/kjRdW  [Lien consulté le 04/08/2021] 
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constitutionnel par rapport à la création des partis politiques au Koweït vise à « préserver le 

système démocratique de toute déviance possible.764 » Or, la présence ou l’absence des partis 

politiques ne changerait pas grand-chose tant que la formation du gouvernement est dans les 

mains de l’émir et de son premier ministre. 

A contrario, cette configuration produit un contexte parlementaire instable où l’esprit 

de coopération entre les députés et le gouvernement est nul et non avenu765. Ainsi, il n’y aura 

eu aucune constance dans les gouvernements successifs puisqu’ils ont toujours été dépendants 

des nouvelles injonctions lors des nouvelles élections parlementaires qui n’ont eu de cesse 

depuis 2006 (7 fois) alors qu’un mandant parlementaire a une durée institutionnelle de quatre 

ans. L’avant-dernier mandat (de 2016 à 2020) aura été le seul à être pleinement exécuté (4 ans).  

Un processus d’alignement prend place entre les ministres et les nouveaux députés 

arrivant au début de chaque session parlementaire car les orientations idéologiques de ces 

derniers vont être différentes et non identiques à leurs précédentes homologues. Il est bien 

normal, dans un régime parlementaire, que le gouvernement suive le résultat des élections 

législatives. Or le Parlement fut dissout à sept reprises au bout de dix ans (2006, 2008, 2009, 

2011, 2012, 2013, 2016). Autrement dit, l’exécutif au Koweït au moment d’une réélection 

parlementaire a à faire avec un gouvernement qui se renouvelle à un pourcentage avoisinant les 

50%766. Quant à l’opposition parlementaire, son incapacité à légiférer (à cause des obstacles 

provoqués par l’émir ou par l’exécutif) l’a conduit à plusieurs reprises à surexploiter les 

instruments de contrôle politique tels que les invectives parlementaires visant à destituer le 

gouvernement767. 

Lors des élections de 2020, le Parlement a connu, encore une fois, une victoire de 

l’opposition qui a raflé près de la moitié des sièges à l’Assemblée nationale. Deux ans avant 

ces élections, la Cour de cassation a condamné 68 activistes opposants dont 8 anciens députés 

(y compris Musallam al-Barrāk, Walīd Aṭṭabṭabāʾī et Ǧimʿān al-Ḥirbiš) à des peines de prison 

allant de 1 à 5 ans les mettant en cause dans les événements du « Mercredi noir » où des 

centaines de citoyens, y compris des députés, ont fait irruption au Parlement en 2011768. 

L’objectif de l’opposition parlementaire de 2020 était dès le départ clairement explicite : 

 
764 Voir le rapport sur les partis politiques dans la Constitution koweitienne et certaines constitutions arabes sur 
http://www.kna.kw/clt-html5/run.asp?id=1104 [Lien consulté le 04/08/2021]. 
765 Aḥmad al-Faḍl (ancien parlementaire libéral koweïtien), entretien, le 04/01/2018 (Koweït) 
766 Ibid. 
767 Voir https://agsiw.org/ar/the-politics-of-permanent-deadlock-in-kuwait-arabic/ [Lien consulté le 04/08/2021] 
768 Voir https://www.alarabiya.net/arab-and-world/gulf/2018/07/08/ ةملأا - سلجم - ماحتقاب - نیمھتملل - تاونس -3- نجسلا - تیوكلا - 
[Lien consulté le 05/08/2021] 
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proposer au gouvernement une loi d’amnistie général (qānūn al-ʿafw al-ʿāmm) au sujet des 

événements du « Mercredi noir ».  

D’après certains députés, notamment les chiites, cette proposition de loi était 

discriminatoire car elle ne visait qu’à libérer les opposants proches des islamistes sunnites et 

non pas l’ensemble des opposants, tel l’ancien député chiite ʿAbd al-Ḥamīd Dašti qui est 

également le président du Conseil International de Soutien à des Tribunaux Équitables et aux 

Droits de l’Homme à Genève. ʿAbd al-Ḥamīd Dašti a été condamné par le Tribunal pénal 

koweïtien à une peine de 42 ans de prison pour avoir critiqué le pouvoir judiciaire et pour avoir 

fait des commentaires jugés offensants par l’Arabie saoudite et le Bahreïn. Il est actuellement 

réfugié en Suisse. 

De plus, le 13 août 2015, en plein désert à al-ʿAbdilī (aux frontières koweïtio-

irakiennes), les autorités koweïtiennes saisissent des armes et arrêtent des militants suspectés 

d’un complot lié au Hezbollah libanais et à l’Iran. Le tribunal du Koweït accuse les membres 

de cette cellule, (soit 25 citoyens koweïtiens et 1 iranien) connue sous le nom de la cellule d’al-

ʿAbdilī (H̱aliyyat al-ʿAbdilī), d’avoir comploté un coup d’État en faveur du Hezbollah et de 

l’Iran. Le tribunal les a condamnés à des peines allant de 5 ans de prison jusqu’à la réclusion 

criminelle à perpétuité. D’ailleurs, la cellule al-ʿAbdilī est liée à l’Association (chiite) de la 

Culture Sociale (Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimāʿiyya) et à leur bras politique l’Alliance 

Islamique Nationale (attaḥāluf al-islāmiyy al-waṭaniyy)769 ; les deux sont loyales au guide 

suprême iranien770. Les députés chiites et membres de l’Alliance Islamique Nationale, tel que 

ʿAdnān ʿ Abd Aṣṣamad, et Aḥmad Lārī, réfutent les accusations envers les membres de la cellule 

d’al-ʿAbdilī et font appel à la condamnation du tribunal. 

Lorsque l’opposition koweïtienne proposa sa loi d’amnistie général, elle exempta ʿAbd 

al-Ḥamīd Dašti et les membre de la cellule d’al-ʿAbdilī. Les députés ne s’accordèrent pas entre 

eux et le gouvernement exploita ce désaccord afin d’affaiblir l’opposition dont certains 

membres démocrates revendiquaient également l’amnistie pour ʿAbd al-Ḥamīd Dašti. Étant 

donné que l’opposition était dans l’incapacité de s’accorder avec les autres députés 

parlementaires, y compris les laïcs et les chiites, pour faire passer la loi d’amnistie, elle 

 
769 L’Alliance Islamique Nationale est également connue au Koweït sous le groupe Hezbollah koweïtien. 
770 Nous allons voir en détail la question de la cellule d’al-ʿAbdilī, de l’Association de la culture sociale, et 
de l’Alliance Islamique Nationale dans la section 3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil 
au Koweït : le cas de l’Association de la Culture Sociale (partie III – chapitre 2). 
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recommença à surexploiter son droit d’invective parlementaire envers les ministres et le 

Premier ministre.  

Al-Ḥmaydī al-Sbayʿī, ancien député bédouin, explique que la surexploitation de l’arme 

parlementaire, « l’invective », est légitime car « lorsqu’on ne disposes pas de la majorité 

parlementaire [vu l’absence des partis politiques], et que nos tentatives de légiférassions sont 

déjouées, nous n’avons d’autre choix que l’invective parlementaire771. » 

En outre, l’opposition koweïtienne est incapable de s’accorder entre elle afin de légiférer 

et d’avoir un contrôle sur le gouvernement. Si cette opposition porte le nom de « bloc 

d’opposition - Kutlat al-muʿāraḍa », elle n’en a que le nom, car ce n’est en réalité qu’une 

coalition molle de candidats ou de députés tribaux, islamistes et démocrates qui s’accordent sur 

certains sujets mais qui, surtout, se désaccordent sur beaucoup d’autres sujets, de plus que 

l’absence de partis politiques au Koweït contribue à compliquer la coordination au sein de ce 

dit « bloc d’opposition ». Le désaccord sur la loi d’amnistie générale n’est qu’un exemple parmi 

tant d’autres sur le « chaos » qu’il règne au sein de cette opposition. 

Comme en 2016, l’opposition sort gagnante des élections de 2020 et organise ensuite 

une réunion dans le réseau d’assemblée du député ʿAbd al-Karīm al-Kandirī772. 40 députés sur 

50 assistent à cette réunion et s’accordent sur Badr al-Ḥmaydī (ancien ministre des Travaux 

public entre 2003 et 2006) comme candidat au poste du président du parlement et sur Ḥasan 

Ǧohar (chiite libéral) comme candidat au poste du vice-président773. Résultat : Marzūq al-

Ġānim est à nouveau réélu comme président du Parlement et son allié Aḥmad Aššuḥūmī 

(bédouin) est élu comme vice-président.  

Avant même l’élection de Marzūq al-Ġānim, le député Badr Addāhūm (bédouin 

salafiste) alerte le gouvernement koweïtien (dont les membres votent au Parlement) et le 

 
771 Voir https://agsiw.org/ar/the-politics-of-permanent-deadlock-in-kuwait-arabic/ [Lien consulté le 04/08/2021] 
772 ʿAbd al-Karīm al-Kandirī est un jeune député koweïtien (né en 1981 au Koweït) et docteur en droits de 
l’université de Strasbourg. En mars 2011, lors d’une réunion de l’Union des Étudiants koweïtiens de France à 
Strasbourg (à l’hôtel Régent Contades), al-Kandirī a réussi à étouffer une enquête d’un groupe opposant 
d’étudiants (la liste de La Marche Estudiantine - al-masīra aṭṭullābiyya) qui avait des preuves concrètes sur des 
abus financier de la part du groupe (la liste Les enfants du Koweït - ʾabnāʾ al-kuwayt) qui dirigeait l’Union des 
Étudiants koweïtiens de France (al-Kandirī était lui-même le président de ce groupe auparavant). Afin que la 
question soit éludée de manière démocratique, il a fait appel au droit de vote à la question, ce qui a eu pour résultat 
de voir la question rejetée par la majorité des votants. Ainsi rien n’a pu transpirer ni être débattu sur la question 
des abus financier du groupe qui dirigeait l’Union dont al-Kandirī fut l’un des présidents. Ce député est aujourd’hui 
l’un des symboles et des leaders les plus importants de l’opposition koweïtienne revendiquant le combat contre 
toute forme de « CORRUPTION » ! À savoir que lors de ce tour de table sur la présentation de la question, l’auteur 
de cette thèse était lui-même présent. Voir https://www.aljarida.com/articles/1461922779481600900/ [Lien 
consulté le 04/08/2021] 
773 Voir https://www.aljarida.com/articles/1607536864972478900/ [Lien consulté le 04/08/2021] 



  

 221 

nouveau premier ministre Ṣubāḥ al-H̱alid al-Ḥamad al-Ṣubāḥ : « Si le gouvernement de Ṣubāḥ 

al-H̱alid ne respecte pas la volonté du peuple représenté par les 40 députés et ne s’engage pas à 

recommander Badr al-Ḥmaydī pour le poste du président du Parlement, je déclare la non-

coopération politique avec le Premier ministre774. »  

Quelques heures avant la séance où les membres du Parlement et du gouvernement 

doivent voter, Badr Addāhūm écrit sur son compte twitter que : « les têtes de bétails s’achètent 

mais pas celles des hommes775. » Plusieurs analystes ont expliqué ce tweet comme une potentiel 

« trahison » au sein des 40 députés réunis dans le réseau d’assemblée de ʿAbd al-Karīm al-

Kandirī. Les leaders de cette coalition ont même demandé aux 40 députés de se filmer (avec 

leurs smartphones) au moment de vote pour valider leur affiliation au candidat Badr al-

Ḥmaydī776. Cela démontre que cette opposition est réellement molle et que la confiance entre 

ses membres est littéralement absente. 

L’opposition parlementaire issue des élections de 2020 est constituée de deux groupes : 

un groupe radical dirigé par le bédouin salafiste Badr Addāhūm (avec 8 à 11 députés), et un 

autre groupe dirigé par le chiite libéral Ḥasan Ǧohar (avec 16 députés). Le groupe de Ḥasan 

Ǧohar est assez variant : il y a des membres du Bloc national (al-kutla al-waṭaniyya777), du 

Ḥadas (les Frères musulmans) et de la tribu Muṭayr. Le gouvernement a opté pour la 

négociation avec le groupe de Ḥasan Ǧohar. Cette directive gouvernementale créera une 

scission dans l’opposition qui se retrouvera véritablement fragilisée face au gouvernement.  

Badr Addāhūm est le chef du Bureau politique du Rassemblement des Principes de 

l’umma « Taǧammuʿ ṯawābit al-umma ». Il s’agit d’un courant politique salafiste dont les 

principes sont contradictoires avec celles du Bloc national (le noyau du groupe de Ḥasan 

 
774 Voir https://twitter.com/DrBaderALdahoom/status/1337834750887727105 [Lien consulté le 04/08/2021] 
775 Voir https://arabi21.com/story/1322695/ زوفلاب - ادیحو - لفتحا - ناملربلاب - مناغلا - طاقسإ - فلاحت - لشف - فیك  [Lien consulté le 
04/08/2021]. Lors des élections législatives koweïtiennes de décembre 2020, le candidat bédouin salafiste Badr 
Addāhūm avait été exclu de la course par le Ministère de l’Intérieur sur la base d’une loi pénalisant tout acte et 
parole « attentatoires à la figure de l’émir ». La justice a considéré par la suite que la décision du Ministère de 
l’intérieur reposait sur une application rétroactive de la loi, et que le candidat Badr Addāhūm pouvait reprendre sa 
campagne. Cependant, Badr Addāhūm qui a réussi à obtenir un siège au Parlement suites aux élections de 
décembre 2020, s’en est vu écarté en mars 2021 par la Cour constitutionnelle koweïtienne sur la même base 
évoquée par le Ministère de l’Intérieur en 2020 : « acte et parole attentatoires à la figure de l’émir ». Selon cette 
décision, Badr Addāhūm ne peut plus exercer son rôle en tant que député parlementaire. Voir 
https://www.alanba.com.kw/ar/kuwait-news/parliament/1030106/15-03-2021- ةسماخلا - ةیلیمكت - تاباختنا - ةیروتسدلا / [Lien 
consulté le 01/01/2022] et   
776 https://www.eremnews.com/news/arab-world/gcc/2297890 [Lien consulté le 04/08/2021] 
777 Le Bloc national est fondé en 1938 et est influencé par les courants nationalistes et pan-arabistes. Voir Le 
mouvement réformiste des années 1930 et les alliances chiites contre l’hostilité des courants nationalistes et 
sunnites (partie II – chapitre 1 – section 2). 
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Ǧohar), à savoir la liberté de croyance et d’expression778. C’est le groupe de Ḥasan Ǧohar qui 

a été choisi par le gouvernement pour toutes les négociations.  

Par ailleurs, après son intronisation en septembre 2020, le nouvel émir du pays Nawwāf 

al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ, le frère de l’émir défunt Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ, va charger (le 

02/03/2020) Ṣubāḥ al-H̱alid al-Ḥamad al-Ṣubāḥ de former le nouveau gouvernement. Pour 

qu’un parlement actuel perdure le temps de son mandant (4 ans), celui-ci doit être lié aux 

intentions du gouvernement, à sa coopération, et que l’opposition tempère l’utilisation de son 

arsenal d’invectives parlementaires. Certains membres du groupe de Ḥasan Ǧohar ont 

explicitement menacé de reprendre les invectives parlementaires si le gouvernement ne respecte 

pas l’application des législations sur lesquelles il s’est accordé avec l’opposition779. 

L’élection de Marzūq al-Ġānim au poste du président du Parlement va effectivement 

déclencher les invectives.  Badr Addāhūm a dirigé un bloc de 30 députés pour adresser une 

invective parlementaire contre le nouveau premier ministre Ṣubāḥ al-H̱alid pour motif : Non-

coopération du gouvernement. Ce qui a pour résultat, le 13 janvier 2021, à peine un mois après 

sa formation (décembre 2020), une démission de tout nouveau gouvernement780. 

De ce fait, le Parlement au Koweït se veut tantôt coopératif avec le gouvernement et 

tantôt à l’opposition. Et le Premier ministre, dans un tel contexte, est incapable de mettre en 

œuvre sa politique gouvernementale du fait qu’il ne détient pas la majorité parlementaire pour 

le soutenir. En revanche, il doit faire face à des députés qui revendiquent une contrepartie 

lorsqu’ils se décident à le soutenir. Nous avons implicitement un système dont le 

fonctionnement est corrompu. Et le Premier ministre se trouve donc obligé, dans des 

circonstances particulières puisque prioritaires et vitales pour le Koweït, de jouer le jeu des 

députés, soit en favorisant certaines personnes affiliées à des membres parlementaires qu’ils le 

soutiendront au moment du vote, soit en passant par une négociation financière illégale mais 

qui aura tout de même l’avantage d’éviter la commission d’enquête parlementaire, suite à 

laquelle le Premier ministre risquerait d’être destitué de ses fonctions781. Nous avons à faire à 

un jeu de dupe.  

 
778 Voir https://www.alraimedia.com/article/1528492/ موھادلا - ردب - میعزلا/تلااقم  Lien consulté le 08/08/2021] 
779 Voir https://agsiw.org/ar/the-politics-of-permanent-deadlock-in-kuwait-arabic/ [Lien consulté le 04/08/2021] 
780 Voir https://www.darkpolitics.net/2021/06/29/ باحصأو - وفعلا - فلم - ةمتعلا - ىلا - ءاوضلأا - نم / 
[Lien consulté le 08/08/2021] 
781 Aḥmad al-Faḍl, entretien, le 04/01/2018 (Koweït) 
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Cependant, la corruption étatisée ne date pas d’aujourd’hui. L’absence de partis 

politiques est l’une des raisons de cette corruption, mais pas la seule. À vrai dire, les réseaux 

clientélistes, tissés par les autorités mais aussi enracinés dans la société koweitienne, sont un 

moteur important dans ce chaos politique koweïtien. Le système politique koweïtien dit 

« démocratique » et ses institutions parlementaires sont assez représentatifs et reflètent la réalité 

d’une société imprégnée par al-wāsṭa.  

Le concept al-wāsṭa désigne à la fois l’influence sociale et la corruption. Il ne s’agit pas 

d’un pot-de-vin, mais d’une sorte de service déployé en espérant obtenir quelque chose en 

retour. Ce genre de comportement fait partie de la culture arabe, comme nous l’avait déjà 

expliqué Ibn H̱aldūn au XIVe siècle avec le concept d’al-‘aṣabiyya782. En effet, le clientélisme 

à grande échelle reste une tragédie partagée par tous les pays du monde arabe en dépit de la 

vague « révolutionnaire » qui a éclaté au Moyen-Orient au milieu des années 2011783. La 

‘aṣabiyya, terme théorisé par Ibn H̱aldūn, est « le lien qui met en relation des visées et des 

sentiments communs parmi ceux que le sang ou la vassalité lie déjà784. » Ce clanisme est connu 

surtout chez les bédouins, mais pas seulement. Les citadins entretiennent également des liens 

de parenté qui vont créer la ‘aṣabiyya chez eux. Ce comportement se trouve donc dans les villes 

ainsi que dans les campagnes. Ibn H̱aldūn dit : « Dans une ville, la plupart des habitants se 

trouvent liés ensemble par des mariages, ce qui amène l’incorporation des familles les unes 

dans les autres et l’établissement de liens de parenté entre elles785. »  

Le clientélisme koweitien se pratique à plusieurs échelles : étatique, tribale, familiale, 

confessionnelle ; et les quatre échelles sont liées les unes aux autres. Il s’agit en réalité d’un 

clientélisme qui se développe de manière horizontale entre des citoyens partageant une identité 

collective commune, par opposition à d’autres Koweitiens. À partir de cette horizontalité de 

relations, les personnes en question tissent leurs rapports avec les « plus grands » de manière 

verticale786. Ces deux types de liens, horizontal et vertical, supposent l’existence d’une 

hiérarchie entre « les patrons » et « les clients », et cette hiérarchie nécessite naturellement un 

 
782 Mohamed-Aziz LAHBABI, Ibn Khaldûn : Notre contemporain, Rabat, OKAD, 1987, p. 43-58. 
783 Juan IGNACIO, « Le poids du clientélisme : une continuité des pratiques politiques au creux du printemps 
arabe ? », DESORIENT, traduit par Adnan MECHBAL, 20 avril 2012, 
https://desorient.wordpress.com/2012/04/20/le-poids-du-clientelisme-une-continuite-des-pratiques-politiques-au-
creux-du-printemps-arabe/. 
784 M.-A. LAHBABI, Ibn Khaldûn : Notre contemporain..., op. cit., p. 44. 
785 Ibid., p. 45. 
786 La comparaison peut se faire ici entre le développement du népotisme et du rôle de la société civile dans le 
monde arabe par rapport à l’impact de l’absence de la dimension verticale (relation avec le pouvoir) sur l’évolution 
de la dimension horizontale (société civile). Voir la section 2 Les tendances politiques de la société civile arabe 
(partie I – chapitre 1).  
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système bureaucratique afin de donner un teint légal à ce clientélisme. Le fonctionnement de la 

bureaucratie au Koweït ne repose pas sur des principes qui pourraient la rendre efficace, c’est-

à-dire des règles de droiture : l’impersonnalité des fonctions, le recrutement du personnel sur 

la base de ses compétences, le respect des procédures et l’importance du contrôle 

hiérarchique787.  

C’est tout le contraire, il existe une corrélation directe entre la wāsṭa et le taux élevé de 

corruption dans le pays. Le népotisme est endémique dans les administrations au Koweït dans 

la mesure où les personnels sont placés aux postes clés non selon leurs compétences mais selon 

leurs liens de parentés avec les « patrons »788. Et lorsque la direction de l’administration est 

contrôlée par des personnels choisis selon leur appartenance tribale, confessionnelle ou 

politique, le développement sociopolitique et économique du pays se trouve paralysé. C’est 

ainsi que Rōlā Daštī, ancienne Ministre des Affaires sociales, affirme que : « la bureaucratie est 

le premier obstacle à la réalisation des projets gouvernementaux789. » 

Prenons le Parlement koweïtien en exemple. Nous remarquons le phénomène de 

nuwwāb al-ẖadamāt, ou les députés de « services rendus » déjà évoqué dans la deuxième 

partie790. Ces députés ou candidats aux élections parlementaires font des promesses officieuses 

à leurs électeurs quant à soumettre leur requête, parfois extravagantes, à des ministres. Ces 

députés se devront alors de tenir leurs promesses s’ils veulent s’assurer d’une réélection à la 

session parlementaire suivante. Les députés de « service-rendus » représentent un risque pour 

les ministres. À se servir de leur arsenal parlementaire pour rendre service à la personne qui lui 

aura demandé personnellement de s’impliquer pour elle afin de faire aboutir des transactions et 

d’obtenir des faveurs personnelles, ces députés visent à pervertir les valeurs démocratiques 

basées sur l’équité et l’égalité entre tous les citoyens791. 

Aḥmad al-Faḍl, ancien député libéral au Parlement Koweïtien, nous explique ce 

dilemme dans un entretien le 4 janvier 2018 : 

« À titre d’exemple, si le Ministre de la santé avait un projet prévu pour un 
coût de 900 millions de dinars koweitiens (2,4 milliards d’euros) afin de 

 
787 « La bureaucratie selon Max Weber » voir https://1000-idees-de-culture-generale.fr/bureaucratie-max-weber/ 
[Lien consulté le 02/08/2021] 
788 Voir http://www.alanba.com.kw/kottab/majed-aburamiah/524810/29-12-2014- تیوكلا - ةفا - ةطساولا  [Lien consulté 
le 04/08/2021] 
789 http://www.annaharkw.com/annahar/Article.aspx?id=363899&date=13122012 [Lien consulté le 04/08/2021] 
790 Voir la section 2 Les chiites koweïtiens au XXe siècle : une intégration progressive dans la sphère sociopolitique 
(partie II – chapitre 1) 
791 Voir https://www.alraimedia.com/Home/Details?id=9dc8bd10-1deb-48e1-a5ae-3d5122a2b45b [Lien consulté 
le 04/08/2021] 
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développer le secteur médical, et que celui-ci fasse l’objet d’une enquête par la 
commission parlementaire, peu importe qu’il soit reconnu coupable ou innocent, 
le fait d’être dans ce procédure l’oblige à déléguer le projet dont il est l’initiateur, 
et s’il refusait encore de se soumettre, il encourt la révocation (puisqu’il ne 
possède pas une majorité parlementaire). Des hommes d’affaires qui entretiennent 
des relations avec des députés peuvent aussi mettre la pression sur ce ministre 
pour qu’il leur délègue certaines transactions de son plan de projet 
gouvernemental, sinon il sera menacé par un député d’une mission d’enquête 
parlementaire en vue de le destituer de ses fonctions. » 

La coopération des ministres avec les députes de « services-rendus » leur assurent le 

soutien total de ces députés lorsque le gouvernement souhaitera faire passer un projet de loi. Le 

ministre qui s’engage avec ces députés contribue à enfreindre l’article 29 la Constitution qui 

prévoit que « toutes les personnes sont égales en dignité en droits et devoirs publics devant la 

loi, sans distinction de race, d’origine, de langue ou de religion. » 

L’état de stagnation qui paralyse la vie politique koweïtienne ne pourra être ajusté que 

lorsque l’État mènera une série de réformes. Primo, certaines règles internes au Parlement 

doivent être abrogées afin de limiter l’exploitation gouvernementale de certaines lacunes qui 

provoquent souvent des ruptures entre l’exécutif et le législatif. Deuzio, limiter les invectives 

en direction de Première ministre lorsque celles-ci sont censées être destinées aux ministres de 

tutelle compétent et non à leur chef. Tertio, réformer la Cour constitutionnelle afin d’y intégrer 

des membres recrutés après consultation et avec l’aval de l’Assemblée nationale. Ainsi, le 

conflit entre le Parlement et le pouvoir exécutif au sujet de la Constitution et du règlement 

interne du Parlement se règlerait par la Cour constitutionnelle impartiale et indépendante et non 

par une Cour constitutionnelle comme actuellement qui prend souvent des positions en faveur 

du pouvoir exécutif. La réforme de la Cour constitutionnelle encouragera davantage la 

coopération entre le gouvernement et l’opposition et limitera la surexploitation des instruments 

de contrôles et d’observations, exécutif et législatif. 

Le conflit entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif au Koweït pourrait être 

comparé au rapport de force entre les républicains et les monarchistes de la troisième république 

française sous Napoléon III. Le pouvoir législatif était à l’époque exercé par la Chambre des 

députés élus au suffrage universel. Le pouvoir exécutif était quant à elle représenté par le 

président de la République qui, à l’instar de notre cas d’étude (en l’occurrence l’émir du pays), 

désigne le président du conseil (les ministres). Le président de la République avait également 

la prérogative de dissoudre la Chambre des députés. Comme au Koweït, la Chambre des 
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députés pouvait facilement renverser un gouvernement. Ainsi, l’équilibre entre ces deux 

pouvoirs était fragile et l’un pouvait facilement freiner l’autre792. 

Si aujourd’hui il y a un point en commun entre le gouvernement et les islamistes, 

sunnites et chiites, c’est leur accord sur l’interdiction des partis politiques. Ce consensus mutuel 

entre le gouvernement et les islamistes ne fait pas l’unanimité dans l’opposition. En quoi 

l’absence de partis politique peut avantager les islamistes ? Et quel est le rôle de cette absence 

sur la prépondérance des associations d’obédience islamiste ? Nous allons prendre 

l’Association chiite de la Culture Sociale en exemple pour mieux comprendre la corrélation 

entre l’absence des partis politiques, la prospérité d’une société civile islamiste et 

l’enracinement du népotisme dans la société koweïtienne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
792 Voir http://www.cndp.fr/crdp-orleans-tours/jean-zay/frise/fiches/01_institution.htm [Lien consulté le 
27/08/2021] 
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Section 2 – L’enracinement de l’islamisme dans la société politique koweïtienne comme 
résultante de sa domination sur la société civile : mécanisme et fonctionnement 
 
 

La société civile dans le monde arabe, et plus particulièrement au Koweït, est un concept 

« intrus » de l’Occident de l’Ouest qui a déjà connu une révolution industrielle et une époque 

« des lumières » philosophiques. La société civile est le fruit de l’articulation de trois concepts 

bien définis qui sont le libéralisme, le capitalisme et la laïcité793.  

Comme déjà détaillé dans la première partie, la société civile dans la Péninsule arabique 

est devenue un terme leitmotiv vidé de toutes substances et galvaudé par l’intelligentsia au 

moment des enjeux électoraux. La société civile fait partie des archétypes issus de la civilisation 

occidentale dont la fonction prend des formes différentes lorsqu’il s’agit de les appliquer dans 

le monde arabe au vu du contexte socioculturel relatif à la vie et à l’expérience moyen-orientale 

influencée par l’islam.  

La société civile arabe devient donc un moyen de soutenir et promulguer le 

communautarisme et le sectarisme. D’après l’intellectuel palestinien ʿAzmī Bišāra, les 

associations dans le monde arabe jouent aujourd’hui un rôle ambigu car elles se détournent 

souvent de la politique au nom de la démocratie pour finalement se détourner de la démocratie 

elle-même pour se radicaliser vers toutes les idéologies extrêmes (nationalisme ou 

islamisme)794. Cela pourrait expliquer la domination des islamistes, de manière générale, dans 

les associations du monde arabe : se servir des notions progressistes pour ensuite se retourner 

contre elles une fois l’islamisme au pouvoir, qu’il soit politique ou civil. 

La société civile koweïtienne ne fait pas exception. Elle est aujourd’hui une société 

civile qui opérerait pour les propres intérêts des associations et de leurs fondateurs. Selon Mišʿal 

Ḥayāt (sous-Secrétaire général aux affaires juridiques du ministère de l’Enseignement supérieur 

et membre du corps enseignant de la faculté de droit de l’Université du Koweït), la société civile 

koweïtienne des années 1960-1970 (lorsqu’elle était dirigée par les courants patriotes et 

nationalistes), opérait en faveur des intérêts nationaux au détriment des intérêts personnels795. 

Leurs efforts ont par exemple abouti à nationaliser à 100% de la Kuwait Oil Company. 

 
793 Ġ. MOHAMED, M. MOSRI et F. SOUFIANE (éd.), al-muǧtamaʿ al-madanī al-ʿarabī  fī ẓill al-ʿawlama : min al-
ʾiqlīmiyya ʾilā al-ʿālamiyya..., op. cit., p. 78. 
794 ʿAzmī BISARA, Al-muǧtamaʿ al-madanī : dirāsa naqdiyya..., op. cit., p. 68‑80. 
795 Mišʿal Ḥayāt, entretien, le 23/02/2018 (Koweït). 
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Aujourd’hui, la société civile koweïtienne n’a plus la même efficience que celle des 

années 1960-1970 selon Ibtihāl al-H̱aṭīb, activiste des droits de l’Homme au Koweït :  

« La société civile koweïtienne actuelle est dans une mutation idéologique 
profonde. Elle n’est qu’un phénomène vocal qui est incapable d’avancer les 
revendications du peuple car elle est devenue aujourd’hui une société civile 
d’obédience conservatrice [religieuse ou ethnique]796. » 

C’est-à-dire que cette société civile koweïtienne a fait la part belle au communautarisme 

et rejette toute notion d’intérêt commun bénéfique au peuple. La tendance qui domine la société 

civile arabe en générale et la société civile koweïtienne plus particulièrement reste la tendance 

islamiste797. Les musulmans dont l’islamisme constitue un mode de vie s’engagent aujourd’hui, 

par devoir religieux, à influencer tel un lobby les lois et les centres de décision pour inculquer 

les principes islamiques798. Le travail associatif serait la voie par laquelle la communauté 

musulmane pourrait imposer ses valeurs religieuses afin d’affaiblir la domination étatique sur 

la société799. ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, membre de l’Alliance Islamique Nationale, note que : 

« Grâce au soutien populaire, les institutions de la société civile d’obédience islamique jouent 

un rôle politique important jusqu’à influencer la décision gouvernementale koweïtienne800. » 

Aujourd’hui, l’opposition koweïtienne, qui se revendique progressiste, n’est qu’une 

apparence car elle est dominée en pratique par l’islamisme. Cet islamisme est issu de la société 

civile politisée à cause de l’interdiction de constituer des partis politiques, d’autant plus que les 

associations d’obédience islamique ne sont pas en faveur d’amender les lois du pays pour 

permettre la création de partis politiques. Šafīq al-Ġabra, professeur des universités en Sciences 

politiques à l’université du Koweït, décrit ainsi la situation :  

« Dans les pays où il n’existe pas de partis politiques, il est normal que la 
société civile domine le travail politique. C’est ainsi que la société civile 
koweïtienne est devenue la mère des courants politiques801. » 

Les milieux associatifs islamiques préfèrent l’absence des partis politiques. Comme déjà 

indiqué, beaucoup d’associations caritatives liées aux Frères musulmans ont déjà leurs 

banques : La Maison de la finance (Bayt attamwīl) et la Maison de l’aumône (Bayt azzakāt)802. 

 
796 Ibtihāl al-H̱aṭīb, entretien, le 06/01/2019 (Koweït). 
797 Voir la section 2 Les tendances politiques de la société civile arabe (partie I – chapitre 1). 
798 R. AL-ĠANNUSI, Muqārabāt fī al-ʿilmāniyya wa al-muǧtamaʿ al-madanī..., op. cit., p. 63. 
799 Ibid. 
800 ʿAdnān ʿAbd AṢṢAMAD, entretien, le 28/12/2016 (Koweït) 
801 Šafīq al-Ġabra, entretien, le 05/01/2019 (Koweït). 
802 Voir la section 2 Les Frères musulmans sur la scène sociopolitique koweïtienne (partie I – chapitre 2). 
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Le népotisme au Koweït a permis aux islamistes et à leurs associations d’implanter, sous le 

parrainage étatique, les centres de décision dans le pays, notamment dans les ministères. 

Si nous prenons le secteur culturel en exemple, le ministère de l’information qui est sous 

l’influence grandissante des députés et des associations islamistes, a banni depuis 2013 plus de 

4000 ouvrages, notamment Cent ans de solitudes de Gabriel Marquez, Notre-Dame de Paris de 

Victor Hugo et milliers d’autres livres. Les motifs ministériels de cette interdiction se résument 

ainsi : atteinte à la religion, au prophète Mahomet et à ses compagnons ; atteinte à la paix sociale 

et à l’unité nationale803.  

Un fonctionnaire du ministère de l’Information décrit ainsi la domination du courant 

islamique : 

« La censure sur les programmes de télévision est insupportable […]. Les 
programmes sont censurés à plusieurs reprises afin d’assurer le coupage. Puis, les 
responsables des chaînes de télévision regardent et vérifient si la censure a bien 
été faite. Ainsi ils achèvent le génocide contre la culture, l’art et la littérature […]. 
Le pire est que le Ministre de l’Information [Muḥammad al-Ǧabrī804] a même 
interdit, sous l’influence du courant islamiste du Parlement, la diffusion de la 
danse koweïtienne traditionnelle sur les chaînes de télévision. C’est une atteinte à 
la création et à la liberté d’expression805. » 

Sur le plan de l’éducation et de l’enseignement, plusieurs programmes scolaires incitent 

à la haine des minorités, tels que les chiites et les chrétiens. Les manuels scolaires, notamment 

ceux de l’éducation religieuse, incitent, indirectement, à l’excommunication des chiites en 

proposant des hadiths prophétiques condamnant les cultes plébiscitant un appel aux saints 

(pratique chiite par excellence)806. 

Le monde académique et universitaire n’est pas épargné non plus par l’impact islamiste. 

Une loi sur la non-mixité s’applique à toutes les écoles et les universités publiques du Koweït 

depuis la loi promulguée en 1996. Le Conseil constitutionnel koweïtien a même refusé le 16 

 
803 Voir https://www.francetvinfo.fr/culture/livres/au-koweit-des-intellectuels-s-insurgent-contre-la-censure-sur-
les-livres_3375571.html [Lien consulté le 10/08/2021] 
804 Le niveau culturel du ministre de l’Information Muḥammad al-Ǧabrī est souvent mis en question avant même 
de devenir ministre. En 2014 lorsqu’il était député parlementaire, Muḥammad al-Ǧabrī a essayé de faire pression 
sur le gouvernement pour empêcher la venue du philosophe et poète Ǧalāl Addīn Arrūmī. Il ignorait qu’il s’agissait 
d’une soirée en hommage au grand penseur musulman soufi qui avait vécu au XIIIe siècle. Voir la section 1 Les 
origines wahhabites du rigorisme du système éducatif koweïtien (partie I – chapitre 2). 
805 https://urlz.fr/ghnA [Lien consulté le 10/08/2021] 
806 Voir la section 1 Les origines wahhabites du rigorisme du système éducatif koweïtien (partie I – chapitre 2). 
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décembre 2015 d’abroger la loi n°24/1996 sur la non-mixité dans les universités publiques, à 

la suite du recours de l’avocat Ḥusayn al-ʿAṣfūr contre ladite loi807. 

En tout état de cause, le développement de l’islamisme dans la société civile est lié à 

toutes les contraintes qui incombent à la formation d’un parti politique. Ces contraintes sont 

d’ordre financier puisque l’État aurait un droit de regard complet sur les partis politiques. C’est 

pour cette raison que les islamistes ont formé leurs groupes au sein de la société civile 

(associations caritatives) puisqu’ils ne peuvent être contrôlés par l’État car seul un parti 

politique pourrait être assujetti à un contrôle de l’État808.  

Les associations caritatives et culturelles islamistes sont effectivement visées par 

l’administration américaine depuis le début du XXIe siècle. Dans la diffusion de câbles 

diplomatiques par Wikileaks (2009), Hillary Clinton, l’ancien secrétaire d’État des États-Unis 

(2009-2013), se plaint des flux financiers des ONG islamiques koweïtiennes à destination des 

mouvances djihadistes : « Al-Qaeda et d’autres groupes continuent d’exploiter le Koweït [la 

société civile] en tant que source de fonds et point clé de passage809. » L’État koweïtien quant 

à lui ne fait pas l’effort nécessaire pour contrôler les associations et les ONG islamiques étant 

donné qu’il est le seul pays du Conseil de coopération du Golfe à ne pas criminaliser le 

financement du « terrorisme »810. 

Malgré cela, une coopération existe aujourd’hui entre les mouvances islamistes et 

certaines mouvances libérales au Koweït. Il ne s’agit pas réellement d’un rapprochement entre 

islamisme et libéralisme, mais d’une union sacrée (réunir les différences pour un intérêt 

commun). Cette coopération ne concerne pas uniquement la question des femmes811, mais aussi 

les affaires caritatives. Le courant islamiste dans la société civile koweïtienne est quasiment le 

seul courant à s’en occuper alors que le courant libéral est plutôt condescendant sur le sujet. 

C’est pour cette raison que les mouvances islamistes réussissent à captiver beaucoup 

d’activistes des droits de l’Homme. Ibtihāl al-H̱aṭīb, l’une des défenderesses des droits de 

l’Homme (de courant libéral) les plus actives au Koweït, nous explique dans un entretien que : 

« Le courant libéral est condescendant au Koweït et se voit mieux que les 
autres courants. Nous [les libéraux] ne sommes pas obligés de coopérer 
idéologiquement avec les islamistes, mais il faut qu’il y ait d’autres formes de 

 
807 Voir http://www.alwasatnews.com/news/1057565.html [Lien consulté le 10/08/2021] 
808 Voir la section 2 les tendances politiques de la société civile arabe (partie I – chapitre 1). 
809 Christopher M. DAVIDSON, Shadow wars: the secret struggle for the Middle East, London, Oneworld, 2017, 
p. 153. 
810 Ibid. 
811 Voir le chapitre 3 L’intégration des femmes koweïtiennes dans la sphère politique nationale (partie II).  
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coopération avec eux. Malheureusement il n’y a aucune entité libérale intéressée 
par le travail de charité, c’est pourquoi nous nous adressons aux mouvements 
islamistes qui atteignent toutes les couches sociales à travers leur travail 
caritatif812. » 

 
Effectivement, les affaires caritatives islamiques sont l’une des singularités des 

associations islamiques, sunnites et chiites. Ce travail caritatif se base sur des références 

religieuses telles que l’aumône, la bienfaisance, le ẖums813 (littéralement le cinquième). Dans 

Les mouvements islamistes sunnites et chiites au Koweït, l’auteur ʿAlī al-Zumayʿ remarque que 

le domaine caritatif constitue l’un des piliers les plus importants de la société civile 

« islamique » sunnite et chiite au Koweït814. 

Le caritatif n’est pas la seule « raison d’être » de la société civile islamique koweïtienne, 

celle-ci a également la mainmise sur un certain nombre de coopératives « ǧamʿiyya 

taʿawuniyya » qui jouent un rôle politique essentiel dans le pays. Les coopératives sont des 

structures locales de mobilisation dont la fonction initiale est l’achat des produits alimentaires 

et ménagers. Une fois achetés, ces produits sont distribués à travers les supermarchés qui se 

trouvent dans chaque unité de voisinage du Koweït. Les coopératives contrôlent plus de 80% 

du marché alimentaire au détail dans le pays. La structure démocratique des coopératives les a 

transformés en une arène politique périphérique importante. Le conseil d’administration des 

coopératives (composé par 9 membres) permet aux citoyens à candidater, à voter et à partager 

les bénéfices annuels. Les islamistes ont depuis les années 1970 montré intérêt pour les 

suffrages des coopératives afin de développer un réseau de sympathisants à travers le pays815. 

La société civile islamique koweïtienne exerce aussi le contrôle et la gestion de Syndicat 

des étudiants qui est un fondement même de la société civile dans sa structuration. Les 

Syndicats au Koweït souffrent aujourd’hui de plusieurs problèmes dont le plus important est le 

sectarisme. L’absence de projet national et la promotion des intérêts idéologiques, religieux et 

ethniques en est la raison principale816. Cette analyse est d’autant plus flagrante lorsque l’on 

constate l’état du Syndicat des étudiants à l’Université du Koweït. Le courant islamiste s’est 

 
812 Ibtihāl al-H̱aṭīb, entretien, le 06/01/2019 (Koweït). 
813 Le ẖums est un concept financier appliqué surtout dans l’islam chiite. Il s’agit d’une législation financière qui 
constitue un pivot principal dans le système fiscal chiite. Le ẖums couvre la fiscalité de tout ce qui concerne les 
activités économiques et commerciales : versement de cinquième du revenu des activités professionnelles. 
814 ʿAlī AL-ZUMAYʿ, al-ḥarakāt al-islāmiyya assuniyya wa aššīʿiyya fī al-kuwayt, Koweït, Nohoudh Center For 
Studies and Researchs, 2018, p. 425-436.  
815 Fatiha DAZI-HENI, « Le rôle des coalitions politiques au Koweït dans une société dominée par les ‘asabiyyat 
locales traditionnelles », Revue des mondes musulmans et de la Méditerrannée, 1996, vol. 81-82, n° 3-4, p. 303-
307.  
816 Ibid. 
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infiltré dans le Syndicat des étudiants à l’université du Koweït depuis près de 40 ans, 

notamment par l’arrivée des Frères musulmans à travers leur Liste de Coalition « al-Qāʾima al-

iʾtilāfiyya »817. Cette liste se trouve fréquemment en confrontation avec d’autres groupes 

islamistes tels que : la Liste de l’Union Islamique « Qāʾimat al-ittiḥād al-islāmiyy » - salafistes 

- et la Liste Islamique Libre « al-Qāʾima al-islāmiyya al-ḥurra » - chiite818.  

La domination islamiste sur le Syndicat des étudiants est le résultat du soutien des 

courants politiques islamistes. Ibtihāl al-H̱aṭīb (activiste libérale) évoque : 

« La pensée islamiste commence depuis l’école dont les manuels sont 
imprégnés par cette pensée radicale. La domination islamiste sur le Syndicat des 
étudiants est évidente dans ce cas d’autant plus que le courant politique libéral ne 
fait aucun effort pour soutenir les listes libérales à l’université819. » 

De plus, les anciens fiefs des libéraux koweïtiens passent sous la domination des 

islamistes, notamment les Frères musulmans. Il s’agit des corps professionnels comme 

l’association des enseignants et le syndicat des travailleurs820. 

Contrairement aux autres pays du Conseil de coopération du Golfe, les islamistes chiites 

du Koweït ont connu beaucoup de succès sur le plan politique et civil821. Historiquement parlant 

et malgré des relations fluctuantes avec les al-Ṣubāḥ (la famille princière), la communauté chiite 

koweïtienne a souvent gardé de bons rapports avec la famille princière. Cependant, leur 

activisme, civil et politique, commence à représenter une menace pour le pays à la suite de la 

révolution iranienne de 1979 qui va créer un militantisme pan-chiite au sein des pays du Conseil 

de coopération du Golfe822. La communauté chiite koweïtienne va alors connaître une division : 

un courant conservateur représentant la classe « aristocratique » et un courant révolutionnaire 

formé par les chiites des classes inférieures dont l’objectif était d’importer le phénomène 

révolutionnaire iranien au Koweït823. C’est effectivement le second courant qui va dominer le 

courant politique et la société civile chiite dans le pays. Le leader du courant révolutionnaire 

n’est autre que l’Association de la Culture Sociale « Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimāʿiyya ». 

Quelle est la voie optée par cette association pour la propagation de son idéologie parmi 

la population chiite ? Comment son bras politique - l’Alliance Islamique Nationale « attaḥāluf 

 
817 Ibid, p. 384-414. 
818 Ibid. 
819 Ibtihāl al-H̱aṭīb, entretien, le 06/01/2019 (Koweït). 
820 Falāḥ AL-MUDEIRIS, Ǧamāʿat al-iẖwān al-muslimīn fī al-Kuwayt, Koweït, Dār al-qurṭās,1999, p. 34-37. 
821 Graham FULLER and Rend FRANCKE, The Arab Shi’a. The Forgotten Muslims, New York, Palgrave, 2001. 
822 Voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique 
koweïtien (partie II – chapitre 1). 
823 Ibid. 
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al-islāmiyy al-waṭaniyy » - alimente-t-il, à l’instar des autres « partis » islamistes, le 

communautarisme dans le pays ? La réponse à ces questions se base ainsi sur l’expérience 

personnelle de l’auteur de cette thèse. 
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Section 3 – La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de 
l’Association de la Culture Sociale 
 
 

L’Association de la Culture Sociale fut fondée en 1963 à Bnayd al-Qār (ville à majorité 

chiite dans la capitale Kuwait City824) par les militants du courant révolutionnaire chiite pro-

iranien825. Il s’agit d’une association d’utilité publique. Le financement de cette association 

provient de deux sources : le soutien du ministère koweïtien des affaires sociales (12 mille 

dinars par an « 34 mille euros ») et les dividendes des projets de l’association826. L’objectif de 

la création de cette association était de codifier le travail caritatif. La destination de leur 

première action caritative n’était autre que l’Iran827. 

La candidature et l’élection du conseil d’administration de l’Association s’organisent 

tous les deux ans828. La ratification du budget, la gestion administrative et le contrôle financier 

sont effectués par le ministère koweïtien des affaires sociales qui est également chargé 

d’envoyer une délégation pour l’élection de l’assemblée générale de l’Association de la Culture 

Sociale829. 

Au départ, les pères fondateurs de l’association s’occupaient des activités culturelles, 

sportives et caritatives. Dix ans plus tard, l’association va connaître l’émergence d’une nouvelle 

idéologie menée par la nouvelle « jeune » génération avec laquelle les pères fondateurs étaient 

en désaccord. Désormais, l’association connaît trois groupes : les pères fondateurs, le courant 

des jeunes, et les sportifs830. Dans son nouveau siège à al-Manṣūriyya (1970 à Kuwait City), 

des élections furent organisées pour élire le conseil d’administration et le courant des jeunes 

émergea et géra l’association jusqu’aujourd’hui. 

La première participation de l’association à un événement national était en novembre 

1971 ayant pour thème la mixité. Il s’agissait d’un colloque organisé par le syndicat des 

étudiants koweïtiens (dominé à l’époque par un courant progressiste et patriote) à l’université 

du Koweït pour la promotion de la mixité des classes à l’université. L’Association de la Culture 

Sociale va coopérer avec l’Association de la Réforme Sociale (des Frères musulmans) pour 

 
824 Le siège va être déplacé à al-Manṣūriyya (Kuwait City) en 1970. 
825 Voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique 
koweïtien (partie II – chapitre 1). 
826 Aḥmad Daštī (président actuel du conseil d’administration de l’association), entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
827 Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015, Koweït, Asfār al-Ġadīr Library, 2015, p. 15. 
828 Aḥmad Daštī, entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
829 Ibid. 
830 Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015..., op. cit., p. 15. 
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s’opposer à la mixité des classes universitaires car cela va à l’encontre des principes islamiques, 

d’après les deux associations en question831. 

Dès décembre 1972, l’association débute son nouveau projet : construire un grand siège 

à Maydān Ḥawallī (dans le gouvernorat de Ḥawallī au sud du Kuwait City). Le nouveau siège 

de 5000 mètres comporte un grand théâtre pour les conférences, une grande bibliothèque, des 

amphithéâtres et des terrains pour les activités sportives. Ce changement de siège entraîne un 

changement de paradigme pour l’association832 : 

• Célébration des événements religieux 

• Organisation des saisons culturelles 

• Organisation des sessions islamiques pendant les vacances d’été 

• Formation des scouts 

• Réception des intellectuels du monde musulman 

• Participation à des conférences à l’étranger 

• Organisation des tournois sportifs 

• Organisation des voyages de pèlerinage 

• Diffusion des prédications chiites 

• Création de campement al-Ġadīr 

Muẖayyam al-Ġadīr ou le campement al-Ġadīr est l’endroit par excellence pour la 

formation idéologique des adhérents de l’association. D’après cheikh Ḥusayn al-Maʿtūq, le 

secrétaire général actuel de l’Alliance Islamique Nationale (le bras politique de l’association), 

le campement al-Ġadīr « était et restera l’une des étapes fondamentales pour la construction des 

générations833. » Le choix du nom « al-Ġadīr » provient de l’événement clé de l’histoire chiite, 

il s’agit de l’événement du Ġadīr H̱um : le 16 mars 632, quelques mois avant le décès de 

Mahomet et lors de son pèlerinage d’adieu, le prophète (selon la version chiite) va regrouper 

ses fidèles à Ġadīr H̱um afin de proclamer son cousin et gendre ʿAlī comme héritier et futur 

commandeur des croyants834. 

Le campement a commencé depuis les années 1960 mais n’a pris d’ampleur que lorsque 

le siège de l’association fut déplacé à Maydān Ḥawallī en 1972 car désormais l’association va 

 
831 Ibid., p. 61‑62. 
832 Ibid., p. 72. 
833 Ibid., p. 75. 
834 Cet événement est fêté chaque année par la communauté chiite. 
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financer la construction de ce campement qui prend lieu chaque printemps (pendant une dizaine 

de jours)835. Cheikh ʿAlī al-Kūrānī s’occupait des prédications au sein de Muẖayyam al-Ġadīr. 

ʿAlī al-Kūrānī est un savant chiite libanais envoyé au Koweït en 1967 par le grand Ayatollah 

irakien Muḥsin al-Ḥakīm836 dans le but d’éduquer la population chiite koweïtienne837. À savoir 

que ʿAlī al-Kūrānī va être l’un des suspects principaux lors de la vague d’attentats et d’attaques 

terroristes « chiites » qui visaient les établissements gouvernementaux, les ambassades et les 

lieux publics au Koweït dans les années 1980838. 

Le campement al-Ġadīr n’était pas l’unique moyen pour la « construction des 

générations » ; il y avait aussi les scouts al-Ġadīr « Ǧawwālat al-Ġadīr » qui constituaient l’une 

des activités les plus importantes de l’Association de la Culture Sociale. Selon Ḥamīd ʾAsad, 

ancien dirigeant des scouts al-Ġadīr, les scouts se limitaient au départ aux jeunes : « mais 

lorsque j’ai commencé ma direction, j’ai proposé au conseil d’administration de l’association 

que les scouts soient également formés d’enfants à partir de l’âge de 6 ans. Ainsi nous avons 

désormais ašbāl (enfants) al-Ġadīr, fityān (garçons) Ġadīr et šabāb (jeunes) Ġadīr839. » 

L’entrée de l’Association de la Culture Sociale dans le domaine du politique débute 

dans les années 1980 lorsque certains de ses membres et adhérents s’activent politiquement. 

D’après ses adhérents, l’association n’imposait pas ses vues politiques sur ses membres et 

adhérents qui souhaitaient entrer dans le monde politique. Selon ʿ Abd al-Muḥsin Ǧamāl, ancien 

député parlementaire, membre de l’association et de son bras politique l’Alliance 

Islamique Nationale :  

« L’association restait sociale et culturelle. Elle n’intervenait pas dans le 
politique. Moi je suis membre de cette association et d’autres associations (comme 
l’association des enseignants), et je suis également un activiste politique. Mon 
activisme politique n’est pas lié à l’Association de la Culture Sociale. Je suis tout 
à fait libre de me présenter à n’importe quelle élection dans le pays sans 
l’intervention de l’association. Cependant, en tant que membre de l’Association 
de la Culture Sociale, il est tout à fait normal que l’association soutienne ma 
candidature, car même l’association des enseignants a soutenu ma candidature. 

 
835 Le rôle de ce campement sera traité dans les prochaines pages. 
836 Muḥsin al-Ḥakīm (1889-1970) est une source d’imitation chiite irakien. Il était à la tête d’Ḥawza al-ʿilmiyya à 
Nadjaf en Irak. La Ḥawza ʿilmiyya constitue dans le chiisme duodécimain un séminaire religieux formé par 
plusieurs enseignants ayant atteint le titre d’une source d’imitation ou d’un ayatollah. Voir la section 3 Le Koweït 
de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique koweïtien (partie II – chapitre 
1). 
837 L. LOUËR, Transnational Shia politics..., op. cit., p. 111‑114. 
838 Voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique 
koweïtien (partie II – chapitre 1) ; et voir également https://alwatan.wordpress.com/2011/05/12/- يلع - خیشلا - رود

وكلا - تاریجفت - يف - يناروكل   /ا
[Lien consulté le 17/08/2021] 
839 Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015..., op. cit., p. 81. 
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Cela veut-il dire que l’association des enseignants intervient dans le 
politique ?!840 » 

 
Les membres de l’association vont débuter leurs parcours politique en 1981 lors des 

élections parlementaires (25 circonscriptions à l’époque). Les candidats (liés à l’association) 

les plus importants en 1981 étaient ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad (arrivé premier dans la 

circonscription 1), ʿAbd al-Muḥsin Ǧamāl (arrivé deuxième dans la circonscription 5) et Nāṣir 

Ṣurẖōh (arrivé deuxième dans la circonscription 13). À savoir que ces trois nouveaux députés 

se sont engagés dans une action politique révolutionnaire sans précédent : entrer dans le 

Parlement sans porter le bišt koweïtien qui est un manteau traditionnel accompagnant la longue 

qamis (chemise). Le bišt se porte traditionnellement dans les événements officiels, surtout lors 

des séances parlementaires. Entrer sans le bišt pourrait être considéré comme un acte 

« révolutionnaire » de la part de ces députés issus de l’Association de la Culture Sociale (annexe 

13). Le bišt n’est porté aujourd’hui que par une minorité de députés. 

L’orientation politique de ces trois députés était islamique. Leurs candidatures aux 

élections de 1981 « coïncident » avec la guerre Iran/Irak (1980-1988) :  

« Ce parlement [de 1981] était d’une grande importance étant donné le 
contexte régional : la chute du shah iranien, la révolution islamique iranienne 
dirigée par le grand imam Khomeiny, et la guerre de Saddam Hussein contre la 
République islamique. L’objectif de cette guerre menée par Saddam Hussein était 
d’anéantir la révolution bénite [la révolution de Khomeiny]841. » 

Le président actuel du conseil d’administration de l’association, Aḥmad Daštī, réfute 

tout argument faisant le lien entre son association et l’orientation islamique : « nous ne sommes 

pas une association islamique, nous sommes patriotes et conservateurs sans aucune orientation 

idéologique ou religieuses842. » Cependant, la réalité démontre le contraire. L’association a une 

orientation islamique au vu ses activités et ses engagements envers d’autres mouvements, 

organisations ou pays islamiques tels que le Hezbollah libanais et la République islamique 

d’Iran. À savoir que lors de notre entretien avec Aḥmad Daštī en 2018, il a nié tout rapport entre 

l’association et le campement al-Ġadīr alors que dans le livre L’Association de la Culture 

Sociale : 1963-2015 écrit par la direction de l’association elle-même, on voit clairement, et 

selon les fondateurs de l’association, la corrélation de cette dernière dans l’organisation et le 

financement de campement al-Ġadīr843. 

 
840 Ibid., p. 85. 
841 Riḍā AṬṬABṬABAʾI, ancien membre de l’Association de la Culture Sociale. Voir Ibid., p. 89. 
842 Aḥmad Daštī, entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
843 Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015..., op. cit., p. 95. 
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Les années 1980 constituent une période clé de l’histoire chiite koweïtienne car la guerre 

Iran/Irak va amplifier le chiisme comme facteur conflictuel dans la région. Le monde arabe et 

le Koweït vont connaître dans cette période l’apparition de certaines organisations 

panislamistes et pan-chiites relatives à la guidance du théologien-juriste « wilāyat al-faqīh » et 

au guide suprême iranien : le Hezbollah, le Jihad Islamique en Palestine et l’Organisation 

Révolutionnaire du Prophète Mahomet. La République islamique d’Iran va ainsi renforcer son 

influence au sein des mouvements pan-chiites notamment ceux dans la Péninsule arabique. 

Dans ce climat de tension politique dû à la guerre Iran/Irak qui a impacté la sécurité au 

sein des pays du Conseil de Coopération du Golfe, le ministère koweïtien des affaires sociales 

décide en septembre 1989 de fermer l’Association de la Culture Sociale, de dissoudre son 

conseil d’administration et de constituer un autre conseil transitoire composé par quatre 

personnalités choisies par le ministère (annexe 14). À noter que l’Association de la Culture 

Sociale représentait (avec le Parti de la Prédication « Ḥizb addaʿwa » dont le centre était l’Irak) 

le courant qui a dominé l’activisme chiite révolutionnaire au Koweït dans les années 1980844. 

L’association ne reprend officiellement ses activités qu’en 2009 (annexe 15), lorsque 

Nāṣir al-Ǧābir al-Ṣubāḥ était le premier ministre (l’âge d’or de la communauté chiite845). La 

réouverture de l’association ne va en aucun cas dire que le gouvernement est pour la liberté 

d’expression car il s’agit ici d’une association islamique. Le Club de l’Indépendance « Nādī al-

ʿIstiqlāl », le bastion des démocrates koweïtiens quant à lui est toujours fermé et ce, depuis 

1977. Ce club et d’autres associations d’obédience libérale ont subi le même sort dans les 

années 1970 où ils étaient l’objet d’attaques gouvernementales et des courants islamistes846. 

D’après Ǧāsim Aškanānī, ancien membre de l’association chiite, la dissolution a motivé 

l’association à créer ses propres réseaux d’assemblées « dawāwīn » dans les différentes villes 

 
844 Dans les années 1980 le Parti (chiite koweïtien) de la Prédication fut divisé à cause des divergences 
idéologiques. On aura d’abord un groupe dirigé par ḥaǧǧī Kāẓim et dont la centre était la mosquée Annaqī. Leurs 
sources d’imitation étaient al-H̱ūʾī, Assīstānī (Nadjaf - Irak) et Khomeiny en Iran. Puis, le groupe de la mosquée 
Annaqī sera à son tour divisé dans les années 1990 à cause des positions politiques (défavorables) et des avis 
jurisprudentiels de libanais Moḥammad Ḥusayn Faḍllullāh par rapport au Hezbollah et à la théorie de la guidance 
du théologien-juriste (le guide suprême iranien). Le groupe de la mosquée Annaqī va donc être constitué de trois 
blocs : Le Rassemblement du Pacte National « Taǧammuʿ al-mīṯāq al-waṭanī », le Foyer de Zahrāʾ « Dār 
Azzahrāʾ » et l’Association de la Culture Sociale. Le Rassemblement du Pacte National, dont la source d’imitation 
est Moḥammad Ḥusayn Faḍllullāh, sera dirigé par ʿAbd al-Wahhāb al-Wazzān. Le Foyer de Zahrāʾ sera quant à 
lui dirigé par ḥaǧǧī Kāẓim et continue de suivre Assīstānī comme source d’imitation. Le bloc le plus important 
reste l’Association de la Culture Sociale dont la source d’imitation est le guide suprême iranien. Voir ʿAlī AL-
ZUMAYʿ, al-ḥarakāt al-islāmiyya assuniyya wa aššīʿiyya fī al-kuwayt, op. cit., p. 265-368. 
845 Voir la section 4 La pression permanente de l’opposition sur le gouvernement et la mise en lumière d’une crise 
institutionnelle au Koweït (partie III - chapitre 1). 
846 Voir https://altaleea.com/?p=13572 [Lien consulté le 18/08/2021] 
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koweïtiennes. Comme précédemment expliqué, le réseau d’assemblée est une institution 

citoyenne847. Chaque citoyen a le droit de disposer son propre réseau d’assemblée dans sa 

maison pour discuter de l’actualité politique et pour organiser des mobilisations. Dans notre cas 

d’étude, les réseaux d’assemblées, les mosquées et les ḥusayniyyāt848 (lieu de culte chiite) 

constituent une institution civile citoyenne et représentent la dimension horizontale de la société 

civile koweïtienne. 

On remarque que la dissolution de l’association a mené ses membres à créer des 

alternatives afin de former une protestation collective. Une logique de revendication basé sur 

une idéologie religieuse chiite (nous expliqueront cela prochainement) est déjà prête ; les 

membres constituent alors une action collective intentionnelle en coordination à travers leurs 

réseaux d’assemblées ; ils adoptent également un mécanisme en vue d’organiser une action 

politique849. Leur prérogative pour organiser une action politique (vu la dissolution de 

l’association) fut la création d’un courant politique en 1993 : l’Alliance Islamique Nationale « 

attaḥāluf al-islāmiyy al-waṭaniyy »850. 

L’incohérence des membres de ce courant politique chiite dans leurs déclarations quant 

au rapport entre l’Alliance Islamique Nationale et l’Association de la Culture Sociale nous 

laisse penser que l’une ne peut se concevoir sans l’autre. Aḥmad Lārī, ancien député chiite, 

ancien membre de l’association et l’un des fondateurs de l’Alliance Islamique Nationale 

évoque : 

« L’association fut créée en tant que bibliothèque dont l’objectif était 
d’encourager la jeunesse à se cultiver. Dans les années 1970, certains jeunes 
chiites de la mosquée Annaqī ont poursuivi l’idéologie de l’association. Ce groupe 
de jeunes fut appelé ensuite Le Courant de l’Association de la Culture Sociale. 
L’Alliance Islamique Nationale fut créée après la libération du Koweït en 1991, 
elle est la continuité du Courant de l’Association de la Culture Sociale851. »  

 
847 Voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique 
koweïtien (partie II – chapitre 1). 
848 Voir le rôle politique des ḥusayniyyāt (pluriel de ḥusayniyya) dans Le mouvement réformiste des années 1930 
et les alliances chiites contre l’hostilité des courants nationalistes et sunnites (partie II - chapitre 1 – section 2). 
849 R. LLORED, Sociologie : Théories et analyses..., op. cit., p. 571. 
850 En effet, la première guerre du golfe était l’événement qui va réorganiser le courant chiite révolutionnaire qui 
fut divisé en trois blocs dans les années 1980. L’objectif de la réorganisation de « la maison chiite » était de faire 
un bloc chiite face à l’envahisseur irakien. On a désormais la Coalition Islamique Nationale (chiite) « al-ʾiʾtilāf al-
islāmiyy al-waṭaniyy » qui regroupe trois courants : le Courant de la guidance du théologien-juriste « H̱aṭ al-ʾimām 
- Wilāyat al-Faqīh », Le Groupe de Zahrāʾ (issu du Foyer de Zahrāʾ) et le Groupe du Pacte (issu du Rassemblement 
du Pacte National). Les membres les plus influents de la Coalition Islamique Nationale sont les militants du 
Courant de la guidance du théologien-juriste et les adhérents de l’Association de la Culture Sociale. Après la 
première guerre du golfe, la Coalition Islamique Nationale devient l’Alliance Islamique Nationale. Voir ʿAlī AL-
ZUMAYʿ, al-ḥarakāt al-islāmiyya assuniyya wa aššīʿiyya fī al-kuwayt, op. cit.. 
851 Aḥmad LARI, entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
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Quant à ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, député chiite depuis 1981, ancien membre de 

l’association et l’un des fondateurs de l’Alliance Islamique Nationale, il ne considère pas 

l’Alliance comme un bras politique de l’Association de la Culture Sociale : 

« L’Alliance Islamique Nationale a été créée après la libération du pays de 
manière autonome de l’Association de la Culture Sociale […]. Cette association 
fut créée selon la loi des associations culturelles qui interdit les activités politiques 
au sein de ces associations. L’Association de la Culture Sociale est une institution 
de la société civile à caractère social et éducatif. Il n’est donc pas pertinent de 
considérer l’Alliance Islamique Nationale comme un bras politique de 
l’Association. Cela étant dit, il existe tout de même un rapport entre ces deux 
institutions. L’Alliance Islamique Nationale fut effectivement créée par des 
anciens membres de l’Association qui souhaitaient s’intégrer dans le travail 
politique852. » 

La dissolution de l’Association est marquée par l’impossibilité de ses membres de se 

représenter dans la dimension verticale (relation avec le pouvoir), c’est par le biais de la société 

civile, donc dans la dimension horizontale (liens établis directement avec la population), que 

les anciens membres de l’Association se réaliseront853. L’inaccessibilité aux réseaux verticaux 

intensifie l’action collective organisée par les réseaux horizontaux (la société civile). Lorsque 

l’Association de la Culture Sociale se voit dissoute et privée de son influence verticale, elle 

optera pour une solution transitoire, ainsi elle se transfigure à travers le développement de ses 

activités : les institutions civiles (le campement al-Ġadīr, les scouts al-Ġadīr, les réseaux 

d’assemblée, les lieux de culte) et politiques (l’Alliance Islamique Nationale). 

Depuis, l’Alliance Islamique Nationale devient le courant chiite le plus actif sur la scène 

politique koweïtienne et intègrera progressivement l’opposition koweïtienne jusqu’en 2008. En 

effet, le 12 février 2008, ʿImād Muġniyyé, un chef militaire du Hezbollah libanais est tué à la 

suite d’un attentat à Damas. Ce chef militaire est accusé par le Koweït du détournement et de 

la prise d’otage de l’avion de la Kuwait Airways vol 422 (Bangkok/Koweït) en 1988. Après 

l’assassinat de ʿImād Muġniyyé, certains membres de l’Alliance Islamique Nationale et de 

l’Association de la Culture Sociale rendront hommage à la mémoire du « martyr » ʿImād 

Muġniyyé. Cet événement marquera la rupture entre l’Alliance Islamique Nationale et 

l’opposition koweïtienne en 2008. Si l’on considère que ʿImād Muġniyyé fut véritablement 

derrière le détournement de l’avion koweïtien (la justice koweïtienne n’a pas tranché), pourquoi 

l’Alliance Islamique Nationale risquerait-elle sa réputation ainsi que la réputation de la 

 
852 ʿAdnān ʿAbd AṢṢAMAD, entretien, le 28/12/2016 (Koweït) 
853 A. OBERSCHALL, Social Conflict and Social Movement..., op. cit. 
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communauté chiite en 2008 pour rendre hommage à ʿImād Muġniyyé qui est perçu par 

beaucoup de Koweïtiens comme un « criminel » ? 

Pour répondre à cette question, il est important d’analyser l’idéologie de l’Association 

de la Culture Sociale et de son bras politique afin de mettre leur mode du fonctionnement en 

lumière. Pour mieux comprendre l’idéologie de ces deux institutions civils et politiques chiites 

koweïtiennes loyales au guide suprême iranien, il serait pertinent de la comparer avec le 

communisme soviétique.  

Le parti communiste soviétique était la colonne vertébrale de tous les partis 

communistes au XXe siècle (sauf ceux liés à Pékin). D’après François Fejto, spécialiste de 

l’histoire du communisme, les relations entre les partis communistes du XXe siècle sont 

orchestrées par le parti communiste soviétique en tant que « parti-guide » ou « parti-chef »854. 

L’orientation des partis communistes est définie par leurs relations qui sont dominées et 

déterminées par leurs rapports avec le « parti-guide »855 : 

« Le PCUS [Parti Communiste de l’Union Soviétique] se pose toujours 
comme le principal responsable et le gardien de la cohésion de l’unité idéologique 
et politique du mouvement : c’est lui qui définit le contenu de l’internationalisme 
prolétarien qui implique, dans l’esprit des dirigeants soviétiques, d’un côté, la 
solidarité avec le PC [Parti Communiste] de l’URSS et sa politique, et de l’autre 
côté, la reconnaissance de la validité universelle de l’expérience de l’URSS, dont 
les autres expériences communistes ne peuvent être légitimement que des 
variantes856. » 

 La comparaison établie entre le communisme soviétique et le chiisme iranien est 

semblable dans sa forme de par la guidance du théologien-juriste, soit le guide suprême iranien. 

Le chiisme iranien devient ainsi la colonne vertébrale mondiale et le berceau du chiisme 

politique. En faisant référence à la révolution islamique iranienne, le guide suprême « dicte » 

l’orientation que le pan-chiisme pro-iranien doit adopter ; à savoir la suprématie du religieux 

sur le politique. Cet ordre de valeurs est fondamental dans le chiisme que promulgue Khomeiny. 

Cet ordre de valeurs fondamentales confie la totalité du pouvoir séculier aux sources d’imitation 

conformément à plusieurs hadiths chiites (qui ne font d’ailleurs pas l’unanimité chez les adeptes 

du chiisme) selon lesquels les savants religieux disposent de la même autorité que Mahomet et 

 
854 François FEJTÖ, « Le mouvement communiste international : l’évolution des relations entre les partis 
communistes », Études internationales, 3-4, 1972, http://id.erudit.org/iderudit/700244ar. 
855 Ibid. 
856 Ibid. 



  

 242 

les douze imams chiites857. ʿAbdullāh Daštī, l’imam de la mosquée chiite koweïtienne al-

Mahdī, évoque à ce propos que : 

« La divergence au sein du chiisme autour du concept de la wilāyat al-
faqīh se base sur le point suivant : l’autorité et les prérogatives de Mahomet et les 
douze imams ont-elles toutes été, et de manière intégrale, transmises aux savants 
religieux [en l’occurrence les sources d’imitation] ? La réponse est oui selon les 
adeptes du concept de la wilāyat al-faqīh858. » 

D’après Mahnaz Shirali, docteure en sociologie (spécialiste de l’Iran) et habilitée à 

diriger des recherches à l’université Science Po à Paris, Khomeiny a emprunté les moyens 

marxistes dans une grille de lecture religieuse pour conquérir le pouvoir : 

 « Khomeiny appelle les masses à prendre leur destin en main et à agir sur 
leur sort mais, contrairement à eux [les marxistes], il place les masses sous la 
tutelle des religieux, sans leur garantir ni les droits ni la liberté […]. Pluriel et 
composite par nature, le sens véritable du discours de Khomeiny reste difficile à 
saisir. Il est composé de plusieurs idéologies : tantôt, influencé par une sorte de 
nationalisme lorsqu’il s’appuie sur l’intérêt de la nation, tantôt par le communisme 
lorsqu’il exploite l’antagonisme des classes […]859. » 

Depuis sa révolution, Khomeiny a réussi à islamiser le politique. L’État iranien qui 

repose sur l’idéologie khomeyniste est un État religieux qui donne aux ayatollahs un pouvoir 

sans précédent car désormais ils ont le pouvoir sur la vie spirituelle et une assise séculière au 

sein des populations chiites. Dès la prise du pouvoir par Khomeiny, la diplomatie iranienne 

s’enracine dans la défense et la propagation du chiisme « à l’iranienne ». La montée en 

puissance de l’Iran islamique a propulsé le chiisme sur le devant de la scène politique régionale. 

La situation géopolitique de la République islamique d’Iran est inconfortable car encerclée par 

des pays limitrophes à majorité sunnite alors que les sunnites ne représentent qu’une minorité 

en Iran, souvent basée sur les lignes frontalières avec des pays satellites (les monarchies du 

Golfe persique, l’Irak, la Turquie, l’Arménie, l’Azerbaïdjan, le Turkménistan, l’Afghanistan, 

le Pakistan). L’Iran essaie de conserver une influence régionale à travers ses alliances et des 

acteurs à sensibilité chiite ou pro-chiite. 

 
857 Voir les hadiths dans ce lien : http://www.eshia.ir/feqh/archive/text/daqqaq/feqh/38/390411/ [Lien consulté le 
15/09/2021] 
858 ʿAbdullāh Daštī, entretien, le 16/01/2019 (Koweït). 
859 Mahnaz SHIRALI, « Le mystère du khomeynisme », Le Débat, n° 179-2, 4 avril 2014, p. 157‑172. 
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L’Iran peut donc aujourd’hui compter sur les « partis chiites » ou « pro-chiites » qui 

sont plus ou moins organisés mais systématiquement en liaison avec Téhéran860. D’autant plus 

que le chiisme, à l’instar du communisme861, espère (avec le retour de leur Messie) qu’un jour 

l’État-nation se dissolve suite à la victoire finale du chiisme et le triomphe de l’umma chiite. 

L’État-nation – en l’occurrence l’État-nation iranien - est pour le chiisme une étape qui va 

préparer le terrain pour l’arrivée de leur salvateur862.  

Quant aux communautés chiites des pétromonarchies du Golfe, elles ne sont pas logées 

à la même enseigne. En exemple, les chiites saoudiens souffrent d’immenses discriminations 

tant sur le plan religieux que sur le plan social (l’accès aux emplois et tous les postes dans les 

forces de sécurité). Quant aux chiites de Bahreïn, ils sont cette fois-ci majoritaires en nombre 

dans l’archipel mais minoritaires en termes de pouvoir de décision car le pays est tenu par une 

main de fer via une minorité sunnite qui est la dynastie al-H̱alīfa. En revanche, le Koweït qui a 

un système politique « avant-gardiste » par rapport au reste des pétromonarchies du Golfe, il 

maintient une « quasi-égalité » entre ses citoyens sunnites et chiites. Le pays a un parlement 

aux prérogatives étendues où sont représentées l’ensemble des franges de la population. 

En dépit de cette « égalité » entre sunnites et chiites au Koweït, le pays constitue tout 

de même l’un des centres de l’idéologie khomeyniste à travers l’Association de la Culture 

Sociale et son bras politique l’Alliance Islamique Nationale. Lors de la Révolution islamique 

d’Iran et de la guerre Iran/Irak, la mosquée chiite ʾimām Husayn à Maydān Ḥawallī (sanctuaire 

de l’Association de la Culture Sociale) devient le centre névralgique des chiites koweïtiens 

prorévolutionnaires iraniens qui souhaitaient importer l’idéologie khomeyniste dans le pays863. 

La mosquée ʾimām Ḥusayn, fondée en 1986 par la famille chiite (d’origine iranienne) 

ʾAškanānī, devient avec le temps le centre religieux d’activités de l’Association de la Culture 

Sociale. De par ma propre expérience vécue au sein de cette communauté dont j’ai fait partie, 

le discours politico-religieux principal dans cette mosquée n’est autre que la glorification de la 

 
860 La comparaison entre le chiisme iranien et l’Union soviétique peut se faire encore ici. La révolution communiste 
mondiale au XXe siècle était l’horizon de la politique extérieur de l’Union soviétique. Cette dernière pouvait 
effectivement compter sur l’appui des partis communistes dans le monde. 
861 « Les dirigeants soviétiques pensaient qu’un jour la terre entière serait communiste et que les États-nations 
seraient dépassés par les nouvelles formes de société dues au développement de l’économie dans le cadre du 
socialisme scientifique. » Voir François THUAL, Géopolitique du chiisme, Paris, Arléa, 2002, p. 47. 
862 Pour plus de comparaisons entre le chiisme et le communisme, voir Nicolas DOT-POUILLARD, « La greffe et 
l’empreinte : chiisme et communisme dans le monde arabe », Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée, 
145, 15 septembre 2019, p. 97‑114. Et https://orientxxi.info/magazine/comment-le-communisme-a-faconne-le-
chiisme-politique-irakien,3043 [Lien consulté le 24/08/2021] 
863 Entretien avec un témoin anonyme (23/08/2021) qui fréquentait les rassemblements dans la mosquée ʾimām 
Ḥusayn pour chercher les stratégies à travers lesquelles le khomeynisme pourrait être importé au Koweït. 
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révolution islamique iranienne et du guide suprême des chiites pro-iraniens. Les réunions et les 

cercles religieux organisés plusieurs fois par semaine (pour les garçons, les adultes et les jeunes 

dont je faisais partie) à la mosquée ʾimām Ḥusayn constituaient les moyens d’endoctrinement 

à l’idéologie khomeyniste.  

De même, dans le campement al-Ġadīr (où j’ai séjourné plusieurs fois durant mes 

années d’endoctrinent), un des plus grands dans le pays (il se trouve dans le désert al-Miṭlāʿ à 

l’ouest du Koweït près des frontières avec l’Irak et l’Arabie saoudite), on y organise des 

activités sportives, culturelles et religieuses qui sont contrôlées par les membres ou les 

adhérents de l’Association de la Culture Sociale. Des anciens membres de l’Association et 

membres actuels de l’Alliance Islamique Nationale tels que ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, Aḥmad 

Lārī, ʿAbd al-Muḥsin Ǧamāl ainsi que cheikh Ḥusayn al-Maʿtūq, le secrétaire général de 

l’Alliance, sont eux aussi des personnalités qui participent à l’endoctrinement idéologique dans 

le campement al-Ġadīr. 

Depuis sa création en 1963, le campement al-Ġadīr était réservé uniquement aux 

hommes, mais depuis 1977 les femmes sont autorisées à camper dans une zone délimitée à 

l’écart des hommes. Les comités de l’Association de la Culture Sociale ont la charge de 

programmer les activités dans le campement : le comité culturel de l’Association a la charge de 

l’organisation des activités culturelles, le comité religieux quant à lui organise les activités 

religieuses et chaque activité se trouve donc affiliée à un comité adéquat à l’activité suggérée864. 

Ainsi, et à l’instar des scouts al-Ġadīr, et pour mieux organiser le travail et les efforts, 

le campement sera divisé en plusieurs zones selon la tranche d’âge. On aura désormais une zone 

pour les enfants « ašbāl al-Ġadīr » (de 6 ans à 10 ans), une pour les garçons « fityān al-Ġadīr » 

(de 10 ans à 14 ans), une pour les partisans « Anṣār al-Ġadīr » (de 14 ans à 18 ans) et une pour 

les jeunes « šabāb al-Ġadīr » (18 ans et plus)865. 

Dans son discours général, le campement al-Ġadīr se veut être une glorification de 

l’Iran, de son guide suprême Ali Khamenei, du Hezbollah libanais et de son chef Hassan 

Nasrallah866. Les adhérents sont endoctrinés à être loyaux au théologien-juriste « al-waliyy al-

faqīh » - dans ce cas Ali Khamenei – et à suivre le chemin du Hezbollah libanais qui est 

 
864 Voir http://www.bashaer.org/index.php?show=news&action=article&id=161 [Lien consulté le 24/08/2021] 
865 Ibid. 
866 Expérience vécue de l’enfance à l’âge adulte en qualité d’adhérent par l’auteur de la thèse durant ses divers 
séjours à travers son cursus d’endoctrinement.  
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considéré comme « l’instrument » qui mènera à la victoire du chiisme sur l’adversité867. Lors 

de notre entretien avec le secrétaire général de l’Alliance Islamique Nationale, Ḥusayn al-

Maʿtūq n’omet pas de nous rappeler la centralisation du dogme de la guidance du théologien 

juriste « wilāyat al-faqīh » dans son courant politique :  

« Nous croyons, en tant que groupe (l’Alliance islamique nationale), à la 
Guidance du théologien-juriste puisque nous partageons les mêmes valeurs 
dogmatiques. La présidence de l’Alliance Islamique Nationale exige donc que le 
candidat soit fidèle à la racine dogmatique du wilāyat al-faqīh […]. Nous croyons 
que le système de la wilāyat al-faqīh est la continuité des principes de ʾAhl al-
Bayt [les proches de Mahomet et les douze imams du chiisme duodécimain]868. »  

Ce n’est donc pas pour rien que ce courant islamiste chiite (l’Alliance et l’Association) 

est connu au Koweït sous le nom du « Hezbollah koweïtien ». L’absence de partis politiques au 

Koweït intensifierait l’impact de la guidance du théologien-juriste iranienne sur les affaires 

koweïtiennes à travers l’Alliance et l’Association. Ḥusayn al-Maʿtūq est lui-même contre la 

modification de la loi sur les partis politique car selon lui les partis politiques doivent continuer 

à rester interdits au Koweït :  

« Notre mécanisme de fonctionnement se base sur le principe d’umma al-
ḥizb "la nation du parti" et non de ḥizb al-umma "le parti de la nation". C’est-à-
dire que l’umma a la responsabilité de l’autodétermination, et l’élite a comme 
fonction de mobiliser et de sensibiliser cette umma869. » 

Nous remarquons deux éléments importants dans ce discours : le premier est l’utilisation 

constante du terme umma, le second est le talon d’Achille de ce genre de courant : le travail 

partisan. D’abord, l’utilisation du terme umma s’inscrit dans un contexte idéologique propre à 

l’islam politique, et renvoie à l’autorité sans laquelle l’umma ne pourrait pas survivre : le calife 

ou l’imam qui incarnerait le double pouvoir spirituel et temporel. Bernard Lewis dit à propos 

de ce terme que « le prototype du souverain musulman légitime est naturellement l’imam ou le 

calife, chef légal de l’umma, communauté politico-religieuse islamique870. »  

Il y a une différence primordiale entre le Parti de la nation « ḥizb al-umma » et la Nation 

du parti « umma al-ḥizb ». Selon l’ayatollah libanais et la source d’imitation Moḥammad 

Ḥusayn Faḍllullāh dans Le mouvement islamiste : préoccupations et problématiques871, lorsque 

 
867 Ibid. 
868 Ḥusayn AL-MAʿTUQ, entretien, le 04/01/2018 (Koweït). 
869 Ibid. 
870 Bernard LEWIS, Op. cit., p. 150. 
871 Moḥammad Ḥusayn FAḌLLULLĀH, Al-ḥaraka al-islāmiyya : humūm wa qaḍāyā, Beyrouth, Dar Al-Malak, 
2001, p. 65‑74. 
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la nation est encadrée par le travail partisan (le Parti de la nation) et qu’elle dépend 

d’instructions précises et de plans établis par le parti, les individus se formateront aux 

caractéristiques du parti qui encadrerait désormais le comportement de l’individu dans la 

nation872. Dans ce cadre, l’élite est le responsable de l’institution des dirigeants de la nation 

pour inciter au changement (ou à la révolution). 

Quant à la Nation du parti « umma al-ḥizb », la nation constitue le terrain où les acteurs 

du changement agissent à travers les préceptes et les enseignements islamiques demeurant dans 

la conscience de l’umma873. La mobilisation populaire est le moteur de la Nation du parti, elle 

doit former un courant capable de renverser tous les obstacles entravant le développement de 

la nation. Dans ce cadre d’organisation, le travail partisan est considéré comme non-islamique, 

et l’élite doit émerger du terrain populaire874. Cette élite populaire est plus à même de mobiliser 

l’umma, contrairement à l’élite politique, issu du « Parti de la nation », qui constitue une 

séparation entre la nation et la sensibilité au changement875. 

Ainsi, l’élite joue un rôle secondaire par rapport au rôle joué par l’ensemble de l’umma 

qui serait capable de diriger les affaires dans un pays. Ḥusayn al-Maʿtūq ajoute que 

« Les cerveaux et les compétences ne proviennent pas seulement de l’élite, 
mais aussi de l’umma, car les dirigeants populaires ne sont pas seulement issus de 
l’élite […]. L’organisation du mouvement est déterminée par les besoins et 
n’exige pas une autorité centrale pour mobiliser l’umma. C’est pour cette raison 
que nous somme contre un système partisan876. »  

L’umma « chiite » montre tout son nombrilisme dans le discours tenu par l’Alliance 

Islamique Nationale. Cette umma chiite adoptée par ce courant islamiste koweïtien n’est autre 

que l’umma chiite dirigé par le guide suprême iranien. Cela veut-il dire que cette Alliance est 

favorable à la modification de l’article 2 de la Constitution koweïtienne (la religion comme 

principale source de législation) comme le revendiquent les courants sunnites ? Si non, est-elle 

(l’Alliance) pour une laïcité qui assure une égalité des chances pour tous les citoyens peu 

importe leur confession ? 

 
872 Ibid. 
873 Ibid. 
874 Ibid. 
875 Ibid. 
876 Ḥusayn AL-MAʿTŪQ, entretien, le 04/01/2018 (Koweït). 
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Jusqu’au début des années 2000, l’Alliance Islamique Nationale revendiquait la 

modification de l’article 2 de la Constitution. Mais depuis le début de la mouvance populaire 

au milieu des années 2000, il y a eu un changement de position d’après ʿ Adnān ʿ Abd Aṣṣamad :  

« Avec le début de la mouvance populaire, nous avons remarqué que ceux 
qui désirent changer cet article veulent le changer dans un cadre particulier et 
radical. C’est pourquoi nous somme aujourd’hui contre la modification de l’article 
2 de peur qu’il soit utilisé et appliqué dans le cadre d’une doctrine qui va exclure 
les autres écoles confessionnelles877. » 

La « naïveté » de ce courant l’a toujours mis dans des situations délicates, et a également 

entrainé la communauté chiite dans des conflits confessionnels limités. Déjà, il est évident que 

chaque parti islamiste souhaite appliquer (en cas de modification de l’article 2) sa vision de 

l’islam et non la vision de ses adversaires, sunnites ou chiites. Donc le fait que ʿAdnān ʿAbd 

Aṣṣamad prétend que le changement de position de son courant est dû aux « opportunistes 

radicaux » qui souhaitent imposer leur cadre radical n’est pas un argument fondé. Si les chiites 

étaient majoritaires, ils imposeraient sans doute leur vision de religion qui est différente, voire 

contradictoire, à celle de l’islamisme sunnite. 

Le discours islamiste, sunnite et chiite, au sujet des sociétés civiles islamistes n’est en 

effet qu’« une concession formelle derrière laquelle se profile une stratégie théocratique 

revendiquant la reconstruction des structures traditionnelles disloquées et fermant la porte à 

l’émergence d’une société civile moderne878. » La reconstruction des structures traditionnelles 

par la société civile islamiste n’a comme objectif que la création des conditions nécessaires à 

la mise en place d’un État islamique, et le renforcement des capacités de la société civile à 

s’autonomiser par rapport à l’État n’a pas lieu d’être si la société civile islamiste réussi à 

imposer son modèle qui sera certainement sous l’ordre de l’État islamique. 

En outre, la laïcité ne serait jamais la solution privilégiée pour les islamistes koweïtiens, 

même s’ils étaient minoritaires. ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad évoque à ce propos que : 

« Nous [l’Alliance Islamique Nationale] ne croyons pas au dicton "rendre 
à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu". Nous ne désirons pas la 
politisation du religieux mais désirons la "théologisation" du politique. Nous 
refusons d’accepter les choses autorisées dans une laïcité telles que les alcools et 
l’homosexualité. Tout doit être appliqué dans le cadre de la charia879. »  

 
877 ʿAdnān ʿAbd AṢṢAMAD, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
878 Développement durable, citoyenneté et société civile..., op. cit., p. 58. 
879 Ibid. 
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Comme toujours, les courants islamistes parlent de la charia sans préciser exactement à 

partir de quelle vision religieuse leur charia sera appliquée. De plus, ils confondent, ou font 

illusion de confondre, entre le principe de la liberté dans la laïcité, l’alcool et l’homosexualité 

pour exemple, car la laïcité, dans l’absolu, appelle à scinder les lois religieuses de la vie 

séculière, mais n’appelle pas forcément à tous légaliser dans la société sans prendre en 

considération son contexte et sa culture880. L’exemple même d’une séparation d’un État et de 

l’église telle la loi française de concordat de 1905 qui fait appel à une ingérence entre l’État et 

l’église qui désormais seront séparés mais n’appelle pas non plus à la surconsommation de 

l’alcool et à la prostitution pour exemple. 

La société civile koweïtienne imprégnée par l’islamisme est victime de son ambivalence 

entre la liberté et l’autorité des lois religieuses, entre la nostalgie de leur « civilisation » 

islamique archaïque et la modernité, entre la nomadité et la sédentarité, entre l’ouverture et la 

fermeture, entre les anciens et les jeunes. Cette confrontation idéologique constitue à la fois le 

point fort pour les al-Ṣubaḥ (famille régente) et une faiblesse pour le Parlement dont les députés 

sont issus de la société civile. Sans la mainmise des al-Ṣubaḥ sur les centres de décisions, le 

pays risquerait sur le court terme un conflit civil ethnique et confessionnel.  

Cependant, peut-on penser que les al-Ṣubaḥ soient impartiaux sur plan religieux en ce 

qui concerne la société civile sunnite et chiite ? Un manque d’équité justifie-t-il l’orientation 

chiite koweïtienne vers les « protecteurs des chiites », c’est-à-dire l’Iran et le Hezbollah 

libanais, ou pire encore, permet-il l’ingérence étrangère ? 

La communauté chiite koweïtienne constitue entre 30% à 35% de la population 

koweïtienne, mais n’a que 60 mosquées dans le pays alors que la communauté sunnite en a au 

minimum 1600 mosquées881. L’autorisation gouvernementale est difficile à obtenir aujourd’hui 

pour construire une mosquée pour les chiites :  

« Il est devenu difficile dernièrement d’obtenir une autorisation pour 
construire une mosquée chiite sur une propriété privée. Ceci indique qu’il y a une 
partialité gouvernementale [vis-à-vis de la communauté sunnite] qui fait pression 
pour priver les chiites d’avoir davantage de mosquées882. » 

 
880 Voir la section 4 La laïcité et l’islam au Koweït aujourd’hui : insurrection et répression (partie III – chapitre 
3). 
881 ʿAdnān ʿAbd AṢṢAMAD, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
882 Ibid. 
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Les mosquées en particulier et les lieux de culte en générale constituent les institutions 

civiles fondamentales pour l’islamisme koweïtien. Le rôle des lieux de culte deviendrait 

destructif s’ils dépassent ses limites. D’après Murtaḍa Faraǧ, l’imam de la mosquée chiite al-

Quds, la mosquée a comme devoir d’établir l’amour et la paix entre les différentes composantes 

du pays :  

« Le degré d’influence de la mosquée dans la société est un reflet de l’état 
de la société. Sacraliser la mosquée en tant qu’institution civile au détriment des 
autres institutions a des effets néfastes sur la société883. » 

Le cas de l’Association de la Culture Sociale, de l’Alliance Islamique Nationale et de 

leur sanctuaire, la mosquée ʾimām Ḥusayn, est effectivement le reflet de l’état de la société 

koweïtienne divisée et de sa communauté chiite divisée elle-même sur les questions politiques, 

religieuses et culturelles. Cette division affaiblit naturellement la communauté qui ne trouve 

autre que des pays à majorité chiite pour les protéger du potentiel danger du géant sunnite : 

« Il faut voir de manière générale. La démocratie koweïtienne est incapable 
de protéger la minorité chiite de l’oppression des sunnites radicaux. Nous pouvons 
considérer que s’il n’y avait pas l’Iran et l’Irak [pays à majorité chiite], les chiites 
koweïtiens seraient peut-être déjà écrasés [par rapport à la guerre contre 
Daech]884. » 

Le campement al-Ġadīr serait l’un des premiers centres d’initiation à l’idéologie 

khomeyniste (y compris militaire). Parmi les activités sportives, les adhérents (selon leur 

tranche d’âge) sont appelés à surveiller les zones dans lesquelles ils campent (comme s’ils 

étaient dans une bataille)885. Certains jours, après minuit, ils sont appelés à faire des patrouilles 

en dehors du campement (contexte d’une guerre)886. Ceci n’est évidemment pas une preuve 

concrète de l’implication du campement al-Ġadīr dans la lignée militaire de la révolution 

islamique iranienne (glorifiée jour et nuit dans le campement), mais démontre à quel point le 

campement est régi par une organisation de type militaire887. 

 
883 Murtaḍa FARAǦ, entretien, le 08/01/2019 (Koweït). 
884 Ibid. 
885 Expérience vécue de l’enfance à l’âge adulte en qualité d’adhérent par l’auteur de la thèse durant ses divers 
séjours à travers son cursus d’endoctrinement. 
886 Ibid. 
887 Dans certains passages de la vidéo (voir le lien), on remarque que les jeunes portant des drapeaux avec des 
signes religieux voire idéologiques sont bien organisés dans des formations similaires aux formations de véritables 
soldats. On trouve une similarité lorsque l’on regarde les entraînements des mouvements militaires comme le 
Hezbollah ou le Hamas. Ces deux mouvements se trouvent concrètement dans un contexte de guerre contrairement 
au contexte koweïtien et du campement al-Ġadīr. Le chant entonné dans la vidéo incite tel un chant propagandiste 
à avoir un esprit militaire préparant la jeune génération à la guerre sainte chiite qui aboutira à l’arrivée de leur 
Messie. 
https://www.youtube.com/watch?v=sA67tkjiRjY [Lien consulté le 25/08/2021] 



  

 250 

À savoir que les membres de la cellule d’al-ʿAbdilī (H̱aliyyat al-ʿAbdilī)888 qui sont 

accusés d’avoir fomenté un coup d’État en faveur du Hezbollah et de l’Iran, étaient eux-mêmes 

membres ou adhérents, voire responsables, au campement al-Ġadīr, à l’Association de la 

Culture Sociale (et ses réseaux d’assemblée) et à l’Alliance Islamique Nationale889. Certains 

membres de la cellule d’al-ʿAbdilī ont reconnu avoir participé activement au campement890. 

Les trois institutions chiites koweïtiennes (le campement, l’Association et l’Alliance) 

ont évidemment nié tout rapport avec les membres de la cellule et ont au même temps réfuté 

toutes les accusations contre les membres de la cellule d’al-ʿAbdilī. Selon ʿAdnān ʿAbd 

Aṣṣamad (député parlementaire et membre fondateur de l’Alliance Islamique Nationale) : 

« La majorité des accusés ont été acquittés par la justice dans l’affaire de 
la cellule d’al-ʿAbdilī. Au Koweït, nous [l’Alliance Islamique Nationale] n’avons 
aucun rapport organisationnel avec le Hezbollah libanais. L’affaire en question 
s’est limitée au cadre de la possession d’armes (dont la majorité date de l’invasion 
irakienne). De notre propre avis, nous ne trouvons pas cela sage de leur part de 
garder les armes en permanence, mais au vu du contexte régional tendu entre 
sunnites et chiites qui impacte la politique intérieure koweïtienne, l’affaire de la 
cellule d’al-ʿAbdilī a été amplement exagérée891. » 

Quant à Aḥmad Lārī (également membre de l’Alliance), la cellule d’al-ʿAbdilī est une 

intrinsèque aux membres organisateurs892. Elle n’a aucun rapport ni avec l’Alliance ni avec 

l’Association893. D’après Aḥmad Lārī, ce sont les médias locaux koweïtiens et régionaux qui 

ont vu une corrélation avec les deux institutions civiles et politiques chiites894. 

Il serait faux de dire que l’Alliance et l’Association n’ont aucun rapport organisationnel 

avec le Hezbollah libanais895. Selon notre enquête de terrain, plusieurs membres et adhérents 

de l’Association et de l’Alliance ont déjà fait des voyages au Liban et en Iran pour rencontrer, 

officieusement, les membres du Hezbollah libanais et les représentants du guide suprême 

iranien afin d’évaluer la situation des chiites dans la région896. Dans le contexte moyen-oriental 

 
888 Pour plus d’informations, voir la section 1 Le népotisme au sein des sociétés politique et civil koweïtiennes au 
XXIe siècle : les appareils exécutif et législatif déstabilisés (partie III – chapitre 2). 
889 Expérience vécue de l’enfance à l’âge adulte en qualité d’adhérent par l’auteur de la thèse durant ses divers 
séjours à travers son cursus d’endoctrinement. 
890 Voir https://www.alanba.com.kw/ar/kuwait-news/617926/13-01-2016-- لولأا - مھتملا - مادعإب - يضقت - تایانجلا - ةمكحم

ةیباھرلإا - يلدبعلا - ةیضق - يف -23 ـلا  [Lien consulté le 25/08/2021]  /-و
891 ʿAdnān ʿAbd AṢṢAMAD, entretien, le 28/12/2016 (Koweït). 
892 Aḥmad LARI, entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
893 Ibid. 
894 Ibid. 
895 Voir https://www.alanba.com.kw/ar/kuwait-news/617926/13-01-2016-- لولأا - مھتملا - مادعإب - يضقت - تایانجلا - ةمكحم

ةیباھرلإا - يلدبعلا - ةیضق - يف -23 ـلا  [Lien consulté le 25/08/2021]  /-و
896 Entretien avec un témoin anonyme (09/01/2018) qui est adhérent de l’Association de la Culture Sociale. 
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imprégné par le conflit sunnite-chiite, il n’est pas étonnant que les groupes confessionnels de 

différents pays se réunissent pour déterminer leur avenir qui est plus ou moins menacé par les 

autres groupes confessionnels. Avec Daëch ou d’autres groupe djihadistes, les minorités chiites 

se trouvent aujourd’hui plutôt dans l’obligation de traiter avec leurs coreligionnaires dans 

d’autres pays qu’avec leur propre gouvernement en place. Au Koweït, la communauté chiite 

était souvent la cible des attaques des courants sunnites ou libéraux. Leur refuge reste à 

l’extérieur du pays, avec des forces chiites qui peuvent présenter une menace pour les courants 

sunnites du pays (en l’occurrence l’Iran et le Hezbollah)897. Mais étant donné que les liens d’une 

association avec l’Iran ou le Hezbollah est perçu comme une trahison au Koweït, les chiites 

pro-iraniens nient toujours l’existence de ces liens. 

Aḥmad Daštī, le président actuel de l’Association de la Culture Sociale, prétend que 

l’Association n’a rien à voir avec les membres de la cellule : « Nous n’avons aucun rapport ni 

avec la cellule d’al-ʿAbdilī ni avec le campement al-Ġadīr898. » Or, selon notre enquête de 

terrain et les entretiens effectués avec plusieurs témoins, au moins deux personnes de la cellule 

étaient des membres de l’Association (Ḥ. M. et Ḥ.ʿA.)899. Lors de notre entretien informel, un 

adhérent de l’Association nous affirme que ces deux adhérents (Ḥ. M. et Ḥ.ʿA.) ont été radiés 

des archives et des registres de l’Association afin que l’institution reste sous le radar de la 

justice. De plus, Ḥ. M. agissait quant à lui en qualité de président du campement al-Ġadīr au 

début des années 2010. De plus, d’autres sources affirment que Ḥ. M. a candidaté aux élections 

du conseil d’administration de l’Association900. 

Il impossible de croire que les trois institutions chiites (l’Association, l’Alliance et le 

campement) tiennent uniquement des rapports du type juridique. C’est implicitement une 

relation organique basée sur l’idéologie khomeyniste qui les lie ensemble901. L’Association de 

la Culture Sociale n’est pas la seule association koweïtienne qui a des relations organiques avec 

des institutions ou des pays étrangers. Nous trouvons aussi l’Association de la Réforme Sociale 

(Frères musulmans) et leur bras politique le Mouvement Constitutionnel Islamique connu sous 

le nom Ḥadas « al-ḥaraka addustūriyya al-islāmiyya »902. Ces deux organisations sont des 

 
897 Voir les sections 1, 2 et 3 du chapitre 3 (partie III). 
898 Aḥmad Daštī, entretien, le 07/01/2018 (Koweït). 
899 Entretien avec un témoin anonyme (09/01/2018) qui est adhérent de l’Association de la Culture Sociale. 
900 Entretien avec un témoin anonyme (22/07/2021) qui est adhérent de l’Association de la Culture Sociale et du 
campement al-Ġadīr. 
901 Expérience vécue de l’enfance à l’âge adulte en qualité d’adhérent par l’auteur de la thèse durant ses divers 
séjours à travers son cursus d’endoctrinement. 
902 Pour plus d’information, voir la section 3 Les Frères musulmans sur la scène sociopolitique koweïtienne (partie 
I – chapitre 2). 
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institutions qui certes participent à l’évolution sociopolitique du système koweïtien, mais qui 

au même temps entraînent le Koweït à prendre position dans des conflits régionaux qui de temps 

en temps éclatent un conflit civil koweïtien jusqu’à maintenant limité (sera-t-il limité pour 

toujours ?). 

Jusqu’où ces mouvements peuvent jouer de leur influence sur le Koweït pour interagir 

sur les conflits nationaux et régionaux ? Jusqu’où ces mouvements peuvent déstabiliser le 

Koweït qui par sa position géostratégique se trouve au cœur de trois pays avec trois idéologies 

et avec différentes compositions ethnico-confessionnelles : à savoir l’Arabie saoudite, la 

République islamique d’Iran et l’Irak ? Quels seraient leurs impacts sur la politique régional du 

Koweït ? 
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Chapitre 3 : Géopolitique au Moyen-Orient : l’implication de la société civile koweïtienne dans 
les conflits régionaux 
 
 

Le Moyen-Orient est aujourd’hui perçu comme le centre de l’instabilité mondiale au vu 

des questions énergétiques (pétrole et gaz), du conflit israélo-palestinien, du « printemps 

arabe », du nucléaire iranien, du terrorisme, du potentiel réveil « ottoman », de la guerre en 

Syrie, en Irak ou au Yémen, etc. Ces conflits sont liés à plusieurs problématiques, notamment 

ethniques entre Arabes et non Arabes ; et confessionnelles entre sunnites et chiites, entre 

musulmans et « mécréants ».  

Lorsque la question moyen-orientale est évoquée, le Golfe « arabo-persique » reste le 

cœur des conflits qui ravagent la région. L’appellation de ce golfe est elle-même le sujet de 

controverse entre les pays qui entourent le golfe car elle exprime un antagonisme entre la rive 

perse, la rive arabe et leurs aires civilisationnelles respectives. Contestée par les Arabes, 

l’appellation « Golfe persique » reste tout de même validée depuis l’histoire antique. Cette zone 

a depuis toujours constitué un enjeu géopolitique. Ce golfe, parmi d’autres dans le monde, reste 

celui des Guerres du Golfe, celle entre l’Irak et l’Iran de 1980 à 1988, celle qui finit par 

l’invasion du Koweït en 1990, et celle qui ravage l’Irak depuis 2003 suite à l’invasion 

américaine et à l’apparition de Daech. Le golfe « arabo-persique » serait même, comme disent 

certains spécialistes, le théâtre de la prochaine guerre entre les États-Unis/Israël et l’Iran. Cette 

zone est incontournable sur l’échelle géopolitique internationale car elle constitue un passage 

et un lieu pour les investissements stratégiques des puissances économiques étrangères. Le 

détroit d’Ormuz est quant à lui un passage stratégique obligé qui attire les bases militaires 

étrangères : américaines, françaises (à Abu Dhabi depuis 2009), et turque au Qatar (depuis 

2016)903. À noter également que les conflits entre les pays du Golfe s’étendent au-delà de cette 

zone géographique. Les appétits extérieurs de la République Islamique d’Iran, de l’Arabie 

saoudite, des Émirats Arabes Unis et du Qatar ont comme théâtre d’opérations plusieurs pays, 

notamment l’Irak, le Yémen, la Syrie, la Lybie, etc.  

Les conflits se déclenchent généralement aujourd’hui entre des petits « groupuscules » 

qui sont eux-mêmes soutenus par de plus grands acteurs dont l’influence peut être régionale, 

voire internationale. La géopolitique dans ce cas est la cause et la solution des affrontements 

militaires, politiques ou économiques. L’importance de la question géopolitique réside dans sa 

 
903 Sans oublier la question démographique dans la rive arabe du golfe persique. Les citoyens des pays comme le 
Koweït, le Qatar et les Émirats Arabes Unis constituent une minorité démographique dans leurs pays respectifs. 
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singularité à réunir des facteurs divergents qui mèneront toujours à des conflits ou à des 

solutions. Ces facteurs sont la situation géographique de pays et de sa topographie, de son 

relief ; les ethnies et les dynasties qui composent sa population (y compris les langues et les 

religions) ; les ressources et les genres de vie (catégorie socio-économique) ; sa capacité d’être 

en autosuffisance ou en dépendance, etc. Autrement dit, les paramètres géographiques d’un 

pays donné sont indissociables de son identité, de son caractère politique et de sa destinée. Le 

chef d’un État doit composer avec les facteurs géographiques qui insufflent le comportement 

politique et sociétal qui lui-même interagira sur les intérêts économiques, diplomatiques, 

culturels et même militaires du pays.  

Le Koweït est situé à un carrefour entre l’Iran, l’Arabie saoudite et l’Irak (voir les 

annexes 2 et 3). Il est effectivement ravagé par un conflit social certes limité mais imprégné par 

des tensions ethniques, des tensions confessionnelles et des tensions idéologiques entre les trois 

belligérants respectifs (nous verrons en détail cette problématique dans les sections à venir). Le 

Koweït est confronté intrinsèquement à des dualités permanentes : entre nomadité et 

sédentarité, entre arabes et perses, entre sunnites et chiites. De par sa position géographique, le 

Koweït est un baromètre sur la scène arabo-persique et il constitue une pièce maîtresse sur 

l’échiquier régional puisque c’est un pays qui peut ressentir tous les changements et toutes les 

mouvances qui viennent le perturber dans son histoire et dans son avenir. La guerre Iran-Irak a 

entrainé la communauté chiite koweïtienne dans un bouleversement social904. L’invasion du 

Koweït a mis les Frères musulmans koweïtien dans une situation sociale délicate puisque leur 

organisation mère a soutenu Saddam Hussein905. L’invasion de l’Irak par l’armée américaine a 

transformé le Koweït en centre du financement du « terrorisme » à travers les associations et 

les ONG salafistes koweïtiennes906. 

Prenons l’exemple des tensions entre l’Irak et le Koweït depuis les années 1960 et qui 

ont abouti à l’invasion du Koweït en 1990, à la chute du régime baathiste irakien en 2003 et 

s’en est suivi l’instabilité de l’Irak jusqu’aujourd’hui. Cette tension avec l’Irak démontre 

l’importance de la question géopolitique car le Koweït permettrait à l’Irak d’obtenir une 

position privilégiée dans le Golfe persique et de disposer d’un grand port moderne digne du 

pays. En annexant le Koweït, l’Irak pouvait également contrôler les gisements koweïtiens du 

 
904 Voir la section 3 Le Koweït de l’indépendance à la Révolution iranienne : la métamorphose du chiisme politique 
koweïtien (partie II – chapitre 1). 
905 Voir la section 2 L’accroissement du rôle politique des Frères musulmans koweïtiens dans la région (partie III 
– chapitre 3). 
906 Voir la section 3 Le salafisme koweïtien : source du terrorisme régional (partie III – chapitre 3). 
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pétrole dont les réserves représentent aujourd’hui près de 8% des réserves de pétrole dans le 

monde. L’accès à la mer leur aurait permis un rayonnement à travers le monde par leur influence 

et leur force : 

« L’accès à la mer constitue, a priori, un avantage stratégique et 
économique puisqu’il permet d’accéder à des ressources (pêche, hydrocarbures, 
pour l’essentiel aujourd’hui), de s’intégrer aux échanges internationaux sans 
intermédiaire(s), de développer les revenues touristiques et d’intervenir 
directement dans les affaires mondiales907. » 

Cet accès maritime est effectivement un formidable atout pour n’importe quel pays. Le 

fait de ne disposer presque d’aucun accès à la mer enclave l’Irak et le force à faire du commerce 

uniquement avec ses voisins terrestres (voir l’annexe pour 5 la position géographique d’Irak). 

L’Irak qui n’a pas réussi à faire une négociation diplomatique avec le Koweït, a pris une option 

militaire afin d’avoir l’accès à la mer. Le politologue américain Zbigniew Brzezinski évoque à 

propos de la situation géographique d’un pays carrefour comme le Koweït que :  

« Le plus souvent, leur localisation leur confère un rôle clé pour accéder à 
certaines régions ou leur permet de couper un acteur de premier plan des 
ressources qui lui sont nécessaires. Il arrive aussi qu’un pivot géopolitique 
fonctionne comme un bouclier défensif pour un État ou une région de première 
importance. Parfois, la simple existence d’un pivot géopolitique a des 
conséquences politiques et culturelles importantes pour un État voisin, acteur 
géostratégique plus actif908. » 

Le Koweït constitue aussi une zone d’influence idéologique au sein de sa communauté 

sunnite. La crise du Golfe (depuis le 5 juin 2017) opposant le Qatar (bastion des Frères 

musulmans) à l’Arabie saoudite (wahhabisme) et aux Émirats Arabes Unis a elle aussi agrandi 

le fossé entre les sunnites koweïtiens qui ont ramené ce conflit régional dans le pays à travers 

la société civile. 

De ce fait, l’État koweïtien prend toujours une position de neutralité lorsqu’il s’agit d’un 

conflit intrinsèque aux États entourant le Golfe « arabo-persique ». Il a souvent joué le rôle de 

médiateur afin de calmer les « tempêtes » qui touchent la région et qui impactent le contexte 

national koweïtien (annexe 5). Le pays entretient effectivement des relations constructives avec 

toutes les puissances de la région : l’Arabie saoudite, l’Iran, l’Irak, la Turquie. Ce petit émirat 

est également un partenaire du choix pour la communauté euro-atlantique. Les autorités 

koweïtiennes ont même autorisé l’ouverture d’une succursale régionale de l’OTAN – initiative 

 
907 P. GOURDIN, Géopolitiques..., op. cit., p. 46. 
908 Zbigniew BRZEZINSKI, Le Grand Échiquier. L’Amérique et le reste du monde, Paris, Bayard, 1997, p. 68. 



  

 256 

de coopération d’Istanbul – dans la ville de Koweït en 2017909. À noter que l’influence du 

Koweït sur la rive arabe du Golfe persique est déclinante depuis la formation de l’axe Riyad-

Abou Dhabi en 2017. 

La singularité du Koweït, de sa société politique et de sa société civile par rapport aux 

autres membres du Conseil de Coopération du Golfe reste son hostilité à Israël. Le président du 

Parlement koweïtien Marzūq al-Ġānim a à plusieurs reprises attaqué Israël lors des 

rassemblements internationaux de parlementaires910. 

Dans ce chapitre, nous analyseront la position de l’État koweïtien par rapport aux 

conflits régionaux à la lumière de sa société civile. L’ancien député libéral au Parlement 

Koweïtien Aḥmad al-Faḍl explique que :  

« La politique extérieure du Koweït est protégée par la Constitution et 
personne n’a le droit d’y interférer, y compris le Parlement. Lorsque ʿAbd al-
Ḥamīd Daštī [ancien député chiite koweïtien] a critiqué l’intervention du Koweït 
[symbolique] au Bahreïn, la réponse était claire : cette affaire concerne le 
ministère des affaires étrangères sous la direction de l’émir, et personne d’autre a 
le droit d’interférer911. » 

Nous verrons dans ce chapitre comment l’islamisme koweïtien se positionne au 

carrefour de la société politique et de la société civile à laquelle elle appartienne, constituant 

dans ce cas un instrument de lobbying capable d’influencer la décision politique. Si l’on 

considère que la politique extérieure du Koweït est indépendante de son contexte national, cela 

veut-il pour autant dire que la société civile n’exerce aucune influence sur l’orientation de la 

politique extérieur du pays ? La société civile « islamisée » du pays est-elle à son tour utilisé 

par l’État comme un moyen diplomatique pour résoudre des conflits régionaux ? 

 

  

 
909 Voir https://www.nato-pa.int/fr/news/le-koweit-espere-trouver-une-solution-diplomatique-aux-tensions-dans-
le-golfe [Lien consulté le 30/08/2021] 
910 Voir https://fr.timesofisrael.com/des-deputes-israeliens-quittent-un-sommet-parlementaire-apres-une-diatribe-
contre-israel/ et https://www.aa.com.tr/fr/politique/le-président-du-parlement-koweïtien-jette-laccord-du-siècle-
à-la-poubelle/1728922 [Liens consultés le 30/08/2021] 
911 Aḥmad al-Faḍl, entretien, le 04/01/2018 (Koweït). 
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Section 1 – L’engagement de la société civile dans les questions confessionnelles sur la scène 
régionale : l’exemple du chiisme koweïtien pro-iranien 
 
 

« Le Koweït fait partie du Conseil de Coopération du Golfe. Sa position 
par rapport aux questions régionales est indépendante à l’instar des autres 
membres de ce Conseil où il n’existe ni une homogénéité générale ni une position 
commune. À titre d’exemple, la guerre au Yémen n’a pas fait l’unanimité entre 
les membres du Conseil : l’Arabie saoudite et les Émirats Arabes Unis ont 
participé dans cette guerre, le Bahreïn les a soutenus, le Koweït avait une position 
neutre, Oman a désapprouvé la guerre et le Qatar a mis en garde sur les 
conséquences de cette guerre912. » 

 

Cette position diplomatique koweïtienne par rapport à cette guerre au Yémen n’est pas 

sans précédent. Le Koweït avait déjà son « prestige » sur l’échelle arabe ainsi que sur l’échelle 

internationale étant donné sa neutralité positive et sa capacité financière. Le pays tire la 

légitimité d’endosser le rôle de médiateur grâce à son implication à créer plusieurs organismes 

et fonds dont l’objectif est l’assistance pour des États arabes, africains, musulmans et au-delà. 

La crédibilité du pays et l’acceptabilité internationale dont il dispose sont dues à sa contribution 

financières sous forme de crédits ou de donations. À titre d’exemple, le FKDEA (Fonds 

Koweïtien pour le Développement Économique Arabe), créé en décembre 1961, est un fonds 

qui distribue et gère l’aide financière et technique pour des pays arabes et d’autres pays non-

arabes, soit 107 pays qui ont bénéficié du FKDEA913. Depuis sa création, le FKDEA a financé 

plus de 986 projets pour une somme estimée à 20 milliards de dollars américains914. Cette 

gestion de l’aide financière a donné de l’importance au Koweït de par son influence étatique et 

son rôle de médiateur. C’est pour cette raison que l’émir défunt Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ a été qualifié 

dans le monde arabe « l’ingénieur de la politique extérieure koweïtienne » ou encore « l’émir 

de la diplomatie arabe ». Il était le ministre des Affaires étrangères de 1963 à 2003, le Premier 

ministre de 2003 à 2006, et l’émir du pays de 2006 à 2020. 

Cependant, l’opération « Tempête du désert » qui a suivi l’invasion du Koweït par l’Irak 

en 1990/1991 a limité le rôle koweïtien en tant que médiateur et a mis fin aux ambitions 

koweïtiennes de devenir un acteur incontournable pour la résolution des conflits dans la région. 

En effet, l’État koweïtien s’est concentré à consacrer ses efforts sur la reconstruction du pays 

 
912Aḥmad Aṣṣarrāf, entretien, le 27/12/2016 (Koweït). Aṣṣarrāf est un expert de la question sociopolitique 
koweïtienne et chroniqueur au quotidien koweitien Alqabas. 
913 Le montant des prêts arrive à 6730 millions de dinars koweïtien, soit 22881 millions de dollars américains. Voir 
https://www.kuwait-fund.org/ar/web/kfund/home [Liens consultés le 30/08/2021] 
914 Voir https://al-ain.com/article/kuwaiti-financed-986-projects-57-years [Liens consultés le 30/08/2021] 
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détruit durant la guerre contre l’Irak. Suite à ce conflit, le pays sera en capacité de pouvoir 

compter ses bons et ses faux « amis », c’est-à-dire qu’il va évaluer ses relations avec les pays 

selon leur position durant la guerre de 1990/1991 : il y aura eu ceux qui ont rejoint la coalition 

en sa faveur et ceux qui auront soutenu Saddam Hussein. 

Depuis, les efforts diplomatiques koweïtiens se sont concentrés sur les questions de bon 

voisinage, notamment le Conseil de Coopération du Golfe et la région qui entoure le Golfe 

persique. Les priorités ne sont donc plus les mêmes. L’État koweïtien essaie d’assurer la 

sécurité de ses territoires, de pacifier ses relations avec ses voisins et d’engager de nouvelles 

solidarités. À titre d’exemple, la crise qui a secoué le Conseil de Coopération du Golfe et qui a 

mis le Qatar face à l’Arabie saoudite, aux Émirats Arabes Unis et au Bahreïn était un exercice 

délicat pour le Koweït en qualité de médiateur. Il est à remarquer que les efforts diplomatiques 

koweïtiens ont abouti à une fragile réconciliation entre les quatre pays en 2014, qui 

malheureusement ne se concrétisera pas dans la durée car l’axe Riyad-Abou Dhabi se 

débarrassera rapidement de l’influence koweïtienne.  

Cet axe devient aujourd’hui l’un des axes les plus influents dans le monde arabe du fait 

de son implication dans plusieurs crises régionales dont la plus importante est la guerre au 

Yémen. Même si le Koweït a essayé de ménager sans compter une neutralité positive en 

organisant une médiation entre le gouvernement yéménite et les Houthis (les chiites zaydites 

yéménites qui sont la cible de l’axe Riyad-Abou Dhabi), mais au vu la dette colossale dont le 

Koweït était redevable à l’Arabie Saoudite, la marge de médiation koweïtienne fut très limitée 

pour la crise yéménite915. Cette dette envers l’Arabie saoudite remonte à l’opération « Tempête 

du désert » quand l’Arabie Saoudite a participé à créer la coalition militaire contre l’armée 

irakienne. 

Ce changement de paradigme a affaibli l’État koweïtien dans le contexte national et a 

en même temps renforcé la société civile « islamiste » dont les relations étaient et sont toujours 

transfrontalières. Dans le chapitre précédent, nous avions analysé les mécanismes du 

fonctionnement de la société civile chiite au Koweït à travers l’exemple de l’Association de la 

Culture Sociale et de son bras politique, l’Alliance Islamique Nationale. Ces deux institutions 

ont pris de l’ampleur lorsque l’État koweïtien a fait appel à leurs membres pour résoudre la 

crise du Bahreïn (pays à majorité chiite) qui a connu plusieurs manifestations en 2011 surtout 

 
915 Voir https://www.areion24.news/2019/03/29/koweit-defis-et-paradoxes-dune-puissance-regionale/ [Liens 
consultés le 03/09/2021] 
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après l’intervention militaire saoudienne en mars 2011. ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, le député chiite 

et le membre de l’Alliance Islamique Nationale évoque à ce propos que : 

  « Effectivement, nous [l’Alliance Islamique Nationale] avons été appelés 
pour une réunion avec l’émir [le défunt Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ] en présence d’autres 
personnalités (comme Ǧāsim al-H̱urāfī, l’ancien président du Parlement) afin de 
mettre un plan de résolution pour les manifestations au Bahreïn et de réconcilier 
l’État et le peuple bahreïnien révolté. Nos efforts ont commencé à apporter mais 
l’intervention militaire saoudienne a tout balayé916. » 

Mais pourquoi l’émir a-t-il choisi les membres du l’Alliance Islamique Nationale pour 

résoudre la crise bahreïnienne parmi les autres courants chiites du pays ?  

Il s’agit ici d’une question liée à la géopolitique. La République Islamique d’Iran est 

sans doute une puissance régionale, voire internationale, qui est en train de former son 

« croissant chiite » dans le Moyen-Orient. « Le croissant chiite » est une expression récente liée 

aux inquiétudes que pose l’Iran pour ses voisins (annexe 8). L’expression a été prononcée pour 

la première fois par le roi jordanien Abdallah II le 8 décembre 2004 lors d’un entretien accordé 

au Washington Post. La République islamique d’Iran a su maintenir jusqu’à présent ses intérêts 

nationaux et tirer profit de sa situation géographique, géopolitique et énergétique. Elle a ainsi 

su mobiliser les minorités chiites à travers tout le Moyen-Orient se donnant ainsi les moyens 

d’exporter l’idéologie khomeyniste et d’établir le « croissant chiite » dans toute la région. A 

contrario, selon Kayhan Barzegar, directeur du Center for Middle East Strategic Studies à 

Téhéran, l’Iran, et depuis le « printemps arabe », n’a pu concrétiser sa politique intérieure sur 

les territoires régionaux917.  

Entre théorie fantasmatique pour certains et une réalité géopolitique incontestable pour 

d’autres, « le croissant chiite » qui a pour épicentre l’Iran est en train de gagner des territoires 

et des zones d’influence du Pakistan à la Syrie (donc la Méditerranée) et de l’Irak au Yémen 

depuis le début du XXIe siècle. En avril 2006, dans un entretien à la chaîne saoudienne al-

Arabiya, l’ancien président égyptien Ḥusnī Mubārak a lui aussi mis en garde contre 

l’accroissement de l’influence iranienne qui s’est de plus en plus étendue, et a agrandi le fossé 

entre le chiisme et le sunnisme dans la région. L’Iran a aujourd’hui sa mainmise, ou au moins 

une influence considérable, sur beaucoup de chiites dans le monde arabe : le Hezbollah, le 

régime syrien, les Unités de mobilisation populaire (en Irak), les Houthis au Yémen. Plus 

 
916 ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad, entretien, le 28/12/2016 (Koweït)  
917 Kayhan BARZEGAR, The Iranian Factor in the Emerging Balance of Power in the Middle East, al-Jazeera 
Center for Studies, 2018. 
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encore, les relations entre l’Iran et les Talibans ne cessent de s’améliorer malgré l’hostilité des 

Talibans contre les chiites918. 

L’Iran est un pays qui utilise la religion comme facteur géopolitique pour agrandir ses 

zones d’influence dans la région. Le religieux en tout état de cause (social, culturel ou politique) 

est aujourd’hui un élément incontournable pour comprendre l’actualité mondiale. L’Iran 

exploite sa version du chiisme basé sur la théorie de la guidance du théologien-juriste pour 

interférer directement ou indirectement dans d’autres pays à travers ses propres acteurs 

locaux919. En effet, dans le Conseil de Coopération du Golfe, l’Alliance Islamique Nationale 

koweïtien est l’acteur le plus important qui détient, par « devoir religieux et idéologique », des 

relations qui s’apparente parfois à de la subordination à la République Islamique d’Iran920. 

L’État koweïtien prend en considération cette relation entre ce courant koweïtien et le régime 

iranien. C’est d’ailleurs pour cette raison, que l’État koweïtien a fait appel à l’Alliance 

Islamique Nationale pour régler le problème au Bahreïn en 2011. 

On pourra établir qu’il y a une corrélation officieuse entre la constitution des 

gouvernements koweïtiens et les problématiques régionales. L’ennemi public d’hier peut 

devenir l’allié de demain. En mars 2008, plusieurs hommes politiques et membres de l’Alliance 

Islamique Nationale ont été arrêtés par la justice koweïtienne à cause de leur hommage à 

l’ancien chef du Hezbollah, ʿImād Muġniyyé, assassiné dans un attentat à Damas en février 

2008 (il était accusé du détournement et de la prise d’otages de l’avion de la Kuwait Airways 

vol 422 Bangkok/Koweït en 1988). Parmi ces membres, il y avait le secrétaire général de 

l’Alliance, Ḥusayn al-Maʿtūq, les anciens députés parlementaires Aḥmad Lārī, ʿAbd al-Muḥsin 

Ǧamāl, Nāṣir Ṣurẖōh, et l’actuel député ʿAdnān ʿAbd Aṣṣamad921. De plus, Fāḍil Ṣafar, 

membre de l’Alliance Islamique Nationale (ou le Hezbollah koweïtien comme certains 

préfèrent la nommer) et ancien député du Conseil municipal koweïtien (depuis 2005) fut lui 

aussi arrêté pour sa participation à l’hommage à l’ancien chef militaire du Hezbollah. Fāḍil 

Ṣafar et les autres membres de l’Alliance ont été relâchés par la justice, et deux mois plus tard 

 
918 Voir « Iran arming Taliban, U.S. Claims » sur https://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/1565106/Iran-
arming-Taliban-with-roadside-bombs.html [Liens consultés le 03/09/2021] et Jalil ROSHANDEL, « Les relations 
irano-afghanes à la croisée des chemins entre acteurs étatiques et non-étatiques », Outre-Terre, n° 24-1, 9 
septembre 2010, p. 51‑56. 
919 L’Iran a également une influence considérable sur le transit pétrolier mondial car elle possède la capacité de 
bloquer le détroit d’Ormuz où passe tout le pétrole des pays du Golfe. 
920 À plusieurs reprises, des membres de l’Alliance Islamique Nationale ou de l’Association de la Culture Sociale 
ont fait des rencontres (souvent officieuses) en Iran avec les représentants du guide suprême iranien. Voir la section 
3 La domination de l’islamisme chiite sur le politique et le civil au Koweït : le cas de l’Association de la Culture 
Sociale (partie III – chapitre 2). 
921 Voir https://www.aljarida.com/articles/1461244968022873000/ [Liens consultés le 06/09/2021] 
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(en mai 2008), Fāḍil Ṣafar sera nommé Ministre des Travaux publics et Ministre d’État aux 

Affaires municipales. 

L’Alliance Islamique Nationale est devenue progressivement depuis sa création un 

acteur transnational incontournable sur la scène nationale et régionale. L’État koweïtien a donc 

intérêt, pour mieux gérer sa politique extérieure, d’agencer le jeu des relations internationales 

en coordination avec sa société civile islamisée. C’est probablement pour cette raison que le 

Koweït n’a pas encore placé le Hezbollah libanais sur sa liste des organisations terroristes 

(contrairement à l’Arabie saoudite, aux Émirats Arabes Unis et au Bahreïn). Le Koweït est un 

carrefour régional important, et il occupe une position fort avantageuse, à la charnière entre le 

monde perse et le monde arabe, entre le sunnisme et le chiisme. C’est un pivot « géopolitique » 

qui fait partie de ces « États dont l’importance tient moins à leur puissance réelle et à leur 

motivation qu’à leur situation géographique sensible et leur vulnérabilité potentielle, laquelle 

influe sur le comportement des principaux acteurs mondiaux922. » 

Effectivement, le Koweït, déjà coincé par la rivalité pour l’hégémonie régionale entre 

l’Iran et l’Arabie saoudite, se trouve entre deux arcs, l’un sunnite (formé par la Turquie, les 

États de la Péninsule arabique, la Jordanie, l’Égypte), l’autre chiite (regroupant l’Iran, la Syrie, 

l’Irak et les zones libanaises contrôlées par le Hezbollah). Sa société civile islamisée est donc 

naturellement divisée sur l’échelle confessionnelle : sunnite et chiite. La société civile islamisée 

du Koweït a même transformé le pays en un carrefour chiite pour les pèlerinages chiites en Iran 

et en Irak. À la ville de Mašhad en Iran se trouve le mausolée du septième imam des chiites 

duodécimains, l’imam ʿAlī Arriḍā. L’Irak abrite six mausolées des imams chiites dont les plus 

importants sont celui de ʿ Alī, cousin et gendre de Mahomet à Nadjaf, et celui de son fils Ḥusayn 

à Karbala. Lorsque les liens diplomatiques sont rompus entre d’un côté l’Arabie saoudite et le 

Bahreïn, et de l’autre côté l’Iran, les pèlerins chiites saoudiens et bahreïniens transitent au 

Koweït pour se rendent à la ville de Mašhad en Iran. De plus, pour le pèlerinage à Nadjaf et à 

Karbala en Irak923, les chiites du Conseil de Coopération du Golfe se réunissent au Koweït pour 

commencer le pèlerinage qui se fait le plus souvent à pied (environ 630 km entre Koweït et 

Karbala – située à 100 km au sud-ouest de Bagdad). Des camps et des tentes sont installés 

chaque année par les associations chiites à al-ʿAbdilī (ville koweïtienne désertique à la frontière 

irakienne) afin de préparer les pèlerins chiites venus de la péninsule arabique pour visiter les 

 
922 Z. BRZEZINSKI, Le Grand Échiquier. L’Amérique et le reste du monde..., op. cit., p. 68. 
923 Des dizaines de millions de chiites s’y rendent chaque année pendant le premier mois de l’année hégire à 
l’occasion du martyre de l’imam Ḥusayn. Voir https://www.nouvelobs.com/monde/20191020.OBS20060/en-irak-
au-c-ur-du-plus-grand-pelerinage-au-monde.html [Liens consultés le 06/09/2021] 
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mausolées chiites à Karbala et à Nadjaf en Irak. Depuis la chute de Saddam Hussein en 2003, 

al-ʿAbdilī est devenu un passage religieux obligé pour les chiites de la Péninsule arabique. 

Téhéran soutient ainsi des acteurs ou des mouvements locaux dans son environnement 

géographique lorsqu’il y perçoit des intérêts pour la nation iranienne et n’hésite pas à proposer 

des financements considérables et des formations idéologiques voire militaires924. Lorsque le 

général iranien Qassem Soleimani, le commandant de la Force al-Qods du corps des Gardiens 

de la révolution islamique925, a été assassiné à Bagdad par une frappe de drone américain (le 

03/01/2020), la communauté chiite pro-iranienne fut en deuil au Koweït926. Afin de ne pas 

froisser la communauté sunnite koweïtienne, certains réseaux d’assemblées liés à l’Association 

de la Culture Sociale ont organisé un deuil secret en son hommage927 car il fut accusé par les 

sunnites koweïtiens de mener une guerre contre les sunnites en Irak et en Syrie.  

Il y a donc une âme collective qui lie cette communauté chiite koweïtienne à d’autres 

communautés chiites régionales. La mort d’un chef militaire étranger (en l’occurrence ʿImād 

Muġniyyé ou Qassem Soleimani) qui opère pour les propres intérêts de son parti ou de son pays 

constitue une tragédie pour une partie importante des chiites koweïtiens qui seraient à l’image 

du hadith prophétique suivant : « L’exemple des croyants dans leur amour mutuel et leur pitié 

l’un pour l’autre ressemble à l’exemple d’un corps, si un membre du corps sent la douleur, tout 

le corps souffre de l’insomnie et de la fièvre. » (Al-Buẖārī : 6011). 

Qu’en est-il des autres mouvances islamiques au Koweït ? Ont-elles une portée 

régionale ou transnationale à l’instar de l’Association de la Culture Sociale et de l’Alliance 

Islamique Nationale ? 

 

  

 
924 Clément THERME, « La stratégie régionale de l’Iran : entre Realpolitik et révolution », Politique étrangère, 
Printemps-1, 11/03/2020, p. 33-42. 
925 La Force al-Qods est chargée par l’État iranien des opérations en dehors du pays notamment la création des 
proxies, la diplomatie, la collecte de renseignement ou la formation d’organisations militaires. 
926 Le secrétaire général du Hezbollah, Hassan Nasrallah, a promis dans un communiqué de venger la mort de 
Soleimani, impliquant ainsi le Liban dans un conflit qui concerne l’Iran et son corps militaire : « Nous [le 
Hezbollah libanais] poursuivrons son chemin. Nous agirons nuit et jour pour atteindre ses objectifs. Nous porterons 
son étendard sur tous les champs de bataille et sur tous les fronts et nous allons intensifier les victoires de l’axe de 
la Résistance, avec la bénédiction de son sang pur […]. Infliger le juste châtiment aux assassins criminels […] 
sera la responsabilité et la tâche de tous les résistants et combattants à travers le monde. » voir 
https://www.lorientlejour.com/article/1200723/nasrallah-venger-soleimani-est-la-responsabilite-de-la-resistance-
dans-le-monde-entier.html [Liens consultés le 09/09/2021].  
927 Entretien avec un témoin anonyme (15/02/2021) qui est adhérent de l’un des réseaux d’assemblée de 
l’Association de la Culture Sociale. 
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Section 2 – L’accroissement du rôle politique des Frères musulmans koweïtiens dans la région 
 
 

Les Frères musulmans koweïtiens, leur Association de la Réforme Sociale et leur bras 

politique, le Mouvement Constitutionnel Islamique (annexe 10), ont eux aussi entraîné le pays 

et la société koweïtienne dans des conflits régionaux et internationaux. 

Déjà, le mouvement des Frères musulmans koweïtiens a été formé par des résidents 

arabes présents au Koweït dans la première moitié du XXe siècle928. Puis, l’État koweïtien a 

facilité l’arrivée d’autres Frères musulmans étrangers au Koweït pour mettre fin aux ambitions 

des wahhabites et au rôle grandissant du courant patriote koweïtien929. La confrérie koweïtienne 

a fait du Koweït dans les années 1960/1970 le centre des finances de l’organisation mondiale 

des Frères musulmans. Elle a également créé une organisation secrète (Tanẓīm sirrī) pour être 

plus en contact avec l’organisation mondiale930. Cette dernière va être chargée clandestinement 

à entrainer les jeunes Frères koweïtiens aux techniques militaires dans des camps en Syrie et en 

Jordanie (à l’instar des membres de la cellule d’al-ʿAbdilī et leurs entrainements avec le 

Hezbollah libanais)931. 

L’implication de l’organisation mondiale des Frères musulmans dans la question 

politique koweïtienne à travers sa branche locale est un de ses piliers pour instaurer l’islam 

« des Frères musulmans ». Ḥasan al-Bannā, le fondateur des Frères musulmans, voit dans 

l’islam politique un principe central pour conquérir l’espace public : 

« L’islam dans lequel croient les Frères musulmans voit dans le pouvoir 
politique l’un de ses piliers. L’application effective est pour lui aussi importante 
que l’orientation de principe. Le Prophète a fait du pouvoir politique l’une des 
racines de l’islam. Et dans nos livres de droit musulman, le pouvoir politique est 
compté parmi les articles du dogme et les racines du droit, et non pas comme un 
élément des élaborations juridiques, comme l’une des branches du droit. Car 
l’islam est à la fois l’injonction et l’exécution, tout comme il est la législation et 
l’enseignement, la loi et le tribunal, pas l’un sans l’autre932. »  

Comme les chiites de l’Alliance Islamique Nationale dont le religieux a la suprématie 

sur le politique, les Frères musulmans koweïtiens sont eux aussi dans cette optique de 

« théologisation » du politique. Les institutions politiques koweïtiennes permettent ainsi cette 

 
928 Voir la sous-section b Le sunnisme moderne comme modèle pour l’islamisme koweïtien (partie I - chapitre 1 – 
section 3). 
929 Ibid. 
930 Voir la section 2 Les Frères musulmans sur la scène sociopolitique koweïtienne (partie I – chapitre 2). 
931 Ibid. 
932 Cité par Henry LAURENS, L’Orient arabe. Arabisme et islamisme de 1798 à 1945, Paris, A. Colin, 2000, p. 194. 
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accessibilité à des acteurs religieux étrangers dans les affaires nationales. L’organisation mère 

des Frères musulmans a employé sa branche koweïtienne comme source du financement. 

Cependant, le serment d’allégeance de la confrérie koweïtienne à l’Organisation mondiale des 

Frères musulmans fut remis en question par la branche koweitienne à cause de l’alignement de 

l’Organisation mondiale sur Saddam Hussein lors de l’invasion du Koweït par l’Irak en 1990. 

Cette invasion a prouvé que les monarchies de la Péninsule arabique sont incapables de se 

défendre seules étant donné les sommes considérables qu’ils dépensent dans l’armement. Le 

Koweït et l’Arabie saoudite n’avaient d’autre choix que de faire appel à une coalition 

internationale, formée aussi par des pays non musulmans « mécréants », pour libérer le Koweït.  

Cette guerre a contribué à l’implosion du mouvement mondial des Frères musulmans 

qui s’est vu déchiré entre des branches en faveur de Saddam Hussein, d’autres neutres, et 

certains prirent fait et cause pour la coalition internationale. Les branches saoudiennes933, 

algériennes, tunisiennes, soudanaises, jordaniennes et syriennes soutinrent Saddam Hussein, 

alors que la branche koweïtienne, concernée par cette invasion, soutint son pays face à Saddam 

Hussein934. Les Frères musulmans koweïtiens qui sont restés dans le pays pendant l’invasion 

irakienne pour résister vont au lendemain de la guerre annoncer leur retrait temporaire de 

l’Organisation mondiale car les Frères musulmans koweïtiens considèreront le soutien de 

l’organisation mondiale au régime baathiste irakien comme signe d’une haute trahison935. C’est 

pour cette raison que l’activisme politique des Frères koweïtiens les amène (en mars 1991) à 

former leur propre groupe politique sous le nom du Mouvement Constitutionnel Islamique. Ce 

Mouvement n’est autre que l’institutionnalisation de l’organisation clandestine créée en 1967 

au Koweït qui servait de financier à l’Organisation mondiale des Frères musulmans. 

La question des Frères musulmans pose un réel problème au sein des membres du 

Conseil de Coopération du Golfe. Il n’existe aucune politique cohérente au niveau régional car 

il n’y a pas l’unanimité au sein du Conseil de Coopération du Golfe pour affirmer un potentiel 

risque sécuritaire de la part des Frères musulmans. L’Arabie saoudite et les Émirats Arabes 

 
933 En effet, l’opération « Tempête de Désert » fut derrière le divorce entre les Frères musulmans et l’Arabie 
saoudite. L’appel aux forces occidentales est selon la confrérie saoudienne un acte en faveur des « mécréants ». 
La confrérie désapprouve cette alliance, rompt avec la monarchie et s’allie avec Saddam Hussein.  
934 Carine LAHOUD-TATAR, Les Frères musulmans dans les monarchies du Golfe. Entre intégration politique et 
répression, Observatoire du monde arabo-musulman et du Sahel, 2017, p. 22-23. 
https://www.frstrategie.org/sites/default/files/documents/programmes/observatoire-du-monde-arabo-musulman-
et-du-sahel/publications/16.pdf [Liens consultés le 07/09/2021] 
935 Il est important d’indiquer que l’Organisation mondiale a publié un communiqué au début de l’invasion 
condamnant Saddam Hussein et l’invitant à retirer ses troupes. Le changement de position de l’Organisation mère 
est dû à l’intervention américaine et à l’opération « Tempête du désert ». Elle souhaitait que le conflit entre le 
Koweït et l’Irak soit réglé entre les deux pays voisins et non par une intervention d’un pays étranger.  
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Unis mènent des campagnes de répression contre les Frères et ont inscrit cette organisation sur 

leur liste des organisations terroristes, notamment après le coup d’État en Égypte (2013) mené 

par ʿAbdel Fattāḥ Assīsī, soutenu par les deux pays. 

Quant au Koweït, la position de l’État reste plutôt favorable à la confrérie mais avec des 

limites. Le système du pays a déjà permis l’implantation des Frères du fait du vide laissé par la 

chute de nationalisme arabe après la guerre des Six Jours en 1967. Ce vide facilitera 

l’implantation des confréries dans les pays arabes, notamment au Koweït qui va connaître un 

« éveil » de la culture religieuse, qui à son tour va être exploité par les Frères musulmans pour 

dominer le champ civil koweïtien936. 

Cependant, les soulèvements arabes qui ont débuté en 2011 ont changé les paradigmes 

dans la Péninsule arabique, et les Frères musulmans du Golfe doivent donner des garanties aux 

familles régnantes qui redoutent la montée en puissance des confréries au Qatar, en Égypte, en 

Tunisie, en Libye, en Syrie et même en Turquie avec Erdoğan. La confrérie koweïtienne 

(officieusement réintégrée dans l’Organisation mondiale) qui fait déjà partie de l’opposition 

nationale koweïtienne, a condamné (en tant que membre officieux du réseau transnational de 

l’Organisation mère) le soutien étatique koweïtien au coup d’État de 2013 contre le président 

Muḥammad Morsī (Frère musulman) en Égypte. L’État koweïtien a trouvé dans ce coup d’État 

l’opportunité pour diminuer l’influence des Frères koweïtiens. Pour ce faire, l’État prend 

plusieurs mesures ; il condamne en première instance de cinq années d’emprisonnement le 

prince Aḥmad al-Fahad al-Aḥmad al-Ǧābir al-Ṣubāḥ937 (il était un soutien considérable pour 

l’opposition koweïtienne dominée par les Frères musulmans) et son cadet ʿAḏbī al-Fahad, 

ancien chef de l’Agence de sécurité de l’État938. En condamnant également la stratégie de 

boycott de la confrérie pour les élections parlementaires koweïtiennes entre 2012 et 2016, et 

leur ralliement au mouvement contestataire, l’État koweïtien classifiera les Frères musulmans 

comme un risque pour la sécurité nationale et saisira cette occasion pour les purger de 

l’administration publique939. Depuis, la branche koweïtienne opte pour une stratégie de détente 

avec l’État koweïtien pour éviter un ralliement du pays à l’axe Riyad-Abou Dhabi qui considère 

 
936 Carine LAHOUD-TATAR, Les Frères musulmans dans les monarchies du Golfe, op. cit., p. 40-43 et la section 2 
Les Frères musulmans sur la scène sociopolitique koweïtien (Partie I – chapitre 2). 
937 Ancien président du Comité olympique asiatique et membre du Comité olympique international. 
938 Voir https://www.lorientlejour.com/article/1030177/koweit-peines-confirmees-en-appel-pour-trois-membres-
de-la-famille-de-lemir.html [Liens consultés le 07/09/2021] 
939 Carine LAHOUD-TATAR, Les Frères musulmans dans les monarchies du Golfe, op. cit., p. 49-51. 
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les Frères comme une organisation terroriste. La confrérie se remettra dans la vie politique 

koweïtienne en 2016 sans plus faire de vagues et en se réintégrant à la bonne marche du pays. 

En revanche, les Frères musulmans koweïtiens, et les autres branches régionales, ont 

aujourd’hui un soutien régional important avec eux : le régime politique « islamiste » en 

Turquie dirigé par Erdoğan, « le nouvel homme fort » des islamistes en générale et des Frères 

musulmans en particulier. Samim Akgönül, historien, politologue et directeur du département 

turc à l’université de Strasbourg, note qu’Erdoğan est effectivement « l’homme fort » de 

beaucoup de musulmans en France, qu’ils soient d’origine turque ou maghrébine : « Erdoğan, 

c’est celui qui "tient tête aux sionistes et à Israël" et qui défend les musulmans. C’est ainsi en 

tout cas qu’il est vu au sein des classes sociales d’origine immigrée qui se sentent souvent 

exclues de la société française et auxquelles il fournit une légitimité940. » 

La confrérie koweïtienne n’est pas quant à elle exclue de la société koweïtienne, mais 

elle tient toujours des relations organiques avec la Turquie au point de contredire parfois 

l’orientation politique koweïtienne en faveur d’une orientation idéologique souvent liée à la 

politique étrangère turque d’Erdoğan. La Turquie a changé de paradigme à partir de 2010 

lorsque le régime turc va faire une rupture avec l’Occident pour devenir le leader régional des 

Frères musulmans qui commencent à gagner de terrain dans le monde arabe à partir de 2011. 

Mais « cette politique de rupture avec Israël et l’Occident pour les remplacer par un front de 

pays islamiques fut un échec cinglant941. » Malgré cet échec, plusieurs confréries arabes se sont 

montrées prêts à soutenir le « calife » turc. À titre d’exemple, lors de l’hommage nationale 

rendu à l’enseignant assassiné Samuel Paty, le président français Emanuel Macron a évoqué un 

« séparatisme islamiste », un « islam en crise » et a promis de ne pas « renoncer aux 

caricatures », y compris celle du Mahomet. Les propos du président français ont suscité la 

colère au sein de la communauté musulmane en France et ailleurs. Les autorités de la Péninsule 

arabique, y compris koweïtiennes, désiraient préserver contacts et relations avec la France 

malgré les propos du président français jugés « offensants » par certaines communautés 

musulmanes dans le monde. Quant au président turc Erdoğan, il avait une position très hostile 

vis-à-vis de la France et a sollicité des appels au boycott de produits français. L’appel à ce 

 
940 Voir https://www.revuedesdeuxmondes.fr/erdogan-nouveau-heros-des-quartiers-francais/ [Liens consultés le 
07/09/2021]. À savoir que l’antisémitisme d’Erdoğan avait comme objectif de « gagner le cœur de la rue arabe, 
[Erdoğan] a préféré dégrader encore les relations turco-israéliennes, au grand dam des États-Unis. S’en est suivi 
un discours résolument antisémite de la part des dirigeants turcs, trouvant immédiatement un écho sans précédent 
dans les médias et sur les réseaux sociaux. Voir Samim AKGÖNÜL, La Turquie « nouvelle » et les Franco-Turcs: 
une interdépendance complexe, Paris, L’Harmattan, coll.« Compétences interculturelles », 2020, p. 101-102. 
941 Ibid., p. 104. 
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boycott a également trouvé écho, à travers les confréries, dans la société qatarie et la société 

koweïtienne pour entraîner les pays dans une crise diplomatique avec la France en faveur de la 

Turquie942. La campagne de boycott des confréries contre la France au Koweït a suscité les 

inquiétudes de certains milieux politiques et économiques koweïtiens. Les coopératives, 

dirigées en majorité par les Frères musulmans, vont être les premières à interdire les produits 

français dans leurs rayons car les Frères musulmans dominent les conseils d’administration des 

coopératives au Koweït943. Fahad al-Kaštī, président de la confédération des coopératives 

koweïtiennes, évoque à ce propos que : 

« Le boycott est une réaction aux atteintes répétitives à notre Prophète. 
C’est un message du peuple koweïtien et nous sommes les représentants de ce 
peuple car nous sommes élus dans les différentes coopératives […].  Nous n’avons 
pas contacté le gouvernement au sujet de boycott car nous sommes élus par le 
peuple et non nommés par le gouvernement944. » 

L’État koweïtien condamnera symboliquement les propos du président de la République 

française, mais n’oubliera pas de condamner l’attentat terroriste contre Samuel Paty. L’État 

koweïtien a tenté de prendre une position neutre car les importations en provenance de la France 

ont été estimées à 834.70 millions de dollars en 2019. 

À ce jour avant la publication de notre thèse, la Turquie abrite plusieurs opposants 

koweïtiens y compris Musallam al-Barrāk (bédouin libéral), Walīd Aṭṭabṭabāʾī (Frères 

musulmans), Ǧimʿān al-Ḥirbiš (Frères musulmans), Fayṣal al-Mislim (salafiste). L’une des 

revendications de cette opposition abritée par la Turquie est la nomination de prince Aḥmad al-

Fahad al-Ṣubāḥ au poste de Premier ministre. Nāṣir Adduwayla, opposant (Frère musulman) 

réfugié en Turquie a même demandé aux autorités koweïtiennes en 2018 sur son compte twitter 

de faire installer des bases militaires turques au Koweït afin de protéger le pays contre l’Arabie 

saoudite et les États-Unis : 

« La Turquie est aujourd’hui l’allié le plus sûr sur l’échiquier stratégique 
régionale et le moins cher sur le plan financier et politique. Ce pays constitue un 
ami sûr face aux menaces incontrôlables des pays frères [l’Arabie saoudite] et aux 
folies de Trump. Le recours aux Turcs dans les circonstances actuelles est une 
nécessité stratégique et urgente945[…]. L’arrivée des forces militaires turques au 
Qatar dans ces circonstances ambiguës a sécurisé le pays. Si elles arrivent au 

 
942 Voir https://www.lefigaro.fr/conjoncture/qatar-koweit-jordanie-quel-est-le-poids-des-pays-appelant-au-
boycott-dans-les-exportations-francaises-20201026 [Liens consultés le 10/09/2021]. 
943 Voir la section 2 L’enracinement de l’islamisme dans la société politique koweïtienne comme résultante de sa 
domination sur la société civile : mécanisme et fonctionnement (partie III – chapitre 2) 
944 Voir https://cn.reuters.com/article/kuwait-france-boycott-ea2-idARAKBN27A0L4 [Liens consultés le 
07/09/2021]. 
945 Voir http://urlr.me/DB4y3 [Lien consulté le 22/09/2021]. 
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Koweït, cela va assurer une sécurité régionale pour le Koweït et éloigner les 
risques de la trahison d’ami et de la folie de l’allié946. »   

L’implication de la société civile koweïtienne à soutenir la Turquie va jusqu’à soutenir 

financièrement le pays en 2018 lorsque la livre turque s’est effondrée947. Beaucoup de 

Koweïtiens (Frères musulmans) ont demandé au peuple sur les réseaux sociaux de soutenir 

leurs « frères » en Turquie en achetant la livre turque et en passant leurs vacances en Turquie 

afin de diminuer les dommages causés par l’effondrement de la livre turque948. 

Il s’agit d’un mécanisme de l’entité de l’umma (la nation musulmane)949. Comme les 

chiites qui opèrent, de par leur âme collective, en fonction des besoins de leur umma chiite dans 

la région, les Frères musulmans se sentent obligés, par devoir religieux et par solidarité à 

l’umma, de soutenir financièrement le régime turc lorsque la livre est en chute.  

Cela étant, par sa forme structurelle, la confrérie koweïtienne entraîne davantage le 

Koweït dans des conflits régionaux voire internationaux. Au début de la guerre en Syrie (2011), 

des membres de l’opposition koweïtienne et des hommes politiques appartenant aux Frères 

musulmans (Mubārak al-Waʿlān et Walīd Aṭṭabṭabāʾī) ont participé activement à cette guerre 

alors que l’État koweïtien a comme toujours essayé de garder une position neutre par rapport 

aux conflits régionaux. Walīd Aṭṭabṭabāʾī (du Mouvement Constitutionnel Islamique) s’est 

rendu comme combattant en Syrie pour lutter au côté du Front al-Nosra (branche al-Qaïda en 

Syrie) contre le régime de Bachar al-Assad950. 

Le conflit syrien ira même s’importer dans le Parlement koweïtien en 2012 par les 

islamistes, sunnites et chiites. ʿAbd al-Ḥamīd Daštī, ancien député chiite koweïtien et l’un des 

défenseurs les plus acharnés du régime syrien au Koweït, distribuera lors d’une séance 

parlementaire en 2012 la nouvelle constitution syrienne aux députés koweïtiens. Beaucoup 

réagirons de manière radicale, notamment les islamistes sunnites. Les deux bords ont ainsi, par 

leur militantisme au sein des acteurs régionaux, provoqué une crise civile dans le pays entre 

sunnites et chiites951.   

 
946 Voir http://urlr.me/4Y3gL [Lien consulté le 22/09/2021]. 
947 Voir https://www.lepoint.fr/economie/turquie-la-livre-s-effondre-erdogan-denonce-une-guerre-economique-
10-08-2018-2242851_28.php [Lien consulté le 22/09/2021]. 
948 https://arabicpost.net/ مع - ءارشب - ایكرت - نومعدی - نودفاوو - نویتیوك/ 14/08/2018 /رابخأ / [Lien consulté le 22/09/2021]. 
949 Pour plus d’information sur le terme umma, voir la section 4 De l’islam d’hier à l’islam d’aujourd’hui : quelle 
place pour la politique (partie I – chapitre 1). 
950 On voit dans la vidéo (voir le lien) Walīd Aṭṭabṭabāʾī en train d’expliquer les opérations militaires contre le 
régime syrien. https://www.youtube.com/watch?v=DbFsCKg6vxA [Liens consultés le 07/09/2021]. 
951 Voir https://www.youtube.com/watch?v=ZVHaQC5Y1v0 [Liens consultés le 17/09/2021]. 
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La confrérie koweïtienne aurait même infiltré les associations qui s’occupent de détecter 

la corruption dans le pays. Selon l’ancien député libéral au Parlement koweïtien Aḥmad al-

Faḍl :  

« La majorité des institutions de la société civile est infiltrée par les 
courants islamistes. En exemple, les Frères musulmans dominent aujourd’hui 
l’association Transparency au Koweït. La tâche principale de cette association est 
dorénavant de fausser l’image du Koweït et de classer le pays dans le bas des listes 
concernant les droits de l’Homme. Ils ont même classé le Koweït (dont la 
Constitution est quasi-démocratique) derrière des monarchies (comme l’Arabie 
saoudite, le Qatar et le Bahreïn) où les droits et les libertés sont peu évoqués. Notre 
société civile est aujourd’hui gangrénée et idéologisée952. » 

  La politique koweïtienne au milieu des années 2010, qui purgeait les Frères musulmans 

de l’administration publique, va ensuite opter pour les salafistes. C’est la continuité du 

machiavélisme étatique koweïtien qui se base sur une politique de concordance953. À chaque 

fois, qu’un allié prend de l’ampleur, l’État koweïtien prend ses distances et se penche sur un 

autre allié (en l’occurrence les salafistes koweïtiens). Mais les salafistes koweïtiens sont-ils 

moins « dangereux » que les chiites pro-iraniens ou encore les Frères musulmans pour la paix 

sociale ? Existe-il un lien entre le salafisme koweïtien et le mouvement djihadiste mondiale ? 

Si oui, comment cela affecte le pays ? 

 
 
  

 
952 Aḥmad al-Faḍl, entretien, le 04/01/2018 (Koweït) 
953 Pour plus d’informations sur la politique koweïtienne de concordance, voir la section 1 L’arrivée de Ṣubāḥ al-
Ṣubāḥ au pouvoir en 2006 : une source de conflit au sein de la famille princière (partie III – chapitre 1). 
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Section 3 – Le salafisme koweïtien : source du terrorisme régional 
 

« Étiez-vous surpris de la violence de l’État Islamique, d’Al-
Qaïda et des dénommées Unités de mobilisation populaire ? 

Non. Au contraire. Tout ce qu’a fait l’État Islamique était de 
prendre une caméra et de la diriger sur notre héritage. » 

Nāṣir Daštī, activiste libéral koweïtien 

 

 Lorsque l’on parle du salafisme koweïtien (annexe 11), il est important d’évoquer le 

salafisme saoudien qui est le berceau du salafisme, surtout lorsque l’on évoque le contexte 

géopolitique régional secoué par la rivalité entre l’Arabie saoudite et la République islamique 

d’Iran. Ces deux pays font partie de deux coalitions différentes. L’Arabie saoudite d’un côté 

est une partie intégrante de l’axe États-Unis, Israël ; l’Iran, de l’autre côté, est un membre d’une 

alliance composée par la Russie et la Chine. Entre ces deux axes, et plus particulièrement entre 

l’Arabie saoudite et l’Iran, se joue une guerre froide sans qu’aucun d’entre eux n’aient la 

volonté de se déclarer la guerre. L’Arabie saoudite se présente comme le leader de l’islam 

« sunnite » internationale (en concurrence actuellement avec la Turquie), surtout que ses 

territoires abritent les villes saintes de l’islam. L’Iran quant à elle (qui abrite aussi un lieu saint 

pour les musulmans chiites – le mausolée du septième imam des chiites duodécimains l’imam 

ʿAlī Arriḍā) a réussi à véhiculer son idéologie révolutionnaire auprès des populations arabes en 

exprimant un combat contre les « oppresseurs » israéliens et américains et en déclarant la 

libération de la Palestine comme objectif final954. 

 L’expansion wahhabite saoudienne dans la région, notamment chez le voisin koweïtien, 

a commencé durant les années 1950 lorsque l’arabisme de l’ancien président égyptien Nasser 

rencontre un succès croissant dans le monde arabe jusqu’à la guerre des Six Jours en 1967, ce 

qui mis fin aux ambitions pan-arabistes. Puis, la diplomatie religieuse saoudienne a connu une 

évolution à partir des années 1980 grâce à trois événements : la Révolution islamique iranienne, 

l’invasion de l’Afghanistan par l’Union soviétique, et la prise de la Mecque955. Ainsi, la 

propagation du wahhabisme continue notamment grâce à l’immense manne pétrolière 

 
954 Sarah PEREZ, Iran-Israël : une guerre technologique : les coulisses d’un conflit invisible, François Bourin, 
Paris, 2015, p. 15-24. 
955 Pierre CONESA et Hubert VEDRINE, Dr. Saoud et Mr. Djihad: la diplomatie religieuse de l’Arabie saoudite, 
Paris, Robert Laffont, coll.« Le monde comme il va », 2016, p. 17‑26. 
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saoudienne et au soutien occidental allié indéfectible de l’Arabie saoudite contre le 

nationalisme arabe et l’Iran révolutionnaire. 

  Le salafisme, qui est identique au wahhabisme sur le plan idéologique956, commence-

lui aussi à s’infiltrer au Koweït à travers un mécanisme idéologique saoudien singulier 

puisqu’américain dans sa structure (soft power) et soviétique dans sa méthode957. Le royaume 

intervient indirectement dans les pays voisins à travers la société civile et les ONG tout en 

utilisant un discours idéologique totalitaire et conservateur958. Le moyen de financement des 

Talibans (une ONG au départ) par l’Arabie saoudite est la démonstration même de l’application 

de ce mécanisme idéologique saoudien qui par son apport financier fera d’un groupuscule une 

organisation terroriste internationale. L’ancien ambassadeur américain à l’ONU, Richard 

Holbrooke, dira : 

 « Je pense que l’une des tragédies de cette histoire est que les Saoudiens 
ont exporté leur problème en finançant les écoles, les madrasas, partout dans le 
monde islamique. Le gouvernement saoudien a deux facettes. La direction 
politique s’est chargée des questions de finances, de défense, et de contrôle des 
élites afin d’acheter leur soutien. Aux groupes religieux fondamentalistes ils ont 
concédé d’autres ministères, comme celui des Affaires religieuses, ou de 
l’Éducation. C’est de cette façon-là que la fracture s’est produite. Donc, le 
gouvernement saoudien a, dans une certaine mesure, poursuivi la politique de 
main tendue à l’Ouest avec des cadres et ambassadeurs sophistiqués et bien 
éduqués, comme le ministre des Affaires étrangères ou l’ambassadeur à 
Washington, et, dans le même temps, il a financé grâce à ses immenses revenues 
pétroliers un ensemble très varié d’actions pour dispenser une éducation, 
uniquement basée sur le Coran959. » 

 Au Koweït, et après l’opération « Tempête de Désert » de 1991, le salafisme koweïtien 

s’organise et crée, à l’instar des chiites et des Frères musulmans, un mouvement politique (en 

avril 1991) sous le nom du Rassemblement Islamique Salafiste (Attaǧammuʿ al-islāmī 

assalafī)960 avec l’objectif d’établir progressivement un État islamique à travers la réforme de 

 
956 Selon certains auteurs, le wahhabisme serait la version la plus radicale du salafisme avec des dirigeants qui 
utilisent leurs ressources financières pour promouvoir cette version de l’islam. Voir Mark Durie, « Salafis and the 
Muslim Brotherhood: What is the difference?”, Middle East Forum, 06/06/2013. D’autres penseurs considèrent 
que le wahhabisme est la forme ancienne du salafisme car le wahhabisme comme moyen du régime saoudien ne 
pouvait pas se répandre dans le monde musulman moderne. Voir Khaled Abou al-Fadl, The Great Theft : Wrestling  
islam from the Extremists, HarperOne, 2005, p. 75 ; Michael Dillon, Wahhabism: is it a factor in the spread of 
global terrorism?, Thèse, Naval Post-Graduate School Monterey, 2009.  
957 P. CONESA et H. VEDRINE, Dr. Saoud et Mr. Djihad..., op. cit., p. 97‑109. 
958 Ibid. 
959 Richard HOLBROOKE, ancien ambassadeur américain à l’ONU.  
Voir https://www.pbs.org/wgbh/pages/frontline/shows/saudi/interviews/holbrooke.html [Lien consulté le 
24/09/2021]. 
960 À sa création, ce rassemblement s’appelait au départ le Rassemblement Islamique Populaire avant que l’adjectif 
populaire soit remplacé par salafiste. 
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l’individu et de la société. Ce courant politique est effectivement le bras politique de 

l’Association pour la Renaissance de l’Héritage Islamique (Ǧamʿiyyat ʾiḥyāʾ atturāṯ al-islāmī) 

qui est une institution civile très puissante au Koweït et dans le monde musulman (annexe 12). 

 Les trois courants politiques islamistes clés du Koweït (chiites pro-iranien, Frères 

musulmans et salafistes) ont tous été créés au lendemain de la libération du pays. L’évolution 

progressive du salafisme koweïtien et son basculement dans l’espace politique est le résultat 

d’un ensemble de circonstances961.  

 Primo, ce basculement est le fait du déclin des nationalistes koweïtiens et d’une 

mobilisation de certains activistes salafistes qui a commencé au début des années 1980 par la 

candidature de deux salafistes aux élections parlementaires du pays en 1981. Deuzio, la 

révolution islamique iranienne et sa volonté d’exporter son idéologie ont alimenté le 

développement du salafisme et son basculement dans le champ politique afin de combattre le 

chiisme politique. Tertio, l’occupation irakienne a renforcé la dimension politique chez les 

salafistes dont les leaders, contrairement aux leaders des Frères musulmans, sont restés dans le 

pays pour résister. Quarto, des oulémas et savants salafistes saoudiens, tels que Bin Bāz et al-

ʿUṯaymīn, donnent le feu vert aux salafistes koweïtiens pour intégrer le domaine du politique 

afin de « réformer » la société dans l’intérêt du « croyant » et de combattre la corruption par le 

principe de « commander le bien et pourchasser le mal ». 

Le courant salafiste reste tout de même le moins risqué pour l’État koweïtien car il est 

le seul parmi les autres courants islamistes (Frères musulmans et chiites) qui ne vise pas dans 

son idéologie le renversement d’un système politique dirigé par des musulmans car cela ferait 

d’eux des parias religieux. Les salafistes sont dans leur dogme des soumis au gouverneur 

musulman. Leur stratégie de fonctionnement pour réformer la société consiste à accéder au 

cœur du pouvoir politique à travers le parlement et le gouvernement. Cependant, le salafisme 

koweïtien est très actif sur le plan régional au point de rendre le Koweït le centre financier des 

groupes terroristes depuis le début de la guerre en Syrie en 2011. En 2014, David Cohen, sous-

secrétaire américain au Trésor déclarera que : « Le Koweït est devenu l’épicentre des levées de 

fonds au profit des groupes terroristes en Syrie. »  

Nous pouvons classer le salafisme koweïtien comme étant un lobbying dont l’objectif 

est d’influencer les pouvoirs publics et politiques sans pour autant participer ouvertement à 

 
961 C. LAHOUD-TATAR, Islam et politique au Koweït..., op. cit., p. 172‑188. 
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l’enjeux politique officiel. Les salafistes koweïtiens figurent parmi l’élite économique et sociale 

du Koweït, certains sont des professeurs à l’Université du Koweït. En exemple, Ḥāmid al-ʿAlī, 

professeur à l’Université du Koweït et ancien secrétaire général du Mouvement Salafiste, a été 

arrêté par les autorités koweïtiennes en 2005 et en 2014 pour des affaires liées au terrorisme. Il 

est également considéré comme « l’éminence grise » du groupe djihadiste lié au Front al-Nosra, 

branche d’al-Qaïda en Syrie962. Ḥaǧǧāǧ al-ʿAǧmī qui est inscrit avec Ḥāmid al-ʿAlī sur la liste 

noire américaine963 est lui aussi un des salafistes koweïtiens qui incitent, dans son réseau 

d’assemblée, la jeunesse koweïtienne à rejoindre les djihadistes en Syrie964. Quant à son frère 

Šāfī al-ʿAǧmī, professeur à la faculté de la charia à l’université du Koweït, il a appelé en 2013 

devant l’ambassade du Liban à Kuwait City à « égorger » les chiites et les alaouites qui 

soutiennent le régime syrien965. Tous ces citoyens koweïtiens sont des membres ou des 

adhérents de l’Association (salafiste) pour la Renaissance de l’Héritage Islamique. Ḥaǧǧāǧ al-

ʿAǧmī et Šāfī al-ʿAǧmī sont tous les deux issus d’une riche famille et utilisent leurs argents et 

leurs réseaux d’assemblée pour inciter les jeunes à collecter des fonds pour les djihadistes ou 

pour aller directement faire le djihad en Syrie966. 

 À savoir que les chiites restent l’ennemi principal du salafisme et du wahhabisme. 

Depuis la révolution islamique iranienne dont les leaders n’ont jamais caché leur volonté 

d’exporter leur idéologie dans le monde musulman, un réveil du spectre de perse berceau du 

chiisme politique commence à susciter les inquiétudes dans la Péninsule arabique. L’anti-

chiisme devient ainsi progressivement la ligne conductrice du salafisme saoudien et koweïtien. 

Les rawāfiḍ (pluriel de rafiḍī) et qui signifie « celui qui refuse »967 devient de plus en plus 

utilisé lorsque les fondamentalistes sunnites parlent des chiites. 

 Le « progressisme » relatif de l’État koweïtien par rapport au reste des membres du 

Conseil de Coopération du Golf a effectivement permis à cette poigné de salafistes radicaux de 

s’installer au cœur de l’appareil d’État koweïtien. Le système koweïtien a également permis le 

développement de l’islamisation de la société civile qui s’est progressivement singularisée. 

 
962 Voir https://aawsat.com/home/article/982806/ ةرصنلا - ةھبج«ـل - دادملإا - رسج - يلعلا - دماح » [Liens consultés le 
12/09/2021]. 
963 Voir https://www.reuters.com/article/uk-iraq-security-un-idAFKBN0GF1TE20140815 [Liens consultés le 
09/09/2021]. 
964 Voir https://alarab.co.uk/ داھجلل - ةوعدلا - ىلإ - يریخلا - طاشنلا - نم - تیوكلا - ویفلس  [Liens consultés le 10/09/2021]. 
965 Voir le lien suivant sur YouTube https://www.youtube.com/watch?v=IEGz5kMjp4Y [Liens consultés le 
09/09/2021]. 
966 Voir https://alarab.co.uk/ داھجلل - ةوعدلا - ىلإ - يریخلا - طاشنلا - نم - تیوكلا - ویفلس  [Liens consultés le 10/09/2021]. 
967 Le terme rafiḍī est péjoratif, il renvoi aux mouvements chiites duodécimains qui rejettent les trois premiers 
califes de l’islam « sunnite » : Abū Bakr, ʿUmar et ʿUṯmān.  
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 Une idéologie de haine anti-chiite s’est mise en place publiquement par des radicaux 

car l’État ne s’est jamais engagé à appliquer sévèrement les lois déjà existantes pour limiter ce 

genre de rhétorique qui alimente la tension sociale entre sunnites et chiites. L’Association pour 

la Renaissance de l’Héritage Islamique s’affiche aujourd’hui aux côtés des agences 

humanitaires de l’ONU. Cette association salafiste koweïtienne joue sur la crédulité des ONG 

internationales et leur propre savoir-faire caritatif. Classée sur la liste noire des États-Unis 

depuis 2002, l’association en question organise fréquemment des conférences internationales 

auprès des donateurs pour la Syrie, l’Afghanistan, le Pakistan ou autres pays : « Plusieurs 

centaines de millions de dollars ont peut être transférés aux groupes rebelles armés syriens [en 

provenance du Koweït], parmi lesquels les factions terroristes Daech, le Front al-Nosra, branche 

locale d’al-Qaïda, et Ahrar al-Cham, une organisation salafiste968. » 

 Les associations et les ONG caritatives koweïtiennes ne sont pas les seuls financiers du 

djihadisme. Les réseaux d’assemblées et des personnes privées contribuent également au 

financement du djihadisme : 

« Il y a des personnes privées comme un richissime homme d’affaires 
[Ḥākim al-Muṭayrī969] qui a des investissements immobiliers en Turquie, où il se 
rend régulièrement pour les conférences. Il emmène en général une vingtaine de 
personnes, mais l’un d’entre eux ne revient pas. C’est lui qui est chargé du 
transfert de fonds aux djihadistes970. » 

 Que ce soit sur les réseaux sociaux ou même à l’université du Koweït, l’argent est 

facilement collecté et des bailleurs de fonds donnent les détails sur le coût des roquettes RPG 

afin que les « donateurs » en achètent pour les insurgés en Syrie. Selon l’un des conseillers du 

premier ministre koweïtien (Ǧābir Mubārak al-Ḥamad al-Ṣubāḥ 2011/2019), l’État koweïtien 

qui avait plus ou moins une position neutre par rapport à la question syrienne n’était pas en 

mesure, jusqu’en 2013, de contrôler les « dons » koweïtiens et les transferts d’argent de peur 

de déstabiliser le contexte local koweïtien971. 

 
968 Georges MALBRUNOT, « Abu Dhabi vs. Koweït : les deux faces du Golfe », Outre-Terre, 44, 3 novembre 2015, 
p. 164‑169. 
969 Intellectuel islamiste et professeur des universités de hadith à la faculté de la charia et des études islamiques 
(université du Koweït). Il était l’une des personnes les plus influentes de l’opposition koweïtienne. Ancien 
secrétaire général du Mouvement Salafiste « al-Ḥaraka assalafiyya » et du Parti de l’umma  « Ḥizb al-umma ». 
Voir la section 4 La pression permanente de l’opposition sur le gouvernement sur le gouvernement et la mise en 
lumière d’une crise institutionnelle au Koweït (partie III – chapitre 1). 
970 G. MALBRUNOT, « Abu Dhabi vs. Koweït »..., op. cit. 
971 Voir https://alarab.co.uk/ داھجلل - ةوعدلا - ىلإ - يریخلا - طاشنلا - نم - تیوكلا - ویفلس  [Liens consultés le 10/09/2021]. 
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 Aḥmad al-Faḍl, l’ancien député libéral (de confession sunnite) au Parlement koweïtien, 

décrit le terrorisme mondial ainsi :  

 « Il n’y a pas d’attentat terroriste dans le monde sans le dinar koweïtien. 
Nous ne connaissons pas la destination de l’argent koweïtien qui sort du pays. Cet 
argent finance probablement les massacres [terroristes] partout dans le monde. 
Votre dinar koweïtien pourrait être l’argent qui a permis à l’achat d’un couteau 
pour un membre de Daech qui a égorgé un individu inoffensif. Nous [les 
koweïtiens] avons une main dans ces atrocités à cause de notre gouvernement 
incapable de surveiller la destination de l’argent "caritatif"972. » 

 En 2014, et sous pression américaine, le Koweït commence peu à peu à exercer un 

contrôle « timide » sur le financement du djihad. L’ancien Ministre de la Justice et des Affaires 

islamiques Nāyif al-ʿAǧmī présenta sa démission en avril 2014 après avoir été accusé par 

Washington d’être un « promoteur du djihad »973. 

 Le Koweït n’a pris de sérieuses mesures contre la collecte de fonds que lorsque sa 

communauté chiite fut frappée par un attentat djihadiste lorsqu’un kamikaze saoudien a visé 

pendant le ramadan 2015 (26 juin) l’une des mosquées chiites les plus importantes du pays 

(Masjid Aṣṣādiq) à Kuwait City. Cet attentat revendiqué par l’État islamique financé par le 

salafisme koweïtien a tué 27 fidèles et a blessé 227. Au même mois (juin 2015), le Parlement 

koweïtien vote enfin une loi criminalisant tout financement en ligne à des fins terroristes. 

 Par ailleurs, cet attentat serait même un message saoudien à la suite de la consolidation 

diplomatique entre le Koweït et l’Iran après la visite « historique » de l’ancien émir du pays 

Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ en Iran en 2014974. Lors de notre entretien (en 2016) avec un activiste libéral 

(de confession sunnite) éminent dans l’opposition et dans la société civile koweïtienne, il a 

préféré passer pour un témoin anonyme une fois que l’influence saoudienne sur le salafisme 

koweïtien a été évoquée. Selon ses propres propos : 

 « L’Arabie saoudite constitue un des tabous koweïtiens que personne n’a 
le droit d’évoquer. Au Koweït, personne n’ose critiquer la politique saoudienne 
de peur d’être emprisonnée.  Lorsque l’émir du pays Ṣubāḥ al-Ṣubāḥ s’est rendu 
en Iran et a ensuite rendu un hommage tout particulier à l’égard d’Ali Khamenei 
[guide suprême iranien], la mosquée chiite koweïtienne Aṣṣādiq fut explosée. Ce 

 
972 Aḥmad al-Faḍl, entretien, le 04/01/2018 (Koweït) 
973 Voir https://www.france24.com/ar/20140401- ریزو - باھرإ - تاماھتا - ةدحتملا - تایلاولا - تیوكلا  [Liens consultés le 
10/09/2021]. 
974 Cette visite était la première depuis la révolution islamique iranienne en 1979. Voir 
https://www.aljazeera.net/news/arabic/2014/6/1/ ناریلإ - ةیخیرات - ةرایز - أدبی - تیوكلا - ریم  .[Liens consultés le 13/09/2021] أ
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sont des monstres [les autorités saoudiennes]. Le Koweït est fragilisé car infiltré 
sur le plan sécuritaire et plus personne ne peut critiquer l’Arabie Saoudite975. » 

La main de fer saoudienne ne tolère aucune forme de critique et de menace à ses intérêts. 

Avec le début du « Printemps arabe », l’Est chiite de l’Arabie saoudite a connu des protestations 

importantes par la population chiite guidée par le cheikh Namir Bāqir al-Namir. Ce dernier 

profitera des soulèvements dans le monde arabe pour défendre les droits de la communauté 

chiite saoudienne. Il sera arrêté le 8 juillet 2012 puis condamné à la peine capitale en 2014 

(exécuté le 2 janvier 2016).  

L’assassinat de journaliste saoudien Ǧamāl H̱ašuqǧī est également un exemple de la 

main de fer saoudienne. Ce journaliste saoudien fut torturé, assassiné puis démembré (le 2 

octobre 2018) par les forces spéciales saoudiennes dans leur consulat à Istanbul pour avoir 

critiqué la famille royale saoudienne. Nous n’excluons donc pas que l’attentat contre la 

mosquée chiite koweïtienne fut insufflé par le voisin saoudien « wahhabite » pour que le 

Koweït révise ses positions avec le voisin chiite « perse ». Cela pourrait expliquer la quasi-

absence des critiques envers l’Arabie saoudite dans les médias koweïtiens qui n’hésitent pas en 

même temps à critiquer des pays comme l’Iran, la Turquie ou le Qatar. 

De plus, les atteintes islamistes « sunnites » contre les chiites sont également alimentées 

par le gouvernement koweïtien qui se soumet à l’islamisme sunnite radical. Cet islamisme dicte 

déjà des propos anti-chiites dans les manuels scolaires976. Le passage « religieux » des chiites 

à al-ʿAbdilī à la frontière koweïto-irakienne (pour les pèlerinages en Irak) n’a pas été épargné 

par les attaques « islamistes » sunnites. Lorsque certains députés sunnites ont critiqué 

l’installation des tentes à al-ʿAbdilī (pour accueillir les pèlerins chiites venus de la Péninsule 

arabique), les autorités koweïtiennes n’ont pas hésité ensuite d’interdire l’installation de ces 

tentes. Le gouvernement koweïtien n’est jamais assez rigide pour contrôler le discours de haine 

envers les chiites du pays. Aḥmad al-Faḍl ajoute : 

« Il y a une complaisance gouvernementale envers l’islamisme sunnite. Il 
arrive souvent que le ministère de l’Intérieur autorise l’entrée de certains savants 
religieux [chiites] au Koweït. Mais lorsque certains députés islamistes sunnites 
critiquent sévèrement les savants chiites autorisés à entrer dans le pays quelques 
jours auparavant [en l’occurrence l’irakien Ḥusayn al-Fālī977], le ministère 

 
975 Plusieurs hommes issus de la société politique et de la société civile koweïtiennes ont été arrêtés ou condamnés 
d’une peine d’emprisonnement pour avoir critiqué l’Arabie saoudite comme l’ancien député chiite ʿAbd al-Ḥamīd 
Daštī et l’ancien député frère musulman Nāṣir Adduwayla. 
976 Voir la section 2 L’enracinement de l’islamisme dans la société politique koweïtienne comme résultante de sa 
domination sur la société civile : mécanisme et fonctionnement (partie III- chapitre 2). 
977 Voir http://www.alwasatnews.com/news/24905.html [Liens consultés le 13/09/2021]. 
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n’hésite pas à les expulser tout de suite […]. De plus, il n’y a pas eu à ma 
connaissance un discours chiite koweïtien qui appelle à égorger les sunnites, mais 
il y a un islamiste sunnite [Šāfī al-ʿAǧmī] qui a fait cet appel contre les chiites 
sans que le gouvernement réagisse978. » 

Effectivement, Šāfī al-ʿAǧmī n’a passé que 24 heures dans le siège de la Sécurité de 

l’État en 2014, soit un an après son appel à égorger les chiites syriens. Plus encore, Walīd 

Aṭṭabṭabāʾī, l’ancien député Frères musulman et l’un des leaders de l’opposition koweïtienne 

« progressiste », a même critiqué la garde à vue de Šāfī al-ʿAǧmī par les forces de la Sécurité 

de l’État979. 

Des députés islamistes salafistes et fréristes n’hésitent pas à attaquer le gouvernement 

koweïtien chaque année durant le mois de muḥarram980. Pendant ce mois-ci, les chiites 

koweïtiens à travers leur société civile font appel à des savants chiites du monde arabe et de 

l’Iran pour venir commémorer la tragédie de Karbala dans les lieux de culte au Koweït. En 

réaction, des députés sunnites radicaux menacent le gouvernement d’une invective 

parlementaire en cas d’autorisation d’entrée pour les savants chiites. Ainsi, le gouvernement 

revient souvent sur sa décision et interdit les savants chiites d’entrer dans le pays. Ces radicaux 

sunnites figurent souvent en tête de l’opposition koweïtienne981 : Walīd Aṭṭabṭabāʾī (frère 

musulman) abrité par la Turquie, le bédouin salafiste Muḥammad Hāyif, et Badr Addāhūm 

(bédouin salafiste) qui est le chef du Bureau politique du Rassemblement des Principes de 

l’umma et le leader de l’un des deux groupes d’opposition parlementaire (le groupe radical) de 

2020982. 

Nous constatons que la société civile koweïtienne impose aujourd’hui son agenda à 

l’État koweïtien. Les chiites, les Frères musulmans et les salafistes opèrent en fonction de leurs 

intérêts propres et relationnelles, et de leurs dissensions personnelles au détriment de l’intérêt 

commun. Leurs relations transfrontalières accélèrent la domination du champ civil islamisé sur 

le champ politique national. Quant à l’État koweïtien, sa politique de concordance n’a fait 

qu’affaiblir son influence sur les sociétés civiles et politiques. La position géographique du pays 

 
978 Aḥmad al-Faḍl, entretien, le 04/01/2018 (Koweït) 
979 Voir http://alwatan.kuwait.tt/articledetails.aspx?id=379305&yearquarter=20143 [Liens consultés le 
13/09/2021]. 
980 Il s’agit du premier mois du calendrier musulman. C’est le mois le plus important pour les chiites qui 
commémorent la tragédie de Karbala (en Irak) durant laquelle le troisième imam chiite Ḥusayn fut assassiné par 
le calife omeyyade Yazīd en 680. 
981 Voir https://arabicpost.net/archive/2017/09/25/ هذھ - مھتوعد - دعب - ةعیش - ًةاعد - درطت - تیوكلا / [Liens consultés le 
14/09/2021]. 
982 Voir la section 1 Le népotisme au sein des sociétés politique et civile du XXIe siècle : les appareils exécutif et 
législatif déstabilisés (partie III – chapitre 2). 
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impose les conflits régionaux aux acteurs locaux koweïtiens, rendant le pays l’un des centres 

idéologiques et financier de l’islamisme sunnite et chiite du Moyen-Orient.  

Néanmoins, le radicalisme islamiste koweïtien provoque des réactions fortes mais 

limitées dans la société. Cette réaction est plutôt d’obédience laïque qui tiens parfois un discours 

radical contre la religion. Nous remarquons que la parole critique vis-à-vis de la religion se 

libère de plus en plus dans l’espace public koweïtien mais peu de citoyens osent la soutenir. 

Nous examinerons si la laïcité a une place dans la société koweïtienne, si elle a la capacité de 

neutraliser l’islamisation continue de la société dont les problèmes les plus importants restent 

la crise économique, l’épuisement des ressources naturelles (en l’occurrence le pétrole) et la 

corruption. Mais aux yeux d’une partie significative de l’opinion publique d’aujourd’hui 

(conservatrice), la crise la plus importante reste tout de même celle des atteintes aux valeurs 

« islamiques » de la société koweïtienne. 

Si l’on considère qu’une forme de laïcité est applicable au Koweït, comment serait-

elle ? L’islam koweïtien (et l’islam de manière générale) peut-il cohabiter (en cas de réforme) 

avec un système laïc ? 
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Section 4 – La laïcité et l’islam au Koweït aujourd’hui : insurrection et répression 
 

« Petit à petit, une démocratie avec des assemblées du peuple 
et des juges populaires voit le jour. La condition sine qua non 
pour l’établissement de la démocratie était que le peuple fût 
assez éclairé pour pouvoir participer au processus 

démocratique. » 

Jostein Gaarder, Le monde de Sophie 

 

 

La laïcité est redevenue aujourd’hui dans certains pays européens, notamment la France, 

un concept fondamental de la démocratie alors qu’elle constitue une idée loufoque dans la 

majorité des sociétés moyen-orientales. En France, l’islam qui se fait de plus en plus visible a 

ramené la laïcité au centre du débat public. Dans le contexte moyen-oriental, notamment au 

Koweït, la présence d’un discours laïc de plus en plus persistant a catalysé le « modèle » 

islamique comme solution aux crises et comme barrage aux « immoralités » de la laïcité. En 

France, l’islam constituait un danger qui vient de l’étranger (la République islamique d’Iran en 

1979 puis l’islamisme en Algérie en 1988) avant qu’il devienne une question nationale. Quant 

à la laïcité, elle représentait pour la société civile islamisée du monde arabe la continuité de la 

colonisation occidentale, mais aujourd’hui sa présence dans le discours public arabe commence 

à réveiller l’islam radical qui voit dans ce concept un soft-power occidental pour imposer les 

« vices » et les « débauches » dans la société musulmane. 

Ainsi, les clichés autour de la laïcité sont nourris, il devient délicat dans le monde arabe 

d’évoquer ce concept comme modèle pour la résolution des conflits, d’autant plus qu’il n’y a 

pas en Europe une définition de la laïcité qui fasse l’unanimité : « Une définition liminaire de 

la laïcité […] ne peut être que très imprécise983. » Tout comme en qualité d’observateur, il n’y 

a pas une définition de l’islam qui fasse l’unanimité au sein du monde musulman. 

La France a tout de même donné sa définition de la laïcité. En 1905, la France signe un 

concordat, c’est-à-dire qu’il y a séparation entre l’Église et l’État, que l’Église n’interfère plus 

dans les affaires d’État, et qu’il n’y a plus aucune représentation religieuse dans les 

établissements de la République. C’est en 1935 dans le dictionnaire de l’Académie française 

qu’une définition distincte sera donnée : « caractère de neutralité religieuse d’un établissement 

d’instruction ou d’assistance, d’une loi, d’une institution. » Cette définition va ensuite connaître 

 
983 DE NAUROIS, La laïcité, Encyclopédie Universalis, 1980, p. 925. 
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un sens juridique plus précis avec Henri Capitant dans Vocabulaire juridique : une conception 

politique impliquant la séparation de la société civile et de la société religieuse. 

Cela étant, la laïcité fait son apparition dans le monde arabe vers le milieu du XIXe siècle 

par les érudits de la Renaissance arabe « Annahḍa » pour plaider la cause d’une distinction entre 

le pouvoir civil et le pouvoir religieux. Depuis, un slogan a fait son chemin dans le monde 

arabe : « la religion est une affaire de Dieu et la patrie nous concerne tous984 ». La première 

trace arabe écrite sur la laïcité remontre en 1870 dans le dictionnaire Muḥīṭ al-muḥīṭ et en 1911 

dans le dictionnaire médical anglais/arabe de H̱alīl Saʿāda, un médecin et activiste politique 

libanais (1857-1934)985. Les termes qui ont été utilisés à l’époque étaient soit ʿalmāniyya pour 

laïcité soit dinyawiyya pour sécularisation. En effet, le monde arabe a connu au milieu du XIXe 

siècle une influence culturelle occidentale importante et la laïcité a ainsi fait son entrée dans le 

monde arabo-musulman. Les chrétiens arabes furent les pionniers de la laïcité puisque leur 

religion, contrairement à l’islam, ne s’occupe pas directement des affaires du monde. Le 

concept laïcité nécessitait, selon John L. Esposito986, une occidentalisation et une sécularisation 

pour qu’il soit établi dans le monde arabe : 

« Le développement des États et des sociétés modernes nécessitait une 
occidentalisation et une sécularisation. La religion se limiterait à la vie privée, et 
si certains parlaient de privatisation de la religion, d’autres prédisaient la 
marginalisation et la disparition ultime de la croyance traditionnelle987. » 

Le Moyen-Orient va ensuite connaître au XXe siècle un développement politique et 

social, et certains pays, notamment la Turquie laïque fondé par Mustafa Kemal Atatürk, vont 

adopter la sécularisation comme modèle de développement988. Le modèle turc a été plus ou 

moins adopté par de nombreux pays arabes au milieu du XXe siècle : l’Égypte, la Syrie, l’Irak, 

la Tunisie. D’autres pays arabes comme la Jordanie et le Maroc ont adopté la laïcité tout en 

intégrant les islamistes dans le système politique. La quasi-totalité des pays de la Péninsule 

arabique n’a pris aucun pas vers la sécularisation. 

 
984 Addīn lillāh wa al-waṭan lil-ǧamīʿ. 
985 Abdullah NAAMAN, Al-ittiǧāhāt al-ʿilmāniyya fī al-ʿālam al-ʿarabī, Liban, Dar Naaman lil-Thaqafa, 1990, 
p. 13. 
986 Professeur des relations internationales et des études islamiques à Georgetown University. 
987 John L. ESPOSITO & Azzam TAMIMI, Islam and Secularism in the Middle East, New York, New York University 
Press, 2000, p. 1. 
988 À noter que l’exemple laïc turc est d’après J. Esposito un fondamentalisme laïc militant. Selon lui : « La laïcité 
[en Turquie d’Atatürk] n’est pas simplement la séparation de la religion et de la politique mais, comme le démontre 
l’histoire passée et actuelle, une croyance antireligieuse et anticléricale. » Voir Ibid., p. 9. 
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La laïcité dans l’absolu n’appelle pas989 à éradiquer la religion, contrairement au 

communisme, mais à limiter l’intervention du religieux dans le politique. Selon Ernest Renan, 

la position de l’État se doit d’être neutre entre les religions et tolérant pour tous les cultes et on 

appelle aux diverses confessions à en faire autant, ainsi dit-il : « l’État neutre entre les religions, 

tolérant pour tous les cultes et forçant l’Église à lui obéir sur ce point capital990. » René Capitant 

défini la laïcité comme étant une « conception politique impliquant la séparation de la société 

civile et de la société religieuse, l’État n’exerçant aucun pouvoir religieux et les Églises aucun 

pouvoir politiques991. »  

La plupart des religions avaient la mainmise sur tous les aspects de la vie courante dans 

les sociétés humaines. Les guerres et les conflits à répétitions ont affaibli le pouvoir religieux 

par l’émergence d’hommes et de femmes fidèles à leur conviction religieuse mais de plus en 

plus désappointés envers leurs représentants, il a donc été plus facile de soumettre les différents 

ordres religieux pour que le schisme entre le profane et le sacré soit établi. L’islam reste 

l’exception à ce raisonnement. Les musulmans considèrent à ce jour que leur religion est une 

plate-forme englobant le politique et le civil. De 1880 à 1940, plusieurs intellectuels musulmans 

connurent un choc culturel au cours de leurs séjours en Europe où ils ont remarqué le contraste 

entre le progrès occidental et le retard moyen-oriental. Ils étaient dans ce que Mohammed 

Arkoun a appelé un « état de conscience naïf » : 

« Tel est le contexte psychoculturel commun à toutes les actions politiques 
menées par chaque dirigeant musulman au moins jusqu’à la fin de la Seconde 
Guerre mondial (…). Ces générations croyaient naïvement qu’il suffisait de 
prescrire le succès de la civilisation occidentale et de l’appliquer aux pays 
musulmans. La laïcité était perçue comme l’une de ces prescriptions efficaces à 
appliquer aux sociétés où la religion contrôlait tous les actes et gestes de la vie 
quotidienne. Ces générations d’intellectuels musulmans n’avaient pas une 
compréhension suffisante de l’histoire pour être en mesure de cerner la genèse 
idéologique, les fonctions sociopolitiques et les limites philosophiques de la laïcité 
en Occident992. »  

Il est donc important de voir la place de la religion dans un État avant de se poser la 

question sur la place de la laïcité. La vraie question est donc de savoir comment la liberté de 

conscience et la liberté de religion sont reconnues et assurées dans un État. L’absence de ce 

 
989 Sauf quelques courants radicaux comme celui de Hegel et de Feuerbach. 
990 Réponse au discours de réception de Louis Pasteur à l’Académie française, 27 avril 1882. 
991 Alexandre YOU-KHEANG, « Les convictions religieuses. Quelle place dans l'administration ? », Les Cahiers 
Dynamiques, 2012/1 (n° 54), p. 26-34.  
992 Mohammed ARKOUN, Rethinking Islam : Common Questions, Uncommon Answers, translated and edited by 
Robert D. Lee, Boulder, Westview Press, 1994, p. 25. 
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concept moderne (laïcité) dans les sociétés arabes en général (à l’exception de quelques cas 

comme la Tunisie par exemple) est dû à l’islam politique dominant qui ne reconnaît que la 

charia comme modèle politique et qui divise le monde en trois territoires définis : le territoire 

de l’islam (dār al-islām), le territoire de l’accord (dār aṣṣulḥ) et le territoire de la guerre (dār 

al-ḥarb)993. Les trois notions n’apparaissent ni dans le Coran ni dans la sunna, mais plutôt dans 

le droit musulman classique. Cela amène à penser que ces trois valeurs n’ont rien de religieuse 

mais ont tout de politique. On peut donc en conclure qu’un islam politique d’opportunité est 

aussi prédominant que l’islam religieux fondamental.  

C’est pourquoi le discours islamiste quant à la nation évoque jusqu’aujourd’hui le 

concept de l’umma au détriment de la nation. L’umma constitue pour l’islamisme l’équivalent 

de l’État-nation994, et il n’y a que la charia qui puisse être la principale source de législation 

pour l’umma musulmane. La « nation » ne serait qu’une invention coloniale pour diviser 

l’umma musulmane :  

« Les États-Unis contrôlent l’appareil sécuritaire dans le monde arabe. Les 
événements du Printemps arabes ont renforcé l’unité de notre région. Tous les 
Arabes ont suivi attentivement le soulèvement en Égypte qui représente le cœur 
du Monde arabe. Ils [les occidentaux] essaient de diviser le Monde arabe depuis 
quarante ans par une fausse identité nationale : koweïtienne, saoudienne, irakienne 
ou égyptienne. Mais la révolution égyptienne a prouvé qu’il existe une unité 
consciente entre tous les Arabes. L’umma arabe du Maghreb au Machrek a 
soutenu la révolution syrienne puis égyptienne. Nous constituons une seule umma 
mais l’ennemi essaie de nous diviser en plusieurs nations pour mieux nous 
assujettir995. » 

Même le terme utilisé au Koweït pour Assemblée nationale est lié au concept umma : 

Maǧlis al-umma « l’Assemblée de l’umma ».  La revendication principale des islamistes 

koweïtiens est la modification de l’article 2 de la Constitution afin que les lois koweïtiennes 

soient principalement amendées selon la charia. Il n’est donc pas question que la laïcité soit une 

revendication essentielle dans la société koweïtienne. Ainsi, la question de la citoyenneté au 

Koweït (rapport musulman/non musulman ou hommes/femmes) ne sera jamais réglée tant que 

l’islam, ou sa version radicale, demeure une source de législation. L’amendement de la loi sur 

 
993 Dār al-islām désigne les régions régies par la charia, dār aṣṣulḥ désigne les territoires non musulmans dont les 
dirigeants ont conclu un armistice avec les musulmans. Quant à dār al-ḥarb, il s’agit des territoires dont les 
dirigeants sont appelés à se convertir en islam pour éviter la guerre. Voir le site www.oxfordislamicstudies.com  
994 Voir la section 4 De l’islam d’hier à l’islam d’aujourd’hui : quelle place pour la politique (partie I – chapitre 
1). 
995 Ḥākim al-Muṭayrī, intellectuel islamiste, professeur des universités à l’Université du Koweït et ancien secrétaire 
général du Mouvement Salafiste et du Parti de l’umma. Voir (à partir de la minute 17:00) le lien suivant : 
 https://www.youtube.com/watch?v=uYX81Dpgkgk [Lien consulté le 20/09/2021]. 
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la nationalité en 2018 qui permet désormais aux adeptes d’autres religions de demander la 

nationalité koweïtienne a suscité la colère des députés islamistes et des acteurs de la société 

civile koweïtienne996. L’ancienne loi sur la nationalité de 1980 prévoyait que le demandeur de 

la nationalité doive être musulman ou soit converti à l’islam depuis au moins 5 ans avant sa 

demande. 

L’islam avait toujours la supériorité en tant que source de législation au Koweït. En 

1921, le premier Conseil Consultatif997 va codifier une charte manuscrite. Voici les clauses de 

cette charte998 : 

I. L’ensemble des jugements entre le peuple dans les domaines des affaires et des 

délits doivent relever de l’islam. 

II. Si le condamné prétend que le jugement déroge à l’islam, le procès du plaignant 

et du défendeur ainsi que leur jugement doit être transcrit et présenté aux érudits 

de l’islam, leur décision fera l’objet d’un jugement définitif. 

III. Si les adversaires acceptent qu’une personne intervienne dans le but d’une 

réconciliation, ceci est préférable car légal et appliqué par l’islam. 

IV. La concentration sur les affaires internes et externes qui ont un lien avec le pays : 

sur ce qui lui apporte des avantages, ce qui le protège de la perdition, et ce qui 

aide à sa bonne gestion. 

V. Toute personne ayant une proposition d’une réforme religieuse ou mondaine en 

faveur de la nation doit l’exposer au gouverneur. Si, après consultation de la 

communauté, la proposition s’avère bonne, elle sera appliquée. 

 Les clauses de cette charte constitutionnelle prouvent que l’islam fait dès le départ la 

source principale de la législation au Koweït et défini le rapport entre le gouverneur et les 

gouvernés. La religion a également sa place centrale dans la Constitution koweïtienne de 1962 

et dans les lois édictées par le Parlement koweïtien « Maǧlis al-umma » puisque la population 

koweïtienne dans son ensemble est de confession musulmane, et beaucoup parmi eux penchent 

sur l’islamisme étant donné que les députés d’orientation islamiste ont de plus en plus de sièges 

dans l’Assemblée nationale koweïtienne999. Les lois édictées par le Parlement koweïtien sont 

 
996 Voir https://www.aljazeera.net/news/reportsandinterviews/2018/11/22/ ریغ - ةیسنجلا - يتیوكلا - عمتجملا - لدج  [Liens 
consultés le 14/09/2021]. 
997 Voir La première guerre mondiale et l’effondrement de l’empire ottoman : les conséquences sur le chiisme 
koweïtien (partie II – chapitre 1 – section 2). 
998 Hussayn H̱AZʿAL, Tāriẖ al-kuwayt assiyāsiyy, Beyrouth, Dār al-Kutub, 1962, vol. 5/5, p. 15. 
999 Le terme Aššūrā « consultation » est usé dans le préambule de la Constitution de 1962 dont les textes 
exégétiques citent les versets coraniques suivants : « Consulte les dans les affaires qui les concernent » (Coran, 3, 
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elles aussi basées de manière générale sur la charia : le Code civil, le Code pénal, le Code de 

l’état civil et le Code de commerce1000. Ceci prouve que la modernisation du pays s’inscrit dans 

un cadre de référence islamique qui détient, selon les tenants de l’islam politique, les ressources 

nécessaires pour la réactualisation de la culture et du système politique koweïtiens. Les 

réformateurs arabo-musulmans ont en général plaidé contre la rupture entre le passé et le 

présent1001. Le passé et le présent doivent selon eux être conformes à la culture islamique. Or, 

on peut citer George Orwell qui dit dans Un peu d’air frais que : « L’ancienne vie a bel et bien 

disparu, et c’est perdre son temps que de chercher à la retrouver. (…) Jonas ne retournera pas 

dans le ventre de la baleine1002. » Effectivement, nous constatons que la modernité ne peut se 

faire, au moins dans le contexte koweïtien, que lorsqu’on prend de distance avec la culture 

ancestrale. Edgar Morin dit : « Qu’est-ce que l’esprit critique s’il n’est pas aussi autocritique ? 

Qu’est-ce que l’esprit critique s’il n’est pas capable d’effectuer la critique de la critique ? » La 

charia islamique en tant que principale source de législation ne mènera pas à la modernité 

puisqu’elle encourage à la discrimination. 

La question de la laïcité au Koweït, et dans le monde musulman en général, évoque donc 

une dialectique complexe. D’autant plus que la notion « laïcité » n’a toujours pas une définition 

claire et précise : s’agit-elle seulement d’une séparation entre le religieux et le politique ? 

S’agit-elle d’un concept qui protège la liberté de culte ou serait-elle une sécularisation dans le 

sens « sortir de la religion » ? 

Puis, lorsque l’on définit le monde musulman (ou le territoire de l’islam), la laïcité 

constitue une question secondaire car le monde musulman connaît déjà une situation complexe 

face à la modernité. La laïcité a une corrélation avec la modernité et la démocratie qui n’existent 

quasiment pas dans les sociétés musulmanes, ou embryonnaires si existantes. La trajectoire de 

la laïcité dans les pays musulmans n’est pas identique partout et le rapport entre le pouvoir 

politique et religieux connaît des conjonctures divergentes. Burhan Ghalioun, le co-directeur 

du Centre d’études de l’Orient contemporain et Professeur de Sociologie à Paris III, rappelle 

que : 

 
159) et « ceux […] qui se consultent entre eux à propos des affaires qui les concernent » (Coran, 42, 38). Pour 
donner l’accord à la nomination du prince héritier dans le Parlement, la Constitution dans son article 4 utilise 
également un terme islamique qui est la Mubāyaʿa « allégeance ». Ce champ lexical puisé dans la charia « oblige 
le législateur [koweïtien] à puiser dans les principes de la charia sans quoi les lois seront considérées contraires à 
la Constitution et, de ce fait, accusées d’être inconstitutionnelles. » Voir A. ABDULKAREEM, op. cit., p. 77. 
1000 Ibid, p. 78-89 
1001 Jocelyne CESARI, « Modernisation de l’islam ou islamisation de la modernité ? », Civilisations. Revue 
internationale d’anthropologie et de sciences humaines, 48, 31 août 2001. 
1002 George ORWELL et Richard PRETRE, Un peu d’air frais, Paris, 10-18, coll.« 10-18 », 2000, p. 296. 
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« Même dans les pays appartenant à la même culture et traversant les 
mêmes avatars de l’histoire comme les pays musulmans avec leur combat 
commun pour la rénovation religieuse et contre la colonisation européenne, les 
processus de modernisation ne sont pas les mêmes. Ce n’est pas la place de la 
laïcité dans l’idéologie dominante ou dans la perception de la modernité qui 
change, en rapport avec les différentes trajectoires historiques, mais également sa 
sémantique1003. » 

Au Koweït, les valeurs et l’organisation sociale ne sont toujours pas désacralisées 

(sécularisation). Elles ne constituent toujours pas l’objet de la critique rationnelle et ne sont pas 

soumises non plus à une transformation volontaire. L’émancipation des citoyens koweïtiens ne 

peut être dissociée du combat contre la domination de l’idéologie religieuse. Le courant 

moderniste arabe apparu au XXe siècle était un courant de base religieuse conduit par des 

oulémas éclairés qui se fondaient sur la réinterprétation des textes sacrées, et les courants 

résolument laïcs étaient toujours minoritaires 1004. Aujourd’hui encore au Koweït, le discours 

laïc connaît une évolution et il est de plus en plus présent dans le débat public mais reste toujours 

minime. Ce discours laïc koweïtien continue à se développer uniquement parce qu’il y a une 

montée importante de l’islamisme dans le pays. La notion laïque est comme une antithèse à la 

rhétorique religieuse.  

En pratique, la famille princière koweïtienne a eu une sensibilité laïque dans la mesure 

où il leur a déjà arrivé de refuser la soumission à l’islamisme et à l’abolition des « débauches ». 

Lors de la bataille d’al-Ǧahrāʾ contre les ʾIẖwān en 1920, l’émir Aḥmad al-Ǧābir a refusé 

d’expulser les chiites d’origine iranienne, de considérer les Turcs comme des mécréants ou 

d’abolir le tabac et la prostitution1005. Mais avec l’islamisation progressive du pays et de sa 

société civile1006, la prostitution et l’alcool ont été interdit, et il est impossible aujourd’hui dans 

la société koweïtienne de revenir sur ces questions. Même le retour de la mixité dans les classes 

universitaires (interdite en 1996), revendiquée par certains activistes laïcs et libéraux, provoque 

des conflits internes.  

Cependant, les islamistes koweïtiens sont-ils en défaveur du retour des « débauches » 

par principe religieux ou par pragmatisme politique ? 

 
1003 Burhan GHALIOUN, « Islam, modernité et laïcité : les sociétés arabes contemporaines », Confluences 
Méditerranée, n° 33, 2000, p. 25-35. 
1004 Ibid. 
1005 Voir La première Guerre mondiale et l’effondrement de l’Empire ottoman : les conséquences sur le chiisme 
koweïtien (partie II – chapitre 1 – section 2). 
1006 Voir le chapitre 2 L’islamisme koweïtien : enracinement historique et socioculturel (partie I). 
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L’intellectuel saoudien controversé ʿAbdulllāh al-Qaṣīmī1007 nous décrit le 

comportement islamiste dans Ô la raison, qui te voit ? ainsi : « Ô les peuples cherchant la vertu, 

essayez de chercher les débauches, vous y trouveriez peut-être les vertus qui vous manquent. » 

L’ancien député koweïtien salafiste H̱ālid Assulṭān, dont le discours n’est autre qu’appliquer 

davantage des lois islamiques dans le pays, est un homme d’affaire qui détient des commerces 

au Koweït et ailleurs. Il a toujours critiqué, à l’instar de ses homologues islamistes, les citoyens 

qui font la promotion des fêtes non islamiques : Noël, Saint-Valentin, le Nouvel an iranien, etc. 

Or, en 2009 un scandale va frapper H̱ālid Assulṭān et son courant salafiste dont il est l’un des 

représentants les plus importants : l’ancien député salafiste est actionnaire de premier plan (il 

détient 10% des actions) dans des magasins au Liban (TSC mega et TSC plus) où on vend et 

on fait des promotions pour l’alcool et la viande de porc1008. 

De plus, les islamistes koweïtiens (salafistes, chiites et Frères musulmans) 

décrédibilisent jour et nuit l’Occident qui cherche toujours, selon le discours islamiste, à 

interférer dans les affaires du pays pour « éradiquer » la culture musulmane. Chaque citoyen 

koweïtien tenant un discours laïc serait donc par principe un instrument occidental employé 

contre la culture islamique du pays. Lors de notre enquête de terrain en 2016 et en 2019 au 

Koweït, la rencontre avec les représentants islamistes de la société politique et de la société 

civile en qualité d’étudiant chercheur de nationalité koweïtienne et étudiant en France a abouti 

sur une interview convenue où l’omerta a fait place à l’analyse objectif de la situation religieuse 

au Koweït tant par mon sujet de recherche que par mon choix du lieu où j’allais entreprendre 

mes recherches. Nous avons effectivement été perçu comme un instrument « occidental » pour 

mettre à mal le pays et sa culture. 

Nāṣir Daštī est un activiste progressiste koweïtien des droits de l’Homme et membre du 

Centre Culturel des Lumières « Markaz tanwīr lil-ṯaqāfa ». Il est attaqué depuis quelques 

années par la justice koweïtienne pour son discours laïc considéré comme « atteinte à 

l’islam »1009. Cet activiste appelle souvent à cantonner la religion à l’individu et à la séparer de 

la politique car l’État n’a pas pour rôle de faire rentrer les gens au paradis : 

 
1007 ʿAbdulllāh al-Qaṣīmī (1907-1996) est l’un des intellectuels arabes les plus controversés au XXe siècle. Il 
commence sa vie intellectuelle en tant que défenseur invétéré de wahhabisme et fini par devenir un intellectuel 
très critique envers l’islam jusqu’à être accusé d’athéisme par ses adversaires. 
1008 Voir https://www.alraimedia.com/article/103542/ ریزنخلا - محلو - رومخلا - عیب - يف - مھاسی - ناطلسلا - دلاخ - بئانلا/تایلحم  [Lien 
consultés le 16/09/2021]. 
1009 Dans un débat télévisé sur la chaîne koweïtienne privée al-Shahid, Nāṣir Daštī évoque en mars 2017 que les 
mouvements islamistes koweïtiens ont toujours voulu interdire les chants, les fêtes et les boîtes de nuit, afin que 
l’individu « musulman » ne soit pas excité par ces « débauches ». 
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« Pour progresser, une nation doit être capable de critiquer son histoire et 
de confronter ses anciennes notions et idées, alors que la nation islamique utilise 
jusqu’à ce jour la rhétorique de vénération et de glorification de ce qui s’est passé 
il y a 1400 ans1010. » 

Ces propos mettent en lumière le dilemme de la société koweïtienne et des sociétés 

musulmanes en général : les valeurs islamiques archaïques sont de plus en plus sacralisées car 

le courant islamiste domine sur tous les aspects de la vie : civile, sociale, politique, culturel et 

économique. Ǧōrǧ Ṭarābīšī note que la logique religieuse est « l’une des logiques les moins 

rationnelles dans le monde. Ainsi, nous pouvons constater que la logique confessionnelle 

[sunnite ou chiite] est quant à elle la logique la moins rationnelle dans les religions1011. » 

Dans un débat télévisé sur la chaine koweïtienne Al-Rai1012 (en avril 2012) entre l’ancien 

député bédouin conservateur H̱ālid Šiẖayyir (sunnite) et l’ancien député chiite ʿAbd al-Ḥamīd 

Daštī, leur logique confessionnelle dans le débat a prouvé qu’elle est justement la moins 

rationnelle de toutes les logiques. Les deux députés évoquaient une séance parlementaire 

précédente où on a proposé une loi pour durcir la peine (qui était à 7 ans de prison) contre ceux 

qui font atteinte contre Dieu, contre le Prophète et ses femmes. Les 7 années de prison n’étaient 

pas suffisantes selon le député H̱ālid Šẖayyir.  

ʿAbd al-Ḥamīd Daštī et les autres députés chiites n’ont pas voté en faveur de ce 

durcissement car « la famille du Prophète » n’a pas été notée dans le cadre de la nouvelle loi 

proposée1013. L’antinomique ʿAbd al-Ḥamīd Daštī, officiellement président du Conseil 

International de Soutien à des Tribunaux Équitables et aux Droits de l’Homme à Genève, 

déclare tout aussi officiellement dans le débat télévisé (d’avril 2012 sur la chaine Al-Rai au 

Koweït) qu’il serait même en faveur d’une peine de mort si la famille du Prophète avait été 

notée dans le cadre de la nouvelle loi proposée et si on avait pris l’avis des savants chiites 

koweïtiens avant de proposer la loi1014. 

Lorsque nous avons effectué l’enquête de terrain au Koweït en janvier 2019, nous avons 

établi un contact avec l’activiste laïc Nāṣir Daštī pour une interview. Il a été impossible pour 

lui en 2019 d’effectuer l’entretien avec nous car il était déjà face à une vingtaine de chefs 

d’accusation et des procès judiciaires à cause de ses discours tenu à la télévision ou sur son 

 
1010 Propos de Nāṣir Daštī dans un autre interview sur Sky News Arabia en janvier 2018. Voir 
https://www.youtube.com/watch?v=63wURurp3hI [Lien consulté le 16/09/2021]. 
1011 Ǧōrǧ TARABISI, Al-muʿǧiza ʾaw subāt al-ʿaql fī al-ʾislām, Beyrouth, Dar Al Saqi, 2008, p. 84. 
1012 Voir jusqu’à la minute 20 de la vidéo en lien : https://www.youtube.com/watch?v=dgy8taVJdXc [Lien 
consulté le 01/10/2021]. 
1013 Ibid. 
1014 Ibid. 
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compte Twitter considérés trop laïcs par l’État koweïtien. En juillet 2021, les autorités 

koweïtiennes ont arrêté l’activiste laïc Nāṣir Daštī pour atteinte à la religion. Au Koweït, 

comme en Égypte et d’autre pays arabo-musulmans, il existe des lois criminalisant le 

blasphème contre la religion de l’islam (mais ces lois ne condamnent pas le discours de haine 

contre l’autre). L’arrestation de Nāṣir Daštī a divisé la société et a de nouveau démontré la 

domination islamiste sur l’opposition politique dit « progressiste » et sur l’État koweïtien. 

Aucun des députés ou politiciens islamistes qui dirigent l’opposition et qui critique l’État pour 

sa « répression contre les libertés » n’a défendu le droit de Nāṣir Daštī à exprimer librement 

son avis. Pire encore, la justice demeure presque inactive face aux actes et aux discours de haine 

(Šāfī al-ʿAǧmī et son appel à « égorger » les chiites, et Walīd Aṭṭabṭabāʾī et sa participation aux 

côtés des djihadistes en Syrie). Ce sont ces mêmes islamistes qui appellent à égorger les impies 

qui portent plainte contre les teneurs du discours laïc au Koweït.  

Roland Barthes décrit clairement ce genre de députés ou activistes dans son 

Mythologies : 

« Qu’est-ce qu’un salaud pour le public… C’est un homme imprévisible, 
donc asocial. Il se réfugie derrière la Loi quand il juge qu’elle lui est propice et la 
trahit quand cela lui est utile : tantôt il nie la limite formelle de Ring et continue 
de frapper un adversaire protégé légalement par les cordes, tantôt il rétablit cette 
limite et réclame la protection de ce qu’un instant avant il ne respectait pas1015. » 

Avec son soutien à l’islamisme, l’État koweïtien renforce ainsi une culture 

communautariste fondée sur l’homogénéité avec une identité commune et un refus des opinions 

controversées (laïques en l’occurrence). C’est effectivement une sorte de despotisme étatique. 

Le gouvernement despotique a la crainte comme principe et la tranquillité comme but1016 (la 

politique koweïtienne de concordance en est l’exemple). Il s’agit de « la paix des cimetière » 

selon Locke, et « ce n’est point une paix, mais le silence de ces villes que l’ennemi est prêt à 

occuper » d’après Montesquieu1017. Le prince a « toujours le couteau en mains » dans cette sorte 

de gouvernement d’après Machiavel. Le savoir est très dangereux pour un tel régime dont 

l’éducation a comme tâche d’imprimer dans l’esprit quelques principes de religion fort simple 

pour maintenir la tranquillité1018. 

 
1015 Roland BARTHES, Mythologies, Nachdr., Paris, Éd. du Seuil, coll.« Collection Points Essais », n˚ 10, 2005, 
p. 22‑23. 
1016 J.-J. CHEVALLIER et Y. GUCHET, Les grandes oeuvres politiques..., op. cit., p. 80‑108. 
1017 Ibid. 
1018 Ibid. 
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Amin Maalouf note dans Les identités meurtrières que la question identitaire 

« tribalisée » peut clairement être meurtrière car tuer « l’autre » qui représente une « menace » 

paraît être tout à fait légitime pour une communauté qui se sent menacée par la pensée et les 

idées différentes de « l’autre ». Ainsi :  

« Ce qui caractérise la citoyenneté moderne par rapport à d’autres 
organisations politiques fondées sur des principes religieux, dynastiques ou 
ethniques, c’est son ouverture potentielle (…). Les sociétés théocratiques excluent 
par définition les individus qui n’appartiennent pas à la religion d’État1019. » 

Nous constatons, enfin, que la Société koweïtienne a encore un long chemin à parcourir 

afin d’entrer dans une ère de changement. L’islamisme ne pourra jamais, nous semble-t-il, être 

une solution mais plutôt un facteur conflictuel dans la société koweïtienne multiconfessionnelle 

et multi-ethnique. 

Une laïcité pourrait certes être une solution, mais le plus important à notre avis, au moins 

pour le moment, est le filtrage de l’éducation qui est la source de l’islamisme au Koweït1020. 

Une laïcité ne pourra jamais fonctionner sans une révolution culturelle, notamment 

l’autocritique de l’héritage, chose concevable au Koweït vu l’apparition de plus en plus 

importante d’intellectuels libéraux et laïcs. La société koweïtienne ne pourra jamais faire sa 

révolution le temps qu’elle ne prendra pas en considération une universalité de l’islam où l’émir 

serait le garant d’un islam compatible avec l’époque dans laquelle il se projette. Bien que l’émir 

ait des prérogatives importantes accordées par la Constitution koweïtienne, il ne dispose pas, 

comme nous avons vu dans le chapitre 1 de cette partie, des pleins pouvoirs exceptionnels. Le 

Parlement koweïtien forme un contre-pouvoir important. Le Koweït reste socialement un pays 

tribal et communautaire à l’instar de ses voisins. 

En revanche, avec un émir « éclairé »1021, il serait possible de commencer la réforme 

dans le pays par des mesures restrictives qui accordent à l’émir un pouvoir exécutif élargi. 

Comme en France tel que l’article 16 de la Constitution accorde au Président de la République, 

en cas de crise exceptionnelle, des pouvoirs étendus de salut public au mépris du principe de la 

séparation des pouvoirs. En Arabie saoudite, le prince héritier MBS (Muḥammad Bin Salmān) 

est perçu aujourd’hui par certains milieux comme un « despote éclairé » qui réduit 

considérablement le poids religieux et la dépendance au pétrole dont souffre son pays. Plus il 

 
1019 D. SCHNAPPER et C. BACHELIER, Qu’est-ce que la citoyenneté..., op. cit., p. 148. 
1020 Voir le chapitre 2 L’islamisme koweïtien : enracinement historique et socioculturel (partie I). 
1021 Nous faisons référence au concept de « despotisme éclairé » qui représente une doctrine politique issue des 
idées des philosophes du XVIIIe siècle. Cette doctrine combine la force déterminée et la volonté progressiste chez 
celui qui détient le pouvoir. Voir Christian GODIN, Dictionnaire de philosophie, Fayard, 2004, p. 322. 
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réduit le poids religieux plus il fait de la promotion pour une ouverture culturelle. Il est le 

premier prince saoudien à accorder des droits aux femmes, mais il reste un prince despotique 

qui a ordonné également l’assassinat du journaliste saoudien Ǧamāl H̱ašuqǧī au consulat 

saoudien à Istanbul. Stéphane Lacroix, spécialiste de l’Arabie saoudite, note dans un entretien 

que MBS a lancé un « coup d’État transformant le pouvoir traditionnellement collégial en 

Arabie saoudite en une monarchie absolue » où il n’hésite pas à ordonner des arrestations visant 

des oulémas et des hommes d’affaires les plus importants du pays1022. Il commence ainsi un 

changement radical dans le royaume saoudien1023. 

Nous n’appelons pas à ce que l’émir du Koweït transforme le pays en une monarchie 

autoritaire, mais nous croyons qu’avec un émir « éclairé » qui prend momentanément les pleins 

pouvoirs afin que la priorité nationale puisse se prévaloir au dépend de l’influence idéologique 

religieuse, ce qui réduirait considérablement cette influence religieuse au bénéfice de la bonne 

marche de l’appareil d’État. L’opposition koweïtienne ne pourra pas être la source d’une 

révolution culturelle puisqu’elle (l’opposition) est dominée par l’islamisme. Les courants 

libéraux et laïcs ne pourront non plus faire le poids devant l’islamisme koweïtien dans un avenir 

proche. Seul un émir « éclairé » qui prendra part à la législation par sa faculté de réformer, et 

non de tergiverser, pourrait démarrer un changement. L’émir défunt Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ 

a certes freiné la vie parlementaire à plusieurs reprises entre 2006 et 2016, mais il n’a jamais su 

imposer une vision claire pour réformer le système koweïtien. Il a au contraire poussé plusieurs 

opposants à fuir le pays. 

L’origine des crises koweïtiennes est imputable au système politique du pays qui 

accorde aux pouvoirs exécutifs et législatifs des prérogatives permettant à chacune des deux 

institutions de se freiner mutuellement voire d’annihiler les décisions d’une institution sur 

l’autre1024. Une des autres revendications venant de l’opposition koweïtienne et qui pourrait 

remettre sur les rails l’appareil d’État serait un premier ministre élu par le peuple et non nommé 

directement par l’émir. Il serait légitime selon nous de se poser la question sur la personne qui 

occupera le poste de premier ministre dans l’hypothèse où l’on admet que l’émir réfléchisse à 

une proposition pertinente de l’opposition. Vu que l’opposition est dominée par un courant 

conservateur et islamiste, la société koweïtienne ne risque-t-elle pas d’avoir un premier ministre 

 
1022 Voir https://www.capital.fr/economie-politique/peut-on-faire-confiance-a-mohammed-ben-salmane-le-
prince-heritier-darabie-saoudite-1269302 [Lien consulté le 29/10/2021]. 
1023 Moustapha BASSIOUNI, « Réformer et réprimer dans l’Arabie de Bin Salman : les dessous d’une opération 
d’infitah paradoxale et risquée », Confluences Mediterranee, N° 107-4, 27 décembre 2018, p. 153‑164. 
1024 Voir chapitre 1 Le conflit entre l’opposition koweïtienne et le pouvoir exécutif au XXIe siècle (partie III). 
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à l’instar du courant dominant dans l’opposition ? L’histoire du Koweït nous a appris que l’État 

koweïtien finit toujours par dominer l’islamisme ou par lui accorder certaines privilèges (accès 

à l’éducation ou à la société civile) afin de le contenir. Dominer ou contenir un premier ministre 

conservateur issu d’une élection ne plongera-t-il pas le pays dans une crise encore plus 

profonde ? 

Certes dans ce paragraphe il ne s’agit que d’hypothèses, mais un émir « éclairé » semble 

être l’option la plus adéquate pour faire le premier pas vers des réformes sociopolitiques et vers 

une ouverture culturelle. Le nouvel émir du Koweït Nawwāf al-Aḥmad al-Ṣubāḥ (depuis 

septembre 2020), a en effet commencé une première étape vers une réforme possible en 

amnistiant des dissidents et des prisonniers politiques (y compris les membres de la cellule d’al-

ʿAbdilī liée à l’Association « chiite » de la Culture Social et à l’Alliance Islamique 

Nationale)1025. L’avenir du pays dépend maintenant des réformes qui vont être mises en place 

en 2022 et de la nature de coopération qui se tiendra entre l’exécutif et le législatif. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1025 Voir https://www.reuters.com/world/middle-east/kuwaits-emir-launches-process-amnesty-pardoning-
dissidents-2021-10-20/ [Lien consulté le 29/10/2021]. 
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Notre étude a eu donc pour objectif, à partir des réflexions et des confrontations de 

plusieurs idéologies nationales, de se pencher sur le système politique koweïtien, la société 

civile impactée par ce système et l’influence de cette société civile sur les politiques nationale 

et régionale du pays. Nous avons commencé cette étude par une présentation de l’histoire du 

pays et par une analyse théorique sur les questions politiques et civiles. Le choix du Koweït 

comme cas d’étude est intéressant car nous y trouvons une pluralité et une conflictualité 

confessionnelle et ethnique alimentées par un contexte régional mouvant relatif à la position 

géographique du pays. 

Nous avons pu établir que la politique koweïtienne de concordance1026  et l’islamisation 

de la société civile sont les symptômes annonciateurs de la crise profonde qui ravage le Koweït 

surtout depuis la crise de succession en ce début du XXIe siècle. A contrario, la Constitution 

koweïtienne a permis de mettre en place une étape importante pour la protection des droits et 

des libertés fondamentales des Koweïtiens. Si cette mise en place prend du temps pour pouvoir 

encore améliorer le système politique « démocratique » développé au Koweït, les lacunes 

constitutionnelles encore présentes sont le principal frein à ce développement. Nous avons 

établi que le processus électoral koweïtien permet au régime et aux acteurs nationaux de 

participer à la prise de décision démocratique. Ce système constitutionnel et électoral a permis 

au régime koweïtien de perdurer dans la stabilité alors qu’au regard des émirats et monarchies 

voisins plus radicaux, ce système est perçu comme une menace. Malgré cette perspective 

progressiste, on ne peut oublier que la famille régnante s’assurera diplomatiquement toujours 

d’avoir la main mise sur l’échiquier politique du pays et s’arrangera pour que les différentes 

forces vives de la société civile, surtout les islamistes, alternent afin de toujours pouvoir 

conserver le pouvoir décisionnel. Les élections parlementaires étaient le moyen à travers lequel 

les mouvements islamistes ont eu accès à l’espace public. Nous aurons constaté la portée 

transnationale des dogmes islamistes sur le territoire national koweïtien, des conflits internes 

qu’ils ont créés jusqu’à déstabiliser le pouvoir. En conclusion, ces dogmes suscitent au sein 

même de l’appareil politique koweïtien un frein à la transition démocratique du pays qui sera 

un incontournable enjeu d’État pour que le pays s’ouvre sur le plan international. Cette 

transition pourra se faire en abrogeant certaines lois qui ont été approuvées en partie par l’État, 

au début des années 1960, telle la charia islamique. Elle est l’une des principales sources de 

 
1026 Voir la section 1 L’arrivée de Ṣubāḥ al-Aḥmad al-Ṣubāḥ au pouvoir en 2006 : une source de conflit au sein 
de la famille princière (partie III – chapitre 1). 
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législation et constitue la lacune fondamentale de la Constitution dans la mesure où elle 

encourage à la discrimination entre les citoyens selon leur sexe, leur confession ou leur origine.  

L’interdiction de constituer des partis politiques est le facteur essentiel de l’islamisation 

de la société civile koweïtienne et des courants politiques qui en sont issus. L’islamisme 

koweïtien présente l’islam et sa charia comme un projet suprême d’État et de vie ; l’islam, par 

cette idéologie, couvre tous les aspects de la vie. Le danger de l’islam en tant que projet 

politique réside dans sa vénération des droits « divins » au détriment des droits individuels. Cet 

ultime projet est machiavélique puisqu’il utilise des instruments progressistes (tel que la 

démocratie, les élections et la société civile) afin d’imposer un système totalitaire qui sera basé 

sur le respect exclusif de la loi divine. Ainsi, les islamistes koweïtiens persistent dans leurs 

discours à faire de l’islam la principale source de législation afin d’éradiquer, par les voies 

politique et religieuse, les « excès » qui excitent le citoyen koweïtien pour qu’il aspire à devenir 

un pur fidèle koweïtien croyant et pratiquant. Stéphane Valter constate dans la conclusion de 

son ouvrage Fatwâs et politique que :  

« Il ressort clairement que de nombreuses fatwâs, aujourd’hui, contiennent 
une dimension sociopolitique qui vise à imposer des normes à un ordre social où 
se mêlent morale et politique, religion et luttes de pouvoir, références scripturaires 
et interprétation idéologique. Les fatwâs, pour beaucoup d’entre elles, contribuent 
ainsi à légitimer un ordre social, ou au contraire tentent de le saper pour en imposer 
un autre1027. » 

Certes, nous pouvons dire que les islamistes koweïtiens ont joué un rôle important pour 

sensibiliser le peuple à ses droits et devoirs, mais leur discours s’est basé essentiellement sur 

l’umma arabe et musulmane, et ils n’hésitent même pas d’avancer que la nation n’est qu’une 

invention coloniale dont l’objectif est de diviser le territoire de l’islam (dār al-islām) et de 

l’umma (sunnite ou chiite). La division au sein de l’islamisme koweïtien entre sunnisme et 

chiisme est alimentée par la guerre ouverte entre l’Arabie saoudite et l’Iran. Nous avons pu plus 

aisément comprendre pourquoi la démocratisation de l’appareil d’État koweïtien s’avère 

compliquée à mettre en place car de par sa situation géopolitique, l’enclave koweïtienne doit 

faire face à des conflits idéologiques régionaux qui entravent le Koweït dans un immobilisme 

complice, se donnant ainsi l’alibi de ne pouvoir s’ouvrir sur le monde.  

La société civile koweïtienne représente le centre de formation idéologique de toutes les 

mouvances politiques koweïtiennes. Les associations de caractère dit « culturel » ont développé 

leurs réseaux et leurs influences politiques à travers leurs branches dans le champ politique. 

 
1027 S. VALTER, Fatwâs et politique..., op. cit., p. 277. 
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L’exemple de l’Association de la Culture Sociale (chiite) et son bras politique, l’Alliance 

Islamique Nationale, nous démontre que la société civile koweïtienne est certes indépendante 

de l’État koweïtien, mais s’appuie en revanche sur des acteurs étrangers, en l’occurrence le 

guide suprême iranien. Les Frères musulmans et les salafistes jouissent eux aussi d’une portée 

transnationale avec leurs confréries et leurs « sponsors » régionaux. 

L’État koweïtien, fragilisé depuis la crise de succession en 2006, a toujours pratiqué la 

gouvernementalité. Ce concept créé par Michel Foucault constitue un mode d’exercice du 

pouvoir où gouverner, c’est « avoir à l’égard des habitants, des richesses, de la conduite de tous 

et de chacun une forme de surveillance, de contrôle non moins attentif que celui du père de 

famille sur la maisonnée et ses biens1028. » C’est-à-dire que l’État gère les relations entre les 

citoyens à travers une panoplie de politiques sociales et éducatives pour inculquer certaines 

normes et valeurs qui seront intériorisées au fil du temps. Le népotisme devient ainsi une valeur 

ancrée dans toutes les couches de la société koweïtienne puisque par essence, c’est une valeur 

qui a eu court en premier lieu chez les bédouins. 

L’adhésion des Koweïtiens à la politique mise en place commence par 

l’assujettissement du peuple en le catégorisant par classe et par origine, puis cet 

assujettissement continue à l’école où est tracée son orientation selon son origine. Le système 

éducatif koweïtien s’articule sur la structure sociale conforme au pouvoir politique. Cette 

reproduction sociale consiste à figer la condition sociale d’une génération à une autre ; 

l’apatride restera apatride, la femme demeurera un être inférieur à l’homme, le bédouin n’a 

d’autre refuge que sa tribu, le chiite devra se contenter de sa vie « paisible » au Koweït par 

rapport à ses coreligionnaires plus ou moins persécutés ailleurs, le sunnite est celui dont la 

culture doit rester dominante, l’oligarque partagera le pouvoir avec l’émir, et les princes 

disposeront toujours plus d’avantages économiques, sociaux et politiques parce qu’ils sont nés 

« princes ». Aujourd’hui, en inculquant ces normes entendues par chaque individu résidant sur 

le sol koweïtien, l’État koweïtien peut se permettre de privilégier des modes alternatifs et 

pacifiques pour régler les conflits et n’utiliser qu’exceptionnellement la force, car l’individu 

s’est assujetti à la condition à laquelle il a été classifié par l’État. C’est à travers la structuration 

de la société koweïtienne telle qu’elle a été présente dans notre thèse que les valeurs religieuses 

omniprésentes ont pu se fondre aisément dans cette société puisque l’islamisme devenu 

l’idéologie dominante répond aux mêmes critères de sélection.  

 
1028 Michel FOUCAULT, La gouvernementalité, Dits et écrits, 1954-1988, Vol° 3, p. 642.  
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À savoir que la liberté de l’individu est quasi inexistante dans les textes religieux et dans 

la culture nomade du pays. Comment peut-on alors faire triompher les libertés dans un univers 

koweïtien partagé entre une quasi-théocratie islamiste sur le plan civil et un système semi-

monarchique sur le plan politique ? Une réforme du système koweïtien peut-elle se faire sans 

une révolution culturelle ? 

Réformer le système éducatif koweïtien est mener une révolution culturelle dans le pays. 

L’islamisation de la société koweïtienne a effectivement commencé par l’islamisation de 

l’éducation (voir partie I – chapitre 2). Une révolution copernicienne qui était le renversement 

de la représentation du monde et de l’univers du XVIe siècle au XVIIIe siècle en Europe serait 

le début du changement positif dans le monde arabe en général et au Koweït en particulier. 

Cette révolution doit toucher la culture religieuse islamique d’où s’écoule l’obscurantisme. 

Selon Ǧōrǧ Ṭarābīšī :  

« La littérature islamique a contribué à diffuser l’illusion suivante : la 
culture arabo-musulmane héritée peut dominer de manière mystique la nature et 
l’univers, et contrôler leurs forces sans le besoin de connaître leurs codes et règles 
[…]. La révolution copernicienne était l’initiatrice de la modernité européenne 
[…], elle a transformé la raison religieuse européenne en une raison 
scientifique1029. » 

 Le Koweït devrait aujourd’hui commencer une mue intellectuelle et cérébrale avant 

d’initier une révolution scientifique. Marx dit que « les philosophes n’ont fait qu’interpréter le 

monde ; il faut désormais le transformer. » Nous croyons qu’avant de transformer la culture 

arabo-musulmane, il est d’abord nécessaire de réinterpréter cette culture koweïtienne 

conservatrice pour pouvoir ensuite la moderniser. Réinterpréter cette culture dans notre époque 

ne va pas sans désacraliser ses principes religieux. Lors de notre entretien avec le penseur 

égyptien Aḥmad Saʿd Zāyid (le 27/04/2019 à Strasbourg) : « la révolution culturelle serait le 

premier pas vers la révolution politique et la mise en place d’un système politique basé sur la 

participation citoyenne réelle dans les décisions qui touchent la société, l’économie et la 

politique. » 

La révolution culturelle serait donc une condition nécessaire pour émanciper la société ? 

Dans Le monde de Sophie, Jostein Gaarder décrit la nécessité d’une « terre fertile » à 

l’émancipation de l’Homme : 

« […] Cet arbre [un pommier] est libre, à savoir qu’il a la liberté de 
développer toutes les possibilités qu’il porte en lui. Bien sûr, s’il s’agit d’un 

 
1029 Ǧōrǧ TARABISI, Al-muʿǧiza ʾaw subāt al-ʿaql fī al-ʾislām..., op. cit., p. 181‑183. 
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pommier, il n’y a aucune chance qu’il donne des poires ou des prunes. Il en va de 
même pour nous les hommes. Nous pouvons rencontrer des obstacles, par 
exemple d’ordre politique, qui freineront notre croissance personnelle. Des 
contraintes extérieures peuvent nous inhiber, aussi est-ce seulement quand nous 
pouvons "librement" développer toutes nos possibilités en puissance que nous 
vivons en hommes libres. Mais nous restons en un sens tout aussi tributaires de 
nos dispositions de départ et des conditions extérieures qu’un petit de l’âge de 
pierre, un lion en Afrique ou un pommier du jardin1030. »  

 Ainsi, la laïcité pourrait ne pas être prioritaire dans les réformes sociétales koweïtiennes 

car les principes de ce concept, à savoir la modernité et la désacralisation des concepts religieux, 

ne font pas partie des dispositions de départ de la société koweïtienne. La révolution culturelle 

changerait ainsi les paradigmes chez les citoyens koweïtiens dont l’omniscience est 

exclusivement réservée de nos jours au pouvoir politique, religieux ou tribal. Les chiites 

koweïtiens pro-iraniens considèrent que le théologien-juriste (en l’occurrence Ali Khamenei) 

est « presque » infaillible et au-dessus du pouvoir politique koweïtien.  

 De manière générale, lorsque le religieux est protégé par l’État, comme dans le cas 

koweïtien, il bafoue les libertés et passe à l’action pour soumettre les gens aux droits 

« divins »1031. Cependant, lorsque ce même religieux ne dispose ni de soutien étatique ni 

d’instruments de répression (donc quand il est minoritaire), il désire vivre dans des conditions 

d’égalité et de liberté avec le droit de prêcher la parole de son dieu. Ainsi, la force de l’État 

provient de la force de son « clanisme ». Ce « clanisme » rend l’État et le religieux koweïtiens 

plus influents dans la société. Des réformes sur les systèmes éducatif et culturel seraient donc 

le moyen le plus constructif (sur le long terme) pour séparer le religieux du politique, puis pour 

mener d’autres réformes, notamment sur le plan économique. Ces réformes doivent favoriser 

l’épanouissement de l’individu et lutter contre l’obscurantisme. Ceci permettra une véritable 

liberté d’expression et la mise en place d’une véritable égalité entre homme et femme, entre 

sunnite et chiite, entre bédouin et citadin, entre citoyen et « apatride ».  Nous terminons notre 

travail de recherche en citant John Locke qui dit dans Lettre sur la tolérance :  

« Je dis seulement que, quelle que soit la source de ce pouvoir, puisqu’il 
est ecclésiastique, il faut sans doute qu’il soit renfermé dans les bornes de l’église, 
et qu’il ne saurait, en aucune manière, s’étendre aux affaires civiles, parce que 
l’église elle-même est entièrement séparée et distincte de l’État. Les bornes sont 
fixes et immuables de part et d’autre. C’est confondre le ciel avec la terre, que de 
vouloir unir ces deux sociétés, qui sont tout à fait distinctes et entièrement 

 
1030 Jostein GAARDER, Le monde de Sophie, Paris, Seuil, 2002, 287. 
1031 À savoir que ce n’est pas le cas de partout. Il existe aussi des religions qui bénéficient d’une protection étatique 
et qui ne soumettent pas les populations. 
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différentes l’une de l’autre, soit par rapport à leur origine, soit par rapport à leur 
but ou à leurs intérêts1032. »  

La société civile koweïtienne devrait fonctionner ainsi : séparer progressivement 

l’institution religieuse et l’institution politique. Nous avons vu tout au long de cette thèse 

comment l’islamisation des champs civil et politique a diminué considérablement les libertés 

d’expression et de croyance. Confondre « le ciel » avec « la terre », selon le vocable de John 

Locke, n’est pas dans l’intérêt de la société koweïtienne car le « ciel » provoque déjà un conflit 

au sein de ses adeptes, sunnites et chiites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1032 Voir Ǧōrǧ TARABISI, Al-muʿǧiza ʾaw subāt al-ʿaql fī al-ʾislām..., op. cit., p. 181‑183. [Lien consulté le 
06/10/2021]. 
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Annexe 2 : La rivalité entre l’Arabie saoudite et l’Iran (1) 
 
Source : Middle East Eye 
www.middleeasteye.net   
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Annexe 3 : La rivalité entre l’Arabie saoudite et l’Iran (2) 
 
Source : Mon Orient 
www.monorient.fr  
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Annexe 4 : L’arbre généalogique de la famille régnante koweïtienne al-Ṣubāḥ 
 
Source : Fondation pour la Recherche Stratégique1033 
www.frstrategie.org  
 

 
 
 
 
 

 
1033 L’émir actuel est Nawwāf et non Ṣubāḥ comme indiqué sur l’arbre généalogique. 
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Annexe 5 : Le conseil de Coopération du Golfe (CCG) dans son environnement stratégique à 
partir de 2011 
 
Source : Les Clés du Moyen-Orient 
www.lesclesdumoyenorient.com  
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Annexe 6 : La charte du Conseil consultatif koweïtien de 1921 
 
Source : le compte Twitter d’Anwar al-Rašīd, défenseur des droits de l’Homme et Ancien chef 
adjoint du Kuwait Liberal Society1034. 
  

 
1034 Voir https://twitter.com/anwar_alrasheed/status/1081808351653228544 [Lien consulté le 12/01/2022]. 
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Annexe 7 : La charte du Conseil législatif koweïtien de 1938 
 
Source : le compte Twitter d’Anwar al-Rašīd, défenseur des droits de l’Homme et Ancien chef 
adjoint du Kuwait Liberal Society1035. 
  

 
1035 Ibid. 
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Annexe 8 : Le croissant chiite  
 
Source : Cassini 
www.cassini-conseil.com  
*Le taux de chiites dans certains pays, notamment au Koweït, n’est pas correct sur cette 
carte1036.  
 
 
 
  

 
1036 De plus, l’État syrien n’est pas un État sunnite comme indiqué sur la carte mais alaouite (branche du chiisme). 
Cependant, la majorité de la population syrienne est sunnite. 
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Annexe 9 : Organigramme simplifié de l’Association de la Réforme Sociale  
 
Source : Carine Lahoud-Tatar, Islam et politique au Koweït 
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Annexe 10 : Nouvelle organisation interne du Mouvement Constitutionnel Islamique depuis 
février 2004  
 
Source : Carine Lahoud-Tatar, Islam et politique au Koweït 
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Annexe 11 : Récapitulatif des trois principaux courants du salafisme koweïtien  
 
Source : Carine Lahoud-Tatar, Islam et politique au Koweït 
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Annexe 12 : Organigramme simplifié de l’Association pour la Renaissance de l’Héritage 
Islamique 
 
Source : Carine Lahoud-Tatar, Islam et politique au Koweït 
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Annexe 13 : Article écrit par Muḥammad Aṣṣāliḥ dans le quotidien koweïtien Al-Watan le 13 
mars 1981 où il salue l’entrée « révolutionnaire » de trois députés chiites au Parlement 
koweïtien sans porter le vêtement traditionnel « le bišt » 
 
Source : Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015 (L’Association de la Culture Sociale), 
Koweït, Asfār al-Ġadīr Library, 2015. 
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Annexe 14 : La décision du ministère des affaires sociales pour la fermeture de l’Association 
de la Culture Sociale en 1989 
 
Source : Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015 (L’Association de la Culture Sociale), 
Koweït, Asfār al-Ġadīr Library, 2015. 
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Annexe 15 : La décision du ministère des affaires sociales pour la réouverture de l’Association 
de la Culture Sociale en 2009 
 
Source : Ǧamʿiyyat aṯṯaqāfa al-iǧtimaʿiyya : 1962-2015 (L’Association de la Culture Sociale), 
Koweït, Asfār al-Ġadīr Library, 2015. 
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Annexe 16 : La Constitution koweïtienne de 1962  
 
Source : https://mjp.univ-perp.fr/constit/kw1962.htm  
 
Titre I. 

L'État et le système de gouvernement. 

 

Article 1. 

Le Koweït est un état arabe, indépendant et entièrement souverain. Ni sa souveraineté ni 

n'importe quelle partie de son territoire ne peuvent être abandonnées. Le peuple du Koweït est 

une partie de la nation arabe. 

Article 2. 

La religion de l'État est l'Islam, et la Charia islamique sera la base de la législation. 

Article 3. 

La langue officielle de l'État est l'arabe. 

Article 4. 

1. Le Koweït est un Émirat héréditaire, dont la succession est établie parmi les descendants du 

défunt Mubārak al-Ṣubāḥ. 

2. L'héritier présomptif sera indiqué dans un délai d'un an, au plus tard, à partir de la date de 

l'accession de l'Émir. 

3. Sa désignation sera effectuée par un acte de l'Émir, après nomination par l'Émir 

et approbation de l'Assemblée nationale, qui sera signifiée par un vote majoritaire de ses 

membres dans une séance spéciale. 

4. Au cas où aucune désignation ne serait réalisée conformément à la procédure antérieure, 

l'Émir nommera au moins trois des descendants du défunt Mubārak al-Ṣubāḥ et l'Assemblée 

nationale fera allégeance à l'un d'eux comme héritier présomptif. 

5. L'héritier présomptif doit avoir atteint sa majorité, être sain d'esprit, et fils légitime de parents 

musulmans. 

6. Une loi spéciale promulguée dans un délai d'un an à partir de la date d'entrée en vigueur de 

la présente Constitution établira les autres règles de la succession dans l'Émirat. Ladite loi sera 

à caractère constitutionnel et donc sera adoptée selon la procédure prescrite pour l'amendement 

de la Constitution. 

Article 5. 

Le drapeau, l'emblème, les insignes, les décorations, et l'hymne national de l'État seront fixés 

par la loi. 
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Article 6. 

La forme de gouvernement au Koweït sera démocratique ; la souveraineté réside dans le peuple, 

source de tous les pouvoirs. La souveraineté sera exercée de la façon indiquée dans la présente 

Constitution. 

 

Titre II. 

Principes fondamentaux de la société koweïtienne. 

 

Article 7. 

La justice, la liberté, et l'égalité sont les piliers de la société ; la coopération et l'aide 

mutuelle sont les liens les plus fermes entre les citoyens. 

Article 8. 

L'État sauvegarde les piliers de la société et assure la sécurité, la tranquillité, et l'égalité des 

chances pour les citoyens. 

Article 9. 

La famille est la pierre angulaire de la société. Elle est fondée sur la religion, la moralité et le 

patriotisme. La loi préservera l'intégrité de la famille, renforcera ses liens et protégera la mère 

et l'enfant. 

Article 10. 

L'État prend soin des jeunes et les protège contre l'exploitation et contre la négligence morale, 

physique et spirituelle. 

Article 11. 

L'État assure l'aide aux citoyens âgés, malades, ou incapables de travailler. Il leur fournit 

également les services de la sécurité sociale, de l'aide sociale, et les soins médicaux. 

Article 12. 

L'État sauvegarde l'héritage de l'Islam et des Arabes et contribue à la promotion de la 

civilisation humaine. 

Article 13. 

L'éducation est une condition requise fondamentale pour le progrès de la société, qui est assuré 

et favorisé par l'État. 

Article 14. 

L'État favorisera la science, les lettres et les arts et encouragera la recherche scientifique. 

Article 15. 
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L'État veille à la santé publique et aux moyens de prévention et de traitement des maladies et 

des épidémies. 

Article 16. 

La propriété, le capital, et le travail sont les éléments fondamentaux de la structure sociale de 

l'État et de la richesse nationale. Chacun d'eux a des droits particuliers et remplit une fonction 

sociale réglée par la loi. 

Article 17. 

La propriété publique est inviolable et sa protection est le devoir de chaque citoyen. 

Article 18. 

1. La propriété privée est inviolable. Personne ne sera empêché d'avoir sa propriété, excepté 

dans les limites de la loi. Aucune propriété ne sera expropriée sauf dans l'intérêt public, dans 

les conditions et de la manière indiquée par la loi, et sous réserve du paiement d'une juste 

indemnité. 

2. L'héritage est un droit régi par la Charia islamique. 

Article 19. 

La confiscation générale de la propriété d'une personne est interdite. La confiscation d'un bien 

particulier en tant que sanction ne peut être infligée que que par un tribunal, dans les 

circonstances prévues par la loi. 

Article 20. 

L'économie nationale est fondée sur la justice sociale. Elle est fondée sur la coopération loyale 

entre le secteur public et le secteur privé. Ses objectifs sont le développement économique, la 

croissance de la productivité, l'amélioration de la qualité de la vie et la réalisation de la 

prospérité pour tous les citoyens, dans les limites de la loi.  

Article 21. 

Les ressources naturelles et tous les revenus que l'on en tire sont la propriété de l'État. Il veille 

à leur conservation et à leur exploitation, compte dûment tenu des exigences de sécurité de 

l'État et de l'économie nationale. 

Article 22. 

Les relations entre employeurs et employés et entre les propriétaires et les locataires doivent 

être réglementés par la loi sur les principes économiques, compte dûment tenu des règles de la 

justice sociale. 

Article 23. 

L'État encourage toutes les activités coopératives et l'épargne et il contrôle le système de crédit.  
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Article 24. 

La justice sociale doit être le fondement des taxes et impôts publics. 

Article 25. 

L'État veille à la solidarité de la société en assumant le fardeau résultant des catastrophes et des 

calamités publiques et il fournit une indemnité pour les dommages de guerre ou les blessures 

reçues par toute personne en raison de l'exercice de ses devoirs militaires. 

Article 26. 

1. La fonction publique est un service national confié à ceux qui le détiennent. Les 

fonctionnaires publics, dans l'exercice de leurs fonctions, doivent viser l'intérêt public. 

2. Les étrangers ne peuvent détenir des emplois publics, sauf dans les cas prévus par la loi. 

 

Titre III. 

Droits et devoirs publics. 

 

Article 27. 

La nationalité koweïtienne est définie par la loi. Aucune privation, aucun retrait de nationalité 

ne peut être effectué sauf dans les limites prescrites par la loi. 

Article 28. 

Aucun Koweitien ne peut être expulsé du Koweït ni être empêché d'y revenir. 

Article 29. 

Toutes les personnes sont égales en dignité et dans les droits et devoirs publics devant la loi, 

sans distinction de race, origine, langue ou religion. 

Article 30. 

La liberté personnelle est garantie. 

Article 31. 

Aucune personne ne sera arrêtée, détenue, recherchée ou obligée de résider dans un endroit 

particulier, ni limitée dans le choix de sa résidence ou de son domicile ou dans sa liberté de 

mouvement, excepté selon les dispositions de la loi. 

Article 32. 

Aucun crime et aucune peine ne peuvent être établis qu'en vertu de la loi, et aucune peine ne 

peut être imposée, sauf pour des infractions commises après que la loi les visant soit entrée en 

vigueur.  
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Article 33. 

Les peines sont personnelles. 

Article 34. 

1. Une personne accusée est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été établie 

dans un procès régulier, dans lequel les garanties nécessaires pour l'exercice des droits de la 

défense ont été assurées. 

2. Infliger des dommages physiques ou moraux à une personne accusée est interdit. 

Article 35. 

La liberté de croyance est absolue. L'État protège la liberté de pratiquer sa religion selon des 

coutumes établies, à condition qu'elles n’opposent pas à l'ordre public et aux bonnes mœurs. 

Article 36. 

La liberté d'opinion et de recherche scientifique est garantie. Chaque personne a le droit 

d'exprimer et de diffuser son opinion verbalement, par l'écriture ou autrement, conformément 

aux conditions et aux procédures indiquées par la loi. 

Article 37. 

La liberté de la presse, de l'impression et de l'édition est garantie selon les conditions et les 

formes indiquées par la loi. 

Article 38. 

Le domicile est inviolable. On ne peut y entrer sans la permission de ceux qui l'occupent, 

excepté dans les circonstances et de la façon indiquées par la loi. 

Article 39. 

La liberté des communications par la poste, le télégraphe et le téléphone, ainsi que leur secret 

sont garantis ; en conséquence, la censure des communications et la révélation de leur contenu 

ne sont pas autorisées, excepté dans les circonstances et la façon indiquées par la loi. 

Article 40. 

1. L'éducation est un droit pour les Koweitiens, garanti par l'État conformément à la loi et dans 

les limites de la sécurité et de la moralité publiques. L'éducation, dans ses premiers grades, est 

obligatoire et gratuite conformément à la loi. 

2. La loi établit le plan nécessaire pour éliminer l'analphabétisme. 

3. L'État consacre un soin particulier au développement physique, moral et mental de la 

jeunesse. 

Article 41. 

1. Chaque Koweitien a le droit de travailler et de choisir la nature de son travail. 
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2. Le travail est un devoir pour chaque citoyen, rendu nécessaire pour la dignité personnelle et 

le bien public. L'État essayera d'en procurer à tous les citoyens et de rendre ses limites 

équitables. 

Article 42. 

Il n'y a aucun travail obligatoire excepté dans les cas indiqués par la loi, en cas d'urgence 

nationale et avec une rémunération juste. 

Article 43. 

La liberté de former des associations et des syndicats sur une base nationale et par des moyens 

paisibles est garantie selon les conditions et la façon indiquées par la loi. Personne ne peut être 

obligé d'adhérer à une association ou union. 

Article 44. 

1. Les individus ont le droit de se rassembler en privé sans permission ou avis préalable, et la 

police ne peut pas assister à de telles réunions privées. 

2. Des réunions publiques, des démonstrations, et des rassemblements sont autorisés selon les 

conditions et la façon indiquées par la loi, à condition que leur but et leurs moyens soient 

pacifiques et conformes à la morale. 

Article 45. 

Chaque individu a le droit de s'adresser aux autorités publiques par écrit, avec sa signature. 

Seules les organisations dûment constituées ont le droit d'adresser des pétitions collectives aux 

autorités compétentes. 

Article 46. 

L'extradition des réfugiés politiques est interdite. 

Article 47. 

La défense nationale est un devoir sacré, et le service militaire est un honneur pour les citoyens 

; ils seront réglés par la loi. 

Article 48. 

Le paiement des impôts publics est un devoir prévu par la loi, qui règle l'exemption d'impôts 

pour les revenus modestes de façon à maintenir le niveau de vie minimal. 

Article 49. 

L'observance des lois et le respect de la morale publique sont un devoir pour tous les habitants 

du Koweït. 
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Titre IV. 

Les pouvoirs. 

 

Chapitre premier. Dispositions générales. 

Article 50. 

Le système de gouvernement est basé sur le principe de la séparation des pouvoirs fonctionnant 

en coopération l'un avec l'autre selon les dispositions de la Constitution. Aucun de ces pouvoirs 

ne peut abandonner l'ensemble ou une partie de ses compétences indiquées dans la présente 

Constitution. 

Article 51. 

Le pouvoir législatif appartient à l'Émir et à l'Assemblée nationale, conformément à la 

Constitution. 

Article 52. 

Le pouvoir exécutif appartient à l'Émir, au Cabinet, et aux ministres, de la façon indiquée par 

la Constitution. 

Article 53. 

Le pouvoir judiciaire appartient aux tribunaux, qui l'exercent au nom de l'Émir dans les limites 

de la Constitution. 

Chapitre II. Le chef de l'État. 

Article 54. 

L'Émir est le chef de l'état. Sa personne est irresponsable et inviolable. 

Article 55. 

L'Émir exerce ses pouvoirs par ses ministres. 

Article 56. 

1. L'Émir, après les consultations traditionnelles, nomme le premier ministre et le relève de ses 

fonctions. L'Émir également nomme des ministres et les relève de leurs fonctions sur la 

recommandation du premier ministre. 

2. Les ministres sont nommés parmi les membres de l'Assemblée nationale ou autrement. 

3. Le nombre de ministres en tout n'excédera pas un tiers du nombre des membres de 

l'Assemblée nationale. 

Article 57. 

Le Cabinet est constitué de la façon indiquée à l'article précédent au début de chaque législature 

de l'Assemblée nationale. 
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Article 58. 

Le premier ministre et les ministres sont collectivement responsables de la politique générale 

de l'État devant l'Émir. Chaque ministre est également individuellement responsable devant 

l'Émir des affaires de son ministère. 

Article 59. 

La loi mentionnée à l'article 4 indique les conditions dans lesquelles l'Émir exerce ses pouvoirs 

constitutionnels. 

Article 60. 

Avant d'assumer ses pouvoirs, l'Émir prête le serment suivant lors d'une séance spéciale de 

l'Assemblée nationale :  

« Je jure par Dieu tout-puissant de respecter la Constitution et les lois de l'État, de défendre les 

libertés, les intérêts, et les biens du peuple, et de sauvegarder l'indépendance et l'intégrité 

territoriale du pays. » 

Article 61. 

En cas d'absence en dehors du pays et d'incapacité de l'héritier présomptif à agir en son nom, 

l'Émir nommera, par décret, un représentant qui exercera ses pouvoirs pendant son absence. Ce 

décret peut inclure un arrangement indiqué pour l'exercice des dits pouvoirs au nom de l'Émir, 

ou une limitation de leur portée. 

Article 62. 

Le représentant de l'Émir doit posséder les qualifications établies à l'article 82. S'il est ministre 

ou membre de l'Assemblée nationale, il ne peut pas exercer les fonctions ministérielles ou 

participer au travail de l'Assemblée pendant la période où il agit en tant que représentant de 

l'Émir. 

Article 63. 

1. Avant d'assumer ses fonctions, le représentant de l'Émir, lors d'une séance spéciale de 

l'Assemblée nationale, prête le serment mentionné à l'article 60 avec l'expression suivante 

supplémentaire : « et être fidèle à l'Émir. » 

2. Au cas où l'Assemblée nationale ne serait pas en session, le serment sera prêté devant l'Émir. 

Article 64. 

Les dispositions de l'article 131 s'appliquent au représentant de l'Émir. 

Article 65. 

1. L'Émir a le droit d'initiative, de sanction et de promulgation des lois. La promulgation des 

lois a lieu dans les trente jours de la date de leur soumission par l'Assemblée nationale. Cette 
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période est réduite à sept jours en cas d'urgence. Une telle urgence est décidée par un vote 

majoritaire des membres constituant l'Assemblée nationale. 

2. Les jours fériés officiels ne sont pas comptés en calculant la promulgation. 

3. Si la période de la promulgation expire sans que le chef d'État demande une nouvelle 

délibération, la loi est considérée comme après ayant été approuvée et est promulguée. 

Article 66. 

Le renvoi d'un projet de loi pour une nouvelle délibération est opéré par un décret énonçant les 

motifs. Si l'Assemblée nationale confirme la loi par un vote majoritaire des deux tiers de ses 

membres, l'Émir approuve et promulgue la loi dans les trente jours de sa soumission à lui. Si la 

loi ne reçoit pas ladite majorité, elle ne peut être examinée à nouveau pendant la même session. 

Si l'Assemblée nationale, lors d'une autre session, adopte la même loi par un vote majoritaire 

de ses membres, l'Émir l'approuve et la promulgue dans les trente jours de sa soumission à lui. 

Article 67. 

L'Émir est le commandant suprême des forces armées. Il nomme et relève les officiers selon la 

loi. 

Article 68. 

L'Émir déclare la guerre défensive par décret. La guerre offensive est interdite. 

Article 69. 

1. L'Émir proclame la loi martiale dans les cas de nécessité déterminés par la loi et 

conformément à la procédure indiquée par elle. La proclamation de la loi martiale sera faite 

par décret. Un tel décret est adressé à l'Assemblée nationale dans les quinze jours suivant sa 

parution, pour une décision sur l'application de la loi martiale. Si la proclamation a lieu pendant 

la période où l'Assemblée nationale est dissoute, le débat sera renvoyé à la nouvelle Assemblée 

à sa première séance. 

2. L'application de la loi martiale ne peut continuer à moins qu'une décision à cet effet soit prise 

par un vote majoritaire des membres constituant l'Assemblée. 

3. Dans tous les cas, la question doit être renvoyée à l'Assemblée nationale, conformément à la 

procédure antérieure, tous les trois mois. 

Article 70. 

1. L'Émir conclut des traités par décret et les communique immédiatement à l'Assemblée 

nationale avec le rapport approprié. Un traité a force de la loi après qu'il soit signé, ratifié et 

publié dans la gazette officielle. 

2. Cependant, les traités de paix et d'alliance ; les traités au sujet du territoire de l'État, de ses 

ressources naturelles ou droits souverains, ou des droits publics ou privés des citoyens ; les 
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traités de commerce, de navigation, et de résidence ; et les traités entraînant des dépenses 

supplémentaires non prévues au budget, ou comportant l'amendement des lois du Koweït 

n'entreront en vigueur que par l'effet d'une loi. 

3. En aucun cas, les traités ne peuvent contenir des dispositions secrètes contredisant les 

dispositions publiées. 

Article 71. 

1. Si la nécessité exige que des mesures urgentes soient prises alors que l'Assemblée nationale 

n'est pas en session ou est dissoute, l'Émir peut publier des décrets qui ont force de loi, à 

condition qu'ils ne soient pas contraires à la Constitution ou aux crédits inclus dans la loi de 

budget. 

2. De tels décrets sont renvoyés à l'Assemblée nationale dans les quinze jours suivant leur 

publication si l'Assemblée est en session. Si elle est dissoute ou si la législature a expiré, de tels 

décrets sont renvoyés à la prochaine Assemblée à sa première séance. S'ils ne sont pas ainsi 

renvoyés, ils cessent rétroactivement d'avoir force de loi, sans qu'une décision soit nécessaire à 

cet effet. S'ils sont renvoyés à l'Assemblée qui ne les confirme pas, ils cessent rétroactivement 

d'avoir force de loi, à moins que l'Assemblée approuve leur validité pour la période précédente 

ou arrange d'une autre manière les effets survenus depuis lors. 

Article 72. 

L'Émir établit, par décret, les règlements nécessaires pour l'exécution des lois sans pouvoir 

modifier ou suspendre de telles lois ou faire quelque exemption pour leur exécution. Une loi 

peut prescrire un instrument moins formel qu'un décret pour la question des règlements 

nécessaires à son exécution. 

Article 73. 

L'Émir établit, par décret, les mesures règlementaires pour l'ordre et la santé publics, et les 

règlements nécessaires pour l'organisation des services publics et de l'administration, 

conformément à la loi. 

Article 74. 

1. L'Émir nomme et relève les fonctionnaires civils et militaires et les représentants 

diplomatiques dans les pays étrangers, conformément à la loi. 

2. Il accepte également l'accréditation des représentants des pays étrangers. 

Article 75. 

1. L'Émir peut, par décret, accorder une grâce ou commuer une sentence. 

2. Cependant, l'amnistie générale ne peut être accordée que par une loi et seulement en ce qui 

concerne les infractions commises avant la proposition de l'amnistie. 
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Article 76. 

L'Émir confère des titres honorifiques conformément à la loi. 

Article 77. 

Les pièces de monnaie sont frappées au nom de l'Émir selon la loi. 

Article 78. 

Lorsque le chef d'État accède à ses fonctions, ses émoluments annuels sont fixés par une loi et 

pour la durée de son règne. 

Chapitre III. L'Assemblée nationale. 

Article 79. 

Aucune loi ne peut être promulguée si elle n'a pas été adoptée par l'Assemblée nationale et 

sanctionnée par l'Émir. 

Article 80. 

1. L'Assemblée nationale se compose de cinquante membres élus directement au suffrage 

universel et au scrutin secret, selon les dispositions prescrites par la loi électorale. 

2. Les ministres qui ne sont pas élus à l'Assemblée nationale sont considérés comme des 

membres ex-officio. 

Article 81. 

Les circonscriptions électorales sont déterminées par la loi. 

Article 82. 

Un membre de l'Assemblée nationale doit : 

a) être Koweitien d'origine selon la loi ; 

b) avoir la qualité d'électeur selon la loi électorale ; 

c) avoir au moins trente ans le jour de l'élection ; 

d) être capable de lire et écrire correctement l'arabe. 

Article 83. 

1. Le mandat de l'Assemblée nationale est de quatre années calendaires, débutant au jour de sa 

première séance. Les élections pour la nouvelle Assemblée ont lieu dans les soixante jours 

précédant l'échéance de son mandat, sous réserve des dispositions de l'article 107. 

2. Les membres dont le mandat expire peuvent être réélus. 

3. Le mandat de l'Assemblée ne peut pas être prolongé, sauf si c'est nécessaire en temps de 

guerre et par une loi. 

Article 84. 

1. Si, pour n'importe quelle raison, un siège dans l'Assemblée nationale devient vacant avant la 

fin du mandat, il est pourvu par élection dans les deux mois à partir de la date où l'Assemblée 
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déclare la vacance. Le mandat du nouveau membre dure jusqu'à la fin de celui de son 

prédécesseur. 

2. Si la vacance se produit dans les six mois avant l'échéance de la législature, aucun successeur 

n'est élu. 

Article 85. 

L'Assemblée nationale a une session annuelle d'une durée d'au moins huit mois. Ladite session 

ne peut pas être close avant que le budget ait été approuvé. 

Article 86. 

L'Assemblée commence sa session ordinaire pendant le mois d'octobre de chaque année sur 

une convocation de l'Émir. Si le décret de convocation n'est pas publié avant le premier de ce 

mois, on considère que la réunion doit avoir lieu à 9 heures du matin le troisième samedi de ce 

mois. Si un tel jour s'avère justement être férié, l'Assemblée se réunit le matin du premier jour 

suivant. 

Article 87. 

1. Malgré les dispositions des deux articles précédents, l'Émir convoque l'Assemblée nationale 

pour tenir sa première réunion dans un délai de deux semaines après l'élection générale. Si le 

décret de convocation n'est pas publié au cours de ladite période, l'Assemblée est considérée 

avoir été convoquée pour le matin du jour suivant ces deux semaines, sous réserve des 

dispositions pertinentes de l'article précédent. 

2. Si la date de la réunion de l'Assemblée tombe après la date annuelle mentionnée à l'article 

86, la durée de la session indiquée à l'article 85 est diminuée de la différence entre ces deux 

dates. 

Article 88. 

1. L'Assemblée nationale est convoquée par décret à une session extraordinaire si l'Émir la 

considère nécessaire, ou sur la demande de la majorité des membres de l'Assemblée. 

2. En session extraordinaire, l'Assemblée ne peut pas examiner des questions autres que celles 

pour lesquelles elle a été réunie, excepté avec le consentement du Cabinet. 

Article 89. 

L'Émir annonce la prorogation des sessions ordinaires et extraordinaires. 

Article 90. 

Chaque réunion tenue par l'Assemblée à un moment ou un lieu différent de celui qui est fixé 

pour sa réunion est nulle, et les résolutions adoptées le sont aussi en vertu de la loi. 
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Article 91. 

Avant d'assumer ses fonctions dans l'Assemblée ou au sein de ses comités, un membre de 

l'Assemblée nationale doit prêter le serment suivant devant l'Assemblée en séance publique : « 

Je jure par Dieu tout puissant d'être fidèle au pays et à l'Émir, de respecter la Constitution et les 

lois de l'État, de défendre les libertés, les intérêts, et les propriétés du peuple, et d'exercer mes 

fonctions honnêtement et sincèrement. » 

Article 92. 

1. L'Assemblée nationale élit à sa première séance et pour la durée de son mandat un président 

et un vice-président parmi ses membres. Si l'un ou l'autre de ces postes devient vacant, 

l'Assemblée élit un successeur pour le reste du mandat. 

2. Dans tous les cas, l'élection a lieu à la majorité absolue des membres présents. Si ce vote 

majoritaire n'est pas atteint au cours du premier tour, un autre tour est tenu entre les deux 

candidats qui ont obtenu le plus de voix. Si plusieurs candidats reçoivent un nombre égal de 

voix, ils participeront au deuxième tour. Dans ce cas-ci, le candidat qui reçoit le plus grand 

nombre de voix est élu. S'il y a égalité dans ce dernier vote, le choix est fait par le sort. 

3. Le membre le plus âgé préside la première séance jusqu'à ce que le président soit élu. 

Article 93. 

L'Assemblée forme, dans la première semaine de sa session annuelle, les commissions 

nécessaires pour exercer ses fonctions. Ces commissions peuvent fonctionner pendant 

l'intersession de l'Assemblée en vue de soumettre leurs recommandations quand elle se réunit. 

Article 94. 

Les séances de l'Assemblée nationale sont publiques, bien qu'elles puissent être tenues à huis 

clos sur la demande du gouvernement, du président de l'Assemblée, ou de dix de ses membres. 

La discussion sur une telle demande est tenue à huis clos. 

Article 95. 

L'Assemblée nationale décide sur la validité de l'élection de ses membres. Aucune élection ne 

peut être invalidée excepté par un vote à la majorité des membres constituant l'Assemblée. Cette 

compétence peut, par la loi, être confiée à un tribunal. 

Article 96. 

L'Assemblée nationale est l'autorité compétente pour accepter la démission de ses membres. 

Article 97. 

Pour qu'une réunion de l'Assemblée nationale soit valable, plus de la moitié de ses membres 

doivent être présents. Les résolutions sont adoptées à la majorité absolu des membres présents, 
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excepté dans les cas où une majorité spéciale est requise. Quand les voix sont également 

divisées, la motion est rejetée. 

Article 98. 

Immédiatement après sa formation, chaque Cabinet présente son programme à l'Assemblée 

nationale. L'Assemblée peut faire des observations en ce qui concerne un tel programme. 

Article 99. 

Chaque membre de l'Assemblée nationale peut adresser au premier ministre et à des ministres 

des questions sur des sujets faisant partie de leurs compétences. Seul l'interpellateur a le droit 

d'intervenir une fois sur la réponse. 

Article 100. 

1. Chaque membre de l'Assemblée nationale peut adresser au premier ministre et aux ministres 

des interpellations en ce qui concerne des sujets faisant partie de leurs compétences. 

2. La discussion sur une telle interpellation n'aura pas lieu jusqu'à ce qu'au moins huit jours se 

soient écoulés après sa présentation, sauf en cas d'urgence et avec le consentement du ministre 

concerné. 

3. Sans préjudice des dispositions des articles 101 et 102, une interpellation peut mener à motion 

de défiance déposée à l'Assemblée. 

Article 101. 

1. Chaque ministre est responsable devant l'Assemblée nationale des affaires de son ministère. 

Si l'Assemblée adopte une motion de défiance contre un ministre, il est considéré comme ayant 

démissionné de ses fonctions à la date de la motion de défiance et il doit immédiatement 

remettre sa démission formelle. La question de la confiance à un ministre ne peut être soulevée 

que sur sa demande ou sur une demande signée par dix membres, suivant une discussion sur un 

interpellation qui lui a été adressée. L'Assemblée ne peut pas prendre sa décision sur une telle 

demande avant un délai de sept jours à partir de sa présentation. 

2. Le retrait de la confiance à un ministre a lieu par un vote majoritaire des membres constituant 

l'Assemblée à l'exclusion des ministres. Les ministres ne participent pas au vote de la confiance. 

Article 102. 

1. Le premier ministre ne tient aucun portefeuille ; la question de confiance ne sera pas soulevée 

contre lui devant l'Assemblée nationale. 

2. Néanmoins, si l'Assemblée nationale décide, de la façon indiquée à l'article précédent, qu'elle 

ne peut pas coopérer avec le premier ministre, la question est soumise au chef de l'État. En ce 

cas, l'Émir peut décharger le premier ministre de ses fonctions et nommer un nouveau Cabinet 

ou dissoudre l'Assemblée nationale. 
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3. En cas de dissolution, si la nouvelle Assemblée décide par le vote majoritaire mentionné ci-

dessus qu'elle ne peut pas coopérer avec ledit premier ministre, il sera considéré comme ayant 

démissionné à partir de la date de la décision de l'Assemblée à cet égard, et un nouveau Cabinet 

sera formé. 

Article 103. 

Si, pour n'importe quelle raison, le premier ministre ou un ministre quitte ses fonctions, il 

continuera à s'occuper des affaires pressantes jusqu'à ce que son successeur soit nommé. 

Article 104. 

1. L'Émir ouvre la session annuelle de l'Assemblée nationale et prononce un discours du trône 

passant en revue la situation du pays, les sujets publics importants qui se sont produits pendant 

l'année précédente, et décrivant les projets et les réformes que le gouvernement projette 

d'entreprendre pendant la prochaine année. 

2. L'Émir peut charger le premier ministre d'ouvrir l'Assemblée ou de prononcer le discours du 

trône. 

Article 105. 

L'Assemblée nationale choisit, parmi ses membres, un comité pour rédiger la réponse au 

discours du trône qui contiendra les commentaires et les souhaits de l'Assemblée. Lorsque ladite 

réponse a été approuvée par l'Assemblée, elle est soumise à l'Émir. 

Article 106. 

L'Émir peut, par un décret, ajourner la séance de l'Assemblée nationale pendant une période 

n'excédant pas un mois. L'ajournement peut être répété pendant la même session avec le 

consentement de l'Assemblée et puis seulement une fois. Une période d'ajournement n'est pas 

comptée en calculant la durée de la session. 

Article 107. 

1. L'Émir peut dissoudre l'Assemblée nationale par un décret dans lequel il indique les raisons 

de la dissolution. Cependant, la dissolution de l'Assemblée ne peut être répétée pour les mêmes 

raisons. 

2. En cas de dissolution, des élections pour la nouvelle Assemblée sont tenues au cours d'une 

période n'excédant pas deux mois à partir de la date de la dissolution. 

3. Si les élections ne sont pas tenues au cours de ladite période, l'Assemblée dissoute est 

reconstituée avec sa pleine autorité constitutionnelle et se réunit immédiatement comme si la 

dissolution n'avait pas eu lieu. L'Assemblée continue alors à fonctionner jusqu'à ce que la 

nouvelle Assemblée soit élue. 
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Article 108. 

Un membre de l'Assemblée représente toute la nation. Il veille à l'intérêt public, aucune autorité 

ne peut le décharger de ses devoirs dans l'Assemblée ou dans les commissions. 

Article 109. 

1. Un membre de l'Assemblée a le droit d'initiative des lois. 

2. Aucun projet de loi présenté par un membre et rejeté par l'Assemblée nationale ne peut être 

réintroduit pendant la même session. 

Article 110. 

Un membre de l'Assemblée nationale est libre d'exprimer ses opinions ou avis dans l'Assemblée 

ou au sein de ses commissions. Dans aucune circonstance, il ne peut être jugé responsable des 

propos ainsi tenus. 

Article 111. 

Excepté dans les cas de flagrant délit, aucune mesure d'enquête, recherche, arrestation, 

détention, ou n'importe quelle autre mesure pénale ne peut être prises contre un membre tandis 

que l'Assemblée est en session, excepté avec l'autorisation de l'Assemblée. L'Assemblée doit 

être avisée de n'importe quelle mesure pénale qui peut être prise pendant sa session selon la 

disposition antérieure. L'Assemblée, lors de sa première réunion, est toujours avisée d'une telle 

mesure prise contre n'importe lequel de ses membres alors qu'elle ne siégeait pas. Dans tous les 

cas, si l'Assemblée ne prend pas une décision concernant une demande d'autorisation dans un 

délai d'un mois à partir de la date de sa réception, l'autorisation est considérée comme ayant été 

donnée. 

Article 112. 

Sur une demande signée par cinq membres, n'importe quel sujet d'intérêt général peut être mis 

en discussion à l'Assemblée nationale en vue de clarifier la politique du gouvernement et 

d'échanger des vues. Tous les autres membres ont également le droit de participer à la 

discussion. 

Article 113. 

L'Assemblée nationale peut exprimer des souhaits au gouvernement concernant les sujets 

publics. Si le gouvernement ne peut pas se conformer à ces souhaits, il en énoncera à 

l'Assemblée les raisons. L'Assemblée peut présenter une fois ses observations sur le rapport du 

gouvernement. 

Article 114. 

L'Assemblée nationale a, à tout moment, le droit d'installer des commissions d'enquête ou de 

déléguer un ou plusieurs de ses membres pour étudier n'importe quelle matière dans ses 
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compétences. Les ministres et tous les fonctionnaires du gouvernement doivent produire les 

témoignages, les documents et les rapports qui leur sont demandés. 

Article 115. 

1. L'Assemblée installe, parmi ses commissions permanentes annuelles, une commission 

spéciale pour traiter des pétitions et des plaintes soumises à l'Assemblée par des citoyens. La 

commission cherche là-dessus l'explication des autorités compétentes et informe la personne 

concernée du résultat. 

2. Un membre de l'Assemblée nationale ne peut pas interférer dans le travail du pouvoir 

judiciaire ou du pouvoir exécutif. 

Article 116. 

Le premier ministre et les ministres sont invités à prendre la parole toutes les fois qu'ils le 

demandent. Ils peuvent réclamer l'aide de tous les hauts fonctionnaires ou les déléguer pour 

parler en leur nom. L'Assemblée peut demander à un ministre d'être présent toutes les fois 

qu'une question concernant son ministère est à l'étude. Le Cabinet doit être représenté dans les 

séances de l'Assemblée par le premier ministre ou par quelques ministres. 

Article 117. 

L'Assemblée nationale détermine son règlement intérieur, qui inclut la procédure de 

l'Assemblée et de ses commissions et les règles concernant la discussion, le vote, les questions, 

l'interpellation, et toutes autres fonctions prescrites dans la Constitution. Le règlement intérieur 

prescrit les sanctions à imposer à n'importe quel membre qui viole l'ordre ou s'absente lui-même 

des réunions de l'Assemblée ou des commissions sans excuse légitime. 

Article 118. 

1. Le maintien de l'ordre dans l'Assemblée nationale est la responsabilité de son président. 

L'Assemblée a une garde spéciale sous l'autorité du président de l'Assemblée. 

2. Aucune force armée ne peut entrer dans l'Assemblée ou être postée près de ses portes à moins 

d'une demande de son président. 

Article 119. 

La rémunération du président de l'Assemblée nationale, du vice-président et des membres est 

fixée par la loi. En cas d'une modification de ladite rémunération, une telle modification ne peut 

pas entrer en vigueur jusqu'à la législature suivante. 

Article 120. 

1. La qualité de membre de l'Assemblée nationale est incompatible avec quelque emploi 

public, excepté dans les cas où le cumul est autorisé selon la Constitution. Dans ces cas, le droit 

à la rémunération en tant que député et le salaire de l'emploi public ne peuvent être cumulés. 
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2. La loi indique les autres cas d'incompatibilité. 

Article 121. 

1. Pendant son mandat, un membre de l'Assemblée nationale ne peut pas être nommé au conseil 

d'administration d'une société, ni bénéficier des concessions accordées par le gouvernement ou 

par les organismes publics. 

2. En outre, pendant ledit mandat, il ne peut acheter ou louer aucune propriété de l'État, ni 

louer, vendre ou échanger quelque bien avec le gouvernement, à moins que ce soit par l'enchère 

ou l'offre publique, ou conformément au système de l'acquisition forcée. 

Article 122. 

Pendant leur mandat, les membres de l'Assemblée nationale, excepté ceux qui occupent un 

emploi public non incompatible avec la qualité de membre de l'Assemblée nationale, ne peuvent 

pas recevoir des décorations. 

Chapitre IV. Le pouvoir exécutif. 

Section 1. Le Cabinet. 

Article 123. 

Le Conseil des ministres dirige les services de l'état. Il formule la politique générale du 

gouvernement, poursuit son exécution et dirige le travail dans les services gouvernementaux. 

Article 124. 

1. Une loi détermine la rémunération du premier ministre et des ministres. 

2. Toutes autres dispositions concernant les ministres s'appliquent au premier ministre sauf 

indication contraire. 

Article 125. 

Un ministre doit remplir les conditions établies à l'article 82. 

Article 126. 

Avant d'entrer en fonction, le premier ministre et les ministres, prononcent devant l'Émir, le 

serment indiqué à l'article 91. 

Article 127. 

Le premier ministre préside les réunions du Conseil des ministres et dirige la coordination du 

travail des divers ministères. 

Article 128. 

1. Les discussions du Conseil de ministres sont secrètes. Les résolutions sont adoptées 

seulement quand la majorité de ses membres sont présents et avec l'approbation de la majorité 

des participants. En cas de division égale des voix, le vote du premier ministre l'emporte. 

2. À moins de démissionner, la minorité doit respecter l'opinion de la majorité. 
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3. Les résolutions du Conseil des ministres sont soumises à l'Émir pour approbation dans les 

cas où la publication d'un décret est exigée. 

Article 129. 

La démission du premier ministre ou sa révocation entraîne la démission ou la révocation de 

tous les autres ministres. 

Article 130. 

Chaque ministre dirige les affaires de son ministère et y exécute la politique générale du 

gouvernement. Il formule également des directives pour son ministère et dirige leur exécution. 

Article 131. 

1. Alors qu'il est en fonction, un ministre ne peut occuper aucune autre fonction publique ou 

exercer, même indirectement, aucune profession, ou entreprendre n'importe quelle affaire 

industrielle, commerciale, ou financière. En outre, il ne peut participer à quelque concession 

accordée par le gouvernement ou par les organismes publics ni cumuler le poste ministériel 

avec la qualité de membre du conseil d'administration de n'importe quelle société. 

2. En outre, pendant ladite période, un ministre ne peut acheter ou autrement acquérir aucune 

propriété de l'État même par l'enchère publique, il ne peut louer, vendre, ou échanger une partie 

de sa propriété avec le gouvernement. 

Article 132. 

Une loi spéciale définit les infractions qui peuvent être commises par les ministres dans 

l'exercice de leurs fonctions, et indique la procédure à suivre pour leur acte d'accusation, le 

procès, et l'autorité compétente pour ce procès, sans affecter l'application d'autres lois à leurs 

actes ou infractions ordinaires et à la responsabilité civile qu'ils impliquent. 

Article 133. 

La loi règle les corps autonomes généraux et municipaux de façon à assurer leur indépendance 

sous la direction et la surveillance du gouvernement. 

Section 2. Finances. 

Article 134. 

Aucun impôt général ne peut être établi, modifié ou supprimé, excepté par une loi. Personne ne 

peut être exempté, complètement ou partiellement, du devoir de payer de tels impôts, excepté 

dans les cas indiqués par la loi. Personne ne peut être tenu de payer n'importe quels autres impôt, 

redevances ou taxes, excepté dans les limites de la loi. 

Article 135. 

La loi prescrit des règles pour la collecte de fonds publics et la procédure pour leur dépense. 
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Article 136. 

Les emprunts publics sont autorisés par une loi. Le gouvernement peut accorder ou garantir un 

prêt par une loi, ou dans les limites des fonds appropriés pour ledit but au budget. 

Article 137. 

Les corps autonomes généraux et locaux peuvent accorder ou garantir des prêts selon la loi. 

Article 138. 

La loi établit les règles pour la protection des biens de l'État, leur administration, les conditions 

de leur disposition, et les limites dans lesquelles n'importe lequel de ces biens peut être 

abandonné. 

Article 139. 

L'année budgétaire est fixée par la loi. 

Article 140. 

Le gouvernement élabore le budget annuel, comportant les recettes et les dépenses de l'État, et 

le soumet à l'Assemblée nationale pour examen et approbation au moins deux mois avant la fin 

de chaque année financière en cours. 

Article 141. 

1. Le budget sera discuté à l'Assemblée nationale par chapitres. 

2. Aucun des revenus publics ne peut être affecté à un but spécifique, excepté par la loi. 

Article 142. 

Des fonds spécifiques peuvent être affectés par la loi pendant plus d'une année si la nature de 

la dépense l'exige ainsi, à condition que chaque budget inclue les fonds assignés pendant cette 

année, ou alternativement, un budget extraordinaire couvrant plus d'une année financière sera 

élaboré. 

Article 143. 

La loi de budget ne peut inclure aucune disposition établissant un nouvel impôt, augmentant un 

impôt existant, modifiant une loi existante, ou éludant le vote d'une loi spéciale sur une question 

pour laquelle la Constitution exige qu'une loi soit publiée. 

Article 144. 

Le budget sera établi par une loi. 

Article 145. 

1. Si la loi de budget n'a pas été promulguée avant le début de l'année financière, le budget 

précédent s'applique jusqu'à ce que le nouveau soit publié ; les revenus sont collectés et les 

dépenses sont faites selon les lois en vigueur l'année précédente. 
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2. Cependant, si l'Assemblée nationale a approuvé une ou plusieurs dispositions du nouveau 

budget, elles sont mises en œuvre. 

Article 146. 

N'importe quelle dépense non incluse au budget, ou dépassant le montant des allocations 

budgétaires, ainsi que le transfert de n'importe quels fonds à partir d'un chapitre du budget à un 

autre, doivent être effectués par la loi. 

Article 147. 

En aucun cas, l'évaluation de la dépense maximum, incluse dans la loi de budget ou les lois le 

modifiant, ne peut être dépassée. 

Article 148. 

Les budgets généraux, indépendants et annexés, doivent être indiqués par la loi à laquelle les 

dispositions concernant le budget de l'État s'appliquent. 

Article 149. 

Les comptes finals de l'administration financière de l'État pendant l'année précédente sont 

soumis, dans les quatre mois suivant la fin de ladite année, à l'approbation de l'Assemblée 

nationale. 

Article 150. 

Le gouvernement soumet à l'Assemblée nationale, au moins une fois pendant chaque session 

ordinaire, un rapport sur la position financière de l'État. 

Article 151. 

Une commission financière de contrôle et d'audit est établie par une loi, qui assure son 

indépendance. La commission dépendra de l'Assemblée nationale et assistera le gouvernement 

et l'Assemblée nationale dans le contrôle de la collecte des revenus de l'État et l'exécution de 

ses dépenses dans les limites du budget. La commission soumet au gouvernement et à 

l'Assemblée nationale un rapport annuel sur ses activités et ses observations. 

Article 152. 

On ne peut accorder aucune concession pour l'exploitation de ressources naturelles ou un 

service public excepté par une loi et pendant une période limitée. A cet égard, les mesures 

préparatoires facilitent les opérations de prospection et l'exploration et assurent la publicité et 

la concurrence. 

Article 153. 

On ne peut accorder aucun monopole excepté par une loi et pendant une période limitée. 

Article 154. 
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La devise et les opérations bancaires aussi bien que les normes et les poids et mesures sont 

réglés par la loi. 

Article 155. 

La loi règle les salaires, les pensions, les indemnités, les subventions, et les primes, qui sont 

une charge sur le trésor d'État. 

Article 156. 

Les dispositions concernant les budgets et les comptes finals des organismes et des autorités 

qui ont une personnalité juridique publique sont déterminées par la loi. 

Section 3. Affaires militaires. 

Article 157. 

La paix est le but de l'État, et la sauvegarde de l'intégrité du pays, qui est partie intégrante du 

monde arabe, est une tâche incombant à chaque citoyen. 

Article 158. 

Le service militaire est réglé par la loi. 

Article 159. 

Seul l'État peut établir des forces armées et des corps publics de sécurité selon la loi. 

Article 160. 

Les conditions de la mobilisation, générale ou partielle, sont réglées par la loi. 

Article 161. 

Un Conseil suprême de défense est installé pour conduire des affaires concernant la défense, la 

sauvegarde de l'intégrité du pays et la surveillance des forces armées, selon la loi. 

Chapitre V. Le pouvoir judiciaire. 

Article 162. 

L'honneur de la magistrature, l'intégrité et l'impartialité des juges sont les bases du 

gouvernement et la garantie des droits et des libertés. 

Article 163. 

En administrant la justice, les juges ne sont soumis à aucune autorité. On ne permet aucune 

ingérence dans la conduite de la justice. La loi garantit l'indépendance du pouvoir judiciaire et 

énonce les garanties et les dispositions concernant les juges et les conditions de leur destitution. 

Article 164. 

La loi règle les tribunaux de tous types et degrés et indique leurs fonctions et juridiction. 

Excepté quand la loi martiale est en vigueur, les tribunaux militaires ont uniquement juridiction 

sur les infractions militaires commises par des membres des forces armées et de sécurité dans 

les limites indiquées par la loi. 
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Article 165. 

Les audiences des tribunaux sont publiques, excepté les cas prescrits autrement par la loi. 

Article 166. 

Le droit d'accéder aux tribunaux est garantie à chacun. La loi prescrit le procédé et la façon 

nécessaires pour l'exercice de ce droit. 

Article 167. 

1. Le ministère public conduit les poursuites pénales au nom de la société. Il dirige les affaires 

de la police judiciaire, l'application des lois pénales, la poursuite des contrevenants, et 

l'exécution des jugements. La loi règle ce corps, établit ses fonctions, et définit les conditions 

et les garanties pour ceux qui assument ses fonctions. 

2. Exceptionnellement, la loi peut confier aux autorités publiques de sécurité la conduite des 

poursuites des infractions mineures de la manière prescrite par la loi. 

Article 168. 

La magistrature a un Conseil suprême qui est réglé et dont les devoirs sont définis par la loi. 

Article 169. 

La loi règle l'établissement des poursuites administratives au moyen d'une chambre ou d'un 

tribunal spécial, et prescrit son organisation et la manière dont la juridiction administrative 

s'exerce, y compris le pouvoir de l'annulation et de l'indemnisation en ce qui concerne les actes 

administratifs contraires à la loi. 

Article 170. 

La loi organise le corps qui donne un avis juridique aux ministères et aux services et rédige des 

projets de loi et de règlement. La loi règle également la représentation de l'État et d'autres 

organismes publics devant les tribunaux. 

Article 171. 

Un Conseil d'État est établi par la loi pour exercer les fonctions de juridiction administrative, 

donner des avis juridiques et préparer des projets de loi et de règlement mentionnés aux deux 

précédents articles. 

Article 172. 

La manière de régler les conflits de juridiction entre les différents types de tribunaux est 

prescrite par la loi. 

Article 173. 

1. La loi désigne le corps judiciaire compétent pour régler les conflits relatifs à la 

constitutionnalité des lois et règlements et détermine ses compétences et sa procédure. 
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2. La loi garantit à la fois le droit du gouvernement et celui des parties intéressées de contester 

la constitutionnalité des lois et règlements devant ledit corps.  

3. Si ledit corps décide que la loi ou le règlement est inconstitutionnel, celui-ci est nul et non 

avenu. 

 

Titre V. 

Dispositions générales et transitoires. 

 

Article 174. 

1. L'Émir ou le tiers des membres de l'Assemblée nationale ont le droit de proposer une révision 

de la Constitution en modifiant ou en supprimant une ou plusieurs de ses dispositions ou en 

ajoutant de nouvelles dispositions. 

2. Si l'Émir et la majorité des membres constituant l'Assemblée nationale approuvent le principe 

de la révision et ses thèmes, l'Assemblée discute le projet par articles. L'approbation par un vote 

majoritaire des deux tiers des membres constituant l'Assemblée est exigée pour que le projet 

soit adopté. La révision entre en vigueur seulement après qu'elle ait été sanctionnée et 

promulguée par l'Émir, indépendamment des dispositions des articles 65 et 66. 

3. Si le principe de la révision ou ses thèmes sont rejetés, ils ne peuvent être présentés à nouveau 

avant un délai d'un an. 

4. On ne peut proposer aucun amendement à cette Constitution avant un délai de cinq ans à 

partir de son entrée en vigueur. 

Article 175. 

Les dispositions concernant le système d'Émirat du Kowéit et les principes de la liberté et de 

l'égalité, énoncés par la présente Constitution, ne peuvent être proposées à la révision, excepté 

en ce qui concerne le titre de l'Émirat ou pour augmenter les garanties de la liberté et de l'égalité. 

Article 176. 

On ne peut proposer la révision des pouvoirs de l'Émir, indiqués dans cette Constitution, 

lorsqu'un représentant de l'Émir agit en son nom. 

Article 177. 

L'application de la présente Constitution n'affecte pas les traités et les conventions 

précédemment conclus par le Koweït avec d'autres États et organismes internationaux. 

Article 178. 
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Les lois sont publiées dans la gazette officielle dans un délai de deux semaines de leur 

promulgation et entrent en vigueur dans le mois qui suit leur publication. La dernière période 

peut être prolongée ou réduite pour n'importe quelle loi par une disposition spéciale qui y est 

incluse. 

Article 179. 

Les lois sont applicables à ce qui a lieu après la date de leur entrée en vigueur, et n'ont ainsi 

aucun effet en ce qui concerne ce qui a eu lieu avant une telle date. Cependant, dans les affaires 

autres que les sujets pénaux, une loi peut, avec l'approbation d'un vote majoritaire des membres 

constituant l'Assemblée nationale, prescrire autrement. 

Article 180. 

Toutes les dispositions des lois, règlements, décrets, ordres et décisions, en vigueur à la date 

d'entrée en vigueur de la présente Constitution, continuent à être applicables, sauf modification 

ou abrogation conformément à la procédure prescrite dans la présente Constitution, à condition 

qu'elles ne soient contraires à aucune de ses dispositions. 

Article 181. 

Aucune disposition de cette Constitution ne peut être suspendue à moins que la loi martiale soit 

en vigueur et dans les limites indiquées par la loi. Dans aucune circonstance, les séances de 

l'Assemblée nationale ne peuvent être suspendues, ni les immunités de ses membres limitées 

pendant une telle période. 

Article 182. 

La présente Constitution sera publiée dans la gazette officielle et entrera en vigueur à la date de 

la réunion de l'Assemblée nationale, qui ne sera pas plus tardive que janvier 1963. 

Article 183. 

La loi numéro 1 de 1962 au sujet du système du gouvernement pendant la période de la 

transition continue à être en vigueur, et les membres de l'Assemblée constituante continuent 

dans l'exercice de leurs fonctions indiquées dans ladite loi, jusqu'à la réunion de l'Assemblée 

nationale. 

 

ʿAbdullāh al-Ṣubāḥ,  

Émir de l'État du Koweït. 

Publié au palais de Seif, le 14 Jumada al-Thani, 1382, correspondant au 11 novembre 1962. 
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